
IMAGE EVALUATION
TEST TARGET (MT-3)

A,

1.0

l.l

1.25

Mi. Im

2.5

li
2.0

II—

U IIIIII.6

^

<^^ A^

i^.

y

#^

Photographie

Sciences
Corporation

^s^

\

#^v
\\

^9)lV

^
6^

33 WEST MAIN STREET

WEBSTER, N.Y. 14580

(716) 872-4503

k
"<l.^



i

CIHM/ICMH
Microfiche
Séries.

CIHM/ICIVIH
Collection de
microfiches.

Canadian Institute for Historical Microreproductions / Institut canadien de microreproductions historiques



Technical and Bibliographie Notas/Notas tachniquas at bibliographiquaa

Tha Inatituta haa attamptad to obtain tha baat

original copy availabla for ffiiming. Faaturaa of thia

copy which may ba bibliographically uniqua,

which may altar any off tha Imagaa in tha

raproduction, or which may significantly changa
tha uaual mathod of fliming, ara chackad balow.

n Colourad covars/

J Couvartura da coulaur

!*

I

Covars damagad/

D

D

n
D

D

D

Couvartura andommagéa

Covars rastorad and/or laminatad/
Couvartura rastauréa at/ou palliculéa

I I

Covar titia missing/
La titra da couvartura monqua

I I

Colourad maps/
Cartas géographiquas an coulaur

Colourad Ink (i.a. othar than blua or blacit)/

Encra da coulaur (i.a. autra qua blaua ou noira)

I
j

Coioust^d platas and/or illustrations/

Planchas at/ou illustrations an coulaur

Bound with othar matarial/

Ralié avac d'autras documants

Tight binding may causa shadows or distortion

along intarior margin/
La raliura sarrée paut causer da l'ombra ou da la

distortion la long da la marga intériaura

Blank laavas addad during rastoration may
appaar within tha taxt. Whanavar possibla. thase
hava baan omittad from fliming/

Il sa paut qua cartainas pagas blanchas ajoutéas

lors d'una rastauration apparaissant dans la taxta,

mais, lorsqua cala était possibla, cas pagas n'ont

pas été filméas.

Additional commenta:/
Commentaires supplémentaires:

L'Institut a microfilmé la meilleur exemplaire
qu'il lui a été poaaibia da aa procurer. Les détaiia

da cet exemplaire qui aont peut-être uniques du
point de VU4 bibliographique, qui peuvent modifier

une image reproduite, ou qui peuvent exiger une
modification dana la méthode normale de filmaga

sont i.idiqués ci-dessous.

D
D

D

D

Coloured pages/
Pages de couleur

Pages damagad/
Pagas endommagées

Pages restored and/or laminatad/
Pagas restaurées et/ou peiliculéea

Pages diacoloured, atained or foxed/
Pages décoioréea, tachetées ou piquées

Pages detachad/
Pages détachées

Showthrough/
Transparence

Thj

to t

Thj

poa
of 1

fllr

Ori

bei
the

sior

oth

firs

sior

or I

|~n Quality of print varias/

Qualité inégale de l'impreasion

Includes supplementary matériel/

Comprend du matériel supplémentaire

Only édition availabla/

Saule édition disponible

The
sha
TIN
whi

Mai
diff

enti

begi

righ

reqi

met

Pages wholly or partially obscurad by errata

slips, tissues, etc., hava been refiimed to

ensure the best possible image/
Les pagea totalement ou partiellement

obscurcies par un feuillet d'errata, une pelure,

etc., ont été filmées à nouveau de façon à

obtenir la meilleure image possible.

This Item Is filmed at the réduction ratio checked below/
Ce document est filmé au taux de réduction indiqué ci-dessous.

10X



lire

détails

UM du
; modifier

ger une
filmage

6es

e

The copy filmed hère has been reproduced thanlts
to the generosity of :

National Library of Canada

The images appearing hère are the beat quality
possible considering the condition and legibility

of the original copy and in keeping with the
filming contract spécifications.

Original copies in printed paper covers are filmed
beginning with the fronî cover and ending on
the iast page with a printed or illustrated impres-
sion, or t^e baclc cover when appropriate. Ali

other original copies are filmed beginning on the
first page with a printed or illustrated impres-
sion, and ending on the Iast page with a printed
or illustrated impression.

The Iast recorded frame on each microfiche
shall contain the symbol —^ (meaning "CON-
TINUED"), or the symbol y (meaning "END"),
whichever applies.

Maps, plates, charts, etc., may be filmed at
différent réduction ratios. Those too large to be
entirely included in one exposure are filmed
beginning in the upper left hand corner, left to
right and top to bottom, as many frames as
required. The following diagrams illustrate the
method:

L'exemplaire filmé fut reproduit grâce à la

générosité de:

Bibliothèque nationale du Canada

Les images suivantes ont été reproduites avec le

plus grand soin, compte tenu de la condition et
de la netteté de l'exemplaire filmé, et en
conformité avec les conditions du contrat de
filmage.

Les exemplaires originaux dont la couverture en
papier est imprimée sont filmés en commençant
par le premier plat et en terminant soit par la

dernière page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'cllustration, soit par le second
plat, selon le cas. Tous les autres exemplaires
originaux sont filmés en commençant par la

première page qui comporte une empreinte
d'impression ou d'illustration et en terminant par
la dernière page qui comporte une telle

empreinte.

Un des symboles suivants apparaîtra sur la

dernière image de chaque microfiche, selon le

cas: le symbole — signifie "A SUIVRE ", le

symbole V signifie "FIN ".

Les cartes, planches, tableaux, etc., peuvent être
filmés à des taux de réduction différents.

Lorsque le document est trop grand pour être
reproduit en un seul cliché, il est filmé à partir

de l'angle supérieur gauche, de gauche à droite,
et de haut en bas, en prenant le nombre
d'images nécessaire. Les diagrammes suivants
illustrent la méthode.

f errata

d to

it

le pelure,

;on à

n
32X

1



Tl



SUPPLEMENT
AUX

Tityn suB iiinoiiE
»v

CANADA.



À

D'u
biogra]

chroni:

IMp]



LES

INSTITUTIONS DE L'HISTOIRE
DV

CANADA
OU

ANNALES CANADIENNES
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D'un précis jusqu'à nos jours, d'un tableau historique des progrès, et

biographique des hommes illustres du Canada, et accompagnées de syn-

chronisraea de l'hi^itoire générale de l'Amérique.

A C. L. P. ^ L. L. D.

Entre différentes espèces de discours ou de doctrine,

la poasie edt plus agréablo qu'elle n'est utile, lea lois»

menacent plus q-i'cillcs n'inatruiasent ;
cortiiines cou-

uaissances ne servent à rie >, d'aulroa sont de (jiiol-

que diinger pour l s m iMra. Il y a des proftisaiims

qui semblent n'avoir p;, v 'nit quod'obi^curcir la vtriié.

L'histoire seule, joi;»n;iii; ii eolidît^i îles choses à la

grâce de l'élocation, réuiat lea avantajgos cl».* tous We
genres d'écrire, et di;ioeure exempte d-i lous leurs dé-

lauta. DiouoKE dk ti^ioiLW.
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AVIS.

Le manque de moyens pécuniaires ûLli<^e de ijiis-

ser inédits, dans nne première édition, trois livres

de l'histoire du Canada sous la domination traneaise,

et de donner à la présente publication, le titre de
circonstance qui se lit sur la première pa^e.

Les trois livres omis sont ceux où on a le moins
ajouté aux travaux antérieurs.

Montréal, 1( r avril 1855.
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LES INSTITUTIONS
DE

L'HISTOIRE DU CANADA.

!)IS( OURS PRÉLIMIISAIRE SUR LES ORIGI-

NES AMÉRICAINES. ^

L'histoire est le récit des évènemens dignes de mé-
moire.—Elle est racontante et non discutante, selon

les préceptes à nous transmis par les anciens—Aristote

et Lucien entre autres ; et, chez les modernes, par
Racine et LeBatteux. Néanmoins, à part quelques
auteurs, qui ont su se renfermer dans les bornes assi-

gnées à ce genre, les historiens du XVIIl siècle—M.
Villemain Pavoue—ont entièrement dénaturé Phistoi-

re. Il n'y a pas jusqu'à M. DeVoltaire lui-même, qui

n'ait mis le doigt sur l'abus, quand il a dit bien ingé-

nuement, pour un tel homme : L'histoire n'est en partie

(]ue le résultat de l'opinion des hommes. En effet, les

écrits historiques des plus brillans écrivains du jour

ne sont, à vrai dire, que des dissertations dans les-

quelles les faits sont noyés, altérés, omis à dessein ou
controuvés.

L'histoire d'un pays en particulier est le récit des
faits qui ont eu de l'influence sur sa constitution, son
rang parmi les états, ses arts, sa littérature et ses

mœurs. Bien que nul, ou presqu'aucun des écrivains

modernes n'aient envisagé l'histoire sous tous ces

points de vue à la fois, il n'est pas permis de douter

que toutes ces branches ou tous ces lieux ne soient de
son domaine. Hérodote, qui reçut pour ainsi-dire cette

science des mains des muses, à chacune desquelles il

De l'his-

toire et

de sa na-

ture.

Du do-

maine de

l'histoire

d'une na-

tion en
particu-

lier.
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Du c.x-

loirt> du
(.'iiîiada.

L'Améri-
que con-

nue des

ftuciens.

dédia l'un des neuf livres qui composent sa belle hi?*-

toire; Diodore Ho Sicile, Velleius Paterculus l'ont

embrassée danfe jute cette étendue. L'oubli par le«

modernes de ce qui semblait ne pouvoir s'oublier ja-

mais, a rendu l'histoire plus pauvre et moins instruc-

tive. Le catalogue et la généalogie des rois, les

guerres, les querelles politiques et religieuses, ont seuls

exercé l'écrivain, qui a mis de côté les sciences, la

littérature, les arts, décorant néanmoins du titre pom-
peux d'histoire générale ses spéculations sur un ou
deux des objets particuliers de l'histoire : il s'est lancé
dans le champ sans issue de la spéculation, dite phi-

losophie de l'histoire, sous prétexte qu'à moins l'his-

toire ne serait qu'une chronique décharnée.... Mais
quoi de plus riche que l'histoire sous la plume d'Hé-
rodote, de Diodore, de Paterculus? Quel champ plus

luxuriant que cette noble branche des lettres, quand
l'on sait respecter son domaine.

Mais ce n'est peut-être pas dans une histoire du
Canada que cette manière trop étroite d'envisager

l'histoire chez les modernes, pourra trouver son véri-

table correctif,—car cette histoire est nécessairement

(mcore peu compliquée dans ses matériaux ;— il y a

encore peu à dire, sans doute, de ses arts, de ses sa-

vans. Mais bien que ce pays n'ait guère encore fourni

de champ qu'aux armes et à la politique, ccîla à néan-

moins suffi pour donner de l'importance à ses annale»

au point que, comme les vieux pays, il compte déjà un
nombre d'historiens étrangers ou canadiens ; on a

même écrit les beautés de l'histoire du Canada, grâce

à l'intérêt que répandent sur cette histoire les exploits

et les mœurs des tribus qui, jadis, parcouraient sans

contrôle ces vastes régions. Le temps où leurs sa-

chems paraissaient sur la scène du nouveau monde
avec les Jacques-Cartier, les Champlain et les Mont-
magny, est appelé avec bonheur dans une dépêche de
Lord Elgin, l'âge héroïque du Canada.

Il résulte de quelques passages d'Aristote et de Pla-

ton, de 5trabon et de Pline, d'Elien, de Plutarque et

de Sénèque, et des dissertations de Cluvier, de Cella-

rius, de Reisk et du bibliothécaire Lefevre de Ville-



_7—

brune, que l'Amérique n'a pas été entièrement ignorée

des anciens. (*)

C'est sans douîe bien vainerr 'nt, comme on lo verra

dans notre trriiié de la critique liistorique appli(jué à

son histoire, que M. Garncau do Québec, mentionne
flimilcon, Amiral Cartaginois, duquel l'on ne connaît

que le voyage aux Iles Cdsdtéridf.s ou Britannique?.

Mais selon quelques uns, le périple d'IIannon a donné
à ce navigateur, auquel on peut, tout-au-plus attribuer

avec certitude la découverte des Canaries, des titres à

la connaissance du vaste continent que sépare de V in-

cien inonde l'océan auquel les passages précités de.s

anciens on fait donner le nom d'Atlantique.
" ïiannon dit Montesquieu—Hannon un des plus

grands hommes qu'ait jamais eus Carthage, étendit au
loin ses conquêtes. Il abaissa la république de Mar-
seille, rivale de Carthage en industrie, et fit la loi aux
Romains dans ce fameux traité oii, comme TavoiK^

Tite Liye, il déclara qu'il ne souffrirait pas seulem<"nt

que les Romains se lavassent les mains dans les mers
de Sicile, et qu'il ne leur serait pas permis de navi-

guer au-delà du beau promontoire. Après avoir abaisî^é

les ennemis de sa patrie, il alla porter au loin les

colonies cartaginoises, et son p ripie est ce qui l'a

rendu plus célèbre. Maîtresse de côtes d'Afrique que
baigne la Méditerranée, Carthage s'étendit 'e long de

celles de l'océan. Hannon, par ordre du sénat, partit

avec soixante vaisseaux à cinquante rames , sans

compter les transports...... C'est un beau morceau de
l'antiquité que la relation d'Hannon. Le même homme
qui a exécuté a écrit. Il semble que ce soit le journal

d'un de nos navigateurs. Tout ce qu'il a dit du terrain,

du climat, des mœurs des habitans, se rapporte à ce

que l'on voit aujourd'hui. Hannon remarqua sur la

flotte que le jour, il régnait dans le continent un vaste

(*) *' Au delà de notre hémisphère, il existe un grand continent," dit

Théopompe, et Sénèqne :

Venicnt annis
Soecnla seris qnibus Oceanus
Yincula rcrum laxet, et ingens
Pateat tellus ; Typhis que novos
Detegat orbes, nec sit terris

Ultima Thule.
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silenrn, que la nuit, on entendait le son do divers ins-

frunicns de musique, et qu'on voyait partout des feux.

Nos relations confirment que les sauvages pour éviter

l'ardeur du soleil se retirent dans les forôts
;
que la

nuit, ils font de grands feux pour éviter les bêtes, et

iju'ils aiment passionémont la danse et la musique."
Mais ce passage se rapporte, non aux Américains,

mais aux Africains, car Montesquieu ajoute. " Il ré-

pandit 30,000 Ijommes depuis les colonnes d'Herculft

jusqu'à Cerné. Il dit que ce lieu est aussi éloigné des
colonnes d'Hercule, que celles-ci le sont de Carthage

;

cciU) position fait voir qu'il borna ses établissemens
au 25èmo degré do latitude nord, c'est-a-dire deux ou
irois degrés au delà des Canaries."
Ce qu'on peut dire de plus est donc que, connaissant

les Canaries, les Cartagjnois durent pénétrer en Amé-
rique, et Don Ulloa, lieutenant-général des armée»
navales d'Espagne et membre des sociétés royales de
Madrid, de Londres, de St. Pctersbourg et de Stockolm
dans ses mémoires historiques, philosophiques et phy-

si(iues, dit que l'Amérique a été peuplée d'abord

par des colonies qui passèrent des Canaries aux iles

Barlovenlo. (Discours XXII.)
Les titres de Carthage sont de plus en plus confir-

més par la découverte récente dans la Géorgie, le

Rhode Island et le Connecticut, par les savans Mitchell,

Gebelin et Kendall, de monumens couverts de carac-

tères phéniciens. Et le colonel sir Charles Hamilton
vSmith, chevalier de l'ordre guelphique de Hanovre,
vient aussi d'appuyer cette nation célèbre dans sa

savante histoire naturelle de l'espèce humaine : (*) il

})eut être opposé à M. DeChateaubriand, qui s'est élevé

.îontre les prétentions des Carthaginois.
•' On dira peut-être, écrit le peintre du christianisme,

que les Phéniciens ou les Carthaginois, dans leur com-
merce à la Bétique, aux iles Britanniques ou Cassité-

rides, et le long de la côte occidentale de l'Afrique,

(*) What tlie ancients, and more particularly tbe Phœnicians and
(Uirthaginians may hâve done beyond the Atlantic, is not entirely a
conjectural question since there are still extant éléments of a semitic;

dialect in cenaintribes of South America.

ont ét(
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ont vXd jclés par les vents au Nouveau Monde. Il y a

môme des auteurs qui prétendent que les Carthaginoin

y avaient des colonies régulières, lesquelles furent

ribandonnécs par un efl'et de la politique du sénat."
^' Si le» choses sont ainsi, pourquoi donc n'a-t-on re-

trouvé aucune trace des mœurs phéniciennes chez les

Caraïbes, les sauvages de la Guyanne, du Paraguay
<>u même des P'iorides ?.... Pourquoi les ruines de
l'Ohio—ruines qui annoncent une nation civilisée,

sont-elles dans l'intérieur de l'Amérique du Nord,
plutôt que dans l'Amérique méridionale, sur la côt(î

opposée à la côte d'Al'ri(iue ?"

Mais outre (juc le colonel Smith trouve en efl'et des

descendans des Pliéniciens dans le Sud, les objections

(le Chateaubrfand ne prouvent rien, parce que l'his-

toire des peuples primitifs, en Amérique spécialement,

lait foi de continuelles migrations. Les Phéniciens

t'ux-mémes n'étaient ))as aborigènes de la Phénicie.

Mais nul écrivain n'a prétendu donner les Phéni-

ciens pour commune souche aux peuples innombrables
de l'Amérique.

Les Scandinaves, dont les découvertes sont certai-

nes, n'y firent que de petits établissemens.

On ne peut donc pas leur attribuer la fondation des

puissans empires qui llorissaient dans l'Amérique au
Temps de Christophe Colomb. Aucun mémoire ne

parle même d'expéditions Scandinaves dans le sud.

L'origine de la plupart des peuples de ce continent

reste donc à fixer, à moins qu'on ne veuille dire avec

certains philosophes, que ce continent a été peuplé

dès Je commencement.

Il y a en effet deux camps du naturalistes, ceux qui

s'en tiennent à l'unité de la race humaine et ceux qui

enseignent et prétendent établir la pluralité d'espèces.

Les plus outrés partisans de cette hypothèse pré-

tendent assez naturellement dans leur système, que
les Américains sont, dans l'acception rigoureuse i\n

mot aborigènes de ce continent.

Ils apportent au soutien de leur thèse, des argumens
tirés de l'histoire naturelle, des raisons, selon eux, de
convenance, beaucoup de raisons négatives.

De Inri-

(le l'A-

in«ri(iM'V

Arfïu-

partisiiii-;

(le lu pl'i-

nilite
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"es cher Comme naturalistes, ils se croient autorisés à dire
i homme, que la di." ?nce de forme, de couleur, de chevelure,

sont les iir,^.ces de la diversité, partant de la pluralité

des espèces.

Ils invoquent deux circonstances qu'ils empruntent
à feu M. Gallatin, et qu'ils jugent d'une majeure im-
portance. La première est un fait certain, font-ils dire

à cet écrivain ; et la seconde est généralement admise
par ceux qui ont étudié cette matière. C'est que toutes

les plantes nutritives cultivées dans l'autre hémys-
phère, et que l'on a appelées du nom générique de
céréales, telles que le millet, le riz, l'orge et le froment
étaient inconnues des Américains ; et que le maïs

,

grande et seule base de leur agriculture, est exclusi-

vement originaire de cet hémisphère, et n'était point

cv)nnu de l'ancien inonde avant la découverte de l'A-

mérique au XVème siècle.

Une autre preuve, a-t-on dit, de l'ubiquité primor-
diale de l'homme sur ia terre, c'est que dans tous les

pays où il a immigré, il a rencontré son semblable
;—qu'on n'a point la m.'moire d'émigrans qui n'aient

rencontré personne là où ils ont porté leurs pas.

Les tribus américaines, dit l'éditeur américain de
PPIistoire Naturelle de l'espèce humaine, sont unifor-

mes depuis le Canada jusqu'au cap Horn
,
quelque

soit la variété du climat. Mais elles diffèrent des
Africains, des Asiatiques et des Australiens, tandis

que les habitans des extrémités sud de l'Amérique,
de l'Afrique et de la Nouvelle-Hollande—régions qui
ont toutes la même conformation physique,—se res-

cemblent fort peu. Il en conclut que ces races n'ont

point varié et pris l'aspect particulier qu'elles offrent

après avoir émigré du berceau supposé du genre hu-
main, mais qu'elles ont dû naître dans ces régions
avec les animaux et les plantes qui y subsistent. (*)

Parmi les avocats de la pluralité d'espèces se sont

rangés Lawrence, membre de la société royale de

(•) We must conclude ihat those races cannot hâve assuraed their

poculiar featurea after they had migrated into thèse countries from a
supposed comraon center ;

that they must hâve originated with the ani-
inaîs aiâd plants living there, in the same numerical proportion, and over
tiie same araa in which they now occur.
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Londres, (*) Van Amringe (f) et le docteur Morton,
auteurs américains.

" Le fait, dit Van Amringe, que tant de savans
iiommes continuent à attribuer les variétés chez les

animaux au climat, à la nourriture et à d'autres cir-

constances extérieures— et aux mêmes causes les

variétés des races humaines, ne peut s'expliquer qu'en

supposant que
,
jugeant la question décidée par la

révélation, ils se croient obligés d'y conformer les con-

clusions de la science, quelque opposés que soient les

faits connus—manière tont-à-fait contraire à la méthode
de philosopher par induction, d'autant plus que d'après

tout ce que nous connaissons des diverses nations du
globe, tous les faits connus s'élèvent contre une telle

théorie."

Mais outre qu'on ne peut défendre le savant amé-
ricain de refuser ici la science à des hommes qu'il ne
peut s'empêcher de reconnaître en même temps pour
des savans, à l'exemple de M. Reboul, de l'Institut,

dans la géologie de la Période Quaternaire, l'auteur

de la Chronologie Universelle publiée en 1825, qui ne

croit pas à la révélation et regarde Moïse et Jésus
comme des philosophes, dit page quinzième.

" Les difiérences physiques dépendent du climat,

de la nourriture et des habitudes ; la couleur des

nègres, la précocité des Hindous, les longues oreilles

des Malabares, la tête elliptique des Druses, sont le

résultat de chacune ou de plusieurs de ces causes."

Et il cite le tome sixième de l'Histoire Naturelle

de Buffon et Blumembach, De l'Unité de l'Espèce

Humaine.
Mais les savans dont parle ici Van Amringe décla- L«;Kf«i(«

rent bien formellement, comme il ne le doit pas igno- qjj"^^',]^.

rer, que les faits fournis par la science, sont d'accord tinuent

avec la doctrine de l'unité d'espèce ; nous allons avec i unit^' -lo

eux passer en revue les diverses objections des parti-
}/u1||![jjJ^,.

sans de l'hypothèse de la piuralitô des espèces hu-

maines.

(•) Lectures on the Natural Ilistorv of maa by William Lawrence.
F. R. S. London 1844 12th édition.

(t) Outline of a new Natural Ilistory cf man, founded upon huci&n
analogies, 1648.
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Pour bien saisir la portée de ce passage, il faut être

familier avec un axiome de l'histoire naturelle sur le-

(juel nous reviendrons plus bas : pour le présent, ne
nous arrêtons pas à commenter ce savant, et conti-

nuons.

Sans doute, l'on n'apporte point à l'appui de l'in-

fluence du climat les faits qu'exigeraient apparem-
ment les partisans de la pluralité des espèces chez

l'homme ;—on ne fait pas voir le» races changeant de
couleur à vue d'œil en changeant de climat ; mais on

^

s'appuie de faits généraux, et l'on conclut de l'effet à

la cause.

Cependant les faits particuliers no manquent pas

totalement.—Il y a, dit Prichard, des changements
fréquens du noir au blan et vicissîm. Il en trouve

des exemples rapportés dans le cinquante-septième

volume des transactions philosophiques, et s'appuie

encore des expériences de Henle, et de celles de Si-

mon, de Berlin.—Un passage de M. Lambert, dans
ses lectures sur l'histoire à l'Athénée des Familles

(1838) est aussi en notre faveur ; mais sa portés scien-

tifique nous paraît trop peu considérable pour que
nous l'invoquions.

Quand les deux faits qu'on emprunte à Gallatin se- j^^^. ,l^^^y

raient avoués, ils ne feraient point une preuve irréfra- faits (m-

gable, tant parce que l'expérience et l'histoire de la
f^J^"^,^'^

découverte de l'Amérique au XVème siècle prouvent tin'ùon'

que des peuples émigrans se livrent peu à l'agricul-

ture, et ont le temps de l'oublier, que parce que la di-

versité des climats a pu avoir une très-r^rande influence

sur la variété des produits.
" Les migrations des plantes, des animaux et sur-

tout celles des hommes sont. . . . une partie impor-

tante de l'histoire ; c'est à elles qu'il faut attribuer un
grand nombre de révolutions qui se sont opérées sur

le globe. L'histoire naturelle de Pline, le géographe
Strabon fournissent une foule d'observations auxquel-

les les historiens modernes n'ont encore accordé qu'une

faible attention," dit le chronologue précité.

Brézil, issus des Nègres oi, de3 Indiens Caytvpos. La chevelure particijie

également des deux apparances dit Sir Charles lîarailton Smitli.

Color alone is of very scconjary importcnic, 'lit lo :v;êmc auteur.

c'unclu-

aiis.
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Mais le premier fait est-il aussi certain que le penie
Gallatin ?

Il y a plus que des doutes quand au blé en général,

et l'on voit que le riz et le niillet n'étaient pas du tout

inconnus à ce continent. Lescarbot parle de blé sans

distinction, quand il dit que les français de Floride,

ayant négligé les sages avis de l'amiral de Coligny,

furent obligés de faire la guerre au grand Olota, pour
on tirer du blé. Le biographe Thatcher ne distingue

pas plus quand il parle des efforts du capitaine Smitii

('t de sir John Newport pour en obtenir de Pohatan,
célèbre sachem de Virginie ;—et leurs successeurs,

do Massassoït. Champlain et Lescarbot, parlant do
Pagriculture des Armouchiquoir:*, parlent encore de blé

sans distinction. Ainsi de madame de Geniis dans sa

botanique historique.

Il est au moins certain que les Américains connais-

saient certaines sortes de blé.—Il n'est point, dit Des-
douits, de terre où il ne paisse croître quelque espèce

de blé. Ilomère donne à la terre l'épithète de zeidora

ou porte-blé ; en effet la nature en a formé pour croî-

tre dans tous les sites depuis la ligne jusqu'au bord

de la mer glaciale. Il y en a pour les lieux humides
des pays chauds, comme le riz de l'Asie, qui vient en
abondance dans la vase du Gange. Il y en a pour les

lieux marécageux des pays froids, comme une espèce

de folle-avoine qui croît naturellement sur les bords

des fleuves de l'Amérique septentrionale et dont plu-

sieurs nations sauvages font chaque année d'abondan-

tes récoltes.

" On a trouvé, dit l'auteur de l'histoire du Canada
sous la domination française, une nation à laquelle on
a donné le nom de nation du riz^ ou mangeurs de

l'espèce de riz appelé par les sauvages menomen et

par les Canadiens, folle-avoine. C'est particulière-

ment au sud du lac supérieur et à l'ouest du lac Mi-
chigan que ce grain précieux croît avec une abondan-
ee presque inépuisable sur les bords des étangs et des
ruisseaux et sur les fonds bourbeux des petits lacs et

des rivières où les eaux sont basses et coulent lente-

ment. Il croît là où l'eau a de quatre à six pieds, et
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où le fond n'est ni dur ni sablonneux. 11 s'élève ju??-

qu'à six pieds au-dessus de la surface de Peau, et il

est quelque fois si fort que les canots n'y peuvent pas-

ser. Les sauvages entrent à force de rames ou d'avi-

rons dans ces champs de riz, un peu avant qu'il ne

soit mûr, et le lient en grosses bottes, pour empêcher
que les oies et les canards ne l'abattent et ne le dé-

truisent. Quand il est mûr, ils y passent de nouveau

et étendent leurs couvertures de laine dans l'intérieur

de leur canots ; ils inclinent au-dessus les bottes ou
gerbes qu'ils ont liées, et il battent le grain avec des

bâtons. Ils le font ensuite sécher au soleil et le con-

servent dans des outres. La farine faite de ce grain

est, dit-on, substantielle et de bon goût."

On dit quel riz est d'un aussi bon goût et aussi nour-

rissant que celui des Indes, et s'il en es* ainsi, on peut

dire qu'il est incomparablement plus précieux, dit

Gilleland. Pinkerton écrit qu'il semble avoir été des-

tiné par la nature à procurer du pain aux hommes du
nord. Ce riz s'appt'lle en terme scientifique zezania

aquatïca ;—il a été porté en Angleterre par sir Joseph

Banks.
Mais quand môme le premier fait avancé par M.

Gallatin serait plas constant, pour qu'il y eût une
preuve quelconque, il faudrait que le second fait

le fût aussi ;—en d'autres termes, il faudrait que la

réciproque fût vraie. Or ce savant, que l'Amérique
regrette en ce moment, convient qu'il n'est que géné-
ralement avoué par ceux qui ont étudié le sujet.

Le comte Carlo Cavli admire qu'un savant ait cru ^^ ^ re-

trouver le maïs dans Hérodote ; mais nous le surpre- 1*6
le*^

nous substituant lui-même au maïs une plante analo- maïs ait

crue. «té ia-
"

// TT A. 1 • 3'i •! ' connu a" Un savant de nosjours,dit-il, présume parun passa- l'ancien

ge d'Hérodote (lib. I. cap. cxciii) que le maïs était con- hémys-

nu en Babylonie. il est vrai que l'historien fait çiention r^^'"^-

de froment, pyroon^ et parle ensuite de millet prodigieu-

sement haut. Or peut-on croire qu'il ait différencié

ces trois productions, et se soit trompé sur la dénomi-
nation de froment ?— S'il y avait cependant lieu de
conjecturer un autre grain, ce ne pourrait être que le

tor^o^ plante à laquelle le maïs est assez analogue
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(voyez Adamson tome ii, page 39,) et dont la feuille

est pour ainsi dire la même. . . . Malgré ces détails,

je ne décide rien contre l'opinion de ceux qui croient

trouver le maïs dans Hérodole, quelque invraisembla-

ble qu'elle soit. Si on présume que c'est le sorgo^ on
consultera Jean Boliain qui le nomme milium indicum^

et Dora, par qui il est appelé milium a7'undinaceu7n,

semine piano et alho.—Ce grain varie beaucoup dans
ses espèces, dit Linnée, et Chabrée en compte douze."
Ce passage plus qu'embarrassé du savant comte ne

prouve certainement pas que le maïs n'était point con-

nu de l'ancien monde.
Le savant Larcher, traducteur d'Hérodote, dit seu-

lement :
" De tous les pays que nous connaissons,

c'est sans contredit le plus fertile en blé. (*) .... Les
feuilles du froment et de l'orge y ont bien quatre doigts

de large. Quoique je n'ignore pas à quelle hauteur y
viennent les tiges de millet et de sésane, je n'en ferai

pas mention, persuadé que ceux qui n'ont point été

dans la Babylonie, ne pourraient ajouter foi à ce que
j'ai rapporté des grains de ce pays."

Le professeur Agassiz a prétendu qu'il était plus

digne de la divinité que l'homme ait été créé en plu-

sieurs lieux à la fois. Il semble, dit-il, qu'on ne puis-

se éviter la conclusion qu'il y a eu un grand nombre
de centres locaux de création animale et végétale.

Et n'est-il pas plus conforme à la sagesse de Dieu
d'avoir placé originairement chaque espèce dans le

climat et sur le sol qui lui conviennent le mieux, que
de les créer toutes dans le môme lieu, soit qu'il leur

convienne, ou non, leur abandonnant le soin d'aller, au
risque peut-être de leur vie, à la recherche de leur ha-

bitation actuelle. Ce qui chez le» êtres organisés esi

essentiel à leur existence tempoftnre, doit être une des
conditions sous lesquelles ils ont été créées. La dia;-

tribution géographique des animaux fournit donc au
naturafiste de très fortes preuves en faveur de la di-

versité primordiale des races humaines.
Mais Agassiz prouve trop, et par conséquent, ne

prouve rien.

(*) Le Grec dit : grains de Cérès.

w
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Et d^abord personne n'avance que les plantes ont été Abenrdi-

créées dans le berceau des premiers humains

—

dans
JfgJjjJJ"

un seul centre local. Outre que l'absurdité d'une telle

prétention serait palpable, les soutiens de l'unité veu-
lent que les plantes aient été créées simultanément
sur toute la terre, parce que l'espèce humaine devait

s'y étendre ; mais il est avoué que la nature ne pousse

pas également dans tous les terroirs les mêmes espè-

ces, et que le climat est ici l'agent principal.

Quant à l'homme, les soutiens de l'unité, c'est-à-d^e

les savans en corps, à l'exception de quelques indivi-

dus qui ne pensent pas comme les autres, disent bien

que l'immense jardin primitif, dans lequel le genre

humain fut créé lui convenait : c'était un beau sol, où
la germination était bien vigoureuse au dire de Moïse,

de Milton, de Chateaubriand ! Et la longue vie des pre-

miers humains prouve peut-être qu'ils s'y naturali-

saient avec assez de facilité !

De plus, dit Bachman, (*) la doctrine d'Agassiz est

fausse parce que l'homme est organisé de maaière à
pouvoir se naturaliser dans tous les climats.—Elle

suppose une multiplication de miracles pour arriver à

des effets qui ont pu être produits par des causes se-

condaires, telles qu'une organisation propre à produire

dans le temps des variétés convenables aux climats

divers, et d'amples moyens de migration.

Nous insistons sur cette dernière insinuation du
docteur Bachman :—la doctrine d'Agassiz est surtout

fausse parce que l'immigration est un fait, comme nous
le verrons dans la suite.

Lawrence a dit d'un air de triomphe :
—" Ceux qui liit«rp«l-

jennent que le genre humain vient d'une môme sou-
faJte°par

che, sont tenus de rendre compte des changemens Lawren-

survenus à l'homme depuis Adam." <'«•

N'est-ce pas vraiment trop demander?—La doctrine

de l'unité est générale ;—elle était établie quand les

partisans de la pluralité d'espèces sont venus s'inscrire

en faux contre elle ; elle possède donc, et c'est à ses

adversaires à prouver contre elle. . . ;,

(•) The Doctrine of the Unity of the Ilutaan Race examined on thc
'

principlea of science, by John Bachman, Charleston, 1840.

B
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Cependant les savans ont abondamment répondu
aux interpellations :—on va, en peu de pages, exposer
leur lumineuse doctrine et les axi6raes de l'histoire

naturelle qui militent contre le paradoxe de la plnra-
lité des espèces chez l'homme.

C'est un axiome de l'histoire c^Varelle que Vàbilité

des variétés à produire ensemble constitue chez elles

l'identité d'espèce, et que, par conséquent, les carac-
tères extérieurs qui différencient les races, r>e sont que
des effets résultant de la variété du climat, de la nour-
riture ou des accidens divers.

Dernièrement, il est vrai, on a révoqué en doute
l'absolue vérité de cet axiome ; mais on ne l'a point

renversé, et il demeure appuyé des plus grands
noms. C*) Le colonel Smith lui-même, reconnatt

qu'il est vrai en général,avœu qui, à la rigueur, pourrait

nous suffire, car de même que la loi se prononce d'a-

près les cas ordinaires,

—

hx de freqaenlw contingen-
tibus—de même aussi doivent juger les naturalistes.

Sans doute cette règle s'applique aux hommes
comme aux bêtes. Elle a é té énoncée généralement
à l'égard des animaux, parmi lesquels les naturalistes

ont rangé l'homme plus naturellement encore que les

jurisconsultes, quoiqu'on dise M. Lambert, (f ) Il est

vrai que l'éditeur précité de l'histoire naturelle de
Tespèce humaine fait à Bachman une faute de tenir

ce principe pour avoué ; mais il est évident que ce
serait à nos adversaires à prouver qu'il faut chercher
des règles diverses pour juger de l'identité ou de la

diversité d'espèce chez l'homme et chez la bête, et la

distinction est nouvelle.

(*) Uuity scientiiically taken reposes inainly upon the maxim in na-

tural hiïitoiy which déclares. " That tbe faculty ofprocraating * fertile

o93pnti<r constitutcs identity of species, and tbat àll 4iffértneef of
structure and external api)earanco compatiMa there with, are solelj thc

uifectj reaultiug from variety of climate, food or accidents,"—conee-

quently are forma of mère varie lies or of racM of one commoa «peciet.

BuSbn aa;l Guvier hâve luado tbeir defioitiiMiB fome wbat mope eoinpli-

cated, but essentially tbe same.

Après Sir Cbarles Smitb, écoutons son éditenr américfûn :—It was
thought by Buffbn, Hunter and others, and is generallj belitr^d st tbe

présent day that the offspring of two distinct spécial aie incapable of
reprodacing their kind ; thus hybridity bas been made a test of^^wcific

character. Or toutes les races d'hommes produisent en s'eatr^Uftlant.

(t) Lectures sur l'histoire.
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Le docteur Horton (*) cite des exemples de fertilité i^ch«r-

d^espènoes différentes mêlées ensemble ; mais Bach-
^onc/o-

man remarque que ces exemples sont souvent pris à aotes du

des distances où il est impossible de les vérifier ;— docteur

que les autorités citées sont contradictoires, obscures ^'^^°'

ou de peu de portée scientifique ; tandis que les in-

nombrables exemples du contraire prouvent d'une ma-
nière irrévocable (seem intirely décisive) que ha es-

pèces différentes ne produisent point ensemble, (f )

L'objection que les animaux de la même espèce
se trouvent en différentes régions du globe, ne prouve
pas la création originaire de la même espèce dans
plusieurs régions simultanément, comme le fait encore
voir Bachman. (i) Les migrations u^s animaux sont

un fait comme le passage des humains d'un pays à
un autre, et nous verrons plus bas que le passage des
animaux d'Asie en Amérique est un fait connu et

avoué. Notre auteur rapporte des chose curieuses au
sujet du transport des germes ou œufs des animaux
à de considérables distances. (§) Desdouits en rap-

porte de non moins intéressantes par rapport aux plan-

(•) Cranta JmeH ma. Philadelphia, 1839.

(t) He collected together a great number of bybrids oî animais and
plants and found them stérile in every instance but oue, and was satis-

ticd tbat a anion of two species could not produce a new race. ... No
instance not open to doubt can be shr wn of bybrids fertile for seTeral

générations without a crossing with jne of the original stocka ; many
of the 80 called différent species, breeding togetber, are gp:r.ers,I)y be- •

lieved to be mère varieties of a single specie» c. g. of tbe horso, iha

bog, the sbeep, the dog.—As bybrids are stérile, hybridity is a test of

spécifie character; and as ail the races of man prodnce witb oach
other a fertile progeny, they may fairly bc said to bc of the sauie nft-

cies. The striking and permanent varieties of animais arc acknow)<ï(l-

ged to be the results of an organisation by wbich the species areenabled
to prodttce Tarieties.

(X) The animais of the eastern continent arc kU of a différent sp<>cir8

from thoae of America, with the exception of the arcAc animale, whicb
c«m easilT migrate to the temperate latitude of either contineiii. Tte
eggs of fishes crabbs and other lower animais vcry tenaciuus of litr,

are the foods of many birds of powerful flight and may be voided from
thcir bodiei at considérable distancts by varions animais, paes trongti

their bodies, and spring up.

(§) La plupart des graines ne sont point semées par la main des
hommes ; elles échappent même à leurs regaras : c'est la nature qui se

charge de ce soin. Quelques unes sont garnies de volans, d'aigrettes,

de panaches, qui leur serrent d'ailes, au moyen desqtielles les vents les

emportent à des distances prodigieuses. C'est ainsi qu'est parvenu en
Europe VErigtrwn Canadmu aujourd'hui si connu partout.

1

t

1

. t ';
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tes. Bachman et Prichard s'accordent à regarder la ci-

vilisation chez l'hommC) de même que la réduction à
l'état de domesticité (domeHtication) chez les bêten,

comme une des principales causes des diverses va-

riétés. ()
Le premier de ces savans demande avec beaucoup

de raison aux partisans de la pluralité d'espèces, pour-
quoi ils porsislenl à fivire des diverses variétés d'hom-
mes autant d'espèops distinctes, quand ils admettent
que les chiens, par exemple, appartiennent tous à la

même espèce, que!l<^ qn« soit la diversité de leur con-

formation?. .. . c'est là une interpellation bien capa-
ble de les confond n*. (f)
Depuis Camp?r des anatotiiistes ont entrepris de clas-

sifier le genre humain cl'a')V'''H l'apparence du squelette

ou du crâne ; mais on irinivo à peine deux écrivains

qui s'accordent sur le n:)rnl)ro cU' divisions et leur dé-

limitation prr;oi.s(î. Lri transition est si graduelle

d'une race à Pautre qu'il est impossible de tirer une
ligne précise de démurention, et que les avocats

de l'unité en concliifînt que les races doivent apparte-

nir à une seule e:«*jjèoe—conclusion dont la justesse a,

comme nous le verrons, fraprx'i Sir Charles Smith.

On a dit que los Américains sont uniformes entre

eux, et qu'ils diiTcîient enticnnnent des habitants des

autres parties du motnlc
Mais Grotius, Latliao, Don Ulloa, Carlo Carli n'ont-

ils donc constalu aucuns caractères de similitude entre

(•) Animais anil i-laiits \u a statc of dorr.risUcationor cnltivation, are

subject to reraarkal)io c!iang;3 when reraovyd from their uative soils

;

aad theae varieiiei become permanent uot rcverting to their oiiginal

wild stock, evcii wherî r(;l:n:i'(I to theii oriç(inal localities. This is a
W(ill established Tact, gic it variations l.ave occured in niany cauca^
siaa nations, whili^ w'dà aaliricUs, with fcw exceptiona havc undergone, no
changs. Mau ouglil to bc ce vipaied as a domestic speciei;, not m a
wild ono !

(t) Taking it for grî\afed, dit l'éditeur américain de Smith, that we
tnust be govcrncl by tbe i.un^i 'awa for detcrmining species in man and
animais, lie askr. ; why do (wir «oponenM persist incalling human vano-
tiea distinct species? ... Insta.icicg the well known varietiea of the

whiif, w^ y do nrti.r.zHsts n.finnt thèse as mère varieties, and inaist, that

Iniman r.ic?^. a'*'", f. vi y rpocies ? . . . . Tho same question is aaked con-
^cu'iiiiirî i.ii.- •:

,

'•^ --ovr, ihe .hii'':-:>, -hc ho^, the dog, domestic fowls

-MÛ )»i<îion", -
\'";"- h ;,:.;;>•.• ;; '^^'î K!?.Tn3 disposition to brancb ont into

/<u>et.'^.i i*..- '!
. at as bet^oeo the racea of man.
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Blumembach n'at-il pas remarqué que les Américains
manquaient de cheveux comme les Mongoles, et la

plupart des naturalistes auraient-ils allié ces deux
races, s'ils n'y avaient été déterminés par aucune ana-

logie ?. ... Le riz ne pousse-t-il pas sur les rives du
lac Supérieur comme sur celles Gange ?. . . . N'avons-
nous pas notre thé—le café même, comme certaines

nations de l'Asie ? (*)

Les prétentions de certains adversaires de Tunité

d'espèce, sont donc exagérées, extravagantes.

Il n'y a que Blumembach, peu d'accord avec lui- Oiassifi-

méme—Lawrence, Fisher, Martin, Bory St. Vincent ^^^^^^^^^^

et Desmoulins, qui fassent des Américains une divi- Améri-

sion particulière. *

Mais ils ne sont point d'accord entre eux, puisque

quelques uns font deux divisions des Américains

—

Homo Americanus dans le Sud, et Columbicus dans le

Nord Tels sont Fisher, Desmoulins et Bory St. Vin-

cent.

Martin fait même trois divisions,—les Américains,
les Colombiens et les Patagons.

Il ne faudrait pas croire, au reste, que chacun de ces

savans prétende que l'Américain est par rapport aux
autres divisions une espèce distincte :—quelques-uns

d'eux ne prétendent 'désigner que des variétés, comme
Cuvier, lorsqu'il divise le genre humain en trois races

—la Caucasienne, la Mongole et la Nègre.
On voit surtout qu'à part deux ou trois, ces savans

ne pensent pas avec l'éditeur américain de l'histoire

naturelle de l'espèce humaine, que les naturels de
l'Amérique sont uniformes depuis le Canada jusqu'au

Cap Hom. ri' . >

Mais Lawrence, en fesant des Américains une es-

pèce distincte, excepte les Esquimaux, qu'il veut bien

identifier avec la racé Mongole, .v. ; . . i^ .| ,1

(*) C'est elle (l'Inde) qui a policé les Persans, les Ghaldéens, le«

Arabes et les BUiiopiens ; et qoi par ses colonies nombreuseï, a entrenn

des relation» avec les Chinois, les Japonais, les Scandinaves, les Celtes,

les Etrusques, et même avec les Péruviens de l'autre hémysphèr»—Sir
William Jones, président de la société royale de Calcutta, Âsiatic B«-
searcbes, Vol. I.
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C'est ee dont le reprend à bon droit le colonel Smith,
qui fait bien voir qae cette concession détruit de linid

on comble le système des partisans de la phiraiité des
espèces.

Ce savant n'admet que trois divisions de la race

humaine, comme Cuvier, qui allie les Américains à
la race Mongole.

Lesson accorde à cette race les naturels de l'Amé-
rique du Sud et ceux de POcéanie. Il dénomme race

rouge les Caraïbes et les naturels de la Nord-Améri-
que.

Virey (•) et Latham (f) confondent en une seule

les races Caucasienne et Mongole, et y comprennent
les Américains.

Le docteur Pickering (j:) allie la plus grande partie

des naturels de ce continent à la race Mongole qui,

dit-il, occupe l'Asie, et, à peu d'exceptions près " l'A-

mérique aborigène"—plus des deux tiers du globe.

Bachman lait Mongoles tous les Américains à l'ex-

ception des naturels de la Californie, qu'il allie à la

race Malaise, que distinguent plusieurs naturalistes.

Enfin Prichard est d'aocord avec ces savans.

Van Amringe, en désaccord avec lui-même, recon-

naît quatre espèces, l'espèce sémitique, comprenant les

Caucasiens, les Mongoles, les Esquimaux, les Astè-

ques et les Péruviens ;—la race Ismaëlitique, compre-
nant les Tartaies, les Arabes et la plupart des nations

Américaines ;—la race Cananéenne, comprenant les

Nègres et les Australiens, et la race d'Esatt, compre-
nant les. Nègres à longue chevelure. Et il reconnatt

cependant Adam et Eve pour la souche oommnna, et

l'authenticité du déluge, auquel Noé seul éobappa.
Prichard range les peuples principalement d'après

les rapports de leurs idiomes, xegard«Bt cette partieu-

larité comme une des plus durables^ et que l'on a pu
voir plus d'une fois survivante de grands ckaDgemtnts
dans le physique et le moral de» peuple».

!> I I 1 F.».^^^—»»^P-

(*) HUiom nftttti*elile ât F«s|Nk« hnnMin», Patte 1929.

(t) Tlie NfttuTftl ttistoij of Hm tluietiti of nM bj Bobett Gordon
Latlitn, M. D. woA F. R. 8. 1850.

(t) Tbe ^QM «f mfto sud th«ir gMSfftiAictl dlstribvtbn bj OhsriM
Pickeriag M. D., Boaton 184d.
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Pénitré de la juiteate de cette observation, nous
•voiioiits qn^l paraît par les recherches des linguistes

que \ê9 natursM de l'Amérique sont, à pen d'exceptions
prêt, «niformes entre eux. (*)

La preuve la plus décisive de leur parenté, dit tou-

jours Prichard, est ït caractère et la structure de leur

langage.

En Amérique, dit Humboldt, depuis le pays des
Esquimaux jusqu'aux rives de POrénot]ue—et de nou-
veau, de ces rives tonrides aux climats glacés du Dé-
troit de Magellan, des langues mères, tout-à-fait diffé-

rentes quant à leurs racines, ont néanmoins la même
construction.—Ou, comme dit Vater, la différence s'é-

tend aux mots et aux racines seulement, la construc-

tion grammaticale (internai and grammatical structure)

étant la même pour toutes.—Gallatin vient à l'appui

de ces deux grandes autorités.

Ainsi, dit le docteur Latham, tandis qu'elles diffè-

rent dans leur glossaire, elles s'accordent qjant à la

grammaire—^véritable paradoxe philologique ; or> la

similitude grammaticale a été regardée généralement
comme d'une plus grande conséquence que la diffé-

rence dans les mots, tellement qu'on est en droit de
tirer du langage une preuve de l'unité des races Amé-
ricaines, sans en excepter les Esquimaux, (f )
•-

_ Il 1, I II

-

I !! I I g ^ I I IT I

(•) Voir l'Encyclopédie Britannique. '

(t) Some bave been diaposed to scparate the Esquimaux and the Pe-
ruvians and Mexicans from the other Americans—tbc former, on account
of an inferior, the latter, on account ofa snperior civlUzational dcvellop-

ment, and maintained in conséquence tliat the American stock ie not
fandamentally one. But the Esquimaux civilization is not lower than
that of the other Americans,. it is only différent as would bc expected

from tbeir Arctic habitations, their iishing habits and their Fauna and
Flora, (t)

(4;) La langue Quichua est celle qui se parle généralement au Pérou;
mais lot nations indiennes ont chacune un idiome. Néanmoins il ast

rare qu'on ne trouve pas dans une langue des mots semblables à plu-

sieurs d'un autre idiome. . . . Par le moyen de cette langue, on peut en-

tendre les antres an moins dans les choses usuelles. Les verbes et la

«onstruction sont les mêmes ; il n'y a de différence que dans la pronon-
«iation. Quoique le language des Indiens du Nord diffère entièrement

du Quichua, et soit prononcé avec plus de force et même du /gosier, on y
retrouve cependant beaucoup de mots de la langue Péruvienne. Or,

il est singulier que, malgré de si grandes distances, cci ^upl'.5 conser-

vent encore ces preuves de l'identité de leur race.—Pcn JUoa, Discours

xui.
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£t sans parler ici d<\ fait évident de l'immigration

,

lus Esquimaux lient rAmérique à l'Asie {*) et comme
le remarque Smith, les plus outrés partisans de la plu-

ralité d'espèces les reconnaisseut originaires d'Asie,

N'est-on pas par là même en droit de présumer que
leur langue relie pareillement le nouveau monde a
l'ancien ?—Ce n'est pas tout, et comme le remarque
encore le savant auteur de l'Histoire Naturelle de
l'Espèce Humaine, il y a assez d'analogie entre le

langage, les mœurs et les croyances des Américains
et ceux des habitans de l'Asie orientale, pour renver-

ser le système de ceux qui font de» Américains une
espèce distincte, (f)
On pourrait aller encore plus loin :

" comme dit M.
Latouche, et comme l'avaient dit avant lui Court de
Gellebin et Fabre d'Olivet, toutes les langues que les

humains parlèrent dans tous les coins du monde, et la

masse incalculable de mots qui entrent ou sont entré»

dans la composition de ces langues, ont pris naissance
dans une très petite quantité de feignes radicaux. Il

est facile, avec une attention soutenue, de retrouver

sous les diverses toilettes des langues les sons du vo-

cabulaire primitif du genre humain, et de reconnaître

leui commune origine." • ..

Enfin le docteur Prichard, que l'éditeur Américain
de Smith reconnaît pour le plus savant, comme le plus

zélé défenseur de la doctrine de l'unité, y conclut par
la durée uniforme do la vie chez les diverses variétés,

le développement physique, la température du corps,

ies pulsations du poulx, les changemens périodiques

chez les femmes :— (|) Il réunit le témoignage collectif

do l'analoniie, de la physiologie, de la psycologit, et

conclut : " We arc entitlcd to draw confidently the

(*) Th« Esquimaux is thc nnly family common io the old and tha

Mew World, and the Esquimaux local i lies arc the onlj onea wbere tho

ivro continents approach each othcr vcry nearly.—Latbam.

(f) Thero exists sufficient coïncidence and similarities in the Houndff

of words aft well as in the opinions manners and practiccs of the nati-

7oa, reaembling^ tbose of En^^tcrn Asia, when takcn with other argu-

menta already produeed, as to orerthrow the wholc fabric of an exclu-

airely aboriginal epecies or form of man conatituting thc ri>.ce8 of that.

contioent.-^mith.

ft) Por tha regt gestation, pubertr and duration of Hfc are tho same.
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conclusion that ail the hurrian races are of one species

and one family." m -i.; >•>:,;. . ... ;

Ainsi, nous avons transmis la doctrine des savans
au sujctde l'unité. Les témoignages nous ont si peu
fait défaut que nous avons pu dédait^ner celui du doc-
lenr Smith, do New-York, (*) qui dit que la doctrine

de la pluralité d'espéccîs est subversive de la religion

—que la race noire est une avec la race blanehe et

douée des mêmes privilégies, et que le nègre est l'ima-

ge de Dieu taillée dans l'ébène, " ihe image of Ood
scarved in ebony," et cependant, que l'esclavage de la

race noire est Pégitime—un ordre de Dieu! ? !

Nous pouvions nous dispenser de prêter tant d'at-

tention aux objections des partisans de la pluralité d'es-

pèces, d'abord parce que, comme l'avoue le chevalier

vSmith, il ne paraît pas cpPelles puissent jamais préva-

loir, (f ) et ensuite, parce que les soutiens de l'unité

ne sont pas tenus de discuter avant que les partisans

du système contraire n'aient posé clairement leur point

de départ, ce qu'ils sont tenus de faire pour être en
droit môme de mettre l'unité en question, et ce qu'ils

n'ont pas fait, de i'avœu même du plus outré d'entre

eux. (I)
Ils n'ont pas défini l'espèce,—première chose à faire

—ou ils ne se sont pas accordés dans leurs définitions.

Morton est seul clair qtiand il décrit ainsi l'espèce
" une forme organique primordiale." (§) Van Amringe
entend autrement l'espèce, sans doute, sa^is quoi il ik;

reconnaîtrait point Adam et Eve pour la souche com-

(•) The Unity of the hiiman races hy Ths. Smith, D. I). Ncw-York
i8r)0.

(t) Although the question of llie niiity of species—that is, wcthcr
inankind is to be regiirdcd as a geims consi.sting of Ihrce or more BiiecicB,

or as only one coinpoaed of as m.'uiy or a groater niimbcr of varietie^,

Ridjdividcd into race«, inay ncvrr Im* positivcly dccidcd.—The great ad-

vances now made in zoology, comparative anatomy, hiBlory, geogra-

phy, phylosophy, &c., hâve added new arguments to l)Oth sidc» of the

question, and rcndered a satisfiictory décision an cxccodingly dittlciilt

matter, avoue l'éditeur américain.

iX) Authors hafe not agrced as to what is a Hpecicf ; each one defm-

ing it to Buit his purjtose the exccedinglj vague mcaning
of the word apccies, and that we hâve not yet arrived at tiic true dis-

tinction between spccica and variety.

—

Idem.

(§) A permanent variety differs from a species in tbc change not

being coevnl with the tribe, dit Prichard.



— 26—

I''

mune du genre humain. La doctrine de la pluralité

n'est dangereuse pour le christianisme que quand l'on

donne an mot espèce un sens détourné ou trop éten-

du, comme le premier; et non quand on l'emploie

selon son acception ordinaire et logique, et qu'on ne
la confond pas avec le genre.

Et quand les partisans de la pluralité s'accorde-

raient à indiquer l'exacte démarcation entre espèce et

variété, ils auraient encore à se laver d'inconséquences
et d'absurdités dont les accusent les savans mêmes
qui pencheraient d'ailleurs vers leur théorie, tel que
Smith. Quoi de plus absurde que de nier le fait cons-

tant de l'immigration, et de placer en même temps aux
deujc extrémités de l'Amérique et de l'Asie les Esqui-
maux, originaires d'Asie,—un peuple d'émigrans in-

termédiaire entre deux espèces qui n'auraient jamais
communiqué entre elles que par cette avant-garde !....

Quoi qui annonce d'avantage l'esprit outré de système
que ces mots précités de l'éditeur américain de l'his-

toire naturelle de l'Espèce Humaine : " They must
hâve originated wilh the animais and planta living

there, in the same numerical proportion and over the

same area in which they new occur !!".... Ces gens-
là, mettant de côté l'histoire et les traditions les plus

constantes, font ainsi des plants attachés à leur couche,
et de tout l'univers, un pur mécanisme. Ils ne se sont

plus arrêtés quand il s'est agi de créer des espèces cha-

cun à leur fantaisie. C'est bien le lieu de répéter la

leçon que leur fait Don Ulloa dans son premier dis-

cours. " Quelques physiciens, dit-il, ont voulu rendre

compte de la taille des différentes nations ; de la cou-
leur noire de la plupart des habitants de l'Afrique, et,

par opposition, de la blancheur de ceux qui sont situés

aux parties les plus septentrionales ou les plus méri-

dionales du globe ; mais après avoir cru deviner les

lois cachées de la nature, ils ont été forcés d'avouer
que le phénomène le moins frappant au premier abord,

détruisait la base de leur système ; et c'est ainsi que
rexpérience a détruit, dissipé la chimère qu'ils avaient

prise pour la réalité la plus certaine. On voit presque

partout ces méprises qui en imposent à la raison, lors-

qu'elle n'est pas guidée par une expérience suffisante
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de hiiM certains. • . • Combien de fois, s'imaginant

avoir la clef du système d'à monde, ne se sont-ils pas

trouvés dans l'erreur, sans pouvoir même comprendre

ce qu'il y avait de plus simple î" (*)

liais parmi ces prétendus savans, <3es savantasses, Lee rtr

qui ne vivent que de systèmes, nous ne tangerons pas
Ja^che-

le chevalier Hamilton Smith, que son éditeur améri- valier

cain s'est vraiment trop empressé de donner comme ?]?*^!? ^
un partisan! de la pluralité d'espèces, (f ) Ce savant, un^vrai

après avoir exposé ce qu'il croit favorable à ce système, eavant.

recomiatt cependant ses torts, et appuie avec sincétité

sur ce qui est en faveur de l'unité. Il attache une
grande importance aux récentes découvertes, à la dis-

parition des espèces animales à diverses époques, et à
la progression qui se laisse remarqner dans leur struc-

ture.—La tendance des trois races qu'il reconnaît à se

fondre en une seule par le mélange, et à prendre l'ap-

parance de celle qui lui paraît la plus développée, ne
lui semble pas moins digne d'attention. Il avoue que
les feseurs de systèmes ont fort négligé le moral des

peuples, leur histoire et leurs traditions ; les langues ;

—

enfin, que l'unité est généralement enseignée. (J)

(•) A great number of arbitrary divisions and causelesa namea are

introduced—^the proof how little zoologists are agreed in their views....

No common concert is the resuit of this variety of systcjas.—Smith.

(t) I( atill rcmaina a question in systematic zoology, wether mankind
is wholly deriTed from a single species di^ided by strongly marked va-

rietieSi or sprung auccessively or simultaneously from a genus having
no lew than three distinct species of thèse questions, the first is

assomed to be answered in the affiimatiTe, notwithstanding the many
difficulties which snrround it, and arery récent author of undoubted
ability, bas gone so far as to conclnde that man necessarily constitutes

bat one giaglft species. (*)

(*) Oela rétonne, et cependant, le sarant auquel il fait allusion a
peur lui le sens commun. Se douter que la (JEimille humaine n'est pas
une, semble impossible à d'autres qn'à ceux qui sont à la recherche de
Sreurea en faveur de ce paradoxe, qu'ils avaient déjà adopté avant que
• chercher de quoi l'étirer.

(I) Le savantcheralier s^oppose à ceux qui mnltiplient mus nécessité

les races, et n'en reconnaît que trois. Il trouvw des argumeas en faveur
de leur «uverstté comme eroéces: mais abstraction faite seulement dee
raisons opposées —"Thus far," dit-il "their séparation as species might
be elaimed as estabHshed. but therr remain still other considérations

wUoh tbottld DOt be oreriooked, since thej tend to an opposite conclu-
sien. Among thèse perfaaps not one is more forcible thu the fact that

tfae lowest fonn of the three is the most ready to amalgamate with the

highest. Again, that both the beardless and wooUy halred acquire the

caucasian expression of beauty from a first intermixturet and rtty often
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LUmmi- Mais le fait de l'immigration fait sur nous beaucoup

des Amé- P^"^ d'imprPSsiQU encore que toutes les données de la

ricains SCience. . », r '• "• .

^.*j""^ _ Les anciens historiens font mention d*un grand

tant.
' nombre de peuplades qui disparurent de l'ancien mon-
de. Ces déplacemens de nations n'ont pas échappé à

Pline le jeune. La découverte de l'Amérique repro-

duit ces nations sur la scène du monde, ou du moins,
permet de conjecturer queLavait été leur sort.

Le fait de l'immigration'des Américains est si cons-

tant que l'on s'étonne à bon droit que les partisans de
la pluralité le mettent de côté pour s'attacher a leurs chi-

mériques créations. (*) > ^

" Ce qui embarrassa surtout les interprétateurs de la

Bible, dit M. Lambert, (f ) ce fut le passage des ani-

maux et des hommes en Amérique, qu'il serait absur-

de de suposer au moyen de vaisseaux porteurs de
tigres ; mais ils dirent qu'il était possible que l'Amé-
rique ait été joinie à notre continent, ou, se qui est

plus vraisemblable, qu'elle n'en fût séparée en quel-

que endroit que par des bras très étroits que suivirent

les animaux ; ou bien que cette jonction du continent

nord-américain avec la grande Tartarie, qui en est

voisine, exista à des époques inconnues, et qu'ainsi les

both stature and form ezceeding either type, and, in the second géné-

ration, the eyes of Mongoles become horizontal, the face oval ". . . . Con-
venant que ce n^est pas là une preuve absolue ou irréfragable de l'unité

il ajoute néanmoins :
" The intention of an aboriginal unity of the spe-

cies is at last indicated by the circumstcince of Man's typicaJ stocks,

having ail a direct tendency to pass upwards towards the highes endow-
»»d, rather than to a lower condition, or remain stationary.—In gênerai

the leading charac^er, somewhat arbitrarity chosen, is hold up as singly

sufficient and uncombined with others—some of Ihe most important pointa

in the question remaining unnoticed—and sometimes the conclusions

are drawn at variance with the systematic rules prescribed in zoology on
ail other occasions.

(*) Tradition universal and unvarying assigns the first origin of the

American race to a migration of their fathers from beyond the Western
'ean : a conuccted chain of words whichfioat unchanged through the

btherw^se forgottcn floods of tim», may be traced from the iribes of the

Caucasian range to the Gordilleras of Mexico and Peru. But cliinate

and circumstances, thoae great moulders of the human character, bave
exercised their wonted influence upon the descendants of Shem and
presented io the North American Savage a différent spécimen of the

race of man from what the world bas clsewhere exhibited, dit le grand
historien AlisoQ.

(t) Histoire des Histoire*. ;^ :^ ;'.,,,. ,;,,, . t., ,., .^^ ^., J,^ . 'n;;
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hommes de la race rouge y formèrent les informes so-

ciétés que nous y trouvâmes au XVème siècle."

Il faut remarquer, dit Dendonits, que PAmérique
n'est séparée de l'Asie, au nord, cpie par le Détroit de
Berhing, qui est souvent ^ ni i en ment pris par la glace,

et permet aux ours d'Arotiiique de passer en Asie. Ce
t'ait explique comment l'Amei 'qne a pu être peuplée

au moyen de colonie.- cnT>r 'es de l'Asie.

Le passage des ours d'r.n ecniinent à l'autre, est

aussi mentionné par je bibiioilu'caire Lefebvre de
Villebrune, qui parle même d'une tribu américaine

passant en Asie pour fuir la enjuaté des Efspagnols. (*)

Le docteur Lai ham et Sir ^ 'inrles H. Smith vien-

nent à l'appui de la conjectare de Desdouits, qui de-

vient un fait sous la pluiae du célèbre Aiison. (f )

(•) The Tchutskiof Eajl'uii A'jia ai'; a,.;,iuiud to be of an American
stem.—Smith.

(t) The Esquimaux is Ih-i only iamily ccn mon to the Old and the New
World, and thc Esquimaux i(.<;,\Jiti.û aro tlu; t)iily ones where the two
cx)ntirient3 approacl» oa.h olhci, vcry ncariy ; .i<; Ihat itwould seem easy
to decidç in wh'dt maiiu r Araf-rica vvaa p,ci)[.lccll Our choice must be
hetween the doctrine that de ivos lijc Au, cric, iu nations from one or

more acparate pairs f prugnitorî', an' , th(. ôd.zU' ne thateither Berhing'e

.straits, or the linc of îslaul: hcj.v.i'.ui KaiiiL;cliai,':a and the Peninsula of

Aliaska was the highway })cl/»'e . u thu iv o worlds from Asia to America
or vice versa, as. il dwws uoi ucce.;saiiiy Tollow that the race must
havo arisen in Asia, thojgh th(;.e :uo vaïid ua ons for this opinion.

Physîcally, the Esquim luz ir. a Mong';l nnii /aiatic
;
philolophically,

heijau A]>ierici»n. Tiic Ei;!j')iii:,*.ux of t,h, Atlantic coast are easiïy

distinguidhed fiom tho Auicru u)i A\ yriglif^-s lo ihe South and West of

them in appiiarance, mmuc saïul langu gc, v.hile the Esquimaux of the

Pacific coast, in Ru aian America, jiaB;- ,; id; J y into proper Indiansin
tlie sanàe re>pects.

—

Latliai,,.

It is évident that fro:;; t>('^ Ea .». f Auif;. .ai;.! U.c Polynesian Islands the

principal immigration- of iriunldn I hnv; i; idi place. That ariothcr

immigration was coiitinudM^ f.r ^.p:' : frav:, ']/. Easl of Asia, is sufficient-

ly indicated by the prespur rf imtion,-, ro f;ir a it ig known in America
being always from th North Wc i; c ar.t 'Mi:.tward and southward, Vo

the beginning of the thirtoenth ont -ry. It fi;ip(;ar.s to hâve taken place

mostlyby the Al-utian Is^arc's nnd r.o'ilhv/'!.-' t- tho Columbia and Ca-
iifornia. The North rn V» ii; v i n!ivif^.i', -i hy Japanese tribesin an-
cient times, and is so cv n now alih(;»f;li inc the appearancc of Euro-
pean navigators the traf3o ha;^ l)e n dif^contirmcd, if not absolutely for-

bidden: yet within the.,0 f ;w y rs a )5iiîis!i ves^el boarded a Japanese
Junk within two d yn sail o» tlic Calif' rr ;;ifi ciast. . . . Hère then we
hâve likewia-^, on tho » ar.t Bide, instanc ? no', of facilities, but of ûeceB-

sary conséquences ofves;jelR iiia-hinii; the wnsl coast, so soon as they
are placsd within the inflnenco of ho wiiiiis anO currenta which prcvail,

ejthfîr coDstantly or at caita.in poriocla of t.hc year in the latitude» above
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TnTasion Une savante dissertation inséfée dans le premier

^'^A^^é-
^^^"™® ^^^ Transactions de la Société Littéraire et

n^ue."^
' Historique de Québec, supose une invasion tartare qni
aurait trouvé un libre cours par le Kamschatka :-^lle

indicated
;
(*) nor is there a want of proof that canoës ^ith a proportion

of Polynesians hâve survived the hardships of four months at sea, nor tfaat

they hâve been fouud at eight hundred leagues distance fVém their

homes, for both facta are noticed by our navigatoss in the tropical Pac<-
fic ; and by the Alcutians, a continaous chain of Islanda paisins from
one quartcr of the globe to the other, a route is established, as if they
ware intended for an easy and speedy method of croesing between thcm.
But though timber for canoës and sea rafts is abundant both on the north

and south points of departure, there is scarcily any near the Western
coait of America to keep up marine habits ; nor are there navigable
rirers without bars, nor ports with safo places for landing, but mostly
everywhere are open, barr<în, sandy and rocky shores, beaten by a heavy
surf Hence, on tbis sidc of the Americas, if arrivais were not fréquent,

departures were impossible excepting in the more northem latitudes
; (f)

and that thèse had been crossed and recrossed may be presumed even
in case the asK^rtion of Chinese scholars that America was known by the

namo of Fu SÀnd and mentioned in the great Annals ofthe Celestial Em-
pire down to the fifth ceutury of our era, was a mistake. (t) The ab-

sence of Chinese forms of speech in the American continent is not abso-

lute, since the Othoni language, spoken on the north of the valley of

(*) Rien de si facile que de se rendre en Amérique, en partant des

pays qu'elle a à l'Orient ; les vents sont en tout temps des plus favorables

et soutenus, de sorte qu'un vaisseau qui quitte les côtes méridionales de

l'Europe ou de l'Afrique, n'a, pour ainsi dire, qu'à s'abandonner aux vents,

et il ira droit aux côtes d'Amérique, plus ou moins éloignées de l'Equa-

teur, entre les Tropiques. Il ne faut pour cela ni boussole, ni considérer

les étoiles, car les brises soufflent toujours de l'Orient depuis les Canaries.

D'ailleurs, le continent de l'Amérique occupant toute la partie du globe

qui est connue depuis le Nord jusqu'au 5Se degré dans l'hémisphère mé-
ridional, il fallait nécessairement que les anciens navigateurs qui s'a-

bandonnaient à ces vents, de gré ou de force, abordassent a quelque

partie du Nouveau Monde.—Don Ulloa, discours XXII. Voir de plus la

N^otice sur les Voyages du prince Maximilien de Wied dans le Nouveau
Journal Philosophique, d'Edimbourg, (1845).

(t) Ceux qui passèrent en Amérique ne pouvaient en revenir avec 1»

même vent qui les y avait conduits : favoriÛDle pour aller, il s'opposait

à leur retour. Il est probable que ces gens ignoraient la manière de
prendre le vent pour voguer par des rhombes contraires à ceux d'où il

V ènait. Ils furent donc forcés de rester dans le pays qu'Us rencontrèrent,

et de renoncer à revoir les parages qu'ils avaient quittés.—Don Ulloa,

dise. XXII.

(t) Rien d'étonnant dans les prétentions des Chinois, qui ont connu
la boussole avant les Européens. Le docteur Picktring, qui retrouve en
Amérique toutes les races du globe, dit :—•

" I repMte(Uy selected indi-

viduals who, if transported in a diàferent dress m the American foreat,

might I thought, hâve deceived the most experieneed vyt, At Singa-
pore, the Feejon c&ptive Yeindovi saw forthefirst timesome Chinese,

asd at once identified then with bis old acquaintancM, the tribes of North
West America. '

.
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aurait laissé ces traces de forteresses que l'on voit en-

tie^le lac Ontario et le golfe du Mexique.—Le docteur

Latham ne parait pas éloigné de ce sentiment, qui est

corroboré par la classification que des savans font à

bon droit oes Tartares parmi la race Mongole. Enfin

ces témoignages ne font que confirmer les conjectures

de Grotins et de Lafitau.

On a appelé tous les peuples de l'Amérique Indiens Pourquoi

et non Américains, parce que, avant qu'Améric Ves- ^2^^"^'

puce n'eût donné son nom au nouveau continent, les appelés

pays reconnus par Christophe Colomb reçurent le nom indiens ?

d'Indes Occidales, par opposition aux Indes propre-

ment dites, reconnues récemment par les Portugais,

et qui retinrent en conséquence le nom d'Indes Orien-

tales. Cet usage vulgaire demeura, et une désigna-

Mexico is monosyilabic. . . . Even the most determined advocates of the

plurallty of speciea and an aboriginal American race, reject the Esqui-

maux, who are admitted to be of an Asiatic stock, when they should
reflect that in the northern portion, several tribes of the preaent Indians,

8uch as the Iroquois, cenff^ss that they dwell in the high north hefore

they migrated in their présent habitation ; while the Tchutski of Bastem
Asia are assured to be of an American stem ; accomodating their con-

clusions to a reversed order of migration, which, with a siarked incoa-
•istency, admits the practibility on hypothetical grounds, in favour

of Qtter savages, what it refuses to the ancient and middle âges of great

and organized nations^ who were navigators bothon Hm East and West
of the New World, anv. for times when facilities for that pnrpose were
apparently more at hand than in later years ; for, by strangely rever-

ting the natoral order of human dispersion, anotheranâprobâ>Iy not in-

consldorable transition from Asia is disregarded, one which, taken in

connection with the more immédiate facility by almost an entirc com-
munication by land, when Berhing's Straits had not yet greatly widen-
ed, (§) obviatcci ail serious difficulty. At that periôd, not only the Es-
quimaux, but Finnic and the North-Eastem Gaucassians races had no
doubt, indacemonts which brought the parent familles of the high-noses
and other nat'ons of North-America to that continent.—Sir Charles
H. Smith.
Sprung originally from the ncighboring tribes of Asiatics who inha-

bited the most eastem portions of the Old World and whom accident or
adrentnre had wasted across Berhing's Straits, its inhabitants hâve
gradually spread over the whole estent of tho American continent in' .

both hemyspheres from Icy Cape to Cape Horn.—Alison.

(§) Ceci vient à l'appui des interprêtes dont parle M. Lambert. Le
Détroit de Btrfaing a aujourd'hui 12 lieu ; Il n'en avaitautrefois que huit,

et n'a probablement pas toujours existé, quoique son commencement soit

trè»«noien sans doote.—Il y a dans le Muséum Britannique une mape Ja-
ponaise présentée par Koempfer à Sir Hans Sloane, sur laquelle le Détroit
de Betfaing est déirigné sous le nom de régionTa-Zm (région des nains)
et qui prouve qu'avant B«rhing et Cook, les Mongoles avaient connu oe
Détroit, et par conséquent l'Amérique.

11
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tion plus erronnée, s'est depuis invétérée, puisque
l'on a appelé exclusivement Américains les habitans

de la confôration des Etats-Unis.

"Dans Phistoire poétique, l'Amérique est représentée

sous l'emblème d'une femme au teint olivâtre, coifTée

de plumes et armCe d'arcs et de fièclies. A ses pieds,

une tôte percée d'une flèche d'Mote qu'elle a des habi-

tans antropophages. A nés côtés est le calumet, dont

les ailes du caducée de Mercun; annoncent l'usage. La
pêche et la chasse, principiAle occupation de ses habi-

tans, sont désignées par deux enfuîis chaînés, l'un de
poisson, et l'autre do gii)ier. Le cfiïman et is bana-
nier achèvent de la caractériser." Lebrun l'a ex-

primée par une fcmuie d'une couiplexion olivâtre, qui

a quelque chose do bnrban;. Elle est assise sur une
tortue, et tient d'une main une javeline et de l'autre

un arc. Sa coiflure est coniposôe de plumes de di-

verses couleurs; elle est rovètrje d'une espèce de jupe

qui ne la couvre que do li (îoinluro aux genoux. (*)

Bien qu'on ai-^signe d(v^ troubles et des guerres sur-

venus dans les états du Nord ch; l'Europe comme cau-

ses de la cessation des enireprises maritimes des Scan-
dinaves, il n'est point probable que toute navigation

vers le Nouveau Mondtî ail cessé de leur part. Et
quand cela serait, los pévtiuMU's français de Dieppe, de
Saint Mâlo et de LaRooholle connaissaient de temps

Pêcheurs immémorial, l'Ile de T(;»re-Neuve, selon le géographe
Gaulois. Guillaume Postel, qui ilui issait vers le milieu du XVIe

siècle.—Terra hoec, dit-ii, ob iueratissimam pisca-

tionis utilitatem, surniuM litierarum memoria, a Gallis

adiri solita, et auto mille scxcciiios annos frequentari

solita est ; sed eo quod ^it urbibus inculta et vasta,

spreta est.—Le comte Cui lo Carli vit à Venise une
carte qui portait la d-it.' de 1436, et sur laquelle était

une île qu'il prétend n;- j)onv()ir éî e autre que celle de
St. Domingue, à en ju^e/ par sa position sur cette

carte, (f ) Enfin Colomb n'entreprit son voyage que

(*) Noël, Dictionnaire de la Fable.

(t) Documents published at O penbaguen prove the same coast to

hftvc been repeatedly visited by ae i*iurthmen from the yaars 98i> and
1000 to 1380. . . . The namcs of. Brazil, ojT Aotilla and the country
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sur le rapport d'un autre pilote, et en arrivant sur les

côtes d'Amérique, le premier objet qu'il aperçut fut

les débris d'un navire. (•)

Colomb, les Cabot, et Améric Vespuce n'ont donc coiomb

pas réellement découvert l'Amérique; mais l'on ne n'apnp

pourra jamais leur dérober la gloire de l'avoir fait con-
veJfv]^.

naître à l'Kurope qui, avant ces grands hommes, n'é- mérinut.

tait pas réellement en rapport avec elle, ses pêcheurs
seuls ayant approché ses côtes, sans songer probable-

ment à aller plus loin.

Il y a bien peu à dire sur l'histoire primitive de la

Nord-Amérique, parce quo l'on n'en sait que ce que
les premiers Européens qui y vinrent purent en ap-

prendre de la bouche des naturels. Si l'on excepte

les traditions religieuses, la tradition orale est à peu
près nulle chez le sauvage, et comment peut-il en
élre autrement ? Les événemens se succèdent comme
les flots—ils sont entraînés avec tumulte, et dispa-

raissent. Quelques uns demeurent dans la mémoire
des hommes et se propagent de bouche en bouche
d'une génération à l'autre ; mais chaque narrateur les

altère. Après quelques années, la tradition orale est

devenue méconnaissable—après quelques générations,

elle est le plus souvent entièrement éteinte. Nous
mettrons néanmoins les quelques faits transmis par

cette messagère infidèle à côté des conjectures des

savans et de quelques découvertes récentes.

IL ne serait pas plus exacte d'attribuer à Jacques Ni Oar-

Cartier la découverte du Canada que celle de l'Ame- p;^^^\

rique à Christophe Colomb: l'histoire e^ chargée de
fausses époques. Le Canada fut connu^ quelques

Européens de temps immémorial. Ces Européens
étaient des Normans, soit du Nord, soit de la Neuslrie, {J*'c L^

et il faut placer peu après la découverte du Groëbjand
*^'*^*'-

konwn as Newfoundiand were alrèady notcd, though not correctly^Td
down in the cliart of André» Bianca, bearing date 1436, still in i\p
Ubrary of St. Marc at Venicc.—Sir Chs. H. Smith.

(•) Christophe Colomb entreprit la découverte de l'AmériqHe d'apTé»
les notices et les journaux (ou routiers) qu'il eut d'un pilote qu'il loj^ca

chez lui dans l'île de Macère; il avait su pai* «3 instiuclions qu'il y
avait des terres de ce côté 'à : ce pilote y avait été jeté pîir les vents. . -

.

Si ce pilote ne fut pas revenu, Colomb n'en aurait eu aucune conniiJF-

«ance. et n'aurait point entrepris eon voyage.—Don UJloo, Disc. XXÏl.
C i

f:
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par Eric le Rouge, au dixième siècle, te voyage de
Loi f en Am6ri((ue.

^^ Cet homme, fils d'Eric Raude, nous dit Reinhold
Forster, équipe un vaisseau, prend avec lui fiiom, fils

d'un Islandais heijolf. Il part avec trente hommes
))our aller à la découverte. Ils arrivent dans un pays
pierreux, stérile, qu'ils appèlent Helleland ; un autre,

où ils découvrent du bois, est appelé Markland. Deux
jours plus tard, ils voient un nouveau pays, et A sa partie

beplentrionale, une tle au-delà de laquelle il y avait

un fleuve, qu'ils remontent. Les buissons portaient des
baies d'une saveur douce. Enfin ils arrivent à un lac

d'où le fleuve sortait. Dans les plus courts jours, ils

n'y virent le soleil que huit heures sous l'horizon. Ce
pays devait donc être situé, ajoute Forster, au 49ème
degré de latitude septentrionale, au sud du Groen-
land, et ainsi, la Baie des Exploits ou une autre côte

de la rivière St. Laurent.—Leif appela ce pays Vin-
land, parce qu'il y trouva du raisin. Le printems sui-

vant, il retourna au Groenland. Thowald, frère de
liCif, revint dans le Vinland, et il y mourut des bles-

sures qu'il reçut dans un combat contre les naturels.

Thorstin, troisième fils d'Eric Raude, vint la même
année avec s^ femme, ses enfans et ses domestiques,
en tout 25 personnes. Il mourut, et sa veuve épousa
un illustre Islandais, qui mena soixante-cinq hommes
et cinq femmes, et fonda une colonie. Il commença
à trafiquer avec les Skallingers, habitans du lieu, ainsi

appelés à cause de leur petite taille Ce sont sans
doute les Esquimaux, même race que ceux du Groen-
land." (*)

Goodrich, dernier historien général de l'Amérique,
adopte cette légende, qu'il circonstancié d'avantage.

Après avoir mentionné le Gallois Madoc, dont nous
parlerons plus bas, il continue :

'' La découverte de
l'Amérique par les Scandinaves, l'an 1001 est ap-

puyée sur les plus fortes preuves, et quelque incroya-

ole que cela puisse sembler à quelques-uns, le fait de-

(*) On peut fiùro remonter d'une manière certaine la découTerte de
l'Amérique à l'an 970, lorsque Eric le Rouve découvrit le Groenland,
que plusieurs géographes, entre autres l'abbé Gauthier, placent en Aœé «

rique.
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Islandaises les plus authentiques sont unanimes,

—

qu'elles ne disent rien dont on puisse raisonnablement

se méfier, et qu'elles sont appuyées par des témoigna-
ges collatéraux qui sont singulièrement en leur faveur.

Il y avait, disent ces anciennes chroniques, un Islan- Hiom, h-

dais du nom de Heriol qui, avec son fils Biorn, fesait i^tidnia.

tous les ans un voyage de long-cours dans les pays
étrangers, et allait hiverner en Norvège. Le hasard

les ayant séparés, le fils cingla vers la Norvège,
comptant y retrouver son père ; mais il apprit qu'il était

allé au Groenland, pays nouvellement découvert et peu
connu des Norvégiens. Biorn, résolu de rejoindre son

père, quoique, dit la chronique, il n'y eût personne à son

bord qui pût le diriger dans sa course, ni aucuns ren-

seignemens arrêtés pour se guider lui-même (tant était

grand le courage des anciens) partit avec une idée va-

gue de la situation du pays qu'il cherchait, prenant sa

route en observant soigneusement les étoiles. Les trois

{>remiers jours il vogua vers l'ouest, mais un vent vjo-

ent s'étant soudain élevé, le poussa vers le midi. Au
bout de vingt-quatre heures, le vent cessa, et Biorn
aperçut la terre au loin ; mais comme il avait appris

que le Groenland était reconnaissable par ses monta
gnes couvertes de neige et que la terre qu'il voyait

était basse et boisée, il ne voulut point s'y arrêter, et

parvint au Groenland, ou il retrouva Heriol.—Le prin-

tems suivant, c'est-à-dire, l'an 1002, Biorn repassa en
Norvège, où il raconta au comte Eric, un des princi- [,c conitu

paux seigneurs du pays, ce qu'il savait de la contrée Kric.

qu'il avait aperçue avant de toucher au Groenland.
Le comte le blâma de son peu de curiosité, et le pressa

d'aller à la recherche de cette nouvelle terre. Tandis
que Biorn demeurait incertain, Leif, fils d'Eric le

Rouge, qui avait découvert le Groenland, entra dans
les projets d'Eric, qui se prépara à partir lui-même avec
ce marin sur un vaisseau monté par trente-cinq hom-
mes. Mais comme ce seigneur, qui était déjà vieux,

se rendait au port, son cheval fit un faux pas, et tomba
sous lui. Prenant cet accident pour un avertissement

du ciel, le comte Eric ne voulut plus s'embarquer
;

mais Leif, moins superstitieux, partit avec trente nom-
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fil:
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mes.—Aprt^a avoir récité la même chose que R. Port-

ier, Gootirich dit d'après los chroniques Islandaises,

qu'un jour un Germain de Péquipage, nommé Tirker,

disparut, et que l^cif, qui regrettait en lui un excellent

ouvrier, envoya à sa recherche. On le trouva sautant, et

dansant, et se livrant à la joie la plus extraordinaire.

Ces Irinaports venaient de ce qu'il avait trouvé du
raisin et des vignes abondantes, qui firent donner au
pays le nom de Vinland. (•)

Goodrich raconte également le voyage de Thorwald,
que le comte Eric nomma pour remplacer Leif, qui

était retourné au Groenland, Il dit que ce nouveau
venu se servit de l'habitation construite par son devan-
cier ;—qu'il explora le pays, trouva partout les plus

beaux pavi^nges et une infinité d'îles, mais nulle ap-

parence u'étrf's humains ni de bêtes féroces. Seule-

ment, il aperçut un monceau considérable de bois en

forme de pyramide.—Cependant, le printems suivant,

Thorwald découvre trois canots ou pirogues dans les-

quels étaient pluf«ieurs hommes endormis. Il réussit

'd s'en saisir à l'exception d'un seul. Aussi impru-

dent que cruel, il les met à mort.—Mais il ne tarda

pas à être alarmé par l'apparition d'un si grand nombre
de petits vaisseaux tels que les premiers, que la baie

en était couverte, et que les traits des guerriers qui les

montaient obcurcissaient l'air ; mais les chroniqueurs

ajoutent que ces hommes sont petits et timides, et qu'il

n'y aurait rien à craindre même d'une a ...ée innom-
brable de cette sorte. Ils disent qu'on les appelait a

cause de cela Skallingers, comme ceux du Groenland,
qui leur ressemblaient en tout. Ils s'étaient mis a

Tbor- voguer promptement dan<s une direction opposée, aus-

waid — sitôt que leurs traits avaient été épuisés, ignorant leur
Il cet tuo

victoire, car Thorwald n'en avait pas moirts été bles-
(ladS un , ' ,, 1.1. '

. 1

se mortellement et subit la juste peme de sa cruauté.

Il se fit enterrer avec de» croix en tête et au pied de sa

fosse et sur un cap oiîi il avait eu dessein de construire

une forteresse, et qui fut appelé Krossa Noes ou Cap
de la Croix,—circonstances qui indiquent qu'il était

l^) Ainsi Cartier troar» le Canada en 1536.-—Quelques écrivain»

ivoicat que le Vinlaad était U Maasachusets ou le Rhode>I»laD(l.

combat
i>ar les

Ksquî-

loaux.
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chrétien. (*) La colonie hiverna dans le pays, mais
retourna au Groenland au printems suivant, avec son
vaisseau chargé de raisin.—Mais Thorstein frère de
Thorwald, apprenant sa mort, s'était embarqué avec
^a femme Gudride et vingt personnes, dans le but de
transporter ses restes dans le Groenland. Il mourut,
comme le dit Forster, et sa veuve épousa un illustre

Islandais que nomment les chroniques. " Un riehe

Islandais nommé Thorfin, dont les chroniques ont soi-

gneusement conservé la généalogie, dit Goodrich,
passa'' de la Norvège dans le Groenland avec utkî

nombreuse suite. Il se fit aimer de Leif qtîi, depuis lu

mort d'Eric le Rouge, commandait au pays, et épousa
Gudride, acquérant par cette union des prétentions à
la possession du Vinland. 11 s'y dirigea effectivement

avec soixante et quelques marins et cinq femmes^ outre

son épouse, avec tout ce qu'il fallait pour fonder un
établissement stable. Les Skallingers se montrèrent
d'abord fort hostiles ; mais ils s'apprivoisèrent et le

printems suivant, la traite se fit amicalement entre les

deux peuples. Après avoir séjourné durant trois an-

nées dans le Vinland, Thorfin retourna dans le Groen-
land, avec une riche cargaison, et son succès attira,

dit-on, grand nombre d'avanturiers dans le nouveau
pays. ^ ( H .; . ,; ; . ,

Telle est, dit Goodrich, la légende touchant la colo-

nisation du Vinland, et c'est une circonstance heu-

reuse que ces anciens documens nous aient conservé

non-seulement la description exacte des lieux, mais
aussi des faits nautiques et astronomiques qui njoutent

beaucoup à la valeur de la narration. Selon lui,

Hellcland n'est autre chose que Teire-Neuvo, et

Marckland est la Nouvelle-Ecosse. Il ajoute que les

chroniques de l'Islande continuèrent à parler du Vin-

land—qu'un prêtre Saxon, nommé Jean y passa pour

prêcher le christianisme, mais qu'il y fut mis ù mort,

et qu'en 1121, Eric, évêque du Groenland, marcha sur

ses traces. Reinhold Forster, Carlo Carli, Malte-Brun

(*) Cela doit paraître peu problématique si l'on songe que St. Willbrcd
et St. Sifroi avaient dès longteros prêché en Suède et en Danemarck, où
Canut le Grand envoya do nouveaux missionnaires ; et que la Norwège
fat régie par St. Olave. •; î. >rb l'-'iTri!: ">.»', i'v .rtîi:
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mentionnent également la missiqn de ce pontife. En-
fin Forater et Goodrich s'accordent à dire que les guer-

res intestines survenues dans le Nord de l*E^irope, fi-

rent perdre de vue le Vinland. . • ^ v

Légende. Relativement aux expéditions Scandinavesen Amé-
rique, il n'est pas aussi avéré, quoi qu'en dise M.
Marmier (le même, croyons-nous qui a passé en Ca-
nada) que l'Islande ait été découverte d'abord par les

Irlandais (Danois) qui en auraient été chassés par les

Norvégiens ;—de même que ce qu'il raconte d'une
partie de l'Amérique appelée la Grande Irlande, et des
avanîures de Gudleif qui,, se rendant de l'Irlande en
Islande, aurait été détourné de sa route par des vents

contraires, et jeté sur une c6te méridionale, comme
serait la Floride ou les Carolines, où il aurait trouvé

Biom, exilé d'Irlande à cause de ses relations avec
Thuride de Frodo, sœur de Snorre Gode, préfet de
Hell GafFel.—Les naturels voulaient f&ire un mauvais
parti à Gudleif, dit la légende, quand arriva un vieil-

lard à barbe blanche, entourré de tous les signes du
commandement. Gudleif lui ayant dit qu'il venait

d'Irlande, le vieux chef lui demanda des nouvelles de

presque tous les personnages distingués de cette île,

et en particulier de Snorre Gode, de Thuride sa sœur,

et de Klartan, fils de celle-ci. Il délivra ensuite les

Irlandais, mais en leur conseillant de s'éloigner au
plus vite.—Cette légende est du moins tirée d'un mé
moire, de M. Rafu, secrétaire de la société oes Anti-

quaires du Nord. On y ajoute que le vieillard se sé-

para de Gudleif en lui donnant un anneau d'or pour
Thuride et une épée pour Klartan. Gudleif passa

l'hiver à Dublin, puis passa en Islande.

Ce qui ne sert pas peu à rendre ce récit vraisembla-

ble, c'est qu'il se rattache à la domination en Irlande

des Danois, que M. Marmier confond avec les Irlan-

dais. Ils y fondèrent entre autres, le petit royaume de
Dublin, et l'on voit que leurs courses n'eurent vraiment

pas de bornes.

^"ndeT
^^^° Fôrster, Rafu, Goodrich, Carlo Carii, Malte

autorité? Brun, viennent se ranger Balbi, Lefebvre de Villebru-



-39-

fe. En-
raguer-
lope, fi-

mAmé-
dise M.
j en Ca-
\ par les

» par les

B d'une

e, et des
EUide en
es vents

comme
t trouvé

ns avec
réfet de
mauvais
un vieil-

gnes du
1 venait

relies de
jette. île,

sa sœur,

luite les

^ner au
un mé

es Anti-

se sé-

or pour
f passa

sembla-
Irlande

?8 Irlan-

ume de
raiment

, Malte
illebru-

ne, Besdouits, Sir Ch«. Q. Smith, pom appuyer les

prô^entioiis des Scandinav«8. (1)

Mais comme Gniliaume Postal, on peut faite re-

monter bien plus haut dans Péchelle chronologique, la

connaissance des côtes de TAmérique par les mo^
demes. A part des pêcheurs Gaulois mentionnés
par ce géographe, Alfred le Grand nous apprend
le voyage d'Othar, Danois, et de Wulstan, Anglais, dans
les mers du Nord ; et sans être prêt à faire de l'Islande

une partie de l'Amérique, (2) nous croyons que les Is-

landais durent connaître le Groenland et l'Amérique
avant tout autre peuple, et surtout avant les Scandina^
ves, auxquels ils ne firent vraisemblablement quVn
montrer le chemin. (3)

(1) On a découYort récemment que des navigateurs Islandais av'\ient

abordé dans le Nord de PAmérique au commencement du dixième
eiècle.—Desdooits.

Documents published at Copenguen (4) prove tbe saxn?. coast to La\«
been repeatedly visited by tbe Nortbmea from the years 9S0 and 1000 to

1380.—Nat. Hist. of the Human Species.

(2) C'est un Linna moine d'Oxford, (6) qui, à l'aide de la boussole,

fait le voyage d'Islande c-à-d. de l'Amérique, dit feu l'abbé Holmes, de

Québec.—From king Alfred's writings we (cnow the voyage of Othere (6)

towards the North Pôle, (7) and that even from, Sngland uavigatorB

vi?'ti>d distant seas in the ninth century. Dicuil's (8) incidental notic*'

of Iceland, in the beginning of the same Me, was not observed till of

}ate years. The Scandinavian diseovery of Greenland was l<mg doubted,
though it is now proved that thesoi hardy seamen pushed their discovexy

along the coaets of America b«yond the Bquator to Ërazil.

L'auteur de l'Histoire di Canada sous la Domination Française ne va
donc pas assez loin,—il dit :

" Il paraît phui avéré que, même avant l'é-

poque où Ton place l'expédition du prince Gallois, les Scandinaves dé-
couvrirent, vers l'ouest, une contrée fertile et tempérée, qu'il nommé-
reni Yinland ou Terre des Vignes, et y firent un établissement. Il

n'est peutrètre pas bien prouvé que cette contrée soit celle qui porte au-

jourd'hui les noms de Massachusetts et de Rhode-Island ; mais, un fait qui

parait maintenant certain, c'est que la partie méridionale du Groenland
(Greeland) de la Terre-Verte, fut non-seulement découverte, mais encore

colonisée par defl| hommes du Nord, Danois, Norvégiens ou Islandais,

entre le lUs et le lie siècle.

(3) In the ninth century we are told that Othere proceeded on a
voyage to the North Pôle.—Shoolcraft.

(4) Nt .>8 avons cité dans l'histoire des Sagamos illustres ces docu-
ments publiés par la Société des Antiquaires du Nord soue ce titre :

" Antiquitates Americanae."

(5) Ue personnage florisscU vers le 12e siècle. '

(6) Voir encore sur ce vovbge Alban Butler, Vies des Saints, et l'K-

loge d'Alfred le Grand, imprimé dans les M< langes Religieux par l'au-

teur de ces Institutions.

(7) Adelstan promit par une loi d'anoblir tout navigateur qui aurait
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îmaaigra- Dq^ écrivains Anglais ont avancé qu'au douzième

GaUoir siècle, un prince du pay& de Galles, nomnïé Madoo,
'

; ayant navigué du côté dé l'ouest, découvrit le conti-
Maddc. nent Américain vers le àôe degré latitude septentrio-

nale, et y fonda une colonie. Cette riante hypothèse,

inspira des vers à Southey, l'émule et le compagnon
de lord Byron.—Parmi les historiens, le docteur

Poweîî, dans sa chronique du Pays de Galles, et M. Fil-

son, dans son Histoire du Kentucky, ont affirmé ca
fait, et le savant Lefebvre de Viilcbrune s'est rangé
avec eux.—" L'an 1170, dit Filson, Madoc, fils d'Owen
Gwynned, prince de Galles, mécontent de la situation

des affaires de son pays abandonna sa patrie, ainsi

que le rapportent les historiens Gallois. Laissant l'Ir-

lande au Nord, il avança à l'ouest, jusqu'à ce qu'il

rencontra une contrée fertile où il laissa une colonie,

retourna chez lui, persuada à plusieurs de le suivre,

et partit de nouveau avec dix navires, sans qu'on ait

entendu parler de lui depuis celte époque. Ce récit

a plusieur$ fois attiré l'attention des savans, mais
comme on n'a point trouvé de vestiges de ces émi-
graiis, on a conclu, peut-être trop légèrement, que c'é-

tait une pure fable, ou au moins qu'il n'existait aucune
trace de cette colonie. En dernier lieu néanmoins, le»

habitans de l'ouest ont entendu parler d'une nation qui

habite à une grande distance sur le Missouri, sembla-
ble aux autres Indiens par les mœurs et l'extérieur (*)

mais parlant la langue Galloise et conservant quelques

cérémonies de la religion chrétienne, ce qui, à la fin,

a été regardé comme un fait constant.

Le docteur Plott donne du voyage de Madoc un
récit un peu plus circonstancié que Filson : nous en
rapporterons les principales circonstances.—'' Le prin-

ce Madoc, fils d'Owen Gwynned, fils de Griffith, fils

de Conan, qui rendait hommage à Guillaume le Con-
quérant pour certaines terres d'Angleterre, fatigué de
la lutte qui s'était allumée entre ses frères, chacun
d'eux prétendant avoir part dans les domaines de leui

'IVfait trois voyagea de 'ong-coura.

(8) IlistoVieu Irlandais.

(•) Feu M. Gallatin a pensé que c'était le se â peuple qui eût pu

donner lieu au récit deâ Américains Gallois.
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père, selon là couturne dti Gavel Keind, (f) et s'àpcf-

ce^ant en môme temsque lèg Normans étaient près de
leur enlever tont, résolut dé chercher un asyle dans
quelque terré éloignée du globe. 11 partit en 1170, la

seizième année de Henri II. Ayant mis à la voile

par un vent favorable, il passa en quelques semaines
du Pays de Galles dans une nouvelle terre qu'il dé-

couvrit à l'ouest. Il Y trouva tous les vivres dont il

avait besoin, un air frais et salubre^ de l'eau doucc^
jusqu'à de l'or, et tout ce qu'il pouvait raisonnable-

ment désirer. C'était vers la Floride eu le Canada,
comme mes auteurs le pensent. ïi se décida à retour-

ner dans sa patrie pour en amener un plus grand nom-
bre de colons, et laissa cent vingt hommes à sa nou-
velle habitation, comme l'attestent Cynvrick fils de
Grono, Meredith, fils de Rice, Galon et Owen. Diri-

gé par la providence, qui est la meilleure boussole, et

par la vue de l'étoile polaire, il arriva heureusement,
apiès un long voyage, raconta les succès qu'il avait eus,

la fertilité du sol, la simplicé des sauva^jes, l'abondan-

ce qu'il avait trouvée, et combien il était facile ôe

faire la conquête du pays. Il engagea donc nombre
de ses compatriotes à partir avec lui. Ils se hasardè-

rent sur des barques chargées de provisiohs, et arrivè-

rent heureusement à la colonie. Madoc n'y retrouva

en vie qu'un petit nombre de ceux qu'il y avait laissés.

Les uns étaient morts par leirs excès dans le manger,
d'autres par la perfidie des barbares; mais les nouveaux
venus ayant considérablement fortifié la peuplade, il

disposa tout de manière à r 'avoir plus à craindre aucun
ennemi. L'abondance, la sécurité, un contentement

parfait firent bientôt oublier l'ancienne patrie. Per-

sonne n'y retourna, et après quelques générations, ce

fut un lait tolalement oublié."
" La reine Elyzabelh, dit Lefebvre de Villebrune,

chargea Rawleigh de chercher ces sauvages auxquels

on avait entendu dire sur la côte de la Virginie, haa
hcoui iach, comment vous portez-vous, le salut même

Il débftr-

que en
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ou m
Canada.

(t) Coutume du Pays do Oalles, qui exclut !e droit d'aîu«a<3e. Elle

était aussi auirie par les habilans du comté de Kent, qui foroeroni (îmU-

laumo le Conquérant a la leur laisser.
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de nos Celtes de la Basse-Bretagne. Rawleigh, maU
heureux ne put les découvrir."

Il paraît bien que d'autres furent plus heureux,

car Benjamin Beatty, Gallois, et ministre anglican^

ayant voulu passer de la Virginie dans la Caroline,

fut pris par les sauvaees et destiné à la mort. Il s^y

prépara, et fit ses prières en Gallois. Etonnés qu'il

parlât leur langue, les sauvages accoururent à lui, le

délièrent, et le menèrent à leur village, où il vit une peu-

plade toute galloise, et où se conservait la tradition dn
voyage de Madoc. On le conduisit à un Oratoire où
on lui mit en main un manuscrit de la Bible en langue

galloise. Beatty passa à Londres avec quatre des

notables pour demander des missionnaires, et pu^

biia cet événement dans lui petit ouvrage dont le sa-

vant celte Le Brigant, ami de Leiebvre de Villebrune,

put se procurer un exemplaire.

Morgan Jones, autre ministre, assistant de William
Berkeley, chapelain du major-général Bennett, ayant

suivi une expédition de découverte dans la Coroline

en 1669, fut pris avec toute la caravane par les Tusca-
roras, et destiné à la mort dans un machocomo ou
conseil. Mais s'étant écrié en Breton : N'ai-je donc
évité tant de dangers que pour mourir assommé
comme un chien, le ministre vit venir à lui un capi-

taine de guerre, qui lui dit dans la même langue :

Non, tu ne mourras pas ; et il fut traité avec humanité
durant quatre mois qu'il demeura dans la peuplade.

Mais le fait décisif est qu'il y fit en Breton trois prê-

ehes par semaine, comme l'observe Charles Lloyd, qui
avait été compagnon de Jones à l'Université d'Oxford,

dans une lettre qu'il écrit à un cousin pour la montrer
à son oncle, Lloyd, évêque de St. Asaph, célèbre anti-

quaire, dont le nom se trouve dans la Biographie Uni-
verselle.

•Tradition i\ est encore dit dans cette lettre qu'un vaisseau

lieiipîes
Hollandais ayant voulu aborder entre la Virginie et la

t«:ir le Floride, fut attaqué par les naturels, lorsqu'un homme
pays (îu- jg Brecknoc dans le pavs de Galles, qui se trouvait

6out ori- heureusement à bord, offrit de leur parler, et les rendit

giaaires. très honnêtes et traitables. Ils dirent qu'ils étaient venu

Morgan
Joncs
()rêche

en Breton
ohez les

Tuscaro-
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Maïs ces données, trop précises pour être méprisées,

ne finissent-elles pas par éloigner du Canada Ja colo-

nie galloise ?. . • • Les véritables desoendans de Madoc
sont les Mancitans, et les Tuscaroras, peuple qui, pour-

chassé par les Anglais, qui vinrent ainsi en Amérique
détruire jusqu'à leur propre sang, finit par s'incorporer

avec la fameuse confédération Iroquoise, dont il forma

un sixième canton.

Selon quelques-uns il faut placer en 1390, la décou-

verte du Labrador par deux nobles Véniciens, Antoine
et Nicolas Zani. Selon d'autres ce serait à Terre-

Neuve qu'ils auraient abordé. (•)

Vers 1450, des pêcheurs de Biscaie, péchant sur le$

côtes d'Irlande, en furent éloignés par les vents et

poussés jusque sur les côtes d'Amérique, (f )

Le géographe Guillaume Delisle, à qui le voyage de
teif le Danois n'était point connu, et Corneille

Wytfiiet, s'accordent à dire que le Canada fut découvert

par des pêcheurs Normans et Bretons, qui fesaient la

pêche de la morue sur les bancs de Terre-Neuve
; (J)

et en 1505, Jean Denys, navigateur Normand, publia

une carte de la Grande Baie, appelée depuis le Golfe

Saint Laurent. (§) L'année suivante Velasco, Espa-

(*) " 1390, voyage de deux nobles Vénitiens, Antoine et Nicolas Zani
à la côte de Labrador, sous la protection de Zichmi, roi de Frislande.

Ils n'ofifrent pas de données assez s6res pour baser un système, et Cha>
levoix ne craint pas d'appeler leur relation, un roman."—Traduction de
Bressani, Montréal 1551,

Mais Sir Charles Smith s'est rangé du côté de ces narigqteurs.—We
hâve discredited with equal resoluteness, dit-il, en termes d'improbatioc,

the discovery of Newfounland by the brothers Zeni, Yeni^an navigatoT.s

seventy years before the voyage of Columbus, according tu cardinal

Zurla.

(t) Thé Biscayan whalers seem to hâve equally known this reg>on by
an accidentai south-easterly storm which drove them f'rom their fishinj;

station on the Irish skores in the reign of Henry YI, that ia about 1450.

—Idem.

(X) Corneille Wytfiiet dit sous l'année 1504 : Britones et Normanni
anno a Christo 1504 has terras invenere dum asellorum marinorum pis-

cationi intenderent.

(§) " Sous Louis Vil, les Français s'occupèrent de la solution du pro-

blême du paasage aux Indes par le Nord-Ouest, but de toutes les expé-
ditions et voyag\;a maritimes d'alors. Us découvrirent le Canada, fré-

quentèrent Vile de Terre-Neuve eu 1504, et y fondèrent l'industrie de la

Vicissitu-

des de

ce» peu-

plades.

Lct frè-

res 7aniy
Véni-
tienfi.

Décou-
verte du'

Canada.
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gnol, navigua sur le fleuve " remonta près de deux
cent lieues dans la grande Rivière du Canada " comme
il fut longtems appelé. (*) Le Portugais Cortereal, avait

reconnu, dès Tan 1500, une partie des côtes de Pile de

Terre-Neuve et quelques unes des Ues voisines ; et en

1608, Aubert de Dieppe, engagé dans la pêche de la

morue près des attérages des mêmes îles, navigua dans
la Baie de Gaspé ou Gachepé, ainsi que prononçaient

les naturels ses riverains. L'on peut croire que ce fut

sa famille qui fut depuis anoblie sous ce titre.—Un
autre navigateur célèbre, baron dé Léry et vicomte

de Gueu, parut à son tour dans le golfe en 1518, et

jeta une petite colonie dans Pîle de Sable, où elle périt

propablement. " 11 avait dit Lescarbot, le courage

porté à de hautes choses, et désirait s'établir par delà."

Son nom devint plus tard un des plus connus dans
l'histoire du Canada, où figurent plusieurs Léry, ca-

pitaines de mérite. Mais il sut mal choisir son poste.

L'île de Sable où il aborda est par le 44e degré de la-

titude septentrionale. Il y débarqua des animaux do-

mestiques de différentes espèces ; et si, comme Pont

écrit quelques-uns, il y laissa aussi quelques familles,

elles durent y périr, comme on vient de le dire, si elles

ne quittèrent pas cette terre infertile et inhabitable

pour ne pas mourir misérablement.

Aubert conduisit le premier en France des naturels

de Gachepé.
Selon des écrivains cités par Charlevoix, la nation

de l'Europe la plus ignorée, dans les annales de la

navigation, aurait précédé en Amérique les Espagnols,
les Portugais et les Français.—En 1477, un Polonais,

Jean Scalve, étant entré dans le bras de mer appelé
depuixS Baie d'Hudson, aurait <lé<^ouvert 1p pays au-

quel d'anciens géographes ont dottné le noi^ d'East-

Main ou Terre-Ferme de l'Est, par opposition à celle

qui est située de l'autre côté de la baie.

pêche à la morue, dont les autres nations, partagèrent plus tard \ei bé-
néfices et les avan'ages."—Pou'sin.

(*) Leë Fniuçais se sont montrés incrédule:^ sur cette navigation de
VelMco.—L'auteur de l'Histoire du Canada bous la Domination Fran-
(;aibw croit que la découverte à cent quarante lleoea de l'embouchure du
fleuve, d'un canon de bronze de très ancienne fabrique (au sujet du quel

feu A. Berthelot, de Québec, a publié une dissertation) wûHe en feveur

ile l'cutrepria? de Velascïf.
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L'an 1527, Pamphile Narvaez, parti de Cadix, avec
une escadre, aborda sur les côtes de la Floride.- Il

pénétra à la léte de trois cents hômmetj jusqu'aux
Apalaches, regagna ensuite les bords de la mer, et

parvint à Pembouchure du fleuve Apalachicola. Il y
fit construire des chaloupes sur lesquelles il s'embar-

qua avec ceux de ses soldats qui n'avaient point péri

dans cette fameuse expédition ; et, côtoyant les bords
de la mer de l'Est à l'Ouest, il reconnut l'entrée d'un
grand fleuve qui, selon l'auteur de l'Histoire du Cana
da sous la Domination Française, ne pouvait être

que le Micissipi. Plus bas cependant, il ne parait at-

tribuer cette découverte qu'à Fernand Soto, dont l'ex-

pédition est de 1538. Ces titres d'un ou deux navi-

gateurs espagnols n'empêchèrent point plus tard les

Français ou les Canadiens d'élever des prétentions à

cette découverte.

Suivant Hakluyt, les Anglais auraient envoyé en
1529, deux navires sur les côtes orientales de la Nord-
Amérique, lesquels auraient reconnu Terre-Neuve, le

Labrador, le Cap Breton (*) et les côtes d'une contrée

que les marins de cette expédition appelèrent ou en-

tendirent appeler Norembegue ;
" mais dit l'auteur

canadien que nous venons de citer, ce voyage s'il eut

lieu, n'eut pas pour lors d'autre résultat ; ce ne fut

que beaucoup plus tard que la Norembegue cessa de
faire partie de ce que Verazzan avait appelé Nouvelle-

France, et prit le nom de Nouvelle-Angleterre."^—11

semble d'autant plus difficile de déterminer qui des

Anglais ou des Français baptisèrent ainsi cette terre,

qu'elle porte ce nom dans les chartes de Henri IV ;

mais le plus probable est que c'était un nom sauvage
qui s'offrait de lui-même aux Européens comme ceux
de Gachepé, Canada, Hochelaga, étant ainsi décliné

par les naturels.

Les savans ont classé par familles les diverses tribus

qui occupaient alors les pays qui furent depuis envahis
par les FraQÇais, les Hollandais, les Suédois et les

Anglais. Nous ne parlerons que de celles qui nous--'
(*) Alors ^pelé fie Bacealos, & cause de la pèche de la morue.

—

Le6carbot.-^Ge nom vient tànà doute des Basques. ^
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premier homme fut Hougoaho, et la première femme
s'appelait Atahentsick, et commit le péché comme
Eve.—Les Hurons et les Iroquois se séparèrent vers

le milieu du XVïe siècle. Les Iroquois formèrent

alors leur fédération de cinq cantons, qui ressemblait

à la République des Suisses.—Les Hurons établirent

un gouvernement qui ressemblait plus aux constitu-

tions aristocratiques.

Le lecteur voit dans cette classification les Algon-
quins, les Mohicans et les Chippeonais confondus dans
une même race ou famille. Le Franciscain Saç;ard

y comprend de même les Montagnais : Nous y join-

drons peut-être avec plus de droit les Outaouais, d'a-

près le biographe Thatcher. Ces peuples ne furent

séparés que par les Sioux, qui émigrèrent en masse
d'au-delà des Montagnes Rocheuses, fuyant la cruauté

des Espagnols, selon la tradition recneillie par l'Italien

Beltrami. Ils chassèrent devant eux cette fédération.

Les Hurons et les Iroquois vinrent, il paraît, comme
les Sioux. Ceux-ci demeurèrent cantonés sur le vaste

territoire qu'ils avaient conquis, et n'eurent guère à
contenir que les Chippeouais : des guerres intestines

maux aad the Athapascaa. i*he Esquimaux subsisting principallj oa
what they obtaia from the sea, ars rarel^ found more than one hundred
mites from the coast thej inhabit America chiffly north of the 60 ® of

uorth latitude from tho coast of Groenland, in longitude 20 ^ to Ber-

hing'â Straits ; they occupy an extent of coast of five thousand fbur

hundred miles; they hâve the Mongolian cast of countenance. The
Atbapasoas or Chepewyans, extent from the Western shore of Hudson's
Bay, across the continent, to the Pacific ; their soatbem boundary is

Churchill river, which faits into Hudson's Bay j they agrée in dress apd
manners, according to Machensie, with the Eastern Asiatîcs.

—
^The grea-

ter part of Canada and the United-^t^s east ot the MisRisxipi at the

time of its discovery, was inhabited by two priiicipal races, the Algon-
quin Lenape and the Iroqnois or Hurons ; both were divided into a great

number of tribes, which recognised hovrever their kindred w!th each
other. The limits of the former were in gênerai terms Churchill river

on the north ; the Atlantic coast on the east, from the mouth of the St.

Lawrence to Cape Hatteras; on the South, an irregular line drawn
from Cape Hatteras to the confluence of the Ohio with the Misslssipi^

river. The Iroquois, always at war with the former, consisted of two
bodies, the northern, entirely surrounded by the Lenapian tribes, in tbe

neighborhood of Lake Huron : the soutbem were the Tuscaroras in

Virginia and North-Carollna.—Selon ce système les Iroquois seraient

les desoendans des Bietons, longtema les plus terribles guerriers de l'Eu<

rope, etles Tuscarcras, expulsés par les Anglais en 1713; n'auraient

fait que rejoindre leur famiUe en formant an sixième canton.

Premier
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et les Iro-

quois
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contribuèrent aussi à les tenir renfermés chez eux, (*)

et à les faire oublier, au point qu^une ambassade en-

voyée au comte de Frontenac parut plus tard un évé-

nement extraordinaire, et que ce général en conçut
beaucoup de vanité.—Les Hurons et les Iroquois pour-

suivirent leur marche victorieuse, chassant devant eux
les peuplades précitées pour s'étendre presque, ou du
moins appparaître instantanément à la manière des
flots de la mer jusqu'aux extrémités où les Français
commençaient a poindre ;—car les Sioux et les Iroquois

n'avaient pas plutôt jeté les yeux sur cetta terre que
les Européens ne l'envahirent du côté de l'Océan, (f )

? > ;
1

y,'
:
• ?

.1 f •

'•

(*) Les Sioux ont eu leur Hélène comme les Grecs.—^Vers Van 1560,

selon Balbl, Ozalapai'la, Femme de Ouihanoappa tut enlevée par Char
taupa, oui tua le mari et ses deux fils, qui venaient la redemander. La
guerre salluma entre ces deux familles, les plus puissantes de la nation.

Les ])aren3, les amis, les partisans des aeux côtés, prirent fait et cause ;

une guerre civile divisa les Sioux en deux peuples distincts, les Assini-

boiuâ d'Achiniboina, action du Paris Sioux, et les Dacotuirs ou partisan»

de Ouilianoappn.

(*) More tnaa twenty tribes of Indians of the présent terrîtory of thc

United States and Canada record their migration either from the nortb,

or from beyond the Rocky Mountains. Many of thèse nations havo
thcrefore occupied a high northern latitude on the west coast ; région?

now mostly in the hands of the Esquimaux tribes, who, as the bave ro-

placed them, hâve evidently arrlved after their départure.... In pursuit ot

game, they must hâve come upon the sources and feeders of the grcat ri-

vers that run to the South East and gulf of^Mexico or the Atlantic. Thev
would naturally follow their course, or crossing the Ohio, the Mississipi

to richer woody régions beyond the Alleghanies, occupy the Easterii

provinces of the présent U. S. and Canada. Other tribes of the West,

probably immigrants oflater periods, and possessed of higher attainments,

even with a remuant of nautical means, descended betwcen the islands

and the coasts, till th'^y reached the rivers now sigaificantly denominat-

ed De Los Martyres, De Le s Pyramides ; and thence, crossing the Colo-

rado, rested for some âges in the valley of Gila. liere they gi-adually

mut tiplied, advanced in civilization, and raised those structural monu-
ments which are still to be seen in their ruins ; thence in successive

waves, ascending the plateau of the Andes, they made their appoarancc

in Anhuac, to seize new and pcrhaps bttter settlemcnts ; but for their

uew position, eventually forsaking ail acquaintance with navigation.

Thusareshown those successive proceedings of nations in the Ne>v-

World, which were counter parts of the weîl known invasions cf the

Nortliern tribes in the Old, both radiating from a common centre, sur-

monting obstacles ofseas, déserts, swamps, forests dnd mountain cha int

surviving mutual slaughter, victories and defeats, till they reach the.

utmost liinit? of the habitable earth.—The Nat. Hist. of the Hum Spe-

cies.
. .; le. U.filX !i îi;^ ->(li,?T^» i»'*».' -il. ''.'>'

t>-: f)

liiiti
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Quand on annonçaà l'Europe, appelée le monde civi-

lisé, l'existence de peuplades errant au milieu d'une

ibrôi continuelle, ayant à peine, disait-on, quelques

animaux domestiques pour leur nourriture, et ne vivant

pour la plupart que de la pèche et de la chasse, on les

nomma sauvages, et, si on excepte le naïf Montaigne
et quelques autres, on les regarda comme une race

rl'hommcs déchus, dont le seul mais pénible travail

consistait à lutter contre la famine sans cesse les me-
naçant. Bien longtems après, Raynal écrivait encore

(jue lors de la découverte de l'Amérique, on y rencon-

trait à peine quelques sauvages hérissés du poil et de

la dépouille des féroces animaux,—que les humains se

fuyaient, ou ne se cherchaient que pour se détruire, et

^\UQ la terre y semblait inutile à l'homme. Frivole

(iéclamateur ! trop aveugle pour apercevoir les floris-

sans empires du sud et celui du Mexique, dans le nord.

Le chanoine luthérien De Paw et un auteur notre con-

temporain, (*) se sont rangés avec l'abbé philosophe
;

mais le premier a été convaincu d'absurdité par le

comte Carlo Carli, et le second n'est pas moins injuste

et excentrique que le premier : il est d'ailleurs suffi-

samment réfuté par lesEspagnols eux-mêmes,—par La
Condamine, Bouguier, De Humboldt. (f) Et comme le

remarque à propos l'auteur de l'Histoire du Canada

(•) The antiqiiitit'3 of tbe United-Statea are thc antiquitica of borbir-

ïim and not of anciont civilisation. Mero nge they undoubtedly bave
;

but when W9 look abont ourmagnificent forçats and fertile valleya for

ancient relies of the traces of the plough, thc compass, the pen, and thc

chisel, it muât require a heated imagination to perceive much, if any
ihing at ail, beyond the hunter state of art?, as it existed at the respec-

tive eras of Scandinavian and Colombian discoverics. The antiquitiea

of the Mississipi Valley do not dénote a high state of civilisation in tbe

aborigin««.l race.—îlistorical and atatistical Information rtspccting tbe

History, condition and prospects of the Indian Tribea o'' the United-

Statc.?, by H^jnry Shoolcrafi L. L. D. Philadclphia 1851.

(t) Ruins still extant in nearly every région of the continent, and still

moro history, as writen by their enemies, atteat that they could work
ont Systems of self development, creating civilization which were fast

advancing to a more reasoned maturity, notwithstandi ? that the foun-

dations were often stricken down by successive hordes of new invadera
till tho whole was finally crushcd by Earopean zonl and cupidity.

—

Smith.

Sur la superioté du système politique do.=j Incas aux utopies euro-
péennes, voir notre Lecture sur le Paragu.- , devant l'Institut-Canadien

Uc Montréal, en 1853.
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trcprennent des voyages de cent milles. Tombés aux
mains de leurs ennemis, ils veillent sur eux-mêmes,
.ivc'c le soin le plus attentif, de peur que la force

des tourmens ne leur arrache quelque plainte ou
quelque soupir étouffé, dont le vainqueur puisse se pré-

valoir contre la noblesse et la fermeté de leur ùme. Le
Sauvage du Canada est du reste véridique et retnpli

de droiture ;—son amitié, 8uscej)tible d'une vive exal-

tation, se teint d'une couleur romanesques qui pour-

rait réveiller quelquefois le souvenir des beaux jours

de l'antiquité fabuleuse. (*) Fier à l'excès, il sait ce

que vaut la liberté, et ne souffrirait, fut-ce même pour
s'instruire, aucune des suggestions (jui paraîtraient y
j)orter la plus légère atleinte. On serait tenté de croire

(ju'un Lycurgue aurait passé par là ; et si un digne lé-

gislateur se levait jamais au milieu des six tribus c|ui

dépendent de cette nation, le Nouveau Monde aurait

à son tour, sa république de Spartiates. L'entreprise

des Argonautes diffère peu des expéditions guerrières

des Canadiens, et Jason n'a d'autres avantages sur

Atta-KuUa-KuUa (f )
que l'honneur de porter un nom

Grec."

Durant trois cents ans, les Français et les Anglais ^'»J'.c" à

ont pu éprouver ce quMl y a de noble et ce qu'il y a à " "
'

corriger chez le Sauvage, mélange de vices et de ver-

tus qui trouve • son explication dans la nature de ses

traditions religieuse. Sa croyance, qui n'est pns ex-

empte de fétichisme, n'est pas non plus étrangère au
sabéisme et au dualisme, car un mauvais esprit parta-

ge avec le grand esprit le domaine de la nature. En
résultat, le Sauvage se livre au vice avec plus d'ardeur

et moins de remords que l'homme civilisé ;—de même
à la vertu, et on le trouve tour à tour bon et méchant,
généreux et impitoyable, perfide et fidèle, oblique et

(•) With regard to mental qualifications, the nations of North .Ame-
rica net having passed beyond the state of Ininters, show, for the want
of laboring ox and conquering horse, the characteristics of others in tiie

same condition. Thîy are active, vigilant, daring, revengeful, restless,

but capable of lofty feelings ; full of hospitality, of the love of tiuth, and
of vaat earnestness of purpose, when once their attention is roused.

—

Sir Ch8. Smith.

(t) Voir sur ce personnage notre histoire des Sagamos Illustres de

l'Amérique septentrionale, ch. XXXI.

it

saisir.
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n^^js 10- vérace.—Quelques peuples rendaient un culle au so-
!i;îiet!3c3.

|^»j^^ ]^Iq^ ^^^^ probablement, le fameux Dupuy soit dans
l'erreur tn aflirmant que cet astre était le Grand Es-
pric des Iroquois. (*) Mais il y avait un temple célèbre
chez les tribus de la Louisiane, et le chef suprême des
Natchez se prétendait fils du soleil comme les Incas
du Pérou. Le dogme de Pimortalité de Pâme à été re-

trouvé (jhez toutes les peuplades. Les Klistinaux
croyaient voir lésâmes de leurs ancêtres dans les nua-
ges qui couvraient leurs pays : cela rappelé les croy-

ances des anciens Calédoniens et les chants de leuis

bardes, (f)
Quoi que l'on ait écrit, il est également difficile de

nier ou d'affirmer que le sauvage " est intelligent
;
que

son jugement est correct, et quMl se dirige à une fin

par des moyens sûrs." Mais nonobstant ce qu'à pu
dira Don UUoa, (J) son imagination est vi 'e, sa mé-
moire admirable, et sa parole facile ;—en un mor, il a en
partage la faconde. Il y à chez lui une éloquence na-

(•) Origine des Cultes.

(t) Le culte des bardes était presque celui des nuage?. Les Calé-
dcnieus danï leurs îles brumeuses, croyaient entendre dans les rafales

des vents les voix de leurs amis morts dans les combats ;—il leur sem-
blait les voir dans les tempête?, traverser les rideaux nébuleux qui s'éle-

vaiont de leurs vallées semécs de lacs.

(I) Les sauv.agos libres qui traitent d'affaires publiques avec les Eu-
ropéens tiennent seloii leurs idée des discours pompeux, sublimes, mais
dans lesquels il n'y a )ii ordre ni méthode, tt ne parlent que par figures

et comparaisons : c'est ordinairement le soleil, sa lumière, sa chaleur, son

cor 'S qui leur servent de premier terme, et tous ces raisonnemens à perte

do vue sont nccompagni^s de gestes démonstratifs aussi ridicules. C'est

sur cette manière de perler présomptueuse qu'ils fondent ce prétendu
savoir, cette habileté par laquelle ils pensent être au-dessus de tous les

peuples de l'Europe ; car ils sont persuadés que c'est cette grande élo-

quence qui leur procure ce qu'ils demandent.—Discours XXÙL
The language of thèse tribes is poetry. Their ideas are elevated ; thc

iraagery of nature amid which they live, has imprintcd a majestic cha-

lacter to their thoughts, dit au contraire Alison. Nous ne comprenons
pas comment l'ingénieux Fabre d'Olivet, après avoir dit que la poésie

consiste dans les idées et les choses et non dans la versification, a pu dire :

'• Parcourez le monde Sauvage ; voyez si les Iroquois, les Samoïcdes, ont

une poésie." Boileau a fait la môme remarque à propos des Hurons,

mais Boileau n'était pas un poète, dans la véritable acceptation du mot,

comme Orphée, Anacréon. Le président Jefferson et le lieutenant gou-

verneur Clinton comparent quelques harangues improvisées de nos

grands chefs à celles de Cicéron et de Démosthènca. Ce n'est pas

qu'elles se ressemblent ; seule l'éloquence do Jean Jacques Rousseau a

quelque analogie avec l'éloquence Bauvage.
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turelle, forte, mâle et figurée, qui s'élève souvent aux
plus grands effets oratoires. Dans tous les terns il

semble que l'homme du désert ait eu la parole pi;.!»*

énergique que l'homme policé, et Strabon nous ap-

prend que cette éloquence des barbares l'emportait sur

le savoir et la grâce des orateurs d'Athènes.

On a dit que le Sauvage ne pouvatt parvenir à la Si le snn-

civilisation :

—

Heisthehunter of the forest^skilledto per- ^.^^j^jf

fedionin the craft necessaryfor that primitive occupa- de" civin-

tiouj but incapable ofcdvancing leyond it dit Alison. sation

—Cet avancé, sans être tout-à-fait faux, ne doit pas
être pris à la lettre. Les indigènes de cette partie du
continent Américain, dit le géographe Darby, avaient

peu d'arts, lorsqu'ils furent connus des Européens.
Les arts mécaniques ne leur étaient point connus. Ils

n'avaient point trouvé la charrue ou la roue, ni fait la

conquête des animaux ruminans, premier objet de la

civilisation : le chien était le seul animal que le Sau-
vage s'associât. Une cabane était la demeure ambu-
lante de l'espèce humaine -sur une étendue de plus de
quatre-vings millions de milles carrés.

Malgré ce que dit cet écrivain, dès l'arrivée de nos
pères, bien des peuples cultivèrent avec succès, ainsi
qu'ion l'a vu, l'agriculture, et les Anglais firent la

guerre à Massassoit et au père de Pocahontas. comme
les Français la firent au grand Olata en Floride, pour
se procurer du blé. Le Sauvage savait peindre gros-

sièrement toutes sortes d'objets : on trouvait même des
peintures délicates et des desseins remarquables selon

Bressan? et l'auteur des Beautés de l'Histoire du Ca-
nada. Sa teinture est surtout remarquable. On est

dans l'admiration de voir déployées sur les ornement
<lont il se pare des couleurs bien supéiieures à celles

qu'emploient les nations civilisées, tant pour TéclRt que
pour la durée. Le savant Mitchell, admire surtout

les teintes appliquées au cuir. L'art de préparer le

cuir, dit-il, et de l'empreindre de ces couleurs aussi

durables que le cuir même, est familier depuis le ter-

ritoire des Panis, sur la rivière Rouge, jusqu'aux ex-

trémités du Nord-Ouest. Les matériaux des couleurs
sont indigènes, et il n'y a que les Sauvages qui les

i
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îi'Amé-

leutrio-

connaissent. Les couleurs principales sont le jaune,
le noir, le rouge et le bleu. Les Hiétans. qui vivent
au-delà des Panis, et qui ont très bien apprivoisé ie

cheval, font des brides travaillées avec ,beaucoup de
goût et remarquables par la force de» couleurs bleue et

jaune dont sont teints le cuir et les autres parties.

—

L'usage du cheval, ajoute Darby, et Pintroduction des
armes à feu, sont venus améliorer quelque peu la po-
sition du Sauvage. Les relations politiques ont fait

ijuelques progrès après trois cents ans d'absolue nulli-

té. Les lettres, partage de la propriété foncière et de
In résidence fixe, sont encore inconnues.

Celte dernière observation n'est plus vraie, et il

semble qu'on doive être bien neuf dans l'histoire de
nos tribus pour ignorer qu'elles ont eu de tout temps
(les hommes d'état, des relations politiques et un droit

(les gens.

Que cette partie de l'Amérique ait joui autrefois

d'une civilisation anvancée, comment en douter à la

naîejadi^ ^'^16 des vestige^s que l'on rencontre depuis la rive mé-
oiviUsôe. ridionale du lac Erié jusques au golfe du Mexique ;

—

et le long du Missouri jusqu'aux Montagnes Rocheu-
ses?.... Ce sont des fortifications, des tumuliy des
murs souterrains, des rochers couverts d'inscriptions,

des idoles ou des momies. On est étonné de l'étendue

de quelques ouvrages militaires. Ceux que l'on voit

])rès de Chilicothe occupent plus de cent acres en su-

perficie : c'est une muraille en terre de vingt pieds

(l'épaisseur à sa base, de douze de hauteur, et entou-

rée de tous côtés, excepté vers la rivière, d'une tran-

chée large d'environ vingt pieds. Les plus considé-

rables de ces fortifications sont de forme rectangulaircr

Elles ont plus de six cents pieds de longs sur sept cents

(le large. Dans les district de Pompey, Etat de
New-York, se voient les restes d'une grande ville

(l'une superficie de cinq cents acres. Trois forts cir-

culaires la renferment comme dans un triangle. L'au-
to ienne fortification découverte par le capitaine Carver,

proche du Mississipi, dans le district Huron, a près

(l'un mille d'étendue ; elle est dit-on, aussi régulière

({ue si Vauban ou le général Pasley en eussent tracé le
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plan. On peu encore citer celles de POhio.— (*)

Nous ne dirons qu'un mot des tumuli monticules de
terre de forme conique, comme celles que l'on voit en
Russie et dans la Scandinavie. A St. Louis, dans le

,

Missouri, on voit un de ces tumuli qui a les mêmes
dimensions que la pyramide en briques du roi Asychis,

c-à-d. deux mille quatre cents pieds de circonférence

à sa base, et cent d'élévation. Enfin MM. Squier et

Davis sont obligés de convenir que ces structures ont

environné les vallées du Mississipi et de l'Ohio d'un
non moins absorbant intérêt que celui qui se rattache

à la vallée du Nile.— (f ) Devons-nous attribuer ces

monumens aux ancêtres des familles qui habitent en-

core ces régions, ou à une immigration plus ancien-

ne ?... . C'est une question difficile à résoudre ; mais
Martius pense que les peuples d'aujourd'hui ne sont

pas à l'état de nature, et descendent de nations ci-

vilisées dont ils ont déchu.
Cela prouverait qu'il est faux qu'ils soient incapa- Quelques

blés de civilisation ; et des faits récens induisent du
J>q"^^^i"

moins à modifier cet avancé. Les Iroquois ont em- vé les

brassé la civilisation dès le XVlIIème siècle. Un des lettres.

derniers descendans de cette race des Tuscaroras, que
l'on rapporte à bon droit au Gallois Madoc, a cultivé

les lettres dans le Canada Supérieur, avant que Sy-
quahyam, nouveau Cadmus, n'eût introduit l'alphabet

chez les Chérokis, nation qui avait fait la conquête du
cheval dès le temps du général Amherst. Le grand
chef des Ojibways vient de publier deux ouvrages à
Londres ; un Esquimaux a appris le dessein à Edim-
bourg, et l'on connaît le mot de Locke, dans l'Essai

sur l'Entendement Humain. " t^i Opechancana, roi de
Virginie, eût été élevé en Angleterre, peut-être aurait-

il été aussi bon théologien p'. mathématicien que qui

que ce soit dans ce royaume. Toute la différence

qu'il y a entre ce roi. et un Anglais consiste simble-

ment en ce que l'exercice de ses facultés a été borné
aux usages et aux idées de son pays.^' (Ess. Livre I

(*) Voir les recherches de Bartram et du baron de Uumboldt dans
l'Encyclopédie Canadienne.

et) Ancient monuments of the MiseiRsipi Valley by E. G. Sq-.Ù€r, A.
M. and E. H. Davis M. D., Washington, 1848.
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ch. III.) Les Chichasas, les Choctas se sont aussi ci-

vilisés. Les Séminoles n'ont guère eu besoin de l'ê-

tre, tant leurs mœurs étaient douces.—Alison va donc
trop loin ; mais un auteur américain, en paraissant

partager sa pensée, y a mis son véritable correctif, en
ajoutant que les indigènes ne peuvent supporter le con-

tact de la civilisation européeniae. (*) " Ils ont vu, a

dit Washington Irving, s'avancer contre eux comme
un monstre à plusieurs têtes, vomissant chacune quel-

que espèce de misère, la société, que précédaient la

peste, la famine, la guerre ; et à sa suite venait un fléau

plus destructeur, le commerce.—Multipliant les be-

soins des peuples sans augmenter les moyens de les

satisfaire, il a énervé leur vigueur, accru leurs mala-
dies, affaibli leurs facultés intellectuelles. Us sont va-

gabonds dans leurs pays, devenus des colonies euro-

péennes, et la forêt qui jadis, fournissait à leur nour-

riture, est tombée.. .. La solitude est fleurie comme
un jardin."

Si destructive est en effet pour eux notre civilizalion

qu'une dame bel esprit a dit avec vérité qu'ils fondent

devant elle comme la neige frappée des feux du jour,

et que Lammenais a écrit que bientôt auront disparu

les tribus sans laisser plus de traces que les brises qui

passent sur les savanes, ou que les flots qu'une force

invisible pousse avec impétuosité entre les bancs de
corail. Lord Kaimes, sir Francis B. Head, que nous
avons cité dans la Revue Critique des Lectures de
l'Assistant-Secrétaire Provincial Parent sur le Progrès,

n'ont pas parlé un langage moins expressif. ... Un
Chéroki a introduit les arts mécaniques et les lettres

chez les siens ; la ville d'Etchoi a eu son musée, sa

bibliothèque, un journal ;—une constitution a été ré-

digée. ^Une nouvelle ère allait luire pour un peuple
sauvage ; mais les Etats-Unis ont refusé de confirmer

la constitution des Chérokis,

—

ils ont étouffé ce bel

effort. Mushulatuba, chefde vingt-cinq mille Choctas,

(*) The resuit of the mixture of the white and red laces for two hun-
dred years is well known/ The Indian civilization lias not advanccd
permanentlj of itself; they will not give up their wild life for the res-

traints of civilization ; they caunot, from their oreanization, be civilized.

Like the wild animais of the forest, they retreat oefore the white, con-
tact with whom has nearly annihilated them as a race.—Knox.
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s'est adressé dansjun langage auquel Tantiquilé eile-

rnême n'oppose rien de plus simple et déplus sublime

à la fois, aux électeurs du Mississipi .... L'ont-ils cru

digne de l'objet de ses vœux, un siège au Congrès ? . . .

.

Que dire en un mot des prétendues tentatives qui ont

été faites pour civiliser ces peuples ? il n'en est résulté

pour eux, selcm les expressions significatives de sir F.

B. Head, que la démoralisation de la femme chez le

sauvage ;—le contact avec les blancs a tant soit peu
blanchi les petits.

Ainsi les plus beaux génies ont été frapés du sort

qui menace Ja race rouge ;— (*) ils prévoient, que
dans un avenir non lointain, l'homme rouge n'aura

plus de ces vastre régions un arbre pour s'y reposer à

l'ombre,—une pierre pour reposer sa tête.

Le cruel Jackson lui-même n'a-t-il pas été éitiu de
cfette destinée déplorable.... Il disait en 1829 dans son
message au Congrès assemblé au Capitole : Profes-

t?ant le désir de^es civiliser et de les établir, nous n'a-

vons cependant pas perdu de vue le moyen de nous
emparer de leurs terres et de les repousser plus avant
dans la forêt. Par là ils ont été réduits à errer j—ils

ont été autorisés à nous regarder comme injustes et in-

diflérens à leur sort. Leur condition présente, si dif-

férente de ce qu'elle était autrefois, fait un éloquent ap-

pel à notre sympathie. Nos ancêtres les trouvèrent

légitimes possesseurs de ces vastes régions. Ils ont

été contraints par la force de se retirer de rivière en
rivière, et de montagne en montagne ;—des tribus sont

éteintes, d'autres conserveront pour quelque temps en-

core leur nom jadis terrible. Le soit des Mohicans,
des Delawares et des Narraghansetts, menace les

Choctas, les Cris, les Chérokis. L'humanité et l'hon-

neur national demandent que les pins généreux cflbrt.-*

soient faits pour détourner un aussi grand malheur."
Ce langage démontre que le soldat le plus impitoya-

ble à la guerre, se distingue souvent au sein de la paix

par un sentiment profond de la justice.

Le président Jackson n'a point nommé tous les peu-

(•) Quoique les sauvages n'y attachent point d'importance, ils se nom*
ment vers le nord hommes rouges, pour se di tingucr des blancs.—Don
Ulloft.
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pies que la civilisation a fauchés déjà. Que sont de-

venus les Péquots et cette puissante confédération Vir-

ffinienne sur laquelle régnait Pohatan .^ . . . La civi-

lisation, à l'heure qu'il est, a littéralement anéanti la

fameuse république des cantons iroquois.

La race rouge a fait pour détouiner le sort dont elle

est menacée deux impuissans efforts.—Il y a vingt-

cinq ans, cette race proscrite leva encore la tête, l'es-

prit de guerre se ralluma, et les Outaouais, si terribles

sous Ponthiac, et les Saukis, se mirent à la tête du
mouvement. L'Epervier-Noir parut pour quelque temps
digne successeur de Tecumseh;—il fallait môme pour
oser tenter la fortune des armes, qu'il fut armé d'un cou-

rage plus désespéré. Bientôt la discorde se mit parmi
les nations. Abandonné, il combattit encore jusqu'à co

qu'il tomba entre les mains de ses ennemis. On le

promena de ville en ville dans les états qui bordent

l'océan Atlantique, afin de le convaincre de l'inutilité

de ses efforts en faveur de la suprémacie de sa race.

Les Saukisj les Outaouais ei les Aionais, riverains du
Mississipi, se soumirent alors, comme les Miamis, jadis

si puissans du temps de Frontenac ;—les Shaouanis,
les Hurons des bords de l'Ohio, de l'Ouabache et des
lacs, s'étaient soumis dès longtemps : ce fut pour dis-

j)araître peu après. Des pactes ménagés par les

agens cédèrent aux Etals-Unis l'immense et fertile ter-

ritoire des deux rives du haut Mississipi et les mines
de plomb les plus riches du monde. Les territoires

d'Aionay et d'Ouisconsin firent dès lors partie de la

République-Unie.

Une seconde tentative d'affranchissement n'a pas

été moins fatale. Nous écrivions en 1842 d'après le

Courrier des Etals-Unis :—Des bruits sourds, avant-

coureurs d'une tempête, se font entendre vers l'Ouest.

On signale une mystérieuse, une alarmante agitation

au sein des peuplades, lasses enfin de céder pied à pied

le sol à la civilisation. Aujourd'hui ces tribus, jadis

f>uissantes, se rapprochent,—elles s'unissent contn*,

'ennemi commun. Les Séminoles, les Choctas, les

Chickasas, les Sioux, les Chérokis les Miamis promet-

tent de se réunir en congrès à Etchoi. Ils doivent
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prendre le saint engagement de courir à la défense des
champs où ils ont trouvé un dernier asyle.—Ce projet

s'est évanoui faute d'ensemble. Les Miamis ont des-

cendu l'Ouabache ; les Pontéouatamis ont traversé le»

fïavanes des Illinois, et les derniers Hurons ont quitté

les plaines de Sanduski,et croisé l'Ohio.— Ce sont le»

{)etits neveux de ceux qui, dispersés par les Iroquois,

se trouvent plus tard en possession de leur ancienne
patrie, sur les rives des grands la js, et devenus terri-

bles sous l'égide de Técumseh. Il y a là une sorte

de phénomène, monument irrécusables d'une ancienne
grandeur. Intéressante tribu ! elle disparait sans re-

tour.—Ainsi doit s'effacer la race entière. Le philo-

sophe regrettera alors de ne pouvoir plus converser

avec une race d'hommes qu'il jugera la plus intéres-

sante qui fut jamais sur le globe ; et le dessinateur,

de ne pouvoir nous retracer des traits qui se seront ef-

facés dans l'oubli.

Si l'on en croit l'éditeur Américain de l'histoire Na-
lurelle de l'Espèce Humaine, le Sauvage du nord an-

nonce son infériorité par son physique. Il est en cela Le pii.vM-

démenti par l'auteur du livre, (*) par Beltrami et les 'î"* ^"

ennemis mêmes de la race rouge. Le xt'nophane annonrj-

Italien compare des têtes de chefs Sioux et Chippé- lanobie»-

ouais avec qui il s'est trouvé aux plus beaux bustes de ^® ^^ '*'*

l'antiquité que l'on conserve dans les musées d'Italie,

f^escarbot, Roberval et Ulloa s'accordent à dire que
nos Sauvages étaient bien faits de corps. " Les pre-

miers Sauvages, comme aujourd'hui ceux qui vivent

loin des villes, étaient taillés dans les plus magnifiques

proportions. Ceux que l'on a trouvés le long du Mis-
sissipi, et dans le Canada ont une haute taille et un
beau corsage," dit Ulloa; selon Roberval, s'ils eussent

été couverts et vêtus comme les Français, ils auraient

été aussi blancs ; mais ils allaient presque nus en été,

(*) It is a mistaken notion to believo in tlie assertion that the standard

contour of beauty and form différa materially in any country. Ludde,
the young wife of Abba Thulo, king of the Pelew Islands, was handsome
on the Gaucasiam model. So are ail the beauties of Malay or other
blood in the South Sea Isiftnds. The Chippeways likcwisc hâve many
beauties, and so was Ilarriet, the belle of Lorette Sauvage, a Huron vil-

lage liear Québec. In ail thèse case?, both Européana and natives

agreed.-—Sir Chai les II. Smith.
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et ne se couvraient point Iî? îête, mais portaient leurs

cheveux relevés en forme de tresses :—explication bien

simple, mais qui vaut beaucoup mieux que les spécu-

lations que nous ont donnés quelque philosophe sur

la diversité de couleur chez la race humaine.
Si l'on a péché contre la vérité à l'endroit du Sau-

vage, Raynal a beaucoup amplifié sur les animaux ié-

roces de l'Amérique. Les naturalistes placenta peine

dans cette classe le lion et le tigre du Sud ; on trouve

l'ours et le serpent à sonnette, et encore le caïman, es-

pèce de crocodile.—Les animaux utiles y sont en grand
nombre, sans parler du bison et du chevreuil, ainsi

que des autres espèces qui fournissent au commerce
des pelleteries, source féconde de richesses. Les ma-
rais et Jes lacs découvrent le castor, qui est l'emblème
du Canada. Bien loin d'être un animal féroce, sans

ê^re non plus un animal domestique, il est un de; plus

intéressans habitans du globe,—une espèce extraordi-

naire, qui semblerait mér'ter Topithète de civilisée, si

l'idée pouvait venir à .'homme de l'appliquer aux
bêtes, (*) car les mœurs eu castor sont vraiment sarpre-

nanles et nous montrent une espèce de gouvernement,
comme chez les abeilles. Accoutumé à camper sur

le bord des eaux, cet intéressant animal cherche d'or-

dinaire un étang ; et s'il n'en trouve point, il sait en
former un dans l'eau courante des fleuves, à la faveur

<i'une chaussée. Une petite rivière descend-elle dans
un lac, les castors en barricadent l'embouchure comme
le ferait un bataillon du génie. Aucune difficulté

n'arrête la nation ouvrière, qui parvient à construire

des demeure :, solides ; selon Beltrami, le castor a égalé

le meilleur cîment des Romains. Les cabanes ont deux
étag-^s. Le premier, construit sjus l'eau, contient les

magasins, et le second sert au coucher. Il a été prati-

qué sous terre une multitude d'issues par lesquelles

un castor peut voyager à i'insu du Sauvage le plus vi-

(•) A régan! des animaux qui s'y rencontrent peat-ôtre n'a-t-on ritn
vu de si &:n£rii'lier que ce que je dis de l'instinct de3 castors, de leur in-
(lastrie, dy leur discipline, de leur subordination, de leur obéissance
dans le trivaiî, de la grandeur de leurs ouvrago"». do la solidité de leur
architecture aux édiQces publics que le soin de leur conservation leur
fait f\iire—Denrs, Descr. de l'Am. Septentr. 1612.
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gilant. La République a ses lois. Chaque tribu

garde son territoire, et quelque maraudeur est-il sur-

pris chez l'étranger, i! est privé de sa queue, se qui

est le plus grand déshonneur. Enfin ces animaux pa-

raissent si extraordinaires aux Sauvages, qu'ils les

prennent pour des humains que le grand Esprit a ainsi „

transformés. Tant qu'ils parcoururent seuls ces vas-

tes régions, les castors multiplièrent sans obstacle par-

ce que, dans leur superstition, ils les respectèrent
; (*)

mais les Européens les ont presque détruits. La
chasse favorite du Sauvage était celle du bison, de
l'ours et du daim. Il se frottait de la graisse de l'ours

comme les gladiateurs de l'antiquité, et se couvrait de

sa peau.

La plus magnifique variété d'oiseaux venait encore

ajouter au charme de la vie sauvage, comme on peut

s'en convaincre par la lecture des additions du Savant
Chneider aux mémoires philosophique et physiques de
Don Ulloa.

llaynal rend au moins justice à l'aspect du sol que Ricbejsc

convoitaient les Européens. Ce sol était éminemment du sol.

plantureux (f) et les arbres et les plantes en nombre
infini annonçaient une heureuse fertilité. La vigne

sauvage était alors abondante. Le chefd'Hochelaga

(•) Notre Améi ique paraît avoir été avec la Sibérie le séjour privilégié

du mammouth ou mastodonte, animal plus grand que l'éléphant, et dont
rivoire est employé dans les arts. Les sauvages de l'Ouest, quant on
leur demandait d'où venaient ces ossemens, disaient que le grand Esprit,

pour sauver les autres animaux, fit la guerre aux mammouths, et les tua
tous à coups de foudre, un seul excepté, qui soutint longtemps le com-
bat après la mort des autres. Frappé enfin au front, il chancela, tomba, *

se releva, bondit par-dessus l'Ouabacho, les prairie?, les Montagnes Ro-
cheuse?, et disparut dans les prairies qu'arrose le grand lac de l'Ouest,

—

l'Océan Pa ifiquel Cette singulière tradition se rattache peut-être à
'l'iv?qu'un des pl'is anciens faits de l'histoire. Le castor est de même
âge que le mammouth. Il lui a survécu, puisse-t-il lui survivre toujours.

—L'abbé Holmes, de Québec.

(t) Ce qui fait qu'il y a tant de nations sauvages en Amérique, c'est

que la terre y produit d'elle-même beaucoup de fruits dont on peut se

nourri:'. Si les femmes cultivent autour de la cabane un morceau de terre,

le maïs y v:e4at d'abord. La chasse et la pêche achèvent de mettre les

hommes dans l'abondance. De plus, les animaux qui paissent, comme
les bœufs, les buflfleg, y réussissent mieux que les bê'es carnassières, dont
l'Afrique est lo véritable domaine. Je crois qu'on ^.'aurait point tous
ces avantages en Europe si on laissait la terre inculU: ; il n'y viendrait

guères que des forêts, des chênes et autres arbres stériles.- Montesquieu,
Esprit des Lois.
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Le St.

Lauréat
et les

grands
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Îfiagara,

es llo-
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Peints du
Lac Su-
périeur.

offre à ses hôtes des melons, des concombres et autres

fruits ; la même abondance règne dans le repas que
Granganimo, sachem de Roanoakc, offre à Amidas et

Barlow, capitaines d'Elyzabetli. Les environs du Su
Laurent étaient dès lors aussi charnians, et devaient

être plus grandioses que de nos jours. Ladauanna
était, dit-on, le nom sauvage de ce fleuve majestueux
qui coule des grands lacs, que l'on a appelés à bon
droit mers douces, immenses réservoirs purs comme le

chrystal, et où l'on admire le mirage des nues qui flot-

tent dans l'air, ainsi que des branches des grands pins

aux larges feui liées qui sont à demi-penchés sur le

sein de la mer:— Le St. Laurent sort de ces eaux im-
menses, pour aller se grossir de celles de l'Ottaoua.

La jonction de ces deux grandes rivières forme le plus

beau spectacle. D'un côté les eaux impatientes de
notre beau fleuve roulent au-dessus des rocs, et de
l'autre la sombre majesté de l'Ottaoua traverse silen-

cieuse d'immenses forêts jusques à la réunion dans la

vallée d'Hochelaga.

Le Canada, plus qu'aucun autre pays du monde est

encore remarquable par ses admirables chutes d'eau,

et l'étonnante cataracte de Niagara, dont l'émersion

aurait commencé il y a plus de quarante mille ans, si

l'on s'en rapportait aux calculs de M. Reboul, de l'Ins-

titut de France, et du voyageur Weld,—merveille vers

laquelle devaient dans la suite s'acheminer de toutes

les parties du monde les plus illustres touristes, les

Chateaubriand- les LaRochefoucault, les de Humboldt,
des princes d'Allemagne.—Une merveille non moins
surprenante, quoique moins célèbre, est ainsi décrite

par le général Cass.

" Sur la côte méridionale du lac Supérieur sont

d'immenses rochers escarpés, appelés par les voyagçurs
canadiens, le Portail et les Rochers Peints. Ce nom
leur a été donné à cause des diverses apparences qu'ils

présentent aux spectateurs, lorsqu'ils passent près de
leur base, dans leurs canots. Il n'est besoin que d'un
peu d'aide du côté de l'imagination, pour y découvrir

des tours crénelées, des dômes élevés, des pinacles,

des pyramides, et toutes les formes sublimes, grotes-
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(]ucs ou fantasliqiies que le génie de Parchiteclure ait

jamais inventées. Ces rochers sont une masse de

pierre non interrompue, qui s'élève à trois cents pieds

au-dessus du niveau du lac, et s'étend l'espace de

quinze milles le long de la côte. Les Canadiens ne

passent jamais le long de ces rochers que quand le lac

est entièrement calme, et les sauvages, avant d'en faire

la tentative, offrent leurs oblations accoutumées aux
rochers fantastiques. L'œil cherche instinctivement le

long de ce rempart éternel un lieu de débarquement
et de sûreté ; mais il le cherche inutilement. Ayant
une impénétrable barrière de rochers d'un côté, et une
interminable expansion d'eau de l'autre, un frêle ca-

not d'écorce, qui serait assailli soudainement par une
tempête sur le lac, périrait aussi infailliblement que
s'il était sur le bord de la cataracte de Niagara. Le
rocher est une pierre sabloneuse, qui se dégrade faci-

lement en conséquence de l'action continuelle de l'eau
;

cependant il n'y a aucune masse détachée sur laquelle

l'œil puisse se reposer ; le lac est si profond, que les

blocs qui se détachent de la masse demeurent enseve-

lis et cachés sous l'eau, jusqu'à ce qu'ils soient réduits

en sable. L'action des vagues a miné tous les points

saillans ; il y a des endroits où l'immense précipice

est appuyé sur des arches, et lesfondemens sont entre-

coupés de cavernes dans tous les sens. Quand nous pas-

sâmes le long de cet immense ouvrage de la nature, il n'y

avait presque pas de vent, et le lac était calme ; mais
le moindre mouvement des vagues, qui dans le calme
le plus profond agitent ces mers intérieures, produisait

dans les cavernes profondes dont je viens de parler, un
bruit qui ressemblait à celui d'un tonnerre lointain, et

qui venait frapper l'oreille, comme s'il eût été roulé en
avant dans ces retraites ténébreuses, impénétrables aux
regards humains. Jamais son plus lugubre et plus ef-

frayant n'a frappé les nerfs acoustiques de l'homme.
Assis dans un frêle canot d'écorce, sur les eaux lim-

pides du lac, nous paraissions comme suspendus en
l'air, tant est transparent l'élément sur lequel nous
flottions. En regardant les énormes crénaux, qui

étaient comme suspendus au-dessus de nous, et dont
le moindre fragment nous aurait détruits, nous senti-
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mes prolondémcnt combien nous ôlions faibles et petits.

Nous ne paraissions que comme un point sur la face

de la création. Tous tant que nous étions, sauvages,

voyageurs, soldats, officiers et valets, nous contem-

])làmes dans un étonnement silencieux le terrible

i'chantillon de la puissance créatrice, à la base duquel
nous nous trouvions, et nul son ne vint frapper nos

oreilles pour interrompre le mugissement continuel

des vagues. Nul temple, nul cathédrale élevée par

Ja main des hommes, iinlle pompe religieuse ne sau-

rait inspirer au spectateur un plus profond sentiment

d'humilité, ni le convaincre plus fortement de Pim-
mense distance qu'il y a de lui au Tout-Puissant Ar-

(iliitecte. L'impression que laissent la chute de Nia-

gara et le passage du Potomac à travers la Chaîne
Bleue, deux des plus grands et des plusétonnans spec-

tacles qu'offre la nature, est faible et passagère, com-
parée à celle que jettent dans l'âme les Ilocliers Peints

du Lac Supérieur.'

Mais nous anticipons sur l'histoire coloniale, puis-

que ces grandes merveilles naturelles ne furent que
lard connues des Européens, de même que le Missis-

sjpi.
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LIVRE I.

Contenant les évènemens mémorables arrivés dans
la France Septentrionale, depuis les actes de Sébas-
tien Cabot, surnommé le grand marin, jusqu'à la

reprise du pays, des mains de la Compagnie des Cent
Associés, par Louis le Grand.

(INEDIT.)
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I.—Arrivés à l'époqae de l'établissemeDt da goavei-

Dément royal ou civil en canada, nous allons consa-

crer un certain nombre de pages de cette histoire à la

même tâche que le baron de Montesquieu et sir Ja-

mes McKintosh ont remplie , l'un pour la France, êt-

re Jtre pour rAnglclern.'. Plus grande que la nôtre a
sans doute été leur mission,—et leur travail plus vaste;

mais la lacune nV>st peut-être pas moins difficile à
combler, si Von considère le peu de données ou
la pénurie de docurnens et de monumens en existence.

II.—De même que l'ancienne France ou la Gaule
n'eut de lois d'abord que les mythes druidiques, ces
régions ne furent régies en piemier lieu que par la loi

de pure nature et de rares règiemens mûris par les an-

jcienzi ou les sages du conseil de nos tribus sauvages
,

réglemens qui étaient, d'ailleurs, merveilleusement ob-

I

serves. "On ne trouve parmi eux, dit Dressant, ni rois,

ai princes absolus, mais seulement des espèces de chefs

d'état, que nous nommons capitaines, quoique ce ne
soient point les mêmes que pour la guerre. Ces capi-

taines n'ont point la puissance coercitive : les pères
de famille eux-mêmes ne l'exercent point envers teora

[«iift«8. Aveo de réloqaenc\;, les ont et les avties ob-

lÎTI».
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tienrent ce quMls demandent par voie d'exhortation."

(•)

II f.—Sous Jeâ Français, l'histoire de la constitution

des colonies du Nord ou France Septentrionale , com-

me elles sont souvent appelées officiellement, se peut

diviser en trois ou quatre grandes époques
,
qui sont

outre la vice-royauté , le régime seigneurial , le régi-

me mixte et le régime purement royal.

Le gouvernement vice-royal subsista depuis l'an

16 12 jusqu'à l'an 1627, 90U8 quatre vice-rois, qui fu-

rent le comte de Soisscos, le prince de Condé, le Ma-
réchal de Montmorency et le duc de Ventadour.

Le R'gime seigneurial ou féodal pur a subsisté de-

puis l'an 1627 jusqu'à l'an 1663.— On place ordi-

nairement sous cette date l'établissement du gouver-

nement civil, parce que le Conseil Souverain fut dès

lors établi ; mais nous n'y verrons que le régime mix-

te, parce que Louis XIV concéda de nouveau le pays

à une Compagnie ; et l'année 1675 doit être legardée

comme la vérirable époque de l'institution du gouver-

nement Royal ou de son établissement définitif, parce

que cette compagnie perdit ses droits l'an 1674 , et

que le Conseil Supérieur fut confirmé et réglé l'année

suivante. Ce fut encore cette année que le roi prit vrai-

ment possession du pays par son arrêt daté du camp
de Luti ng, sous Namur, ordonnant la confection dn

Papier Terrier de la Nouvelle-Ftance.

IV—En abordant la première époque, il est bon de re-

prendre les choses de plus haut... Raynal dit dans son

Histoire Philosophique des établissemens des Europé-

ens dans les Indes-Occidentales, que les Français n'é-

tablirent dans ce pays qu'un gouvernement militaire;

mais (c'ost là , comme le remarquent des écrivains

même Anglais , tel que ?ir James Marriot et feu M.

Abraham, une des généralisations trop hâtées de cet

écrivain pins éloquent qu'exact ,—plus déclamateur
que narrateur.

Cette assertion convient tout au plus au Canada à

(*) A proud and digaified raee, terrible in war, mild in peace, maio-

taining order withovt the restraint 6f law, and uuited by tbe closeit

ties, dit l'Abréviatcur suivi dans nos Académies Anglaises.
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5on berceau ; et cela ne tire pas à conséquence, car

ce n'est pas dès le premier établissement d'une colo-

nje,-r<i'un état même, que l'on voit surgir les tribunaux

;ivec la pompe qui les environne et là lenteur qu'oc-

raçionnent les formes. Celui qui refait sous un nom
quelconque cette nouvelle famille n'ayant qu'à trans-

mettre ses ordres, le nom d'Ordonnances ou de lois

appliqué à ces mandepiens serait sans doute trop

emphatique. En effet
,
qu'est-il besoin de législater

tiuns toute la solennité des formes pour une centaine

(ic persci<nes?—Mais quand le Port Royal en Acadie,

I

devint une ville ou un poste de quelque importance,

par les soins principalement du célèbre Marc Lescar-

|l>ot , membre du Parlement de Paris, il n'est pas dé-

j raisonnable de supposer qu'il dut posséder quelque
chose de ressemblant à un tribunal civil au sein

Iduquel Thémis jouait son rôle.

Nous avons au reste des marques positivés du pro-

ijet qu'eurent les premiers monarques qui s'intéressè-

jrent au Canada , d'y faire régner la justice avec ces
formes qui passent pour en être la garantie chez les

lations policées. Nous n'ignorons pas que ce dessein
ligne de ces princes , n'était point mûr dès l'expédi-

tion de Jacques Cartier. Quand François 1er com-
mande à ses justiciers d'ouvrir les bagnes à ce capi-

taine , et de lui délivrer pour compagnons de voyage
les prévenus de crime , le droit du glaive sur de tels

pommes est indispensable :—ce n'est pas encore une
itociété bien réglée que l'on va transplanter en Amé-
rique.

La commission de Vice-Roi accordée au chevalier

)e la Roque, Sire de Roberval, contemporain du grand
lavigateur de St. Mâlo,—qui se trouve dans la collec-

[ion publiée sous les auspices du général sir Robert
lliore Milnes et du Parlement Provincial,—ne limitait,

>robablement pas d^avantage l'autorité de ce seigneur
liais il suivait jusqu'à un certain point les formes
isitées au foyer de l'empire. ** Parmi les gens du
Commun qui l'avaient suivi, dit un chroniqueur du
imps, il y avait des gamemens^ mais il fesait bonne
^jstiee, et punissait chacun selon son offense. On de

Les roii

eurent

d'abord

le dessein

de faire

fleurir

par de là

les mer$
les loin

de la moi
narchie.
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rois aox fers pour des délits moins graves, et plasiean

forent fouettés, tant hommes que femmes, au moyen
de quoi ils vécurent en paix et tranquillité."

Lee réfractaires n'étaient pas tous cependant dei

S^ns du commun, comme le prouvent les " Lettres de

rftce'' accordées en Canada, par ce vice-roi à Messire

de Senneterre son lieutenant.

Troïlus du Mesgouets marquis de LaRoche reçut de

Henri IV , Pan 1598 , le pouvoir de faire des " Lois

,

Statuts et Ordonnances politiques," selon les teimeg

de la commission ;—de les faire garder , et de punir

les délinquens , comme de ]eur pardonner , selon

qu'il le jugerait équitable. C'étaient peut-être les même?
pouvoirs que ceux du Sire de Roberval, et ils étaient

sans doute fort amples ; mais au moins le monarque
transmettait à son lieutenant sa prérogative de faire

fçrâce, prérogative que le plus éclairé d'ailleurs àen

publicistes, l'avoyer de Vattel, a eu le tort de blâmer;

—il est vrai que s'il le juge plus nuisible qu'utile , c'est

dans son utopie , où il supose que la loi et la procé

dore criminelle seraient arrivées à leur perfection.

Si l'on ne voit pas encore suffisamment la volonté

d'établir le système judiciaire , la commission de

Champlain doit paraître satisfaisante. Par ce docu
ment émané par le comte de Soissons, Vice-Roi, i) est

chargé de commettre des officiers pour la distribution

de la justice , l'entretien de la police et l'observation

des réglemens et ordonnances.

Quelques difficultés que Champlain ait pu rencon

trer d'abord dans l'exécution de ce dessin, il faut voir

ici l'ébauche de ce bel ordre de choses et de cette har-

monie que Richelieu et Louis le Grand établirent en-

suite dans la Nouvelle-France, de l'aveu d'ennemis il-

lustres du nom françois II n'est donc vrai de dire m
que le pays fût constitué sous un gouvernement mili-

taire pur, ni sous les lois de la féodalité, à l'exclusion

des autres, ear la Compagnie des cent associés elle-

même introduisit dans le pays la coutume de Paris

et déclare , dans divers actes publics , entr'autret la

coDoession ou inféodation en faveur da Migneur àt
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Bitmport^ l'an 1647, qn'elle entendait que cette coutu-

me fût suivie en toutes choses : le tout suivant et con-

formément à la coutume de Paris, que la Compagnie
«nlend être gardée et observée partout en la Nouvel-
le-France.

Avant cette époque, c. à. d. Tau 1637, lors de la pre-

mière inféodation en faveur du même seigneur,—Gif-

fard,— il promet par devant Marc Antoine De Bras de
Fer, Ecuier, sieur de Château-Fort, Lieutenant-Géné-

ral (*) en toute l'étendue du fleuve St. Laurent en la

Nouvelle-France pour Monseigneur le Cardinal duc
de Richelieu, pair de France, Grand-Maître et Surin-

tendant-Général de la Navigation et Commerce du
Royaume, d'observer les lois et Ordonnances qui lui

seront signifiées.

V.—On est frappé en étudiant les vicissitudes de
la France Septentrionale, de la similitude de ses ré-

volutions avec celles que l'on rencontre dans l'histoire

de l'ancienne monarchie française. Dans la vieille

France, des monarques, maîtres sans partage du sol,

créent d'abord les bénéfices, puis voient sans ombra-
ge s'établir, ou établissent eux-mêmes le système féo-

dal, qui finit par leur donner des égaux, en vertu de
l'institution de la pairie Tan 1001,—ou du pacte par le-

quel l'égalité politique fut stipulée entre le premier
des Capet et \vs seigneurs qui l'élurent.

Retournant sur leurs pas, ils reconqucrrent leur an-

cienne prérogative après une lutte prolongée, quoique
peu sanglante,—après maints efforts liés entre eux,
quoique souvent interrompus à propoSj d'une politique

rafinée, reflet des lumières du monarque et des juris-

consultes, qui se rangent sous son étendard,—qui vien-

nent à l'appui du trône et de la civilisation contre le

brutal châlellain, qui ne connaît de juge entre lui et

les hommes, que son épée,—de source d'instruction

que dans ses armoiries et sa généalogie, laquelle ne lui

rappelé que des preneurs de castels ou de fiers chas-

Feurs comme le Nimrod des récits mosaïques.—Après
avoir dompté ces lions de la féodalité, le vainqueur

Pnmièn

Blteblif-

eneat
d'un
gnm'J
fiefen
Améri-
qne.

<*) Grade judiciairt.
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laisse subsister, dans son propre intérêt, la hiérarchie,

mais à condition qu'il en sera le chef, captU^—W^ mo*>

dérateur suprême. t«;i -^rj

Dans la jeune Fr£\nce, les rois établissent encore

d'eux-mêmes le régime féodal. Ils courent moins de
danger parce qu'ils coimaissent mieux les conséquent

ces de leur démarche ; et la situation ne saurait être

aussi périlleuse. Néanmoins, ils sont encore compro^
mis et induits par leur politique et les enseigneroens
de l'immortel Talon à revenir sur leurs pas ;—la résis-

tance qu'on leur oppose est moins sérieuses : le résul-

tat est du reste la même que dans la vieille France.

VI.— Avant de buriner dans l'histoire ces vicissitu-

des jusqu'à nos jours peu remarquées, il est à propos

de dire quelques mots des origines féodales, ou plutô-

de leur incertitude, car nous nous rappelons la com-
paraison du baron de Montesquieu :

'* Un chêne an-

tique s'élève ; l'œil en voit de loin les feuillages : il

approche, il en voit la tige ; mais il n'en aperçoit

point les racines." Voilà une image grande eî vive de
la féodalité, a dit M. Ginouillac ; on peut, cependant,

en tracer une plus grande encore, en la comparant,
dans son énygmatique obscurité, à un grand fleuve,

fameux par cela même qu'il n'est point donné au
voyageur de connaître sa naissance,—le solitaire Ni-
ger, par exemple, dont il n'est pas bien avéré que
Mungo Park ait aperçu la source.

Le système féodal fut-il en germe dans l'emphytéose
des Romains, comme le croit Cujas?.... Cela n'est

pas improbable. La loi romaine dit que l'emphytéose
n'est ni une vente ni un louage. Le dominus proedû a

la directité, il perçoit une rente annuelle, pensiOj

exerce le retrait , et Jouit enfin du laudimium ou cin-

quantième partie du prix, à chaque aliénation, taux

qu'on retrouve porté au douzième dans la Coutume de
la Prévoté et Vicomte de Paris.

Mais l'on pourra dire avec quelque raison : voilà

bien , dans le dominus proedù, notre seigneur censier
,

et dans Vagricola , notre censitaire ; mais ce n'est pas
encore là le système féodal, dont l'opinion commune
fait une institution germanique.
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Si l'on adopte cette origioe , il faut dire que le syi-

tème féodal n'a rien de commun avec )é bail à 9NNI
des Romains. Mais si Pemphytéose a bien pu exiiter

sans les degrés supérien?^ de la hiérarchie féodale;

ceux-ci ne peuvent subdster sans Pempb^ose
comme base : autrement le vassal ne serait pas sei-

gneur,—^il serait serf ;—il ne pourrait y avoir entre lai

et le seigneur dominant, ces liens, ces obligationi

réciproques, que déclare la loi des fiefs.

Sans doute, la féodalité a reçu son perfectionnement

par les barbares, et particulièrement sous Guillaume
le conquérant ; mais ils reçurent des Romains l'ébauche

de cette institution qu'ils conservèrent et firent grandir;

—ils la reçurent de l'Auguste Alexandre Sévère, comme
en convient le chevalier Blackstone, le jurisconsulte

érudit par excellence ; et il existe un document qui

serait célèbre, s'il avait été remarqué,—le Projet de
Talon , pour le gouvernement du Canada : il n'attribue

pas aux fiefs une antre origine.

Guillaume le conquérant établit la maxime que le

monarque est le maître originaire du sol et le seigneur

universel. Elle ne put être qu'une fiction légale en
France, où les rois de la troisième race s'en préva-

lurent, puisque une conquête ne les mettait point dans
le cas de tout défaire ; mais les derniers monarques
rie cette dynastie purent avoir pour eux le fait et le

droit dans la Nouvelle-France, abstraction faite du
droit des aborigènes.

Le régime féodal a été regardé par les meilleurs J'iji**^
écrivains , comme un système bien propre à l'établis- canad».

sèment d'un nouveau pays. Aussi, les monarques
français songèrent-ils presque de suite à l'implanter

en Amérique. Dès l'an 1598, le marquis de La Roche
reçut de Hunri IV le pouvoir de " faire baux des

terres de la Nouvelle-France aux gentilshommes , en
fiefs , châtellenies , comtés , vicomtes et baronies , à la

charge de tuition et défense du pays , et à telles rede-

vances dont il jugerait à propos de les charger, mais
dont les preneurs seraient exempts pour six années."

Le pouvoir de Pierre du Guast, Sire de Monts, de
concéder, fut étendu jusqu'au 46e degré de latitude.

il aurait été bien difficile de trouver des concession-

OriginA

'^ ^
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MiiBt poor de pareils domaines ! Néanmoins, quelque
extravagante que paraisse l'idée d'établir, en Amé-
rique, une hiérarchie féodale, au moyen d'armemens,
composés de quelques hommes,—et vains les poovoin
attribués aux chefs de ces entreprises, ces choses ne

restèrent point au rang des utopies , comme le Pa^ati-

nat que l'Angleterre voulut implanter dans la Caro*

line (*), et qui ne dure que vingt-six ans, malgré la

constitution que lui avpiei^t faite des génies tek que
Locke et lord Sh; :?sbv r. Dans la Nou^slie-France,

on réussit i.«djgrt ^^i.;l l^s obstacles et contre toutei

les apparences, ^a < r n.ère concession connue fut

faite l'an 1623
,
par ie Mav- >al de Montmorency , en

faveur de Louis Hébert, sieur de Lespinay. Cette

concession, sur la rivière St. Charles, tut confirmée

en 1626 par Henri de Lévis, duc de Ventadour, son

snccesseur, qui érigea cette terre en fiel noble, sous le

titre de St. Joseph, par égard pour ce colon :
" le pre-

mier qui ait habité la Nouvelle-France, y ayant trans-

porté, de Paris, tout ce qu'il avait, et quitté ses pare«8

pour s'arrêter sur le fleuve St. Laurent." Lescarbot

fait aussi l'éloge de ce premier défricheur de la jeune

France , dont la maison devait se distinguer plus tard

dans la robe. Le duc de Ventadour fit encore d'autres

inféodations en faveur des Jésuites, dont il était le

protecteur, et des sauvages, leurs catéchumènes.—Une
autre cause, contribua au progrès de la féodalité. On
s'était déjà arrêté, en Europe, à l'idée de confier l'éta-

blissement des nouveaux pays à des compagnies
puissantes, qui n'eussent que cela à cœur. Ce système,

imaginé peu après la découverte du nouvel hémis-
phère, fut suivi, par les divers souverains de l'Europe,

dans les deux Indes. Cette politique fut particuliè-

rement l'occasion de la création , dans la France Sep-

tentrionale, l'an 1627, d'une grande seigneurie ou d'un

fief suzerain tel qu'on en vit en Europe au moyen âge
;

(*) Dans la constitution étrange, rédigée par Locke, pour la Oaro-

line, il j avait, outre le^ Palatin (le duc d'Albenuute et lord CraTen
eurent cette dignité) les landgraves ou comtes, des caelqves on barons,

des starostes on conseillers, le chambe lan, l'amiral, le coxmétable, k
ehaDcelier, le grand-mattre elle gxuul Jage.
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et 81, an Ifea de la Conipaf2[D!e des Cent-Aisocléf,

danfl laquelle entrèrent les affidées du trône, le pays
eài été p insi concédé à un oeol homme, et quMl eût

été cont 1 ou moins éloigné du royaiime , un tel fief

eût pi2 ac si lui deveni^ redoutable.

Les nouveaux er'gneurs furent apn lés Compagnie
de la Nt ivellc France on des Cent-Associés , à cause

Ja nom re des personm^s puissantes qui y entrèrent.

A la tête, êtai* le cardiuil de Richelieu, grand-amiral

du royaume et grand-mattre et surintendant de la

navigation et du commerce. Venairnt ensuite le roa^

réchul d'Effiat, l'abbé de La Madeleine, plusieurs

chevaliers de St. Jean de Jérusalem, entr'autres, Noël
Brniart de Sillery, bailli de l'ordre, commandeur du
Temple de Troye s et de la Ville-Dieu, en Drugesin, le

commandeur de Razilli, les chevaliers de Monlmagny,
messieurs de Lauzon, de Roquemont, de Champlain.
Les associés devaient faire passer en Canada trois

cents f jvriers de tous métiers, et s'obligeaient à porter

le nombre des colons à 16,000 avant l'année 164S; —
de leti entretenir durant trois ans, et de leur fournir

ensuit.*) des terres défrichées et dps grains pour les

ensemencer. Tous les colons devaient être catholique».

Tous les descendans des Français établis ds^ns le

pays, et même les indigènes gui embrasseraient le

christianisme, devaient être réputés Français sans

qu'il fût besoin de Lettres du Prince. Le système féo-

dal était en même temps établi pour la première fois

avec efficacité. Cette charte célèbre , dit Goodrich (|)
fut scellée l'an 1627. Pour récompenser la Compagnie
des grands frais et avances qu'il lui faudrait faire pour
peupler le pays, le roi lui cédait à perpétuité le fort de
Québec et toute la Nouvelle-France, y compris la Flo-

ride, en toute propriété, seigneurie et justice, avec le

•pouvoir de construire des forteresses, fondre des eanons
et prendre toutes mesures propres à la protection de
la colonie et du commerce ; ainsi qu'attrljuer aux
terres inféodées, tels titres et honneurs, droits, pouvoirs

et facultés , selon les q;:talités , condition et mérite des

(I) Pietorbi HIstoiy of America.
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personnes. Le monarque
,
qui abandonnait à la Com-

pagnie, le monopole de la traite des pelleteries, ne
fesait que les réserves suivantes t celle de la poche
dans le golfe St. Laurent, pour ses sujets ; le ressort

de foi et hommage
,
qui lui serait porté , et à ses

successeurs rois, par les dits associés ou Pun d'eux,

avec une couronne d'or du poids de huit marcs à

chaque mutation de roi ; la provision des officiers de
la justice souveraine (s'il était érigé des conseils sou-

verains par la Compagnie) lesquels lui seraient nom-
més et présentés par les associés ; et en cas d'érection

de duchés, marquisats, comtés, vicomtes et baronies,

les seigneurs devaient prendre des Lettres de Confir-

mation de Sa Majesté, sur la présentation de Monsei-
gneur le grand-maître et surintendant de la navigation
v.t du commerce de France.

VII.—Les Cent-Associés furent troublés par l'An-

lîleterre et par les baronets de la Nouvelle-Calédonie
;

mais rétablis 'dans tous leurs droits par le traité de St.

Germain en Laye, conclu sur le pied de Status àtUe

Bellum, ils renyoyèrent Champlain à Québec avec un
armement qui fui une preuve peu équivoque de la

vigueur que le génie de Richelieu communiquait au
^^rand corps qui régissait alors le Canada, et dont les

pertes 8ur mer avaient été si fréquentes. Aussi, les

ennem'is de la France lui ont-ils rendu plus de justice

que l'écrivain inexpérimenté qui a prétendu refaire

notre histoire (f ).

'H*

.1

(t) It was cardinal Richelieu, uneasy at tbe growih of britiah shîp-

ping, that lirst caused France to be ambitions of raising a marine power
;

and taught her that the Ylevrs de Lys could flourish at sea as well as on
land, and adorn the stems of bis ncvr built sbips with thia prophétie

nscription :

Florent quoque lilia ponto.

After reducing the power of the great nobility of France, th s prudent
iflinii^ter earncatlr promotcd manufactures and maritime commerce,
wtûch Morisot in his Orbis maritimus, justly calls the splendour of

kingdoras whilst in peace, and tbeir main support in war. To this end
he iocorporated a society of one hundred merchants for tra£Sc, both to

the Easi and West by sea, and land ; and to tbis company, he committed
the whole trade of Canada, which may be said to bave been the source
of the naval power of France. He alao prudentlv resolved to mMntaic
three squadrons of ships in constant pay ; two for the protection of the
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vin.—On peut juger de ce que la Compagnie fit inféodi^-

pour l'établissement du pays, par le nombre des terUM i^^^
qu'elle inféoda ou concéda. Voici ses principales.con- pagni«

cessions, indépendamment des deux grands fiefo de ^«•' C<'nt

PAcadie , concédée au commandeur de Razilli , et de
•^'•^*^'**

PSle de Montréal, aux ecclésiastiques de la commu-
nauté de St. Sulpice de Paris.—Madame de Combalot,
duchesse d^Aiguillon et protectrice des hospitalières,

obtint des terres considérables, à la seule charge d«
faire célébrer, chaque année, une messe du St. Esprit,

le gouverneur ou son lieutenant et les principaux
habitans présens ou invités

,
pour prier Dieu qu'il lui

plût inspirer à la Compagnie des résolutions qui tour-

nassent à sa gloire et à l'honneur de la France. On a
déjà parlé de la concession de Beauport ; l'an 1634 ou
1636, le fief de Lauzon fut concédé à " noble homme,
messire Simon Le Maître, conseiller du roi et rece-

veur-général des décimes, en Normandie, par acte

fait en l'Hôtel de monsieur de Lauzon, conseiller du
roi en ses conseils et Intendant de la Compagnie, en
présence de messire Jean, seigneur de Lauzon, che-

valier, grand sénéchal du pays de la Nouvelle-France,
à la clause de foi et hommage porté au Fort St. Louis,
avec une maille d'or du poids de demi-once et le

revenu d'une année à chaque mutation , en pleine

seigneurie, propriété et justice, comme la Compagnie
lient elle-même du roi de France, mais à condition

que les appels de sa justice ressortiront au prévôt ou
bailli qu'elle établira à Québec, duquel l'appel ressor-

tira aux conseils souverains qu'elle pourra y établir.

La concession au sieur Cheflault de La Régnardière
,

par devant monsieur de Lauzon, et La Ferté, abbé de
Ste. Madeleine, est de la même année, ainsi que celle

de l'île d'Orléans, à Jacques Castillon, bourgeois de
Paris. La justice souveraine qu'on devait établir à

french coasts, and th& thiid, to remain ready in the ports of Qoscoigne,
for conveying the french roerchant ships trading to Canada. Canadiqn
Revmv, 1826.—This was a favoari'e scheme of Richelieu : and the freneb
writers of the day speak of it with great appiause, as calculated, had iV
been strictly adhered to, and wisely regulated, to render New-Pranot
the most powerful colony of America.—Madame Roy.
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Québec, y est appelée Parlement. Celle de 16S9, an
tienr Boardon, est en roture. En 1646| le cbeyalier de
Montmagny, un des Cent-Associés, prit une conoes-

sion. L'année suivante^ le fief de Portneuf fut concédé
an sieur de La Poterie, depuis, lieutenant de mon-
sieur de Mezy ; et Rolland Giilard et Pierre Le Oar-
deur, sieur de Repentigny, médecin ordinaire du roi,

obtinrent nnssi des inféodât ions. La compagnie fit la

môme fuvtnir, en 1649, à la veuve de feu messire

Jean Clén\ent ila Wault, chevalier, seigneur de Mon*
ceaux, commandant un régiment de cavalerie am
service du roi. ])eiix années après, elle confirma la

concession du duc de Vcntadour aux sauvages, et

manda au 'jrand sénéchal de la Nouvelle-France de
mettre en po^^session Pachiriny , leur capitaine. Une
concession de Pan dt^ grAce 1652, en faveur de Lauzon,
déjà seic^neur de; La Citière et de Gandarville, porte

ces ligm.'s :
" La Compagnie de la N^ouvelle-France

,

depuis son établissement, ayant été en continuelles

rechercîhes de pers^onnes de condition qui voulussent,

en favorisant son dessein , concourir à la peuplade de
cette vasîe et cfrande province, sur la certitude que
nous avons qi: > Louis de Lauzon , ccuier, seigneur do
La Citière et de Gandarville, aurait volonté, avec le

temps le* s'habiiuer à lu Nouvelle-France, et de faire

défriciior, et ensuite habiter le plus de familles qu'il

lui serait po?!sib!e, afin de foT-tifier le pays contre ceux
qui y voudraient faire des entreprises." Ce seigneur,

aiff*érent du gouverneur, fut le premier ,jui concéda en
fief, et qui eut des vr;ssaux. De même époque est la

concession aux Jésuites d'une terre riveraine de la

rivière St. Charles, en franc aleu noble, sauf appel de
la justice par devant le grand sénéchal de la Nouvelle-

France ou son lieutenant en la vSénéchaussée de Qué-
bec. Le célèbre Pierre Boucher, commandant ou
gouverneur des Trois-Rivières, déjà seigneur, et qui

signe, Boucher ville, obtint l'Islet St. Joseph , en 1756,

et Pannée suivante, François de Lauzon, conseiller du
roi au Parlement de Bordeaux, et gouverneur, inféoda

au norn de li compagnie , une terre en faveur du fils.

A son tour , Pierre Boucher , sieur de Gros-Bois
,
goa-

i/.
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^rneor des Trois-Rivièrci et Ifentenant général civil

et criminel de monsieur le grand sénéchal de la Non-
velle-France , délégué' par le gouverneur, inféoda une
terre en faveur du .Mieur de Tonnancour, et une antre

en faveur du sieur JiK^hercau de St. Denys, en 1659;
enfin , la f'uiiijjagnio concéda le ticf de Récancour, à
René Babineau , ohovalier de l'ordre du roi et grand-
voyer de la iSJouvell^'-Franct», son associé, et nia du
•ieur Babineau, l'un du ses directeurs, avec moyenne
et basse jusiicti seulement.

Dans les iniéodaiiotis accordées à Le Maître, La
Régnardièrc et Castiilon, la Compagnie concède en
tiei simple , s:v\ï au concessionnaire, conformément à
la charte, d'aller pardevant le cardinal grand-maitre et

surintendant, s'ils veulent faire portera leurs étendues
de terres des titres plus honorables. Mais il parait

qu'il ne fut eiTectivement éri;^ô aucun fief de dignité

ou du moins av;'o litr^', sous reu*j)ire de la Compagnie,
si l'on exc'jple, peut-être, les quelques châlellenies de
l'Acadie.

IX.—Avant le i^ouvemcmcnt royal, et à une époque
plus reculte (jue l'an 1010, quoi qu'en dise Charlevoix,

il y avait dans le pnys un grand sénéchal, et aux
Trois-Rivièrcy, comme à Québec, une sénéchaussée
ou jurisdietion lont l'appel re.ssortisnsait au tribunal de
ce magistral d'épée. Cet olïicier, dont l'autorité est

destiné à servir de frein à celle des vassaux, et dont
Loyseau signal bien l'origine féodale, fut créé parti-

culièrement pour faciliter les appels. Cette charge
vient de ce que les ducs et les comtes, s'étant emparé
de la puissance d'administrer les lois, et ne voulant

f>lus l'exercer par eux-mêmes , établirent
,
pour rendre

a justice en leur uoui. d. s otÉcier>', qu'ils appelèrent,

en certains lieux, baillis, et en d'autres, sénéchaux,
et qui étaient de même aut(> "ité.

Après que les monarques de la troisième race

eurent réuni à la couronne les terres qui en avaient été

démembrées, les baillis et sénéciiaux succédèrent en
[quelque sorte à toute l'autorité des ducs et des comtes,

|et le roi laissa dans leurs mains le maniement des
larmes, de la justice et des ûnances.

Qrmnd
BénécLai
de la

Nouvelle
France.

Origine
de cette

magis-
trature.
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A;tribii-

tions du
Grand
Sénéchal

»

ÎjC gon-
«rneur
n'avait

de droit

aucune
attribu-

tion judi-

ciaire.

Il était da devoir du sénéchal de convoquer le

bitn et l'arrière baa de la noblesse pour aller à la

guerre, c'est-à-dire les vassaux immédiats et médiats
du seigneur suzerain. ) .

Plus tard, le monarque redoutant ces officiers, leur

ôta les finances et le commandement des armées , ne

leur laissant que la convocation de i'arrière-ban , et la

main sur l'administration de la justice.

On appelle indifféremment sénéchaussée l'étendue

de la jurisdiction du séméchal ou s.vu tribunal même,
où étaient portés les appels tant des Prévois royaux

que des juges fiscaux ou justiciers des seigneurs.

L'édit de Crémieu règle cette jurisdiction.

Dans la France Septentrionale, ou le grand séné-

chal n'était pas un omcier royal, il dût connaître de

tous les cas et tenir sa charge comme le sénéchal la

tenait dans l'origine, et en qualité de représentant de

la Compagnie. Il avait un lieutenant aux Trois-Ri-

vières, comme à Québec ; mais le bailli de MM. de

St. Sulpice, dans l'île de Montréal, où cette commu-
nauté possédait la justice et présentait son gouverneur
particulier, ne devait pas dépendre dn grand sénéchal.

Ce haut fonctionnaire avait, en matière de fiefs, les

mêmes prérogatives, ou de plus grandes encore, que

n'en eut l'intendant sous le gouvernement royal, et les

vasseaux relevaient indifféremment du fort Suint-Louis

ou de la sénéchaussée de Québec, où l'hommage de-

vait être porté entu les mains du grand sénéchal ou

de son lieutenant, comme on le voit par l'inféodatioii

de l'an 1C52 en faveur de M. de Lauzon.

Il est bien douteux que les gouvern(3urs se soient

maintenus, comme 1 ont dit des historiens qui n'étaient

pas jurisconsultes, dans la posses^sion de rendre la

justice
,
quand on a^ait recours ù eux ; du moins

n'avaient-ils aucune attribution judiciaire permanente,

comme le prouve la prolongation de la cor^ nission du

chevalier Huault de Montmagny-, tirée du dépôt des

Affaires Etrangères à Paris :
" Con.me aussi, pat

forme de provi8iot*y et jusqu'à ce qu'il y ait des juges

souverains établis sur les lieux pour l'administration

de la justice, vous donnons pouvoir et aux lieutenant
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qui seront par vous utr.blis, de juger souverainement

et en dernier ressort,... tenir la main à l'exécution des •

arrêts et règlemens du conseil, faits pour rétablisse-

ment et conduite de la compagnie de la Nouvelle-

France." Les gouverneurs avaient, en effet, un conseil

composé des principaux habitans , mais ils le con-

tinuaient, le dissolvaient et le changeaient à volonté,

rxccptô le grand sénéchal et le supérieur des Jésuites,

qui en étaient membres nés. Cette circonstance donne

de plus en plus droit de présumer que ce conseil ne

réglait que les affaires politiques ou d'un intérêt

général, car c'eût été un bien mauvais système judi

jiaire que celui dans lequel le se léchai n'aurait pu
t tre récusé par ceux qui appelaient de ses sentences.

Il était dorîc juge suprême, comme l'intendant fut

depuis juge souverain ; et comme lui, il pouvait avoir,

dans le fait, plus d'autorité que le gouverneur même
;

—mais il ne fit que paraître.

X—.Après la mort de Richelieu, la compagnie des D<j

Cent-Associés ne sut pas gouverner ses vastes établis-
jl^^c^*^!'*

<emens. Elle ne put se faire obéir de ses grands vas- pagnie

saux de l'Acadie et de l'île de Montréal, dont elle Jes Cent

était devenue jalouse, et où elle s'ingéra injustement

dans l'administration de la justice et persécuta l'im-

mortel De Maisonneuve.—Le commandeur de Razilli,

fondateur de la Compagnie, avait lui-même concédé
de grands fiefs. Il se forma dans ce pays une aristo-

cratie aussi turbulente qu'au moyen-age, et qui ne
reconnaissait pas plus de lois. Les plus notables de
ces tyranneaux étaient Etienne de Latour, héros dans
sa jeunesse, et châtellain farouche dans l'âge mur

;

les sieurs Le Borgne, père et fils, de La Rochelle,

(|ui succédèrent à Charles d'Aulnay, sire de Charnizé,
bourreau de l'héroïne de l'Acadie ; et messire Denys,
qui avait construit les château x. de Chédabouctou et

(le St. Jean, dans l'île Royale, homme de mérite, à
vues droites et à conceptions vastes. Il donna une
bonne relation et enrichit l'Europe de plusieurs plantef»

précieuses, comme le mentionne Desdouits, dans le

Livre de la Nature. Quant à ses voisina, ils ne se mon-
trèrent, ainsi que Latour et Charnizé, que comme d'in^

2

i»f
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<i<'MtMni>i-

nv a <lf-

in Coir,-

^«ligues iiitriguans, ou plutôt, comme drs avoiiluiicf*

sans foi et sans probité, plus dignes do commander ;i

d('s flibustiers, que capables de former des établisï»( •

mens solides dans un pays nouveau. Les agrcssion^

injustes, les usurpations dont ils se rendirent coupables,

rappellent, selon la rei^iarque d'un historien, "ces
petits seigneurs féodaux, qui aUaquaient leurs castels,

<lès qu'ils étaient mécontens les uns des autres."
(||;

Les Iiabitans du Canada , abandonnés ))ar la Corn-

j)agnie, qui no s'occupait que de ses jn'ofits, l'avaien;

dtnoncre au roi, auquel ils avaient demandé seeonrs,

par l'eut remise de Pierre Boucher, leur iniluenl dépul»'

La C<>ii)pa«j:iiie, elle-même, réduite dans le iioml)re d-

sr.s ineiiil)res, et ne pouvant plus diriger ses af^ai^•^.

lit dt'\:ifr nérer, sans le vouloir, la proleclioii du roi ci,

>t)iivera;neté, (^n l'invitant à meltrf; ordre aux aHaircs

(le l'Acadie. Le sieur Denys ayant été ehassé <!(• soh

i^oMveriii'jiienl j)ar le fameux Charnizé , Loi^is XIV, ;

qui on eut recours, accorda une commission royalt

.

j>ortanl (jue le si(?ur Denys, qui était ei-<ievant inslilui

•'t éiabli par la Coujpagnie d(î la Nouvelle-Fr.ancr,

:j:t»uvernein' en touti' Tétendue de la baie Si. Lauiviit

ayant élé empêché ()ar Clirrrles de Ménou, sien,

• i'AuInay i'Iiariiizé, lequel, à main armée, el sans an

(un droit , l'eu aurait ehassé, il Itr nonuiiait pour réi;i-

blir le pays vu sou pn^nier état, et le rcmeltrr sous sa \

'/omiffutioiiy et la Compagnie dans 5.es droits porté-

pur l'Kdil de Moii établissement."

On voit (i:)n(' <juc le roi saisit l'oeeasion de .s'asï^iu( r

de l'Acndic potu' liu-uiéme, puisque il parle d'y porlii

>a doiiiinalion ;—et dans la prorogation de la eomniis-

-jon du (thevalier de Montmagny, la Compagnie n\>i

point traitée avee [)lus d'égard. Que le monar({ue x'

prêtât à faire observer Itrs statuts de la Comj)agiiie , i'

n'y avait rien là que de conlorme aux obliiration'i Cr-

j)roleeteur ; iriais il assume l'autorité immédiate.

r') Thp jfalotHJe*! <^f Chnrni//* and Latonr, arisin^r iirlncipaHy f.iiu;

livalship iii ttio. fur Irjide, jtartook (V)r inany v -ars vï a Kiiiiilwr hpiiii te

îluit whicb dircctcd C.\o. predaturv warfarc 'jf foud;d chi"fia.H5.—i'ù'K-

r'// Ilistonj q/\î:n:rica.
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non, Hiciii

.'l sans an-

\j' roi noiuinait habituollemcnt un gouvornenr ri

}i»' menant-général sur la présentaVion de la Compa-
^\ù(\ et les associés disent de M. de Montmagny , en
JIM?: ^'' çouvornenr pour le roi à Québec, et pour
notre Coiijj)a^nie."

Mais i,^ création de la Compagnie des Cent avait été

l'iriivrc de Richelieu plutAt que celle de Louis Xll!
;

de là le peu de dispositions que montra Louis XIV à
p'^pecfcr SCS droits , et tels lurent les avant-coureurs

<l ' l'acte forcé par lequel celtt; société célèbre, réduite

.1 (jiitnante cinq membres, remit ses pouvoirs le 21

iV'vrici- !(jtj3, à la veille de .rétablissement du Conseil

SiHivcrain. I! est dit dans la délibération du mèmfî
jour, où les associés présens; s'étaient décîidés à renon-

cer à leip.s droits :
'' La Compagnie de la Nouvelle-

l'Varice ét'int bien avertie que le roi avait volonté de
-^i* Il lettre en possession du pays et de la seigneurie de
\:\ Nouvelic-iVaiiee." (§)

\î.—Cette transaction lijila le départ pour l'Amé-
lijie, d'un conmiissaire-royal , suivi de plusieurs

Î!!)r!i!ijes de loi, p!)nr prendre possession du pays au
ii.vH du monarque, faire prêter le serment de fidélité,

et publier divers rcgiemens [)rovisoircs pour l'adminis-

îr;ili(Mi (le la justiiM'. On lit dans l(^s instructions du
<(>!ii;iii.vr'a:;e, qu'ayant été renionîré au roi, que la pro-

jiii b'' de l;i {U)lc>nio apj)artenant à la compagnie de ses

-.iijeV'j, i! n'y î>\;iil point eu de justice réglée, en sortie

(jiie rauli>r''t ' n'en était j)as avouée universellement,

cl <;!ie p.ir \r d.f'i'it de caractère de ceux qui étaient

préposés pour la rendu , les jugemens qui intervenaient

(i«'!ii(au;ue.ut !»• plus sotivent sans exécution, Sa Ma-
ie>îé s'était décidée, {/ y avait f/uelque temps, à
créer au dit pays un conseil souverain, composé du
:."»iivcrneur, de i\'"vé([ue. et de cinq autres membres,

(^>) Tli<> oo'njtany oi' ilic " ('ne Iluncircd Partneis" liillicito cxerciacd
ihc i.hicf pijwor iii Cauiuia. Tlioy v>'ci\' very iittcntive to their own
iiitert'st^ in rigi'lly ^mir liiig thcir mouupoly of tlie i'ur trade, but ha<i

* '.tu uU ftloii;^ uUerly rcgiirdlo.s.s of tlio fçeneral wclfaie of the colony.
ïhey ATcre i\')w tiowevcr vcry unwillingly ohliged to rclinquish thcir

|>riviletje3 ioto th« Liailds of tlu* rrow»». — Pic'f^-i'"' ^'''''*^ >%f' "'inrirt.
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la poli-
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royale.

y\) nommés, aînsi qu'un procureur-général, par ces

deux dignitaires. Il n'est plus question du sénéchal,

et l'Intendant ne paraît pas encore, bien qu'il y en eût

un de nommé.
Par l'édit de création du mois d'avril de l'an 1663,

le conseil ou cour souveraine devait connaître souve-

rainement et en dernier ressort de toutes les causes

civiles et criminelles, selon les lois et ordonnances du
royaume de France, en y procédant, autant qne pos-

sible, selon les formes et en la manière usitée au Par-

lement de Paris, avec réserve de la part de Sa Majesté
do réformer, amplifier ou abolir ces lois, ou d'établir

tels réglemens, statuts ou ordonnances qu'elle jugerait

plus utiles pour son service ou le bonheur des habitans.

XII.—Il ne nous paraît pas très clair, quoique en dise

ie célèbre jurisconsulte canadien Cugnet, que cet édit

ait introduit en Canada la Coutume de Paris, ou qu'il

l'ait maintenue exclusivement, puisqu'il y avait dans

le ressort du Parlement de Paris plus d'une coutume,
v.t même des pays de droit écrit, comme le Lyonnais,

le Beaujolais, le Forez et partie de l'Auvergne ; mais

ia difficulté est résolue par un arrêt de la nouvelle

justice souveraine, explicatif de l'édit, et qui décida

que la coutume de la prévoté et vicomte de Paris

serait la seule suivie en toutes choses. Le roi en fit

autant par les commissions accordées à ses intendans,

et cela passa en maxime.
La Prévoté de Québec, qui existait sous les Cent,

fut maintenue jusqu'à l'an 1674 ;-abolie à cette époque,

elle fut rétablie l'an 1677.

Le Conseil Souverain put, en vertu de l'édit de cré-

ation, nommer selon le besoin, des greffiers, notaire?,

tabellions et sergens.

XIII.—Louis s'attendait-il à reconcéder le pays à

une nouvelle compagnie, ou songeait-il à le garder

;itnur lui ? comme pourraient le faire croire ces exprès-

siu ^ des * istructions du commissaire-royal :
" Le di!

K

('•) L'- pru» r. conse^hr» furent les sieurs Rouer de Villecay, Ju-

chijita\i di' L ^ Fert6,Ruettç d'Auteuil, Bourdon ;—et Damoura, dont lafa-

ViVÙ: *:sc appelée illustre ^ ;ir le P. Cresj cl.
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s ar-

sicur Gaudais observera tout ce qui se peut et doit

faire pour l'établis&ement des droits de souveraineté

et de seigneurie directe et foncière dans toute détendue

du pays."

Le peu de tenrps qui s'écoula depuis la réunion du
pays au domaine de la Couronne et sa cession à la

Compagnie des lades,—le peu de changemens que cette

cession apporta dans la manière d'agir du monarque
donnent lieu de croire qu'il fut simplement assez poli-

tique pour ne pas reconcéder le Canada, pour lequel

il n'était point décidé à faire des sacrifices dignes de

!ui, avant d'y avoir établi solidement sa suprématie,

dont il n'entendait se dessaisir qu'en paroles.

L'édit de concession semble, en effet, très avan- Conjpa-^

lageux à la Compagnie dans sa rédaction. Ks —

^

'* Appartiendront à la dite compagnie en toute sei- ^'^ts
i

gneurie, propriété et justice, tou^^s les terres qu'elle
J^^

"

pourra conquérir et habiter pendt at quarante années, nus

en l'étendue des dits pays."
" Ne nous réservant autres droits ni devoirs que la

foi et hommage-lige, que la dite compagnie sera tenue

de nous rendre, et à nos successeurs rois, à chaque
mutation, avec une couronne d'or du poids le 30
marcs."

*' Pourra la dite compagnie, comme seigneur haut-

justicier de tous les dits pays, établir des juges et

officiers partout ou besoin sera. Et où il sera besoin

d'établir des conseils souverains, les officiers dont ils

seront composés nous seront nommés et présentés par

les directeurs-généraux de la dite compagnie (alors

Messieurs Béchamel, Bibaud, Houel de Saint-Marc,

Berthelot et autres) ; et sur les dites nominations, les

provisions seront expédiées."

Le roi accordait en outre à la compagnie pour ar-

moiries, "un écusson en champ d'azur, semé d(;

tleurs de lys d'or sans nombre, avec deux sauvages
pour support, et une couronne tréflée."

Les pouvoirs accordés à la Compagnie d'établir des
conseils souverains auraient dû paraître vains, après
l'édit de créatiqn du Conseil Supérieur ; mais elle

})cnsa apparemment, et avec droit, que cet établisse-
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•iifint ne serait pas maintenu, ou plutôt, (prcUe aurait

la nomination de ses membres.
Mais le roi- avait pris ses mesures, et disait dans hi

commission d*Augustin de Safl'roy, sieur d(! Mr/y
"• Il devra tenir main à l'exécution do noire édit du
mois d'avril de la présente année, fait pour le règU>
ment de la justice."

Il avait aussi nommé un gmnd-ofTjcier de la cou-

ronne, pour le Canada,—l'Intendant, destiné à remphi-

ctir lo grand. sénéchal.

XIV'.—La charge d'Intendant, en France, répoiitlaii

à fcile des Missi Dominici, sous les rois de la pre-

mière race, lesquels avaient y voira ce qu(^ les eorntes

adminiî-trassent bien la justice. Henri H les appelle,

eu 1551, commissaires départis pour rxéciler ïv-

ordres du lloi. En 1G35, Louis XIII les dénomma Irj-

tendans du militaire, de la justice, de la police et dt s

fmauces.

Xous verrons dans la suite de ce livre cjue l'Inten-

dant, eu Canada, n'avait rien à laire avec le inilitain\

(lu moins, par t(;rre ; et le sieur Robert, conseiller

cTRîat et intendant en Hainaut, qui eu le premier Pln-

iciidnnee en Canada, ne fut nommé lui-même ijuc

pour la justice, la police, les finances et la marine. Il

ne vint pas en Amérique. Cet incident, joint à la eot.-

i-ession de 1664, et à la conduite arbitraire de Mon-
sieur de Mézy, faillit déjouer toute la politique du roi.

Le gouverneur, ne trouvant que l'évèque de l'étréi-.

Vicaire Apostolique du souverain pontife etdignitain

du conseil, pour mettre un frein à son autorité, rompu
avec ce prélat, qui était le célèbre Fran(^!ois do Laval-

Montmorency, ci-devant abbé de Monîigny,--remodéhu
de sa seule autorité, le conseil, bien ([u'il ne pûl h

faire sans le concours du \ iraire aposloli(]Uf', et nlhi

jusqu'à faire embarquer pour la France, sans iormp (h

procès, les membres qu'il avait expulsés du cotiseiL l!

«'Uîravait au lieu de presser l'exécution des ordres du

Roi, et jouait, en un mot, une espèce de contre-révolu-

tion dans le pays entier,—car il ne causa pas moins ilt

troubles dans l'île de Montréal.

XV. — Louis XIV^, informé au cam[) devant Valeis-
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Ces tiois (lii,MHl:\ir(:s tronvciT.r.t hi i^ouvo/ncii.

« iftuirs, (le s;i conduite; tout-a-la fois tvi'annKiuo cl lac- ,';'" ^^'

uriïsc, noniirui Alcxanilre de l'iouvilic, marquis ilv i„t,.,|.

IVacv, un (les inoillcurs licutrnans do 'l'urennc H al<>r<< 'li'n"' '^i-

<N)iniiiissairc-i;cncral de ses armées eu Allemagne, son ''
""

ijcutenant-Gcnénd ou vice roi dans TAmérique Méii-

jiioïKiie et vSeplcnlrionaU;, (*) Daniel d(^ Iléini, sieur d»-

Courcelles, jjfouvcrneur et li(Mitenant-géi^cral dans la

Xonvelle-Francc, et Jean Talon, })arent des célèbres

avo<;als généraux de ce nom, Intendant de justice, po-

lice erliaances, avec une comr ission spéciale |>()ur

inî'ormcr contre IVronsieur de Mczv, Tarrèter et Tcii-

viner en France, lis amenaient, j)our leur sûreté,

I" iVuneux régiment de, Carignan-wSalières
,
qui venait

<lc se signaler contre les 'l'urcs sou?? Monîe-Ciiculli,

ri (|ue le loi envoyait aussi on Amérique, dans un autre

ijiU, (jui sera bientôt apparent.

XVI.
uiurt, le j)rélat re(H)ncilié avec lui , et ne s\)c.(Mq)érenl

^l'Ius qu'à réorganiser ce ([u'il avait défait.

il<'st import.mt, ])our bien faire connaître hmrs vv ;s,

ou celles (|ue leur suggéraient leurs iitstruelions, d'.,

•éciîer un(î partie de leur protocole, (pii se trouvr*

« nioui parmi les documens publiés par la province.

ils paraissent avoir eu en vue deux objets princip(Ui\,

— !a réorganisation du pouvoir judiciaire, comme la

plus sûre garantie de la stabilité du gouvernement royal,

•'l la mise du pays entre les mains du Roi , en créaîit,

de même rju\iutrefois les rois de France, une aristo-

cratie militaire.

On lit en tête de ce document, qui mérite d'être ce- ''"".i^'

)ebre :
*' (^u'il a .{larii utih? qu(^ le conseil, interrompu

î,',,'j|,'i!i,*.

par Monsieur de ÏVlézy en 16G4, fût rétabli," et le Pro- Tulun.

<ès-V'erbal continue ainsi:
'' Comme il convient fort au Canada de faire régner

une forme de justie>e distribulive brièvtî , succincte et

gratuite, Talon demande qu'il soit établi des juges
dans ehaqu(" côte, pour juger en première instance en
iiiuîes matières civiles jusque à 10 frs, avec ap})el , en

V (H'- t!»'

' '.'S lie MX

t ;l i r»' -

.

(•) La mistiion ctUèbre dn raar.-ju's de Traov a échappô ù l'abbi- Fail-
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matière de commerce, à tloia juges qui seront établi»

à Québec pour juger tous les cas dont la juî<lice consu-

laire peut connaître, afin que par cette facilité, les

parties épargnent le tcmj)s fort utile à la culture de la

lerre, si mes dits sieurs ne jugent qu'il soit mieux
d'établir le sieur Chartier en la charge de lieutenant-

général , à laquelle il a été nommé par la Compagnie
<les Indes-Occidentales.

*' Qu'avant de pouvoir se jwurvoir à Québec par

voie de procédure , les parties seront tenues de tenter

Ja voie de la composition à l'amiable par compromis
levant un arbitre ou le capitaine du quartier es cas

au-dessous de 15 frs, de légères quei elles ou injures

})roférées ; et sur le refus , la partie , après que le

refusant aura été condamné aux frais de la première

assignation, avant d'être reçu à plaider, procédera,

attendu que l'autre partie refusant la voix de l'hon-

nêteté et la composition à l'amiable, témoigne à la

procédure une inclination qui ne peut qu'être blâ-

n-able."

La second(^ partie du document a trait à l'établisse-

ment des terres non inféodées, dont le roi s'arrogeait

le droit de disposer en faveur des officiers du régiment
de Carignan, bien que la propriété du pays eût été

abandonnée à la Compagnie, (f )

" Cette manière de donner un pays de nouvelle

conquête , continue Talon , a son exemple dans l'anti-

quité romaine , et peut répondre à celle en laquelle on

donnait autrefois chez les mômes Romains les champs
des provinces subjuguées, qu'on appelait proedia milt-

taria ; la pratique de ces peuples politiques et guer-

riers peut, à mon sentiment , être judicieusement
introduite dans un pays éloigné de mille lieues de son

monarque et du corps de l'Etat.

*' Outre ces premiers motifs , il est bon de peser sur

celui que font naître la paix et la tranquillité publique,

pour lesquelles maintenir, il faut mettre en pratique

(t) Les officiers du régiment de Carignan, dit Isidore Lebrun, empor-

tèrent, dans leur bagage, de ces petits carrés de papier, qui les déclaraient

gratuitement propriétaires de terres immenses, dans des pays biea

Inconnus de la chancellerie.
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l'être blâ-

toute la prudence humaine, n'y ayant rien dans la vie

civile dont la conservation soit si précieuse que de»

choses qui tendent au maintien de l'union et du repos

des peuples, qui dépendent particulièrement de leur

fidélité envers Je souverain, et de celle-ci, la conserva-

lion des provinces conquises et nouvellement décou-

vertes dans les pays éloignés à l'obéissance et sous la

domination de ce même souverain
;
pourquoi les pre-

miers de no» rois, plus grands politiques qu'on ne s'est

persuadé, introduisaient dans les pays de nouvelle

conquête des gens de guerre dont la fidélité leur était

bien connue, et qui étaient nés leurs sujets, afin de
contenir au dedans les habitans dans le devoir ; et au
dehors , éloigner les ennemis communs ; et pour les y
entretenir, et les faire subsister, ils leur concédaient
des terres dans ces pays pour les cultiver et faire de
leur production tout le nécessaire à la vie, — praliquf

également économe et politique
,
puisque , d'un côté

,

elle épargnait les finances du trésor public, et que, ih
l'autre, elle intéressait l'officier et le soldat à la conser-

vation du pays comme à celle de son propre héritage.

" Comme dans toute cette distribution , il n'est rien

réservé au profit de la Compagnie des Indes-Occiden-
tales, que Sa Majesté veut bien gratifier de l'avantage
que donne, en cas pareil, le droit de seigneurie, où les

habitans relèvent immédiatement d'elle, en ce cas , la

haute, moyenne et basse justice pourra lui être attri-

buée, avec le droit de îods et ventes, saisines et

amendes, et même un cens léger, s'il est jugé à pro-
pos ; ou, si Sa Majesté estimait qu'il soit plus avanta-
geux pour elle d'avoir pour vassaux des officiers do
r^es troupes qui aient sur les roturiers la seigneurie?

utile domaniale, elle peut créer en leur faveur quelques
droits de cens peu considérables, qui soient plutôt des
marques d'honneur que des revenus utiles-, et leur ac-
corder la moyenne et basse justice, se réservant la

haute, qu'elle attachera à une cour souveraine des fiefs,

(»u à quelques officiers créés pour la conservation des
droits du seigneur suzerain ou dominantissime.
" Posant toujours le même principe, que l'obéissance

et la fidélité dues au prince, souffrent plutôt altération
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<l;nis les |)ays éloitifaés de l'Ktat , (pic dans les voisith

do l'autorité sonviTiiino, résidant })r)ncipalt'meiu «m» in

)K'rsoiino dn priiicc*, ni y ay^mt plus de i'orcr et ùr

scrm (juVn tout autre , il est do la prudence de préve-

nir dans l'établissement du Canada toutes les Ifieheu^ •

révolutions qui pourraient le rendre monareliicjui-.

aristocratique ou ilénioeratique ; ou bien, paruiu.' pui>-

«•arief^ et autorité balaneée entnî les sujets, le partager

«n ses ))arlies , et donner lieu h un déniewihrenieni u-i

(jue la Fraru'e a vu par i'éreetion de souveralneir*

<lans les royaumes de Soissons , d'Orléans, comi' <!

Champagne et autres."

Cette pié(;e, qui dénie implicitement à la Compw-
ï![Mie toute maîtrise sur le pays, i.ous peint le i^eiiie df

'r.alon, ({u'ou a appelé, à bon droit, le Colbert tlu Ca-

nada , et (jui donna aussi ses soins à l'intiustrie , au

découvertes marilinuîsel aux entreprises seienti^lqlu•^

—s'occupa de l'exploitation de salines et de mines, (i*

la culture du chanvre, de l'ouverture de chantier^ coii-

•udérai)les, cl de la découverte ou reconnaissance d:;
|!

Mississipi. (t) Son projet ou utt)pie,—si on peut l'apfx |
1er ainsi,—cpii dénoie un es)>rit supérieur, malgré P;.!-

cliHÏsme du style, fut la base des inslilulions (pToi

donna au Canada , et l'on surpassa même ratlcntc il

• •(* célébrt^ mai^istrat, en conceiitran;, par d(»grés, Un
les pouvoirs dans le?! mains de rintcndaïU.—L.s se.-

i;neur.s militaires,— les de V'.ireunes, de Sorel, de V'cr-

«•néres, île l^orlneuf, de Bécancour, de Cliambly «i

autrc.s, transmirent à la population cet esprit bellicjueii:;

<iui a si lon.<^lemps distingué les C'anarliens.

(*) Vno vciii"
I

lu-' ?.'iro onr.ovo ^'oiTrl'. i. rindustr'o : c'était IVxiilAïta-

vi 111 «Ic-^ luinos (U> fer si communos dans ces contrôes. lift senlu ijui an

iiimuis iixé r;'.tUMiti'^n dos Kiiropéens , est ]»res des Trois-llivicre.-». 0:.

1)1 iK''>.'()uvcit(' .1 lii sup'M'Iicio di' la torro. Il n'en est nulle pnrt dr [ili:«

;.l» )r)d:\nt<>s. ot le:- nioillciiros do VKsp!ij;ric ne sont si douros. l'n niiiitn

<li* for^o arrivé d'Knropo on 17,'î> . nuj^incatii
, perfcctitnina Ici travaux

tl>' («.!tic niiiif, jii<(jiriil(>rs {.libica c;t nsal dirigés. Lu, eulonio ne c )i.:iiii

)iliH d'iUitre l'or; un on cxporfu niênie ((iu'Ujuqs t'.-.-iiis. Mais l(i. Kranc"

ni' vdidiit vu\'? voir que «nî ter était lo ])lii.s iiroprc à la fabrication de s.-

nirii''-' ii lou, lo, "seul ((ii'il lui fût mCMiR' avantaj^cMix d'employer.—Unepc
*;tif[iio A sa^ ' s'acc'.:rdait morveilleusoinent avec Ui dosseiu qu'où avai:

l'ii'. nprc:H tVieti do; ineiTtitiidos', do furnior m\ ëtabli.-iscinont deir-Tiu»
<fjj f'aiiada.— ll;,'.:î. riiilosopLiqiu*. tome VI. p. l?)'Z. . . :

.
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XVIl. - Ainsi , l:i ('ornpnï^nir, à lîujiifllr sîi chartr*»

(Tordait l:i propriété'' jnstico vi sci<j;nf'nri<* fin pays, sr

'•' I trouva iroiihU'r dans Ifs ilcux pnMiiicrs do ses droit**,

l ne jouit pas me'iui' du troisioinr. Tout ce i]\i''r\\n ôsn

riMîlî'intT fut son inaintion dans 1rs droits de soijLjnrur,

l'admission cornnio son iicntrnant-^ônrral <-ivil rt

^ riniirnd do M. Cliarticr <lo I.olbinirrc,—ot de M, d«-

Mcsnn, cuninio son prorurour fiscal, ainsi rpi»' d'un

lircflicr; l'apprl dos jnslioos inloriciiros on socondt

t;<tanco, fonnaisyanco pour son lioutonant-ii;«'nôraI (U

ogios,

Ui Conipii-

le «j;onio dt

^)ort tlu C:i-

islrio , au

lenlifiqui-v

î minos, d»

mtier^ vau-

lissanco d;;

)oiit l'appt •
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ions (jift)'!
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toi ^
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Uricp'i-

in (l'i'ou tiviii:

lont de ir"riii«

'• I i polioo ot {\r la navi.'a'ion vn Tabsonco ou rommo
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rémolumonl qui en peut venir ne vaut pas son appli-

cation, et mérite très-peu la vôtre. Ainsi, il me sem-

blerait plus utile d'en laisser Ventière direction ù h
Compagnie , comme elle à celle des Iles. Le roi , en

prenant ce parti, pourrait compter de perdre cette colo-

nie,—car sur la première déclaration que la Compagnie
;i faite de ne souffrir aucune liberté de commerce , ei

de ne pas permettre aux habitans d(; faire venir pour

leur compte des denrées de France,—même pour leur

subsistance,—tout le monde a été révolté. La Compa-
gnie, par cette conduite, profitera beaucoup en dégrais-

sant le pays, et non seulement lui ôtera io moyen de

subsister, mais sera un obstacle essentiel à son établis-

sement."

XX.—Ces représentations énergiques n'eurent point

l'effet de dissoudre la Compagnie, mais celui de la faire

«îépouiller d'une partie de ses avantages puremv?nt com-
merciaux.—Par arrêt du Conseil d'Etat du 8 avril IG66,

il fut permis à tous les habitans de faire la traite avee

les tribus indigènes, sauf, seulement, la perception

d'un droit par la Compagnie.

XXI.—Dès l'an 1668, les Canadiens se voyant

exploités par des compagnies à la fois féodales et

commerciales, avaient mis leurs espérances de salut

canada, dans le système municipal
,
qui avait rendu la liberté

à l'Europe durant les onzième et douzième siècles. —
On voit la ville de Québec se dormer un maire dans l;i

personne de Jean Baptiste Le Gardeur, sieur de

Repentigny. et deux échevins
,
qui furent Jean Madry

et Claude Charron. Mai^ la couronne n'eut pas en Ca-

nada les mêmes raisons qu'elle avait eues autrefois de

caresser à leur berceau ces grandes associations popu-

laires ou corps politiques. Celle qui se formait sur K

roc, boulevard de tout le pays qu'arrose le St. Laurent,

était dirigée contre elle, autant que contre les nouveaux
seigneurs qu'on donnait au pays dans la compagnie
des Indes :—elle ne dut pas rencontrer l'appui du

gouvernement. Les trois officiers municipaux avaient

été admis à prêter serment ; mais ils furent toicés par

le conseil, de résigner entre ses mains, et il fut statué

'' que le pays n'étant encore qu'en très petite considu-

'l'races

•iu yysré

;iie lunni

1 ^^^^^
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ration pour la petitesse de son étendue, en déserts et

nombre de peuples," les habitans se contenteraient

d'un syndic. La ville nomma l'échevin Claude Char-

ron, mais il paraît que le conseil le força aussi de

résigner. Ce ne fut que deux siècles plus tard, et sous

une autre domination, que le système municipal put

être implanté en Canada. Si cette plante populaire

avait pu sVcclimater dans les circonstances où le pays
rîC trouvait, elle lui aurait été plus salutaire qu'elle ne

peut l'être de nos jours,—car le Canada était situé à

peu près comme l'Eun^pe aux tems pour lesquels

l'illustre Ilobertson a pu dire avec vérité :
" L'institu-

tion des villes en communautés, corporations ou corps

politiques, et l'octroi à elles fait du privilège de la

jurisdiction municipale, contribua peut-être plus qu'au-

cune autre cause à introduire en Europe un gouver-

nement régulier, une bonne police, et les arts."

XXn. — La Compagnie des Indes-Occidentales Réroc*-

n'ayant pu obtenir, sur la Nouvelle-France, l'autorité tion de

(ju'elle avait sur les Iles, et qu'ont eue, plus tard , aux .faSit'
Indes-Orientales , les célèbres compagnies anglaise «lêsindc:?

it française, se laissa volontiers révoquer l'an 1G74.

On lit dans le préambule de l'Edit :

'* La situation de notre royaume, entre la mer
Océane et la Méditerranée , facilitant l'enlèvement
ot la décharge des marchandises de toutes espèces , a
donné lieu à plusieurs entreprises pour le commerce
des pays éloignés ; mais quoique le succès n'ait pas
toujours répondu à l'attente que l'on en avait, parce
(jue la plupart des armemens se faisant par des parti-

culiers, ils n'étaient pas soutenus des forces nécessaires
pour y réussir , nous aurions été invités

,
par l'affection

cjue nous avons pour nos peuples, d'entreprendre de
nouveau le commerce dans les îles et dans les terres

fermes de l'Amérique
,
pour conserver à nos sujets les

avantages que leur courage et leur industrie leur

avaient acquis, etc."

XXIII.—Le Canada fut par là réuni au domaine de
la couronne, mais pour mieux comprendre quel fut

l'état du pays, il est bon de distinguer plusieurs sortes
(le fiefs et de seigneurs.

\t
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Ou (iislin^ue donc les fiefs on Cw(s suzerains, doin:

Daiiîs ft ïriorvjin.s.

JiVxpivssion de lief suzerain s'ap[)liciiie à eelni qi,

a (Ml sa mouvance un autre iieiqui a lui-nif'nie un iic:

juouvanl de lui.

Le iief dominant r-si celui dont im auîre iief relcvi,

Le Iief .servant est celui (jui relève du fiel" doininaii'

Si le iief ('ominant relève lui-même d'un aulrc, (

l'a})|)elle dominant médiat.

Au reste, les expressions de suzerain, doininan',

>ervant sont relativ«'s. Le luf domiîiant est pr(/preinf!i

celui qui domine immédiatement rarrière-iieldu su//

rain, dont il est lui-même servant.

On peut dire cjutî Parrièrc-tief est celui (pii relèvj

directement du iief domin;uU, et médialemenl (! ,'

suzerain, et du (juel aucun autre fief ne relève ,
'

.

sorte qu'il est essentiellement servant.

Il tant enf'ore distinguer les iiefs de digniié i

vlMionneur v.i les fiel'^ simples.

Le Iief sim|>l«; est c(dui (pii n'est décoré d'auci;'

titre ou honneur.

On apj)elle {iî'fs <îe diiTriité on d'honneur, t:eux i;;,

(mt justice ou c\>:s titres (.lepuis les chatellenies ji;>

t|ue aux duchés.

Fief simple se dit aussi en un pcns de celui poi;

lequel il est dû foi et honunage, avec certains proii;

lC(KlauK, mais .«^ans au;'uns devoirs personnels (ju mil
|

laires, comme la compagnie des Cent-Associés par;,

avoir timu le Ciinada.

Il est lacilc de ranger les seigneurs d'anrcs ccLte cht-

sification ; et il sulTit de distinguer ici le scignui:

féof^al ou seigneur iVun fief qui on a un autre en >.\

mouvance, ei le seigneur direct, censier ou foncier, (

quel relèvent des héritages roturiers.

XXIV.—Par la révocation do la Couq)agnie d
mis t\>o- Indes, le roi. devint, de plein droit , le scdgneur lèodi:

înonur- nnivcrscl des terres inféodées, et suzerain des sou i

conccfesitnis faites par les seigneurs du pays, lesquell

devenaient, par rapport à lui, des arrière-iiefs. Plu
|

sieur.s firent de i;e.s sous-concessions, comme les sl

giieurs de Montréal, de Longueuil, de Tcrrcbonne.

ic ro -;;>-

MHP
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S'il y avait au-dessus des iiefs doniitians médiat?

lin ii(.'f suzerain autre que la Couronne, coiniiie la

Toaipap^nic des Ind«s , Talon appelle lieureui^ement le

souverain seigneur doininaiilissinic.

I.e Roi élait seigneur censier ou foncier des tene;^

(ju'il eoncedait en ri)lure.

Seul il pouvait inféoder les terres, (jui re'levaient

niors du château Saint Louis de Québec, son principal

iLianoir.

liCs seigneurs étaient tenus d'y prêter foi et lioni-

'mage et fournir aveu et dénombrement entre les mains?

lie. j'hiiendant, qui devînt le représentant du roi en

iiialièn's féodales comme le grand justicier d'Angle-

tcrit; au nu)ven-age.

i.e roi avait d'autres manoirs ci Auiérique , tel que
le eju'ileau de Louisbourg, les îles de St. Jean et de
Miseon avant été concédées au comte de St. Pierre ,

priiiiier écuyer de la duchesse d'Orléans, en franc aleu

lioble, sans ju.stic;e, que Sa Majesté se réservait, à la

charge de porter foi et hommage au château de Louis
bourg, dont il devait relever sans redevances.

l^es îles de La Madeleine lui furent concédées de la

uième manière.

Trois concessions de l'Intendant Talon , en Acadie,
désignent le château de Pentagoët,—celle de l'an 1672,
a Martin d'Arpentigny, sieur de Martignon, et celles

(le la même année à Jacques Potier, sieur de St. De-
nis et au sieur de Marson de Soulanges, lieutenant au
régiment de Poitou et major de l'Acadie.—Ces trois

ini'éodations étaient sur les bords de la rivière St. Jean,
cl Talon mande au chevalier de Grand Fontaine, gou-
verneur de Pentagoët, de mettre les seigneurs en
possession. Son inféodation en faveur du sieur L'^-

)uothe Cadillac désigne le château et forteresse de
l'Acadie.

La reprise du pays par le Roi donna l'essor à l'éta-

blissement des seigneuries en Canada.
'^ Toutes les seigneuries accordées par Louis XIV,

;!it Lebrun, aboutirent sur les bords du Saint Laurent,
ipii oflrait, avec les rivières afiluentes, les seules voies

t'iinri-

]t»li-.s in •

t'éoila-

tioiis tiii-

la Noii-

vclh-
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(1 une ba-

ronie en

praticables. Ce fleuve ne coulait plus qu'entre de?

terres nobles-"

On ne trouve cjue trois ou quatre concessions de la

Compagnie des Indes, et ce n'est guère que dans la

concession du fief de Bélœil que Talon dî :
" en fief

mouvant de In Compagnie Royale des Indes Occiden-
tales." Une inféodation, par Monsieur de Mézy ef

l'évêque de Pétrée, porte la date de 1664. Talon fit un

grand nombre d'inféodations Pan 1672, dont les prin-

cipales en faveur du sieur Perrot, capitaine au régi-

ment d'Auvergne et gouverneur de Montréal, au '^ieur

de Varennes, lieutenant au régiment de Carignan et

gouverneur des Trois-Rivières, à Monsieur de St. Ours,

fils, " en considération du nom à lui imposé en celui du

roi sur les fons baptismaux," aux sieurs de Lotbinièrr

et de Lusson. Il érigea aussi en fief une concession

que le sieur Dupuy avait obtenue de Messire Alexandre
Le Rageois, sieur de Bretonvilliers, supérieur de St.

Sulpice.

Talon lui-môme avait obtenu, l'an 1671, la terre des

Islets avec le Bourg Royal, le Bourg la Reine et le

Bourg Talon , à titre de Baronie et châtellenie, haute,
Canada, moyenne et basse justice, pour, en cette qualité, jouir

des honneurs, armes et blazons, prérogatives, rang et

prééminence en lait de guerre et assemblées de no-

blesse, ainsi que les autres barons du royaume, tant

par lui que par ses successeurs mâles et femelles.—Et

l'an 1675, le roi considérant que la dite terre produisait

deux revenus suffisans pour maintenir un titre encore

plus éminent, érigea la baronie des Islets en comté,

sous le nom de comté d'Orsainville, sans réversion au

f domaine Royal. Ces lettres sont datées à St. Germain
en Laye, et Talon y est désigné secrétaire du cabi-

net du roi et capitaine de son château de Marimont.

Elles furent enregistrées au Conseil Souverain de Qué-

bec, le 23 septembre.

L'an 1674 et les années suivantes, il fut concédé un

grand nombre de terres au R. P. Gabriel de la Ri-

bourde, supérieur et vicaire provincial des Franciscains

Réformés , à François de Salignac, abbé de Fénélon,

parent du célèbre archevêque de Cambray, en consi
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dération de la passion qu'il a montrée depuis plusieurs

années pour la propagation du christianisme, et pour

le convier à continuer le zèle qu'il a eu, et qui l'a porté

à abandonner les établisscmens considérables que sa

naissance et son mérite lui pouvaient faire espérer en

France , et à fonder un établissement pour élever de

petits sauvages selon les mœurs françaises ;—à Pierre

Godefroy, sieur de Roquetaille, en reconnaissance des

services déjà rendus à Sa Majesté , et qu'il continue à

lui rendre dans la Compagnie des Gardes du Corps

servant près de la personne du comte de Frontenac
;

(1675); au R. P. Dablon, supérieur des Jésuites, au
sieur Daillebout, écuyer, sieur de Muceaux (1680) ; à

Messieurs de Bemières et de Mézerets, grands vicaires

de Québec pour le séminaire, à Nicolas Dupont,

!
écuyer , sieur de Neuville , à Pierre Lemoyne , sieur

d'Iberville avec haute justice (1690); à René Louis
Chartier, sieur de Lotbinière, Lieutenant-Général civil

ict criminel en la Prévôté de Québec, et à François
Madeleine Ruette, sieur d'Auteuil et de Monceaux
(1693) ; Procureur-Général de Sa Majesté ; à Louis de
jGannes, sieur de Falaise, à Pieire Boucher, écuyer,

I

sieur de Grand Pré, major de la ville des Trois-

Rivières, à Bernard Damours, écuyer, sieur de Plaine,

au sieur de Goutins, Lieutenant-Général de l'Acadie

et sub-délégué de l'Intendant au dit pays (1695) ; au
flieur de Longue uil, en augmentation d'3 la seigneurie

Idéjà concédée à Charles Lemoyne, «'iouyer, en consi-

dération de ce qu'il a bâti un fort (§) li; nqué de quatre

[bastions (1698); à François de Laval, évoque de Qué-
lt)ec. Conseiller du Roi en ses Conseils et Directeur du
Séminaire des Mission» étrangères (1699) , au sieur

Charron , Supérieur des Frère» Hospitaliers , à Pierre

Jacques Joybert, chevalier de Soulangy, à Messire
Philippe de Rigaud, chevalier de Vaudreuil (1702) ; au
sieur de Ramezay, parent de l'élève de Fénélon, che~

ivalier de St. Louis et gouverneur de ^Montréal (1708);
lau sieur de Longueuil, chevalier de St. Louis et ma-

(§) Nous voyons, par le dernier opuscule de M. de Larocbe-Héros,
iue ce fort était un poste anglais aussi tard que 1792.
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jor de Montréal (1710); au sieur Gaspard Piot de

PAngloiserie, chevalier de St. Louis et Lieuten • du

Roi au gouvernement de Québec.—Il ne fut pas inieodé

moins de trente terres de 1732 à 1742, entre autres, le

iief Rigaud avec haute justice, à Pierre Rigaud,

écuyer, sieur de Cavagnal, major des troupes de la

marine, et à Pierre François Rigaud, capitaine ; au

.«ïieur Chauasegros de Léry, ingénieur eu chef du Roi

dans les places de la Nouvelle-France, au 3apitair

Denis de La Ronde , chevalier de St. Louis , à Hugh
Péan, écuyer, sieur de Livaudière et chevalier de St.

Louis, au sieur de Beaujeu, chevalier de St. Louis et

capitaine des troupes de la marine, au sieur Joseph

Le Moyne , chevalier de Longueuil et capitaine d'ia-

fanterie, à René Godefroy, écuyer, sieur de Tonnan>

cour, Lieutenant-Général Civil et Criminel en la

jurisdiction rojdle des Trois-Rivières , au sieur Mai-

gène de la Valtrie , écuyer , aux sieurs Tasohereau,

Foucaut, Estèbe, François Etienne Gagnel, et Lafon-

taine de Belcourt, conseillers au Conseil Supérieur,

au sieur Joseph Henry de la Gorgendière, agent de la

Compagnie des Indes, à Jean D'aillebout, écuyer,

sieur d'Argenteuil, à la Compagnie des Forges, établie

à St. Maurice, au sieur Nicolas Roch de Ramezay,
capitaine , et Geneviève , Angélique , Louise et Eliza-

beth, enfans de feu sieur Claude de Ramezay, écuyer,

Chevalier de St. Louis, sieur du Monnoir et gouverneur

de Montréal, au sieur Jean Baptiste Neveu, seigneur

des fiefs de La Nauraye ai Dautray, et colonel de la

milice de Montréal, au sieur Nicolas René Levasseur,

capitaine des vaisseaux du Roi en ce pays, à François

Rigaud, écuyer, sieur de Vaudreuil, Chevalier de

l'ordre royal militaire de St. Louis , et Lieutenant du

Roi aux place et gouvernement de Québec, à Charles

François Tarieu, écuyer, sieur de La Nauùière, aux

Chevaliers Roque et de Repentigny , à M. de Bonne,

capitaine au régiment de Condé, et neveu du marquis

de La Jonquière, à Roch de St. Ours, écuyer, sieur

Deschaillons et capitaine d'infanterie, à Louis Liénard

de Beaujeu, sieur de Villemomble, au sieur Bedout,

conseiller au Conseil Supérieur, au marquis de Beau-

harnais.

:|

u
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Les inféodalions de Louis XV durent être prises

-dans l'intérieur des terres.

Le Canada Supérieur fut, en général, préservé de l^^^^
féodalité oar le voisinage des nations sauvacea. On pr^orvé

générale-
la féodalité par

y connut néanmoins la seigneurie de Catarocouy, et le nfem'du

Baron de Longueuil, administrateur, inféoda une autre [JS^
terre, au Détroit. (J)

Comme seigneur dominant dans toute la colonie, le Droitada

ince recevait le quint à chaque aliénation de sei-
J^yJ**'"

gneurie, comme devaient le recevoir pareillement les domine

seigneurs dominans relatifs, qui se faisaient aussi swiifMur

faire aveu et dénombrement, comme y furent condam-
J^™'"

lïés les vassaux des RR. PP. Jésuites, par l'Intendant

BigoU
Quelques seigneuries, concédées par la Compagnie

des Cent-Associés et même par Talon, sous la Cou-

tume du Vexin le Français, devaient, au lieu du quint,

le relief ou revenu d'un an à chaque mutation; mais^

Sa Majesté désirant établir Punilormité, l'arrêt du
Conseil d'Etat de 1686, ordonna que ces litres fussent

xcmis et accordés de nouveau sous la Coutume de

Paris, (t)
Le Roi saisissait féodalement non-seulement faute

de devoirs rendus, mais si on n'avait pas mis en
valeur, en vertu de l'Edit de 1711 c t des instructions

données au comte de Frontenac et au Chevalier Du-
chesneau, Intendant.

XJiilV.— Sir James Marriot a prétendu qu'il n'y Préten-

avait pas eu en Canada de noblesse réelle avec titres :
*"'on

" real ancient ndbility luith tiHes.''^ Cependant, selon 32"
dd**'

Charlevoix et Lebrun, Louis XIV se plaisait à dire SirJaœea

<]ue le Canada contenait plus de son ancienne noblesse Marriot.

(}ue toutes ses autres colonies ensemble. Nous venons

(t) Ia plupart des concessions royales commencent eu ee« termes : " Sa Mojcd'é
ayant, de tout temps, recherché avec le zèle convenable au litre de tUs a\ué d**

l'I'îgliâe, les moyens de pousser dans les paya les plus inconnus par la Propagation de
4a Foi et la publication de l'Evangile, là gloire de Dieu avec le nom chrétien, fin

pn-mièrc et principale de l>établi;<scmeni de la colonie dn Canada, et, par accessoire,
<)e faire connuStre aux parties de la terre les plus éloignées du commerce des hutnTieit
Mtciables, la grondeur d« son nom et la force de ses armes, etc."

(t) " NotammeDt cenx qui lui ont été concédés par les dits aieura
Lauzon et La Citiére, sous la Coutume du Vexin Prauçais qui n'a Imq
«n ce paya," est-il dit dans le titre de U Baronie de Loogaeuil.
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de rencontrer souvent le titre d'6cuyer, qui indiquait

cette noblesse ancienne, et beaucoup de chevaliers de

St. Louis. Quant à ceux qui furent anoblis dans le

pays, on trouve dans un appendice de PHisloire de M,

Christie, la liste des lettres de noblesse enregistrées

au Conseil Supérieur.—La Compagnie des Cent avait

pouvoir d'ériger des baronies, comtés, marquisats

et duchés, quoique elle ne le fit point. Sous le goaver-

nement royal, Cugnet reconnaît qu'il fut érigé deux

comtés et deux baronies
;
[*) mais il ne parle point de

la Baronie des Islets et ne mentionne que celles de

Porineuf et de Longueuil. Outre ces trois baronies, il

est probable qu'on peut compter la seigneurie de

Bécancour, dont le seigneur est fréquemment appelé

Baron, dans l'histoire. (J) La seigneurie de l'île d'Or-

léans, après avoir passé de difTérentes mains en celles

de François de Laval, fut cédée, par ce prélat, à Fran-

çois Berthelot, Secrétaire-Général de l'artillerie, en

faveur duquel elle fut érigée en comté, vers l'an 1692.

La justice de l'Ile et Comté d'Orléans est mentionnée

par l'Intendant Raudot en 1705. Il ne fut érigé qu'un

duché, à la Louisiane,— celui d'Arkansas, en faveur

du fameux Law. On ne voit point de marquisats.

Garran de Coulon comprend, parmi les fiefs de

dignité, ceux qui ont justice, et a/ec raison. Les sei-

gneurs canadiens étaient donc tous des seigneurs

1 ' X '
t'te

W

If!'

i

(•) " Il n'y a en cette province que deux comtés, qui sont : l'Ile d'Or

léans et d'Orsainvillc, et deux baronies, qui sont Longueuil et Portneuf

Les comtés de l'Ile d'Orléans et d'Or.«ainville, et la Baronie de Portneuf

ayant été aliénés, ont perdu leurs titres de dignité. Ils ont retourné ai;

prince comme à la source d'où procèdent tous les honneurs."—Traite

des Fiefs.

(t)
'' On the river Bécancour dwelt a Baron bearing the title of Ihai

river, and holding the office of Inspector of highw^s, though he liveJ

almoBt in a désert."—Madjime Roy.
Synchronismes. —Palati7iat de la Caroline.— Marquisats de Fernamboui

et d'Oropesa, et comté des ^ntas, dans VAmérique du Sud,—les six Baron'

ou patrons dans la Nouvelle-Belgique ;— Baronets de la Nouvelle-

Ecosse. () i

(•) Limités & 160. ils recevaient 16,000 acres de terre en propriété, avec juri-sdic- *

^

tion sur une étendue do pays de trois milles en front, depuis la mer. et de dix tnilles
|

j

«n profondeur, et devaient fournir chacun six colons ou payer 2000 marcâ. Cré6 t i

par Lettres Patentes, ils avaient prééminence sur les Chevaliers (équités avrati)

Les Patentes valaient pour l'Ecosse comme pour la Nouvelle-Calédonie. JL'ordK

existe encore en £urope, et le nombre âes baronets n'est plus limité.
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dignes, puisque ils avaient au moins la moyenne et

basse jr iice , et qu'un grand nombre avaient aussi la

haute. L'inféodation de Talon, en faveur du siour Jean

de la Badie, sergent de la Compagnie de Laubia, est

peut-être la seule sans mention de justice. Marriot

prétend encore que deux ou trois seigneurs seulement

exercèrent la justice. Or, il n'y eut pas moins de huit

hautes justices en exercice ; et les registres d'Inten-

dance mentionnent les moyenne et basse justices de

Stc. Anne, de Champlain, de Batisean, de Beauport,

etc. L'édit de 1G79 règle les appels des sentences des

juges seigneuriaux, et l'Intendant Raudot, pour éviter

les frais des baux judiciaires aux mineurs, permet de
les faire devant les juges seigneuriaux à l'audience.

Les seigneurs oxcrcèrcnt donc plus qu'on ne pense ce

privilège, et s'y étaient maintenus jusqu'à la conquête,

puisque le général Murray abolit les justices seigneu-

riales par son Ordonnance de 1764.

Le juge seigneurial ne pouvait exercer avant d'avoir

été installé par les officiers royaux, à cause de la

maxime : Rex, qui est monarcha in suo regno, est soins

fundatus in jurisdictione, Ain i, l'Intendant Hocquart
commet le Lieutenant de la \ revoté de Québec pour
installer le juge de Ste. Anne.

XXV.— Les haut-justiciers avaient les épaves , ou Préro-

choses trouvées , si elles n'étaient reclamées dans les P^^'^es

quarante jours. Ils devaient avoir aussi les déshérences pncurs
et les biens vacans, bien que d'autres que le Roi ne se hautr

soient peut-être jamais prévalu de ces droits dans ce J"3*''C'<^"

pays.

La moyenne et la basse justice étaient toujours réu-

nies en Canada. Lorsque l'amende excédait 66 sols

Tournois, le moyen justicier était sans compétence et

le cas ne pouvait être que du ressort du haut-justicier.

La chasse et la pêche étaient des droits exclusive-
ment seigneuriaux ;—aucune personne ne pouvait chas-

j'ser ou pêcher sans permis du seigneur dans tuute

l'éîendue de sa seigneurie, sous peine d'amende de
cent livres et de c^fiscation de l'arme ; et les sei-

gneurs forent maintenus dans leurs privilèges par le»
inteûdans Raudot, Bégon et Hocquayt.

y Cl.-. 4« iU

I
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Les réserves du Roi, en inféodant, étaient peu de

chose : c'étaient la propriété des mines, minières et

minéraux , et l'exploitation des bois pour son service.

Les seuls seigneurs qui curent, par leur titre, la pro-

priété des mines, furent les prêtres des Mission!)

Etrangères à Québec. L'Intendant Hocquart fait

défense de troubler les entrepreneurs occupés à cons-

truire une flûte de cinq cents tonneaux pour le Roi.

Outre les honneurs de l'Eglise, les seigneurs se

firent accorder, par le Roi, le privilège de présenter

aux cures et le patronage des églises, bien que, par

son Procès-Verbal de Remontrances au sujet de Code
Civil, le Conseil Supérieur se fût excusé d'exécuter le

litre des bénéfices, attendu quHl w'/y en a point dans la

colonie ; mais le célèbre Grand-Vicaire et Supérieur

Roux, dans un savant mémoire, et, après lui, Jean
Jacques Lartigue, premier Cvêque de Montréal, ont

démontré que la pratique de fixer les curés ne put

s'introduire ou ne s'introduisit pas,-—que les Rois, eux-

mômes, finirent par s'en remettre à la discrétion des

évoques, et que le patronage tomba alors de lui-même.
(On trouve que Monsieur Deschambault avait été main-
tenu par sentence dans le patronage.) Le patronage fut

môme 6té expressément aux seigneurs, par arrêt du
Conseil d'Etat de l'an 1669, pour le donner à l'évêque,

sauf le droit des seigneurs qui avaient déjà bâti ou

commencé à bâtir des églises.

Ces honneurs et la justice ne laissaient pas que de

relever beaucoup nos seigneurs , et , s'il est vrai que

,

sous la domination anglaise, ils fussent aussi misé>

râbles que le dit Sir James ^larriot, cela dépendait du
bouleversement créé par la conquête, qui mit cette

classe de Canadiens dans un état des plus précaires,

le quel ne fut un peu amélioré que par l'acte de Qué-
bec. On allait, sous les Français

,
jusqu'à les appeler

Monseigneur. (*) Ils jouaient réellement, en petit, le

(*) Un bastiment arrive de Richelieu, qui tlous apporte le corps an

P. Firançoia Du Peron. . . . Monseigneur de Chambly, gouyarneur de la

place, me mande qu'il ept mort en bon religieux, en la mMÔér* f^'^

•Tait Técu.—Maanicrit cité par Jacques Yiger.
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rfi\e des fiers seigneurs normans des règnes du Con-

quérant et de Guillaume le Roux. Ils étaient eux-

mêmes Normans pour la plupart, et ces vastes régions,

nuguères parcourues que par des tribus nomades ou
errantes, se trouvaient livrées à une invasion caiac-

tériaée de ces hommes du Nord qui, après avoir établi

leur domination aux Iles Britanniques, dans une partie

de la France, à Naples et en Sicile, voire même à Jé-

rusalem, Antioche et dans les environs de Constan-

tinople , franchirent l'Océan , élevèrent un trône dans
les Canaries, et vinrent terminer, sur les bords du
St. Laurent et du Mississipi, un voyage que leurs

ancêtres avaient commencé dans les environs de

Novogorod et de Kiew, où se retrouve le noyau de

leur race.

XXVI.—Malgré les nombreux privilèges des sei- Laf/io-

gneurs, le sort des censitaires était cependant bien ^ji'^*^*.

doux, en comparaison de ce qu'il était en France. gée«D
Par l'arrêt du Conseil d'Etat de 1711, ils pouvaient laveur du

forcer leurs seigneurs à concéder, le Roi donnant pou- ^*d*'^*-

voir aux gouverneurs et Intendans de le faire à leur

défaut.

( Le droit de banalité de moulin, qui était un droit

i personnel et seigneurial, selon la Coutume de Paris,

> était en Canada un droit réel, comme dans la Cou-
i tume de La Marche, en vertu de l'arrêt du Conseil

d'Etat de 1686, et l'on voit l'Intendant Raudoraccor-
; der, par sentence, aux censitaires de Terrcbonne, le

1 droit de banalité faute par le seigneur d'avoir construit

un moulin banal.

En vertu d'un règlement du Conseil Supérieur, de
Tannée 1675, iis n'étaient tenus d'attendre que qua- ,

rante huit heures au moulin banal pour la mouture de
r leur grain.

Il n'y avait point de fours banaux.
Il est fort douteux, dit Cugnet, que les seigneurs

5 canadiens aient ce droit, à moins qu'ils n'aient des

1 bourgs ordonnés.

I
II y avait des bourgs ordonnés, et Messieurs de

:J
Vaudreuil et Bigot en ordonnèrent plusieurs, sans
qu'on ait entendu parler de fours banaux. Cugnet
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;..,*

ajoute que, n'y ayant point de vignes, les pressoirs

n'auraient pu être que pour les pommes, comme en

Normandie.
Le droit d'étalonage et de taureau banal ne fut pas

non plus établi. " Il serait à souhaiter qu'il fut impos 'v

dit le même auteur, qui était seigneur de St. Etienne
;

les seigneurs seraient alors obligés d'avoir de bons

taureaux. Les chevaux et les bêtes à cornes seraient

d'une meilleure espèce."

Le retrait censier était purement conventionnel, à la

différence du retrait féodal.

Il y avait des corvées ou journées d'hommes et

d'animaux sans salaire ni nourriture ; mais l'Intendant

Hocquart régla qu'il n'y en aurait point en temps de

récolte, et l'Intendant Bégon,—que les corvées seraient

rachetables à quarante sous par journée.

L'Intendant Raudot exempta les censitaires trop

éloignés de venir planter le Mai devant le manoir du

seigneur à certains jours.

Il ne paraît pas, dans les archives publiques, de loi

qui fixe plus que lu Coutume de Paris le taulx des

cens et rentes. " Le roi, dit Cugnet, concédait dans sa 1

censive à un sou Tournois par arpent de front. On|
trouve un jugement de l'Intendant Bégon et un autre |
de l'Intendant Hocquart, qui confirment cet usage

pour le gouvernement de Québec. D'ailleurs, les

terres ne sont point concédées également ; elles le sont

dans le district de Montréal à plus haut prix que dans

celui de Québec, sans doute parce que les terres de

Montréal sont plus avantageuses que celles de Québec.

Ces deux jugemens concernent des terres de ce Dis-

trict."

Ceux qui ont prétendu que le taulx avait été fixé,

sans en excepter les commissaires Buchanan, Tasche-

reau et Smith, se sont appuyés de l'arrêt de 1711, qui
\

ne prouve rien, au lieu de déterrer une déclaration

introuvable de 1717, que le Lieutenant-Général De-

leigne dit avoir été enregistrée en la Prévolé de Qué-

bec, et sur laquelle il motive une sentence citée dans

les extraits de Perrault, (f)

(t) Voir notre Introduction à la Coutume du Bas-Canada, imprimée

daua la Minerve de 1850.



les pressoirs

!S, comme en

nal ne fut pas

l'il fut impoï '•

B St. Etienne
;

ivoir de bons

arnes seraient

întionnel, à la

d'hommes et

lis l'Intendant

it en temps de

)rvéés seraient

insitaires trop

le manoir du

)liques, de loi

le taulx des

cédait dans sa

de front. On

)n et un autre

!nt cet usage
I

^'ailleurs, les

; elles le sont

3rix que dans

les terres de

;s de Québec.

es de ce Dis-

ivait été fixé,

nan, Tasche-

de 1711, qui

î déclaration

.Général Dé-

vote de Que-

ce citée dans

anada, imprimi^

— 105—

XXVII.—Cependant le Conseil Supérieur n'avait

pas encore été une institution bien réglée. Désorga-

nisé presque aussitôt après sa création, Talon donna
ses soins à son rétablissement ; mais aucun Edit n'ap-

puja ses démarches, et le Chevalier Duchesneau, son

successeur, rencontra une puissante opposition dans
la direction du Conseil de la part de Louis de Buade,
comte de Frontenac et de Pailuau, (§) qui prétendit

présider ce corps, et le domina bientôt entièrement. (*)

Mais Louis XIV, par sa Déclaration de l'an 1675,

régla que l'Intendant, qui n'occuperait que le troisième

siège, après le gouverneur et Lieutenant-Général et

l'Evêque ou le premier Supérieur ecclésiastique, y
aurait néanmoins les mômes fonctions que les pre-

miers présidens dans les Parlemens de France,—le

convoquerait, prendrait les voix et prononcerait les

arrêts.

Le Conseil siégeait régulièrement tous les Lundis
au Palais de l'Intendant, qui pouvait l'assembler

exlraordinairement en fesant avertir le gouverneur et

l'évêque par le premier sergent.

La plupart des commissions d'Intendans les dé-

clarent juges souverains indépendamment du Conseil.

La Déclaration de 1675 portait à sept le nombre des
conseillers; et celle de 1703 le porta à douze, dont
onze laïcs et un clerc, outre les trois dignitaires ;—M.
de la Colombière fut le premier conseiller clerc ; M.
de Varennes lui succéda. M. de Latour, doyen de
Québec et Docteur en Droit, obtint séance après le

premier conseiller. Le quatrième conseiller clerc fut

M. Vallier.

Les douze conseillers ayant encore paru insuifisans,

on recevait assesseurs sur le certificat du Procureur-
Général, dont ils avaient suivi les conférences, de

(§) MM. Vigcr et de Laroche-Héron prononcent Pulluan; M. de
Ramzay, dans la Vie de Turenne, et Capefigue, d;ina l'Histoire des

I

Cent Jours, comme les deux éditions des Edits et Ordonnances Royaux,
!
écrivent Pâlluau.

(•) Dans le simulacre de procès de Perrot, gouverneur de Montréal,
'' ce gouverneur est dénommé " Haut et puissant seigneur, Messire Louig
\ât Buade, Frontenac, Chevalier, Comte de Pailuau.»

I
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jeunes Canadiens, qui avaient, comme tels, séance ei

voix consultative dans le Conseil, et voix délibérative

dans les procès dont ils étaient rapporteurs.

Le sieur Thomas Marie Cugnet fut le premier asse»-

ficur, et fut nommé en 1754 par Duquesne et Bigot.

" Sa JMajesté, est-il dit, voulant donner de l'émula-

tion aux sujets des familles qui ont déjà fait des

progrès dans l'étude de la jurisprudence, pour les pla-

cer ensuite dans les emplois qui viendront à vaquer au

Conseil Supérieur ou dans les autres tribunaux, a per-

mis, par Lettres Patentes du mois d'Août 1742, de leur

donner des commissions d'assesseurs au Conseil."

De cette école du Procureur-Général sortirent un

premier conseiller, un Procureur-Général de la même
famille, Lafrenière, dernier Procureur-Général à h

Louisiane et d'autres hommes de loi distingués.

XXVIIL—Outre la Prévôté de Québec, il fut établiy

une justice royale aux Trois-Rivières à côté de la

haute justice des Jésuites. L'an 1693, le Roi se fit

remettre par les Messieurs de St. Sulpice, desquels

les habitans de l'île de Montréal étaient justiciables,

la haute justice , ne leur laissant que la propriété du

greffe , et y établit un siège Royal avec juge , Procu-

reur-Royal
,
greffier

,
quatre notaires royaux et quatre

sergens. Le juge fut, en 1743, le sieur Guitton de

Monrepos, avocat au Parlement de Paris. Un petit

gouvernement purement féodal avait subsisté danil

l'île, même après l'établissement du gouvernement f

royal en Canada.

La haute justice des Jésuites aux Trois-Rivières et

à Sylleri fut supprimée l'an 1707. Il n'y a peut-être

que la haute Justice du Séminaire de Québec, dans la

seigneurie de Château-Richer, qui ait subsisté jusqu'à
^^

la conquête, en quelque sorte malgré celte maison, qui
'

ne §'en prévalait plus, lorsque après visite du premier^;

conseiller, François Etienne Cugnet, le Conseil Supé-I

rieur arrêta, en 1750, que le Séminaire ferait réparer"

la chambre de justice et la prison et continuerait à

entretenir un juge.

XXIX—La m?.ré chaussée fut introduite en Canadi

V
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*an 1677, et il y eut dans le pays un Prévôt de Mes-

Ifieur» les Maréchaux de France.

Le Prévôt des Maréchaux est un juge d'épée pré-

osé pour veiller à la sûreté des grands chemins , et

sur la conduite des gens de guerre. On peut rapporter

aux Romains la première institution de ces officiers,

uisqu'ils eurent des milices destinées à battre les

ampagnes, et dont les chefs étaient appelés latruncu-

'atores.

Les Maréchaux de France ayant reçu les mêmes
ouvoirs, avec, en outre, la jurisdiction, cette jurisdic-

ion, attachée à leur charge, fut exercée sous eux par

n Prévôt.

Ces juges d'épée ,
qui avaient ordinairement des

ssesseurs pour conseil, et môme des Lieutenans,

evaient punir les excès des gens de guerre même
ans les villes, et battre la campagne avec leurs

rchers pour prévenir tout désordre, comme il leur est

rdonné par les Ordonnances d'Orléans, de Moulins et

e Blois.

Le Prévôt était écuyer et Conseiller du Roi, et

vait séance dans les Présidiaux après le Lieutenant
riminel et voix délibérative aux procès de son res-

ort.

Comme il n'y avait point en Canada de sièges Pré-
idiaux, M. Gauthier, sieur de Comporté, premier
révôt, prétendit entrer à la Prévôté de Québec.
'Edit Royal de l'an 1679, dit " que pour régler la

^ntestation arrivée entre la Prévôté de Québec et le

révôt de ses cousins, les Maréchaux de France, pour
avoir où seraient jugés les cas Prévôtaux, ils seraient

gés provisoirement au Conseil, et que le Prévôt
urait séance et voix délibérative après les conseillers

ans les affaires concernant les dits cas ;" en sorte que
l'issue de la contestation tourna à l'honneur de cette

harge en Canada. Le sieur Denis de Morampont et

Messieurs de St. Simon, père et fils, eurent successi-
ement cette charge.

XXX.—On Introduisit encore la Voierie, institution

ntièremer:t modelée sur celle des Ediles à Rome. —
Grand Voyer ou Intendant des chemins , donnait

de la jo-

risdic-

tion mili-

taire du
corps des

Maré-
chaux de
France
établie

«n Cana-
da.

Le
Grftnd^

Voy«r.
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les alignemens et fesait retrancher les saillies de ma*

nière à ce qu'une rue entière ne parût que comme un

seul édifice selon le précepte de Platon : ut tota urh

sit unus murus œquaiitate et similitudine. Il n'était

point permis de bâtir en bois dans les villes ; les mai-

sons menaçant ruine étaient démolies.

XXXI.—Il ne fut pas établi de jurisdiction consu-

laire , malgré la suggestion de Talon ; mais Cugnet

nous apprend que l'Intendant fesait les fonctions de

Juge-Consul des marchands.
XXXII.—La dernière juridiction établie en Canada

fut l'amirauté de Québec érigée par lettres patentes du

12 janvier 1717.—Le 20 novembre suivant, le comté de

Toulouse, fils naturel du Roi et Grand Amiral de

France, présenta pour lieutenant le sieur de Lespinay

seigneur du pays.

XXXIII.—L'évêquo avait aussi son tribunal ou ofli

cialité.

On appelé officiai un ecclésiastique qui tient laf

place de l'évêque , et qui exerce la jurisdiction ordi-

naire au for externe.

Outre les actions purement spirituelles entie ecclé-

siastiques ou quand le Défendeur l'était, il connaissaii

encore entre laïcs de quatre genres de causes , des

dîmes au pétitoire, du mariage, quant à sa validité, de

l'hérésie et de la simonie. Il paraît que dans ce pays

il connaissait aussi des procès pour bancs dans h
églises.

Le Conseil Supérieur s'opposa d'abord à cette juris

diction, et obligea, par arrêt du 1er juillet 1675 le sieui

de Bernières, grand vicaire, et messire Jean Dudouyt,

prêtre , se disant promoteur de la prétendue officialik

de Québec^ de remettre au greffe les titres de leut

prétendue jurisdiction ! Mais il fut obligé de la récon

naître, comme on le voit par les lettres de relief d'abus

qu'il expédia le 6 février 1713 en faveur de Jacques

Sivres dit Saint Fort, en 1738, à Catherine Peuvret

de la sentence rendue par Deminiac
,
grand vicaire

concernant un banc dans l'église,—et à 1750, en faveur

du chapitre de Québec contre l'évêque.

XXXIV.—Il ne fut pas établi en Canada de juris-
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bunal ou oflv

I

diction spéciale de Chancellerie. Chaque conseiller

était à tour de rôle, gardien du sceau du Roi.

XXXV.—Le droit privé eu Canada était à peu près

Ice qu'il devait être. Toute société en se constituant ;

—

jet les sociétés américaines ont pu jouir d'un tel avan-

tage ;— doit prendre la résolution de préférer la sagesse

Ides lois à leur nombre. Aucun monarque ne fut jamais

plus au fait de cette vérité que Louis le graAd
,
qui

jvoulut qu'on ne suivît dans le pays que la coutume de

[Paris, et qu'on y visât à l'uniformité.

XXXVL—Le détail des jurisdictions était d'une Le sys-

îimplicité aussi heureusement ménagée , et qui a été
^^™J^^'

[admirée par des ennemis du nom français. Sous l'an- de la

îien gouvernement dit Marriot , il y avait trois cours Nouvelle

royales , une dans chaque district , avec plein pouvoir
^pp^lgj^

îivil et criminel. Elles tenaient deux audiences cha-

jue semaine , excepté six semaines de vacance à
^âques. De ces cours il y avait un appel au conseil

suprême de la province, qui siégeait toutes les semai-
les ;

" et il est frappé de la sagesse d'un tel arrange-

ment. (*)

" Le but des jugemens , dit l'avoyer de Vattel , est

le terminer avec justice les différens qui s'élèvent. Si

lonc les causes s'instruisent devant un juge de pre-

lière instance
,
qui en approfondit tous les détails , et

m vérifie les preuves , il est bien raisonnable
,
pour

>lus grande sûreté encore
,
que la partie condamnée

>ar un premier jugement
,
puisse en appeler à un tri-

mnal supérieur
,
qui examine la sentence et qui la

(réforme , s'il la trouve mal fondée ; mais il faut que
îe tribunal ait le pouvoir de prononcer définitivement

tt sans retour : autrement, la procédure serait vaine et

fuineuse , et le différent ne pourra se terminer."

Aucun tribunal humain n'a mieux répondu à ce
îsoin que le conseil supérieur qui jugeait en dernier
îssort et sans frais, ce qui le rendait accessible à tout

|e monde. Si ce conseil ne fut pas toujours le meilleur
tabinet d'Etat ;—s'il tomba , comme les parlemens de

, , . igK (*) The expédition and reasonablenesi of such an arrangement for

ada de JurU-^Wie distribution ofjustice, is infiaîtely striking.
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France dans le travers de mauvais goût de vouloir

comme jadis les empereurs grecs de Constan-

tihople , briller dans les questions de discipline

ecclésiastique,—comme tribunal civil , le Canada
lui eut les plus grandes obligations. Il se maintint

heureusement dans les privilèges de la Chancellerie

applicables au pays , comme d'expédier des lettres de

bénéfice d'inventaire et de restitution en entier , de

Tutelles et Curatelles etc.-Parune ordonnance de 1721

et une déclaration de 1743, le Roi voulut que toutes

les tutelles fussent datives en Canada , à Pexclusion

de la testamentaire , et jusqu'à un certain point de la

légitime, qui devint sujette à confirmation en justice.

Jja même déclaration régla sagement que les mineun
qui avaient des biens en Europe et en Amérique au-

raient deux tuteurs. Les Intendans pour éviter aui

Canadiens les longs voyages , commettaient souven;

les notaires et même les curés pour faire élection de

tuteurs et curateurs. On trouve une ordonnance de

l'Intendant Begon qui nomme le marquis de Vaudreui!

le Commissaire-Ordonnateur d'Aigremont, le Procu
* reur-Général Collet , le premier conseiller Sarrazinet

les conseillers de Lotbinière et Lanouiller pour éliie

un tuteur à Antoine Robert, fils mineur de Messire

Edme.-Nicolas Robert, député Intendant.

lîtempie On convient que la garde noble et bourgeoise n'es!

?f
'*

u*^" pîi» suivie en Canada ; mai« elle l'a été sous le gou

en'cana- vernement féodal comme on le voit par l'exemple de

«la. gouverneur général de Lauzon, qui est dit en la con

cession du 10 octobre 1678 gardien noble des enfani

mineurs du Grand Sénéchal Jean<}e Lauzon, seigneni

de la Citière. Le droit de garde est en effet une suite

du droit des fiefs, du moins depuis qu'ils étaient deve

nus héréditaires , et que les seigneursf voulurent se

réserver la jouissance des héritage durant la minorité

de leurs vassaux. Le droit de garde s'étendit ensuite

aux biens roturiers.

La garde noble et bourgeoise difîere de la tutelle

en ce qu'elle ne durait que jusqu'à vingt ans pour les

mâles et quinze pour les femelles, et que les gardien!

ne pouvaient en général intenter les actions des mi
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neurs, qu'il fallait pourvoir de tuteurs à cet effet. Le
gardien pouvait être nommé tuteur ; mais le tuteur ne

pouvait régulièrement devenir gardien.

i Le conseil supérieur sut écarter un privilège odieux

aux Canadiens et avec lequel la faculté de juger en
[dernier ressort aurait été souvent illusoire, si on avait

pu les citer devant les tribunaux de France. Le célè-

bre Talon ex-Intendant , devenu secrétaire du cabinet

du Roi, ayant traduit Philippe Gauthier, sieur de Com-
porté , Prévôt des Maréchaux , le conseil arrêta , le 10

novembre 1681, que le Roi serait supplié d'ordonner

qu'aucune personne domiciliée en Canada ne fût à
l'avenir traduift en France ni devant d'autres juges
[que ceux du pays.

Louis XIV ayant fait savoir au Conseil Souverain son

[désir que le code civil fut enregistré , et lui ayant per-

[mifl en même temps de faire des remontrances , on a
(cru que dès lors le Conseil fut mis sur le même pied
(que les Parlemens de France quant à l'acceptation des
[lois et l'enregistrement ; mais l'ordre du Roi de 1743,

[suppose le contraire. Louis XV, persuadé que les loi»

[et ordonnances dn royaume ne convenaient pas toutes

[au Canada , écrivit de son camp devant Fribourg , au
{ouveraeur et à l'intendant, entendant qu'à l'avenir les

|ordonnances et édits du royaume auxquels il voudrait

jue les Canadiens obéissent , fussent enregistrés , et

ju'en conséquence , on n'en enregistrât aucun sans un
)rdre exprès de sa part signifié par le ministre de la

Imarine et des colonies.

XXXVII.—La justice règne par deux moyens, de
[bonnes lois et l'attention à la faire observer. Les loia

fcriminelles sont sans contredit les plus importantes.

Les lois criminelles du Canada français étaient Code "• "

Ivirtuellement les lois criminelles de la France, et, par Criminel

jconséquent, très imparfaites ; mais elles paraissent
"^^b*'

ivoir été heureusement d'une application assez res-

treinte ; et c'est apparemment ce qui empêcha d'enre-

jis*.rer en ce pays l'Ordonnance de 1670. Les crimi-
lels étaient jugés par les tribunaux ordinaires. La
iommission de M. de Lauzon lui donne, il est vrai, le

Uoit de mettre a mort les délinquens, et l'on voit l'In-
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tendant Bégon muni d'une commission spéciale pour

faire le procès à tous les prévenus de crimes, et les

punir ; mais ces pouvoirs extraordinaires, qui res-

semblent aux commissions anglaises (VOyeret Termi-

wer, ne se trouvent point dans les autres commissions;

ils indiquent une époque morale plus sombre, ou,

peut-être, que les sessions criminelles étaient rares, et

que les prévenus attendaient longtems leur procès.

On peut juger du peu de cas qui se présentaient au

criminel par le retentissement qu'ont eu quelques

exécutions, comme celle d'un habitant de la Côte des

Neiges, qui fut tiré à quatre chevaux. Pierre Beau-

doin dit Cumberland, soldat de la#compagnie de

Lacorne, accusé d'avoir mis le feu aux Trois-llivières.

en 1752, fut mis dans des brodequins, espèce de tor-

ture par laquelle on comprimait les jambes du prévenu
|

M. Christie cite le cas d'un autre soldat.

Le fait de Mons. de Tracy, qui fait étrangler par le

bourreau, le chef Iroquois, qui se vantait, à sa table,

d'avoir assassiné soi. neveu,—et celui de M. de Cour-

celles, qui fait casser la tête, en présence des ambas-

sadeurs de celte nation, aux trois soldats assassins d'un

de ses chefs, ne furent conseillés que par la politique

et ne regardent qu'elle.

Les fiefs de dignité et les hautes justices devaien;

avoir le droit d'avoir prison
,
pilori et fourches patibu

luires à quatre piliers, surmontées des armes du sei

gneur ; mais les inféodations avec haute justice en

Canada, ne contiennent aucune mention de ce droit.

Seulement, en érigeant la baronie et châtellenie des

Islets, le Roi permet à Talon " d'établir fourches pati-

bulaires à quatre piliers, avec un pilier à carcan où se»

armoiries seront empreintes."

Un document curieux concernant l'histoire du droii

criminel sous les Français, est l'arrêt du Conseil^

Souverain de l'an 1664 qui, du consentement de Toc-|

verimat, chef des Algonquins de Québec, de Kaetma
'

quechus, chef de Tadoussac, de Maugouche, chef de

Napissirini , de Gahyktan, chef des Iroquois , et Pi-

kouikic , capitaine des Abénaquis , soumet ,
pour

l'avenir, les tribus alliées aux Lois et Ordonnances du

à
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royaume de France pour meurtre et viol, en remettant

Ipour cette fois la peine due à un viol commis.

XXXVIII.—Avec la domination française furent

^introduits, de plein droit, dans la Nouvelle-France :

le droit commun féodal et le droit public français , en

autant qu'il était applicable au pays ; car il n'est pas

toujours facile de démêler sa constitution.

" Les colonies qu'on a formées au delà de l'Océan,

dit Montesquieu, sont sous un genre de dépendance
dont on ne trouve que peu d'exemples dans les colonies

inciennes, soit que celles d'aujourd'hui relèvent de

,'Etat môme, ou de quelque compagnie commerçante
ftablie dans cet Etat."
" Y a-t-il eu en aucun temps en Canada une répu-

tlïque ou un droit-gouvernement séparé et indépendant
lu royaume de France ?"

Cette question intéresse les quatre vice-rois, qui

laraissent avoir été propriétaires du pays , et la Com-
lagnie des Cent-Associés.

La Nouvelle-France devint, l'an 1627, une grande
leigneurie jouissant des droits régaliens exercés par

s grands feudataires du moyen-âge, ou un état

icondaire sous la protection de la monarchie fran-

laise, si l'on peut dire, avec le docteur Martens, de
'Université de Goëttingue

,
que " la protection , le

ribut et le vasselage auxquels un pays est soumis vis-

vis d'un autre, n'empêchent pas qu'il ne soit consi-

léré comme un état indépendant, bien qu'il ne
détende pas à une entière souveraineté." (*)

Bodin , dans sa République , tombe d'accord quant
la simple protection. " Il y a, dit-il, bien diffé-

ince entre ceux qui sont en protection simplement, et

jeux qui tiennent en foi et hommage."
Mais les Cent-Associés tenaient le Canada et ses

lépendances en toute propriété, justice et seigneurie
lerpétuelle avec l'hommage simple, puisque il n'est
las dit lige, ce qui est d'une grande importance.

^' Quand je dis foi et hommage, continue Bodin, j'en-

[)n Droit

l'uUlicde

la Nou-
velle-

France—
A-t-elle

eu jamais
un droit

gouver-
ueoieut

ou Ull'^

souver»!-

neté lu-

dûpen-
dante.

(*) Droit dei Nationa.
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T.a \ou-
Yolk»-

l'ranco

ti'odala !i

«'•té \\\\

clat si:-

UmkIs Io serment de fidélité, la sub-mission, le service

et devoir du vassal envers le seigneur." (*)

l.îi Compagnie des Indes ne pouvait prétendre à nii

oun(^ souveraineté, tant parce que sa charte ne lut

(ju'uno lettre morte, que parce qu'elle tenait à hoin-

luat^e-lige, et pour quarante ans seulement, la perpt--

uiité étant, comme le remarque Bodin, une autre

marque de la souveraineté.

On pourrait objecter que les Cent étaient sujets nu

turels du Roi ; mais, outre que la Compagnie, commu
])ersonne morale, n'était point sujette, les rois de Bel-

gique ei de Hanovre n'ont pas moins été des souverain^

indépendans, pour être demeurés sujets en qualité di 1

(jondaire. prjjj.^ d'Angleterre et de maréchaux. Peut-on mémi
|

nier qu'il existe aujourd'hui en Canada une république

ou droit gouvernement secondaire ?.... On peut donc, ai

moins, adopter sans crainte les distinctions du droi'

germani(|iui à l'occasion des états secondaires di

l'Allemagne, et appeler la Nouvelle-France féodalt.

et le Canada d'aujourd'hui, des états secondaires eii

protection.

XXXIX.—Sous le gouvernement des Cent-Associer

le droit commun féodal était le vrai droit public di,

pays ;—il l'était en partie sous le gouvernement roya!

et le Roi continua à l'observer comme seigneur doni;

nant-haut-justicier. Quelques auteurs croient que It

droit d'aubaine n'est pas comme celui de deshérenc

im droit seigneurial mais purement royal. Cependan;

le seignenr haut-justicier a le droit d'aubainage, ou à

percevoir un droit non sur le forain m.ais sur le citoyc

mort dans l'étendue de sa justice. Une sentence d

l'Intendant Hocquart met le R4Di en possession dek

«ieshérenco du nommé Jean do Dieu, mort dans >

censive. Il succédait aussi aux biens des bfitards iTiori

.sans hoirs ou sans testament ; mais l'épouse excliiai '

le lise en vertu de l'Edit Romain, Unde Vir et Uxciî

comme on le voit par un Jugement du même magi^ ;

trat. En retour, il pourvoyait à la nourriture et à l'eci

^f

() On connaît la célèbre et interminable question entre les Roi>;|

l^rance et d'Angleterre, sur la qualité de l'hommage du par ces demie]

comme fcudataires fran(,'aiï.

i

|
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tretien <ios bAtircls délaissùs, et le même Intendant

émnna, à ce sujet, un règlement pour servir dMnstrue-

tion au Procureur du Roi de la jurisdiction de Mon-
tréal.

XL.—Le Conseil Sovivcrai.i établi par le Roi pour

le gouvernement du pays , et la haute administration

de la justice était une assemblée mixte, où l'on fit

entrer un dignitaire et un conseiller ecclésiastique, et

ressemblait encore à ces assemblées où se rédigeaient

les Capitulaires, par s©n caractère moitié politique et

moitié judiciaire.

Les trois dignitaires de l'Etat, le Gouverneur, l'Evé-

que et l'Intendant se parlagc:iicnt l'exécutif, et n'étaient

pas toujours d'accord. Ce système était assez vicieux

pour qiv'il n'ait pas été compris et que lorsque l'évéque,

et particulièrement Tillustre François de Laval, s'est

opj)osé au gouverneur, on lui a fait un reproche de cv.

qui n'était ({ue son devoir ou son fait comme digni-

taire du gouvernement : (*)—on ne l'a envisagé que
comme ponti(e,etcomme tel,on l'a accusé d'ambition.

L'Intendant ne devait ))as contribuer et ne contribua

j)as à mettre la paix dans la colonie, puisque il était

appelé, comme nous allons le voir, à nuUifier de plus

en plus l'autorité du gouverneur, et, au lieu de deux
j)artis belligérans,— le gouverneur et l'évoque avec leurs

inférieurs,— il y en eut trois: les dissensions conti-

nuèrent naturellement jusque sous le marquis de
Beauharnais, et, si elles ne se renouvelèrent pas sous

le marquis de Vaudreuil, notre compatriote, cela n'est

dû qu'^ sa douceur et à son caractère conciliant.

XLI.—Si le système était mauvais en soi ou pour
la colonie, était-ce donc que Louis XIV, Colbert et les

autres grands hommes de leur temps eussent agi en
mauvais politiques? Sans doute, non. Une telle cons-

titution était toujours mauvaise, selon le principe que
l'état est fait pour le bonheur des peuples ; mais ces

politiques avaient sagement combiné leur plan dans

(•) L'abbé Faillon lui-même a été tant soit peu injuste envers ce
grand homme , auquel il attribue la plus grande part de responsabilité
au sujet des affaires d'état, en le donnant comme principal représentant
du trône, avancé qui manque d'exactitude, le Roi étant représenté par
son Gouverneur et Lieutenant-Général.

Nil turc

ilii (lou-

vcrnc-
ment
iioyal.—
Ses viccrf.

La politi-

que de
Louis
XIV »'t

de Col-
beri jus-

tifiée i)ar

les prin-

cipes mê-
mes du
gouver-
nement
représen-

tatif.
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leur propre intérêt et celui de 'a métropole ; cl, après

tout, ils pouvaient raisonner juste puisqu'ils visaient

au bien du grand norabre , ou à colui de l'Etat plut(M

qu'à celui de sa colonie. *' Une colonie était regardée,

dans ces tcms là , comme une chose qui n'existait

que pour le bénéfice du pays qui Pavait fondée,"

<iisait, en 1836, un publiciste anglais ; et c'est à tort

qu'on a prétendu, dernièrement, que Montesquieu

s'était élevé contre ce système. Bien au contraire, il

a dit :

'* L'objet des colonies est de faire le commerce à de

meilleures conditions qu'on ne le fait avec les peuples

voisins , avec lesquels tous les avantages sont réci-

proques. On a établi que la métropole seule pourrait

négocier dans la colonie ; et cela avec grande raison,

parce que le but de l'établissement a été l'extension

du commerce, non la fondation d'une ville ou d'un

nouvel empire."— Les hommes à vues démocratiques
ou à utopies représentatives, ne se sont pas aperçu que

les hommes d'état de ce temps là, partaient du

même principe qu'eux , la loi de la majorité. Seule-

ment, si la colonie devient de fait un empire par son

étendue et sa population, il ne faut plus la traiter

comme une colonie ordinaire.

Cela fait voir qu'on a exagéré l'odieux du monopole
accordé par les rois à des compagnies de commerce,
et particulièrement par Louis XIV à la Compagnie
des Indes ; monopole qui passa , en 1717 et en 1723,

à d'autres Compagnies.
XLII.—Au reste, ce système fut atténué par une

politique d'autant plus sage qu'elle cherchait un juste

milieu. On a vu Talon requérir que les Canadiens
eussent la plus grande liberté Je commerce possible,

à l'exclusion des seuls étrangers. L'Intendant Raudot
pria le Roi de permettre aux colons d'employer le lin,

le chanvre et la laine de leurs moutons dans le pays,

oi^i les toiles et les étoffes de France étaient à haut

prix.

Le ministre de la marine et des colonies répondit

que le Roi était charmé que ses sujets du Canada
reconnussent la faute qu'ils avaient faite, en se livrant

fl

I
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«exclusivement au commerce des pelleteries—que Talon

leur avait fait permettre, au préjudice de la Compa-
gnie des Indes—et qu'ils s'attachassent enfin sérieu-

sement ù cultiver leurs terres, et particulièrement à y
semer du chanvre et du lin ; qu'il ne convenait pas

que les manufactures fussent hors du royaume, parce

(|ue cela préjudicierait à son commerce, mais que,

néanmoins, on permettrait qu'il se fît, en Canada, des

toiles et des étoffes grossières, pour l'avantage des

habitans peu fortunés.

Il se forma une compagnie de commerce au sein

du|pays, l'an 1700.—Les articles en furent passés au
Château St. Louis, en présence du Gouverneur et de

l'Intendant De Beauharnais. L'association se montra
oppressive en cette clause :

" Tous négocians et com-
luerçans établis en Canada seront tenus d'entrer dans
la compagnie, à faute de quoi ils seront ('échus de la

faculté de tout commerce."—Louis XIV, moins dérai-

sonnable, ne leur interdit que celui des pelleteries.

XLIII.—Dans l'intérêt de la métropole, la forme de
la constitution du Canada empêchait que le gouver-

neur ne se rendît trop puissant, et ce système Tut per-

fectionné par le grand nombre de prérogatives que l'on

attacha à la charge de l'Intendant, officier nécessaire-

men'. favori de la Couronne, et qui devint, au bout
d'une lutte longue et pénible avec le gouverneur , le

véritable administrateur de la colonie ; et ce fut en
Canada que la charge d'Intendant atteignit à son plus
haut degré de considération. Ce ne fut pas seulement
un inspecteur, mais un juge permanent et souverain,
un législateur délégué,—car de son palais émanaient
des ordonnances qui étaient quelque chose de plus que
des arrêts de règlement. Il était juge suprême et

unique, et représentant de la Couronne en matière féo-

dale. Le Commissaire Ordonnateur était son délégué
dans le gouvernement de Montréal.

Lorsque le pouvoir de l'Intendant , ou plutôt, celui
de la Couronne, fut solidement établi on *evint sur
l'abaissement dans lequel on avait jeté la charge de
gouverneur, et l'on s'astreignit aux convenances en
associant son nom à celui de l'Intendant dans les

Prérofa-
tives de
rinteu-

dant.

—

Cette
charge t

reçu un
nouvel
éclat en
Canada.
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Telle est l'écononiie du gouvernement du Canada/'

XLV.—A propos de la police, toutes choses en Ca-

nada prirent leur essor avec Talon, et il régna bientôt

dans la colonie un ordre parfait, et que Cugnet fait

contraster heureusement avec le désordre qui s'y intro-

duisit avec le changement de domination.— L'an 1722,

le pays se donna ime espèce de code de police, car

on pourrait presque appeler de ce nom un règlement

sur cette matière contenant quarante deux articles. Il

se tenait aussi régulièrement, au Palais de l'Inten-

dant, des assemblées des ofiieiers de police (ju'on

appelait Mercuriales.

XLVI.—On a calomnié les Intendans, et l'on a dit,

à tort, que ce magistrat et le gouverneur fesaient ce

«ju'ils voulaient, parce qu'ils savaient qu'il n'en par-

viendrait rien aux oreilles du Roi. L'opposition des

deux dignitaires l'un à l'autre excitait au contraire

ries plaintes et des récriminations continuelles. Et
la charge d'Intendant fut une bénédicticm pour les

[)euples, qui n'étaient pas à portée d'apprécier le

mérite des discussions politiques qui survenaient

dans les hautes régions du pouvoir. Ces magistrats

étaient des liommes très éclairés et capables des

j)lus grandes vues sur la manière de faire prospé-

rer le pays ; et ils auraient réussi à rendre la Nou-
velle-France tout-à-fait heureuse, et ^ la sauver, san«
l'esprit exclusivement belliqueux qui se développa
sous le marquis de Beauharnais et le comte de l;i

(ialissonière , et la corruption qu'encourag«Vent le

juarquis de la Jonquière et Bigot, le dernier Intendant
Cl le premier qui ait abusé de sa charge, (f )

Sans parler encore des actes de l'immortel Talon,
l'Intendant llaudot suggéra par un mémoire judicieux

la colonisation du Cap Breton, qui devint un d(!s bou-
levards de l'Amérique et un des principaux entrepôts

du commerce. Ce mémoire existe encore. Il a été lu

en 1853, devant la Société des Sciences Historiques
et Naturelles de l'Yonne , et rapporté en Canada par

(t) II était d'une famille de robe et parent d'Emery lUgot, un des
"lu? grj nds érudits de son siècle.

I.(pij! de

r.-licv.

lied lii-

tt.'ndans.

Talon.

l{:Ul'l<'t.
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le grand-juge Lafontaine. On a vu qu'il avait fait

adoucir en faveur des Canadiens le monopole ma-

nufacturier. Ce n'est pas tout ; ce digne magistrat,

voyant qut les coloras commençaient à aimer les

procès, au grand préjudice de l'agriculture, voulut

remédier à cet inconvénient. Il résolut de cou

par court autant qu'il le pourrait aux procédures, ei

entreprit d'exercer la plus belle fonction du magistrat,

celle d'accorder lui-même les parties, ce qui lui réussi:

à souhait. Raudot imagina ainsi, de lui-même, le

semblable d'une institution respectable du royaume de

Danemark, les Bureaux de Conciliation,, qui ont oble

nu un crédit si général, au dire du célèbre Jérémy

Bentham, qu'on leur a porté plus de causes qu'à tous

les tribunaux réguliers ensemble.

Béiron Le chevalier Bégon, Conseiller du Roi au Parle

met de Metz, et Inspecteur général de la marine,

avant d'être Intendant en Amérique, établit les poste?

entre Montréal et Québec. (|)

Hocquart Le chevalier Hocquart régla les poids et mesure*

et nous avons vu que les Intendans adoucirent beau

coup en faveur des Canadiens les rigueurs de la féo

dalité. Le chevalier Duchesneau eut son mérite en

mettant un frein au goût de Louis de Buade pour 1-

despotat.

Fausse XLVII.—Voilà quel était l'administration iqtérieure

extérïï^
du pays ; mais un état,—un gouvernement colonial de

re. même,—a des devoirs à remplir envers les autres

peuples. Sans parler de l'esprit d'agression qui s'in

troduisit sous le marquis de Beauharnais et le comte

de la Gallissonière, et qui fut d'autant plus impolitique

qu'il devait rester, impuissant, le marquis de Vau-

dreuil donna des primes aux Abénaquis pour les chc

i

1

(t) L'Intendant Bégon était un homme de lettres. Il possédait nnt

j

bibliothèque précieuse, ouverte à tout le monde, et un cabinet de mé-

1

dailles recueillies dans les quatre parties du monde alors connues, i

fit graver les portraits de plusieurs hommes illustres de France

Bégon dut de nombreux emplois au marquis de Seignelai, son parent

Le peuple l'aimait comme un Intendant des plus désintéressés, etleij

citoyens, comme un des plus zélés et des pins attentifs, dit la Biogra-j

]>hie Universelle.—M. le Commandeur Yiger nous rappelé cet érudit

rage.
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velures enlevées aux Anglais, et Louis XIV avait

donné ordre à Monsieur de La Barre, que les Iroquois

qu'on pourrait réduire en captivité fussent envoyés en

France pour être mis aux galères, " parce que, disent

les Lettres Royales, ces sauvages étant forts et robustes

serviront utilement sur nos chiourmes." (§) Cet ordre

fut Poccasion de la fameuse pièce de supercherie jouée

aux Iroquois, par René de Brizay , marquis de De-
[nouville , et dans laquelle il compromit la religion en

fesant agir un célèbre jésuite, le P. de Lamberville,

:qui ne pouvait se douter de son dessein perfide.
(||)

XLVIII.—L'esclavage fut une autre tache à la Lescia-

I

constitution de la Nouvelle-France, et c'est à tort yage a

[qu'on a cru jusque à présent qu'il n'y a jamais existé,
nu^cn

"

Si, à la proposition de l'établir, faite en 1688, le Roi Cauada.

[ou ses ministres répondirent qu'il était à craindre que
[la rigueur du climat ne fît périr les nègres, et que
[l'acquisition en fût par là même inutile, trois docu-
[mens prouvent, sans réplique, que l'esclavage fut

[introduit vers la même époque ou peu après. Ces do-

fcumens sont :

L'Ordonnance de Raudot du 15 avril 1709 qui, sous

[le bon plaisir du Roi, ordonne que tous les Panis et

(§) Dans qnel code, s'écrie l'autour des Beautés de l'Histoire du Ca-
nada, est-il écrit que les priaonniers de guerre seront relégués parmi
Iles coupaTales «t jetés ûu milieu de la lie des hommes?—Bonapart'3
traita de la sorte les officiers de la garde prussienne.

(Il) Les Cantons Iroquois donnèrent «n cette occasion une noble
lieçon à l'Europe. A la première nouvelle de ce qui venait de se passer

i»ai»°t
, . M-

^toutes sortes de raisons nous autorisent à te traiter en ennemi
; mais

nous ne pouvons nous y résoudre
; nous to connaissons trop pour n'être

|pas persuadés que ton cœur n'a point eu de part à la trahison que tu
|nous as faite, et nous ne sommes pas assez injustes pour te punir d'un
'crime dont nous te croyons innocent, et dont tu es, sans doute, au dé-
wspoir d'avoir été l'instrumenv. Il n'est pourtant pas à propos que tu
restes ici

;
car, quand notre jeunesse aura chanté la guerre, elle ne verra

plus en toi qu'un perfide, qui a livré nos chefs au plus indigne escla-
rage. Sa furear tomberait sur toi, et nous ne pourrions plus t'y sous-
Iraire."—Ils l'obligèrent à partir, sur le champ, et lui donnèrent des
"luidea, qui ne le quittèrent que quand ils l'eiurcnt mis hors de tout
langer.
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Nègivis qui ont été achetés ou qui le seront par la suite,

appartiendront en pleine propriété à ceux qui en nr.

lait ou en feront l'acquisition, en qualité d'esclaves.

Celle de Hocquart, du 1er septembre 1736, qui dé

clare nul et de nul effet tout affranchissement d'os

olaves non fait par acte devant notaires, dont est gard»^

minute et en outre enregistré au greffe de la jnri«.

diction royale.

Et l'arrêt du Conseil Supérieur du 5 juillet 1745

qui déclare que les nègres qui se sauvent des colonib

ennemies aux colonies françaises, et leurs effets, ap

partiendront à Sa Majesté Très Chrétienne.

Ces trois documens constatent même trois phas^^^

de l'esclavage en Canada. Le premier légalise ce qu

n'était encore qu'un abus ; le second constate un ordr

de choses établi contre lequel on ne peut aller qu'en ^t

servant des formes les plus solennelles ; et le troisièm

est le complément qui conduit le système aux
irêmes.

e.\

M

N. 13.—Dans la seconde livraison de cet ouvrage, papre 7, lipnp

"l'an 1637," lisez: 35 et transportez la note "grade judiciaire' a !

page 88, ligne 7, après les mots "Lieutenant-Général."—Et pagii :

au bas, rctrancliez les mots " et gouverneur" après " Bordeaux."

Iplx Anofl



LIVRE III.

Contenant les évènemen? mémorables arrivés depuis la mis-

m d'Alexandre de Prouville, Marquis du Tracy, en qualité dt-

ieutenant-d'énéral dans les deux Amériques, jusque à la guerre

h fScpt Ans. y
(ÎNÎ^^PTT.)

ri

11

n

i
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II-

LIVRE IV.

jrontenant le récit de la guerre mémorable qui a transmi.

|x Anglais Tempire du Canada.

(TXËDIT.)
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LIVRE Y.

COMPRENANT LES EVENEMENTS DIGNES DE MEMOIRE
IRIVES DEPUIS LA CONQUETE DU CANADA PAR LES
ANGLAIS JUSQUE A LA CONSTITUTION DE MDCCXCl.

[I.—La conquête du Canada pai les armées de

folf et d'Amherst, eut lieu sous le règne de George

mais ce prince ne vécut qu'assez pour apprendre

fond de son palais les succès de ses armées et de

|8 flottes ; et il expira, pour ainsi dire, au milieu des

jouissances extraordinaires de la nation. Ce fut «on

îcessseur qui, avec son Parlement, décerna à Wolf
monument à Westminster. (*) Après la paix de

13 , Bougainville , devenu membre de l'Académie
Inscriptions , adressa à un des Secrétaires d'Etat

roi d'Angleterre une épitaphe propre à être placée

la tombe de Montcalm ; mais ce ne fut que plus

que ce héros fut associé à la gloire de son vain-

îur, par un monument qui leur est commun.

[I.—Cependant la plupart des employés de l'ancien

ivernement,—la magistrature et les gens de loi pas-

hnt en France dès l'automne de l'an 1760.—L'his-

ien conçoit mieux qu'il ne peut l'exprimer dans
|el état d'anxiété et de malaise durent se trouver

George
II, Gcoi-

ge 111,

Rois.

—

Lord
Chatham
L'an
1760,

Situation

des Ca-
nadiens.

h Ce monument, placé dans la chapelle de St. André, yis-à-vis de
Il du Field-Marahaîl lord Ligonier, représente les troupts anglaises
Tissant le rocher et saisissant le défilé confié à monsieur de Vergor,
plus loin, la forteresse. On voit sur une autre face du mausolée.
f blessé à mort. Un soldat le soutient, et à côté est un sergent stu-
kit. L'artiste » représenté la figure de la Tictoire couronnant le
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alors les Canadiens , placés comme dans une cspi

d'isolement en présence de leurs nouveaux gouv,

nans... Heureux encore! la saine politique die:;

à leurs vainqueurs la volonté de se concilier leur ai

chement et de s'assurer de leur lidèlilé par des ))ro.

dés équitables et conformes aux capitulations.

m.—Durant le court séjour que fit à Montréal

Jeffrey Amherst ,—qui avait rec^u les honneurs de

chevalerie et les remercimens des deux chainb

du Parlement d'Angleterre,— il divisa le Canada liaL

en trois gouvernemens ou plutôt il adopta la divis

(]u'il trouva établie du pays en trois lieulenancesc

tinctes. Il confia celle de Québec au général-nii

Murray ;—au colonel Hurlon, celle des Trois-Rivitr

et le général de brigade Ga,i::o l'ut mis à la lètt

gouvernement de Montréal.—Pour lui, il reprit lee.

min des anciennes provinces, où il rétablit son qt;

tier-général.(*)

IV.^Ce capitaine se déchargeai! sur ses lieuteri ^§f^"J
du soin de l'organisation du système judiciaire.

On a donné à la période de temps qui. s'est écoi;

depuis la conquête jusqu'à l'année 1764, le noiii

Règne Militaire. Mais ce signalement populain

l'époque en question n'est juste qu'en ce sens, q;

vant le traité de Fontainebleau, les Anglais réi.'i;

provisoirement le Canada comme un pays de comii,'

et que des militaires fesaient l'office de juges.

Prévôt-Maréchal ou son député— institution mili;

anglaise analogue à la maréchaussée française—i:

plissait les devoirs des officiers qui fesaient les dû-

sous les Français ; mais le shériff, qui remplaça;

lard cet officier, n'est-il pas aussi un magistrat d'é]-

Kn un mot l'histoire ne confiVme point l'existence d

despotisme militaire lt\ que celui auquel on a

d'après la tradition, bien que sir James Marriott

venu à son tour prêter de bien sombres couleurs;

régime
,
peu propice aux yeux d'un homme qui

ia'unt

(*) Synchronùmcs.—Naissarice de Dessaîincs sur la Côte d'Or, p.j

que.—La Martinique voit naître la même année d'^vripiy, poète W'
auteur de la tragédie di Jeanne d^^rc, et des Poésies Nationales,

(t) 1

articu

liéà ]
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Irèvail que à l'introduction des statuts et de la loi com-

mue d'Angleterre , et le docteur Labrie , un de nos

•crivains j)olitiques, plus sagace (jue plusieurs de ses

otnpatrioles, a remarciuô sagement que le régime de

"^fcetie é|)oqne était bien préférable à celui qui le suivit

jjmniédiatement. (*)

V— Le général ; Murray institua à Québec un con- Lc- Cou-

jeil qu'il appelle quelque fois Cour Martiale ou Conseil foii Su-

c Guerre, mais, aussi Cour, Conseil Supérieur, duquel
J.'J;',"

';,'*,;,

I était eneffet comme la continuation, n'en diflérant

f)resque pas quant au nombre de séances et quant à sa

orme. Les conseillers étaient, il est vrai, des officiers

e l'armée d'Américjue ; mais il étaient tenus de juger

elon les lois fraçaises, la coutume de Pasis particu-

ièrement, conformément A l'article 42 de la capitula-

ion de Montréal; et comme ils ne connaissaient

oint ces lois, les jugemens leur étaient, pour ainsi

ire, dictés par le j)r()cureur général et par les asses-

eurs, qui no disparurent point, (f ) Des prêtres instruits

n fesaient les fonctions.—Parordonnance du 2 Novem- Le ckror»'

re de l'an 1760,1e général créa Procureurs-Généraux ?i'i'i'l<^'«'

^

t Commissaires de la cour, comme gens de bonnes
fi'es^h.n^-

œurs et capacité en fait de loi, Jaques Belcour de mes de

afontaine (ancien conseiller au Conseil Souverain) ^^'^

ans toute l'étendue de la Côte du Sud, et Joseph Eticn-

e Cugnet, seigneur de St. Etienne, d'une famille déjà

llustre dans la robe, sous les Français, pour toute

'étendue de la Côte du Nord.— Jean Claude Panet,
'une maison qui s'éleva sous la nouvelle domination,
t qui fournit des évoques, des magistrats et des oiU-

iers de la Couronne, fut créé en même temps gardien
lies Archives du Gouvernement et Greffier en chef de lu

Cour Supérieure.

J^armi les conseillers, on remarque, entre autre noms,
Hector Théophile Gramahé, depuis Lieutenant-Gou-
rerneur de la province, Edward Mabane, chirugien des

laCôted'Or,en,

îvriçny^ poè/c/rt'']

Bs Nationales.

(•)Le3 Premiers Rue .'mens de la Constitution Britannique.

(t) Persons vcraed in tlie Law, who report the same, as applicable to
[tarticular cases, for the information of the Judges, dit le Pamphlet pu-
blié à Londres, ea 1790, eontre nos juges des Plaidoyers Communs.
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troupes, qui fit sussi quelque figure dans notre histoire,

et le Major Augustin Prévost, qui s'immortalisa depuis

par les services qui rendit à son Roi dans les Carolines,

et qui fut le père de sir George Prévost, nom si glo-

rieux et si digne d'envie dans nos annales.

VI— . Le conseil tenait ses séances le mercredi e;

le samedi de chaque semaine pour les plaids d'impor-

tance. La connaissance des différens que les habitan?

des côtes ou rangs de terre pouvaient avoir entr3 eui

au sujet de leurs clôtures et autres cas qui deman
daicnt d'être jugés sur les lieux, étaient du ressort du

commandant militaire le plus voisin, qui jugeait som

mairement, sauf appel à la cour ou conseil supérieur,

—Le général représentait le Roi sur son Banc et

jugeait en son hôtel tant en matière criminelle que civile

une fois par semaine, quand il ne jugeait pas à pro-

pos de renvoyer au Conseil ; et il recevait par l'entre

mise de son secrétaire, les placets des Canadiens. Lej

secrétaires des gouverneurs furent des Suisses français

—Louis Cramahé à Québec, J. Bruyères aux Trois-

Rivières, et C Mathurin, à Montréal.

VII—Dans le gouvernement de Montréal, le gêné

rai G?ge institua cinq arrondissemens et cinq chara

bres de justice à la Pointe-Claire, Longueil, la Pointe

aux Trembles, Saint-Antoine et Lavaltrie.—Son or-

donnance est un document curieux ; il nous montre

jusque où le gouvernement de Montréal était alors ha-

bité.

La chambre de la Pointe-Claire, avait dans son res

sort les Cèdres, Vaudreuil, l'Ile-Perrault, Ste. Anne.

Ste. Geneviève, La Chine, Saint-Laurent et le Saultau

Récollet. Les affaires des habitans de Chambly Lap:ai

rie, Boucherville, Varenne, et Chateauguay, ressorti?

saient à la chambre établie dans la Baronie de Lon

gueil. Ceux de Sorel, Saint-Ours, Saint-Denis, Con-

trecœur, Saint-Charles et Verchères allaient plaidera

Saint-Antoine. La Longue-Pointe, la Rivière des Prai

ries, Sainte-Rose, Saint François de Sales, Saint-Vin

cent de Paul, Terrebonne, La Mascouche et Lachenaye

dépendaient de la Pointe aux Trembleà;— l'Assomp

tion, Lanoraye, Repentigny, Saint Sulpice, Berthier,ei|

là
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l'Ile du Pads, de Lavaltrie.—Ces chambres de justice

«rtaient composées d'officiers de la milice. Ainsi les

liabitans du gouvernement de Montréal furent traités

(ncore plus favorablement que ceux du gouvernement

(le Québec, en ce que les Canadiens y furent appelés

à exercer les fonctions de la magistrature , du moins
rn premier ressort.—Trois chambres supérieures fu-

rent instituées à Montréal, à Varennes et à Saint-Sul-

picc, dans lesquelles siégeaient des officiers de l'armée.

fiCs autres chambres s'assemblaient tous les quinze

jours ;—celles-ci une fois le mois. On pouvait encore

appeller de leurs sentences au Général comme à une
cour de cassation, pourvu qu'on le fît dans la quin-

zain'i, à l'expiration de la quelle l'appel était censé

jtcri. On suivait encore dans ces tribunaux la cou-

tume de la Prévôté et Viconté de Paris.—Quant au
civil, ces chambres de justice pouvaient être regardées

comme uu substitut tel quel des cours royales de la

domination française ; leur jurisdiction criminelle

ressemblait assez à celles de nos présens juges de paix

dans leur sessions trimestrielles, car lorsqu'il se trou-

vera dit l'Ordonnance de création , des gens sans

aveu, ou des scâUrals (malfaiteurs) dans quelque pa-

roisse, ils seront conduits devant la chambre du dis-

trict où ils auront été pris, la quelle les condamnera
soit au fouet, à la prison ou à l'amende, suivant l'exi-

^'once du cas.

—

S'il n'y a pas lieu de croire qu'il s'agit

simplement ici de la police correctionnelle ou de ce
([lie l'on appelle dans la jurisprudence française le

jnilt (rimïnelj—ou que les prévenus de délits majeurs
ou félonies devaient être traduits devant le Conseil de
(îuerre—et le moi scélérats^ employé dans l'ordonnance,
.semble exclure cette supposition—il faut avouer que
le système que l'on suivit pour le criminel était fort

doux.

Conclu-VIII—Après ces données historiques, il devient évi-
^j^ j^ ^ ^..

dent qu'un de nos contemporains, quand il a écrit du rcr des

jjfénéral Amherst ;
—" Il traita le Canada en pays bar- t^ov"^^'^

bare, sans gouvernement régulier et sans lois. lï le mit Sentcâ.
sous lajoi martiale,"~-n'a fait que buriner dans l'histoire

une calomnie indigne d'elle. L'administration des
5
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Le romtc jois, dûns Ics cas do peu d'importance, par Ic!

îninisia'.
^^®'^ ^° ^^ milicc, est d'autant moins une marq

î8 ofi:

marque dt

tyrannie, que ce système avait été proposé autrcfoi-

par l'Intendant Talon de glorieuse mémoire, dans

fameux projet de Règlement pour le gouvernement d.

Canada, et que de tels juges

—

le capitaine de lu tô(

comme les appelle ce grand magistrat—pouvaient valo

pour le moins les juges à paix qui les ont remplacés

i

„ , IX—Ce fut à cette époque que s'éteignit un écrivai:

chnric- pour lequel les Canadiens ont une grande vénération,-

voix, l'an le P. Charlevoix, un des collaborateurs du Journal d:

i7»;i. Trévoux, historien du Canada et du Paraguay.

N«'gocia- X—Cependant les négociations pour la paix se pou:

tion pour suivaient entre la France et l'Angleterre.—Le généra

l'anTï^ôa.
Amherst avait demandé au marquis de Vaudreuille>

"'
cartes et les plans relatifs au Canada et à ses dépendac

ces ; et suivant le rapport des officiers anglais, le ci-ck

vaut gouverneur avait donné à ces dépendances m
étendue beaucoup plus considérable que celle que voù

lait admettre le cabinet de France et son représentant*

Londres. Les négociateurs anglais persistant à vouloi;

que les limites fussent fixées comme ils prétendaicE

(juG les avait désignées Monsieur de Vaudreuil, celui

• ci écrivit au duc de Choiseul, alors ministre de;

affaires étrangères, une lettre dan. laquelle il accusai

de fausseté tout ce qu'avançaient sur le sujet les mi

nistres de la Grande-Bretagne. Il y déclarait qu'i

n'avait fourni aucune carte aux Anglais ; mais qu'uE

officier de cotte nation étant venu le trouver avec m.

carte, il lui avait dit que les limites qui y étaient tra-

cées n'étaient point exactes, et que la Louisiane, qu;

n'était pas comprise sous la dénomination de Canada,

dont il s'était toujours servi ,' s'étendait d'un côté jus

que au portage de la rivière des Miamis, qui se trouvi

à la hauteur des terres dont les eaux se jettent dan*

l'Ghio,— et de l'autre jusque à la source de la rivière

des Illinois.—Les Anglais renoncèrent finalement r

des limites plus reculées , et se déterminèrent à resti

tuer les Iles Françaises, pour devenir les maîtres i\^

ses,
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srritoircs immenses qui leur parurent d*une bien plus

rande valeur. (*)

XI.—La France
,
qui ne pensait point comme Vol- in»*, lo-

jlaire,—cet honnnc célèbre s'étonnait que les deux plus ^-

grandes nations de l'Europe se battissent pour quinzt

iUnts lieues de déserts glacés^ et donnait au monde unt;

lée de son patriotisme en fcsant une fôte à Ferney

)ur célébrer la perte du Canada,—-était à l'occasion

le ce malheur dans un état de fermentation alarmant,

|iu milieu des négociations. Ceux qui font de la phi-

)sophie de l'histoire, et qui s'ingénient à nous faire

|oir, îiprès coup, la prévision des hommes d'état de

îur jiarti, prétendent que Louis XV hésita à s'exposer

l'animadversion de la nation, et manda son ministre ;

lais que Choiseul lui dit, sans se décontenancer, qut*

les Anglais étaient aussi sages qu'ils le devraient

Ire, ils laisseraient le Canada à la France, fallAt-il,

)ur la déterminer à le garder , lui payer un subside,

b-ésageant dès lors, a-t-on dit, que les habitans de la

louvelle-Angleterre et des autres colonies, ennemis
5S monarchies et jaloux de posséder des institutions

jmocratiques, secoueraient le joug de la Grande-

Bretagne aussitôt qu'ils se verraient délivrés de leurs

iciens ennemis. La disgrâce et l'exil du ministre ne
bndent point à confirmer cette anecdote ; cependant,

len qu'il soit plus probable que le duc de Choiseul

it seulement saisir l'occasion de la vengeance , l'an

f78, il demeure possible que ses partisans aient rai-

)n, et il est du moins certain que Benjamin Franklin,

^ut en conjurant la perte du Canada, n'ignorait point

'il était du véritable intérêt de la Grande-Br*etagne

laisser sur les flancs des colonies, cette barrière,

lément pour elles d'une perpétuelle faiblesse.

[{*) Synchronismes—Le général Monkion,—cucccase^ir de Wbif iur U.

iinp de bataille d^Jlbraham—et RodiiLij, enlèvent aux Français la Marti-
le, la Grenade et les Grenadilles^— Sic. Lucie, St. Vincent et Tobago,
lis que le comte d^Mbemarlc et L'amiral Puvoolc vont faire la conquête

i la Havane et de Cuba.—Naissance, d Ste. Croix, dans les ..Antilles Va-
ses, du comte de Bourice, homme d'état, sigJialairc du traité de Kicl.—
ticles Préliminaires de Paix entre -S'. M. Britannique, S. M. Trcx

\rctienne et S. M. Catholique, sisrnc: d Fontainebleau, le 30 nvvemira

||62, dans Moscr, Faber et Martens.
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I'';iix de

Foiitai-

neblciiu,

XII.—Quoique signé le 10 février, le traité de pal;

entre les puissances ne fut publié en Canada cjuV

! an i7«3, ïnois de mai suivant.—Cet événement occasionna en

—Kmi- core rémigration d'un grand nombre de Canadien^

f^ 'n"-
^"^ passèrent en France ou à St. Domingue. La col

satiou (lu nisation, à la même époque , du Missouri par leo

.Mt.s?omi. race , se trouve parmi les fastes de l'Histoire des Etat*

Unis d'Amérique, (f ) C'étaient particulièrement le

Acadiens qui fuyaient ainsi de noureau à l'approche d-

leurs cruels ennemis.—Parmi la foule de ses enk
que la terre du Canada perdit encore à cette épo(]i]t

se trouvent bien des noms dès-lors illustres ou qui!

devinrent plus tard. Tels furent Mons. de Repentign

depuis général et marquis ; Mons. de St. Simo"

explorateur et navigateur (|) ; Dumas, qui devint goi

verneur des Iles de France et de Bourbon ; De L

Corne, bientôt le compagnon du fameux bailli de Si

fren St.-Tropez ; De Villeray, marquis et capitaine ai

Gardes du Corps, des De Beaujeu et des Duchesnay
Un De Beaujeu devint la souche d'une branche de.

maison canadienne, en France. Un Legardeur, dev

nu, dit-on, comte de Tilly, se signala dans la marie

à l'exemple de Louis Philippe, comte de Vaudrec

iils du premier gouverneur-général de ce nom.—

P

.sieurs enfans , devenus dans la suite des homn;

célèbres, laissèrent aussi alors, ou avaient laissé tr;

ans aaparavant la terre natale. De ce nombre fure:

.lacques Grasset Saint-Sauveur, de Montréal, dcpt.

éciivain célèbre ; Philippe Martin, qui devint Vit^

Amiral ; Jacques Bedout, de Québec, fils d'un ce:

seillcr au Conseil Supérieur, mort Contre-Aniirs

André de l'Echelle , né à Montréal , et Michel Pel

quin, de Québec, capitaines de vaisseaux. Enli;

.loLeph de Léry, descendant des deux ingénie

( élèbres qu'avait déjà eus la colonie, et qui devint!

même le pins illustre.—Cette diminution de la po[

Jation canadienne était d'autant plus regrettable quV

avait lieu dans la classe élevée, la seule alors . àp^

I

-* — -- — -

.
III —

(t) Zender, Almanach Français des Etats-Unis.

iX) Carlo Carli, Lettres sur rAmérique

î:nace!
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XHI.— Il resta au Canada environ 65,000 habitans,

mtre un nombre plus considérable que de nos jours

['indigènes conviés au christianisme.—Les Canadiens
)rmaient deux classes,—les cultivateurs, race d'hom-

les robuste et morale,—et une noblesse très respectée

juoique peu somptueuse depuis le malheur des temî?.

XIV.—Aux inconvéniens déjà très graves de l'émi-

ration venaient se joindre
,
pour accroître le malaise

le la population» isolée, d'autres fâcheuses circons-

inces :—quatre vingt millions de livres tournois des

)mmes dépensées durant les dernières années de la

fomination française se trouvaient dûs lors de Ja

[ignature du traité de Fontainebleau, tant en lettres

le change qu'en ordonnances. Dans cette dette de

[uatre vingt millions, les Canadiens se trouvaient por-

îurs de sept millions de lettres de change ut de trente

|uatre millions d'ordonnances. Le gouvernement de

>ance réduisit les lettres de change à la moitié, vt

îs ordonnances, au quart de leur valeur: les unes et

ïs autres furent payées- en contrats à quatre pour cent,

It il fallut que le papier des Canadiens suivît la loi

bmmune. Il est vrai que la Grande-Bretagne, dont ils

levenaient sujets, leur obtint un dédommagement de
rois millions en contrats, tt de six cent mille livre»

argent , de sorte , dit Raynal
,
qu'ils reçurent cinq

|our cent de leurs lettres de change, et trente quatre

>our cent de leurs ordonnances.

XV.—On était remonté, dit cet écrivain, à l'origine

le cette dette impure. L'opinion publique était trop

[ndignée de la perte du Canada pour que tous les

actionnaires publics échappassent aux poursuites

|udiciaires : une vingtaine furent renfermés »"! la Bas-
ti::2 ;— le marquis de Vaudreuil lui-même subit cette

humiliation î— un plus grand nombre furent contu-
|:naces. Lorsque Pigot s'était présenté à Versailles, le

#iinlstre Berruyer lui avait dit : " c'est vous qui avez
^erdu la colonie ; vous y f:vez fait des dépenses
pnormes, et vous vous êtes permis le commerce. Votre
fortune est immense. Votre adrrinistration a été infi-

fdèle ;—elle est coupable."— Bigot se retira à Bor-

Popula-
tioB du
(.'auadu.

Proc».'?

célebrft

de 11 n-

tendant
Bigot et

nutres

fonction-

naires ;

—

Commis-
sion du
Châtelet

de Pari;:.
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<leaux. Revenu à Paris en 1761, il fut arrêté et misai

Ja BastilJe avec ceux qui attendaient déjà leur procèJ

Les mémoires et enquêtes de cette affaire formenij

plusieurs volumes in quarto^ dit Lebrun. " On résolmj

dit un autre écrivain , de sévir contre les auteurs de?,.

malversations qui s'étaient commises dans ce malheu-

reux pays. Pour y parvenir, le Roi, par des Lettres!

Patentes, ordonna qu'une commission du Châtele;i

instruisit le procès de» auteurs, fauteurs et adhérent

des monopoles, abus, vexations et prévarications qm

avaient porté un préjudice considérable dans les colo.

nies, et particulièrement dans celle du Canada ; ce

procès dura trois ans. Le jugement ordonna enviroc

douze millions de restitution envers le Roi, donîL

n'en rentra guères dans le trésor royal, ainsi que cela

s'est toujours pratiqué. Le sieur Cadet, Munitionnaire-

Général, (*) qui devait regorger six millions, ne donn;

rien
,
parce qu'il prétenclit qu'on lui en devait dix oc

onze ;—il fut même réhabilité, et en fut quitte pou;

donner trois cent mille livres à son défenseur, M

Gerbier. Le commis de Cadet, nommé Pénisseault, fc;

encore plus heureux que lui ; car il ne lui en coula

que l'honneur, et l'on sait, qu'aux yeux de semblable

gens, c'est une légère perte en comparaison de celit

(.le leur argent. Il avait été condamné à rendre h
gains frauduleux qu'il avait faits, ce qui se montait

n

une somme assez considérable." (|) Sa femme—qu;

ne s'en alla pas en France avec son mari, mais avec

Lévis, le Mars de l'armée d'Amérique, au dire de Pau

leur des Mémoires sur Je Canada, publiés par 1^

Société Littéraire et Historique—sut fléchir le mi-

nistre philosophe Choiseul, et obtint de lui des Lettres

de Justification qui rendirent son époux blanc comme

la neige, et l'exempt':rent de rendre ce qu'il avait été

condamné à restituer. L'Intendant Bigot, qui n'avaii

ni femme ni fille à prostituer, subit le bannissemen'

auquel il avait été condamné, sans pouvoir rentrer en

(*) Fils d'un boucher canadien, avùit d'abord gardé les animaux d'uj w*^^^
habitant de Charlebourg. ilétrib

(t) Dictionnaire Historique de l'Amour, vol. III, article Pénisseauli j
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^rance.—La sentence fut prononcée l'an 17G3 par le lo dé-

ihef de la commission siégeant avec vingt-quatre con- ^^"^^^^

jillers. Bigot fut confisqué et banni. Varin, Bréard,

[aurin, Coipron, Martel, Ëstèb*^ furent condamnés,
^

^insi que Cadet et Pénisseault
,

qui échappèrent,

)mme on vient de le voir. Charles Deschamps de /

Joishébert , de la même maison que les De Lacorne, ;

[t qui avait joué un grand rôle dans les afi'aires de
lAcadie, fut acquitté avec François Lemercier, le

larquis de Vaudreuil et trois autres. Mais l'incarcé-

ition de ce Canadien illustre était déjà une injustice
,

|ux yeux de l'histoire , et selon la '.radition, ce fut le

lagrin de voir ses cinquante années de service ainsi

îcompenrtées, qui le conduisit au tombeau l'année

livante.—Au moins, sa maison conlinua-t-eile à être

^ès honorée en France après sa mort.

XVL—Après la paix de Fontainebleau, le jeune

lonarque de la Grande-Bretagne reçut l'hommage de

îS sujets du Canada, par leurs députés ; le chevalier

raspard Joseph Chaussegros De Léry et sa dame ,

ïouise de Brouagues , furent les premiers Canadiens
résentés au Roi, qui eut l'obligeance de dire à la che-

ilière de Léry que si toutes les dames canadiennes
il ressemblaient, il pouvait dire, avec vérité, qu'il

rait fait une belle conouête.—Joseph Chaussegros
le Léry, leur fils, demeura en Europe pour y étudier

irl militaire. Doué du même talent que ses ancêtres,

se fixa dans le service de l'artillerie et du génie
us la République iTrançaise ; et sous l'Empire,
s'acquit l'estime de NapoléoTi lui-même.

XVII.—Le général Gage fut appelé, la même année, l-e géut

remplacer, à la lête de Tarmée américaine, le géné-
1 Amherst qui, après avoir chassé les Français de
'€rre-Neuve, dont ils avaient fait la conquête presque
itière, allait à Londres se reposer sur ses lauriers, et

cevoir la récompense de ses exploits.— Gage s'était

nduit avec tant de justice dans son gouvernement de
ontréal

,
qu'il emporta les regrets de tous les Cana-

iens. Ils se trouvèrent néanmoins heureux de voir
ètribués d'une manière si magnifique les longs sér-

iées de ce soldat estimable. Le colonel Burton, créé

rai Gage
mis à lu

tête de

l'armée
d'Améri-
que-
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général de brigade, passa alors au gouvernement de

Montréal , et le eolonel Frederick Haldimand , autre

offieier favori d'Amherst, eut la lieutenance des Trois

Rivières.

XVIII.—Cependant, George III cédait momentané-
ment à de mauvais conseillers qui, dès qu'ils vironi

l'Angleterre cessionnaire du Canada par traité, con-i

curent, au mépris des capitulations, le projet d'angli-l

fier les Canadiens. La fin de l'année 1763 vit donc

éclore un nouveau système :—on démembra du Cana-

da l'Ile d'Anticosti et la côte méridionale du Labra-

dor ;—le lac Champlain et tout l'espace au sud du

45e degré de latitude, dont fut accrue la Nouvelle-

York,—et l'immense territoire à l'Ouest de l'ancien fort

Ossouegatchie ou de La Galette', qui fut laissé sam

gouvernement. Le reste, sous le nom de Province d»

Québec , fut soumis désormais à un chef unique
,

qni

lut d'abord le général Murray. Il succédait à Amherst.

qui avait le titre de Capitaine-Général des pays cou

quis sur la France, et qui, en conséquence, doit être

considéré dans notre histoire comme notre premier

Gouverneur-Général de race anglo-saxonne.—Parcelle

ligne de démarcation tirée dans le cabinet de Saint-

James, le Canada se trouva, non seulement extrêrre-

ment rétréci, mais encore dépouillé de branches de

,

commerce et de sources de richesses départies, à son

préjudice, aux colonies limitrophes. Les Canadiens

sentirent tout d'abord l'injustice de ce procédé ;—l'An-

gleterre dut en reconnaître plus tard l'impolitique;

quand les évènemens amenèrent une scission entre

elles et ces colonies qu'elle avait tant favorisées. (*)

XIX.—Plus injuste encor^^ se montra l'Angleterre

en fait de législation.—Oubliant toutes les restrictions

imposées par la capitulation du Canada , le Roi ,
pai

sa Proclamation Royale du mois d'octobre 1763-

faste sinistre dans notre histoire— imposa soudain au

pays les lois anglaises, code diflicile à administrer,

même dans les Iles Britanniques , à cause de sa coni-

(•) SynchrùnisuM.—La Martinique voit naître Joséphine Tascher de La

Pagerief depuis épouse de Bonaparte,— impératrice des Français et rew

d^Italie,
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>licalion,—code auquel les Canadic^ns ne pouvaient

fien entendre. " Ces .statuts, dit Raypal, sont conipli-

2ués, obs» urs et multipliés, et ils ^occasionnent des

élais presque interminables et d'énormes frais ; outre

[u'ils étaient écrits dans une langue qui n'était point

imilièrc au peuple conquis. Indépendamment de ces

Considérations, les Canadiens avaient vécu cent cin-

quante ans sOus un autre régime ; ils y tenaient par );i

laissance, par l'éducation, par l'habitude, et peut-être

lussi par un certain orgueil national. Pouvaient-ils,

ians un extrême chagrin , voir changer la règle àv

jurs devoirs, la base de leur fortune ?. . . . " Ajoutons

|ue ce code ne leur fut pas même administré par des

lommes de loi, et que le seul jurisconsulte anglais

|ui parut dans le pays, fut le célèbre Mazères, (f ) de-

mis Baron de l'échiquier en Angleterre, qui fut fuit

p^vocat-Général de la Province. On choisit pour Juge-
ien-Chef un homme pris de justice. Suivirent des abus

Ifiuxquels on aurait ]>eine à croire, si le témoignage de
fiotre célèbre patriote Du Calvet, n'était corroboré par

viselui du général Murray lui-môme.

(t) Maxères (François) Baron de TEchiquier, légiste profond cl

,vant raatliématicicn, était lils d'un réfugié français, et dut, dit-on,

m élévation à un trait honorable, qu'un ami raconta à lord Shelburne.
fé en 1731, il fut élevé à Clare-llall. Université de Cambridge, pui?

hu Temple. Successivement Avocat-Général et Procureur-Général de-

là Province de Québec, il se si;;nala par son indépendance vis-à-vis du
,'ouvernemcnt qui l'avait nommé, et plus tard, quand la paye des jugoïi

^^Jut augmentée, et qu'on voulut aussi en conséqnence augmenter sa

4«i|)ension de retraite, il refusa, en disant que la np.tion avait rempli les

^)fengagpmens qu'elle avait j)ris envers lui. Il a i>ublié : lo. Eléments of
,^/fl/ie Trigonometry ; 2o. Scriptores Logarithmittci, 6 vols. in-4to. ; :io.

Jfl'reatisc on Life Annuities; 4o. Un Projet de Code peur la Province de
j^uébec et plusieurs autres écrits gur le Canada, dans lesquels il «c

montre partisan outré de la loi commune d'Angleterre et vise à l'angli-

,^ fiçation des Canadiens. Mais il montre, cependant, une grande estime

iJiipour les lois françaises, et bien que quelques-uns l'aient accusé d'éirc

;^iun ennemi irréconciliable de nos institutions, d'autres, après avoir lu

^on " Canadian Freeholder" ont pensé qu'il cherchait à amener I/s

|j6migrés fanatiques, dont il était l'agent, à un but jusque à un certain
;|point opposé à celui auquel ils voulaient atteindre, par une chaîne de
^aisonnemens dont ils ne pouvaient point prévoir la conséquence, qu'ils

î^^ trouveraient néanmoins forcés d'adopter. Ainsi Mazères aurait fait

fcomne Platon dans les raisonnemens sur lesquels il construit sa Réjnj-
blique.—Cet homme fameux dans lea annales de notre pays, mourut ea

a|1824, à quatre vingt treize ans.
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LMnnovalion par laquelle l'on donnait au Canada
les lois de l'amirauté anglaise, fut à peine aperçue des

Canadiens, parce qu'elle n'intéressait guères que le>

Anglais, dès lors en possession du commerce mari-

time. (J) Il est faux qu'ils aient dû sentir vivement k

bienfait de la législation criminelle d'Angleterre
, (^

car ils ne la connaissaient point, malgré les éloges

immérités que lui prodiguaient les encyclopédistes,

dont les écrits n'avaient point d'écho parmi eux.

\ 17G4. La proclamation promettait aux Canadiens une

Chambre d'Assemblée, et la perspective de la jouis

sance du système représentatif parut leur sourire. De^

délégués de toutes les paroisses du Canada se réu-

nirent à Québec, mais les sermens qu'on exigea d'eux

répugnaient à leur conscience ;—ils furent frustré>

dans leur unique espérance, et durent se séparer sans

avoir rien fait. (||) En un mot, selon les expressions de

Du Calvet,—riche citoyen et magistrat, qui n'avaii

})as abandonné le Canada après la conquête, et qui se

dévoua à ses intérêts,—" le pays fut associé de théorie

au corps des colonies sujettes à l'Angleterre ; mais le^

Canadiens ne furent point associés de pratique à la

jouissance des prérogatives du citoyen anglais. La

porte aux dignités publiques de leur pays leur fut fer-

mée ; la nation conquérante
,
par ses individus natio-

naux , envahit de volée et d'emblée toutes les places,

et les Canadiens furent, pour ainsi-dire, déclarés

étrangers, intrus, esclaves civils dans leur propre

pays.... La province se vit tout-à-coup en proie a

une inondation de gens de loi de la dernière classe.

'lac

|de
'

de !

ses

(}) Il fut établi une cour de vice-amirauté, ce qui a donné lieu à 1»

Chancellerie d'ajouter au titre de Capitaine-Général de nos gouver-

neurs, celui de Vice-Amiral.

(§) Histoire du Canada et des Canadiens sous la Domination An-

glaise.
. ,

(il) It is also to be observcd that gênerai Murray is said to Lare

actually executed his commission with respect to convening an Assein-

bly : that the members were actually cbozen, ex^ept at Québec, so that

the expectationa of the Canadians bave been raised, and in their idea?.

ihe honour of government pledged to thera for a Législative Body of

tbeir own.

—

Marriot. ,
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[lâchés comme pour envahir les fortunes et dévorer la

subsistance des habitans. Le Juge-en-Chef—Gregory

I—se mit de la partie pour partager ces dépouilles ; ses

'malversations furent poussées à de si crians excès,

que le Général Murray fut forcé de lui interdire toute

fonction de plaidoierie dans l'étendue de la Province."
*' L'orateur rom.ain,— ajoute Du Calvet, à la suite

de la vivante peinture qu'il nous fait des gens de loi

de son temps—l'illustre Tullius Cicéron, dans une de
ses Epitres, s'étudiait à former pour une glorieuse ad-

ministration son frère Quintus, préteur d'une des Iles

d'Asie.— Vous êtes parti, dit il, avec un assez boré

fond de la langue grecque. A la faveur de l'appli-

cation la plus réfléchie , faites vous un devoir d'en

Revenir un si habile maître , qu'on ne vous distingue

'^plus dans vos discours des naturels du pays; c'est

l'honneur de la patrie qui vous en dicte la loi. Rome
est liée par sa gloire à faire aimer et chérir son gou-
vernement. Le titre d'étranger, attesté à chaque arti-

culation quand, assis sur votre tribunal, vous exercez
le plus noble emploi de l'humanité—celui de juger les

hommes—ne serait pas une qualité bien propre à vous
concilier les cœurs des sujets en faveur des oracles
que prononcerait votre bouche. Crôyez-moi , cher
Quintus , il est douloureux à tout un peuple de s'en-

tendre, à chaque instant, rappeler le souvenir amer
d'avoir été vaincu." (*)

L'Angleterre n'avait donc pas alors de Cicérons ?....

Pour son honneur nous les trouverons bientôt et parmi
Jes officiers de la Couronne.

Conseil composé de huit membres, pour avec lui, faire î',

les lois et ordonnances nécessaires pour le bon gouver-
inement du pays.—Un seul conseiller,—François Mou-
inier—porte un nom français. William Giegory, Juge-

^ (•) " L'ouvrage de Du Galret contient quelques documena intéres-
pans, relativement aux époques qui précédèrent l'établiastment d'une
fconstitution représentative en Canada."—Faribault, Catalogue d'Où-
pni^es sur l'Amérique.

f l'an

7G4.
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'U\4:

Actes de

ce yénat
Ciinndicn.

Origine
<le l'appel

:iu Con-
suil Privé
il'Angle-
terre.

Les jistl-

t-es sei-

gneuria-
les snp-

pri niées,

ïAix 17G4.

Remar-
<iae de
Ua^vnal.

cn-Cl\ef , Hector Théophile Cramahe et Paulus Emi-j

lius Irving, s'y distinguent.

Du sein de ce sénat sortirent aussitôt quelques

décrets sages, tels qu'une ordonnance du 6 novem])r(

1764, concernant la police, et celle du 10 novembre,

prohibant la vente des liqueurs fortes aux indigènes.

—Mais l'ordonnance du 17 septempre, basée sur la

Proclamation du Roi, en fut le pendant et acheva

d'irriter les Canadien?.— Le monarque avait autorisé

le général à ériger des cours de justice pour décider

au civil et au criminel, d'après le droit et l'équité, e;

autant que possible, conformément à la Législation de

la Grande-Bretagne, et avec droit d'appel pardevant

les lords du Conseil Privé :—l'ordonnance du Général

crée une Cour Supérieure et une Cour des Plaids ou

Playdoyers Communs, et ordonne aux Juges de déci-

der selon les lois de la Grande-Bretagne , dans toutes

les causes postérieures ou instruites après l'ordonnance,

Jusque à cette époque, les Canadiens avaient pu se

soustraire à l'oppression étrangère en ayant recoursj en

certains cas , au tribunal du seigneur
,
quand il était

assez puissant pour entretenir des officiers de justice

ou fiscaux ; mais le général supprimait ce tribunal.-
" L'Ordonnancé du 17 septembre 1764, en supprimant

toutes les justices seigneuriales, a frustré les seigneurs

de cette Province de cette partie de leur propriété et

des droits profitables qui y sont attachés. Cette ordon-

nance a renversé de fond en comble l'état et la fortune

des Canadiens," disait notre feudistc canadien Cu-

gnet, dans un travail qu'il nous faudra mentioniKr

particulièrement dans cette histoire.

"Si le mécontentement ne fut pas porté à cette

époque au point de troubler l'ordre public, dit, relati-

vement à cette phase de notre histoire, l'abbé Raynal
c'est que les habitans de cette région n'avaient pas

encore perdu cet esprit d'obéissance aveugle qui avait

si longtems dirigé toutes leurs actions;— c'est que les

administrateurs et les magistrats s'écartèrent constam-

ment de leurs in««tructions pour se rapprocher autant

que possible des coutumes et des maximes qu'ils trou-

vèrent établies."

ex

po
ab;

Mil
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Ce que dit ici l'hliitorien philosophe n'est qu'à moitié

exact, car la magistrature,— méprisable,— ne fit rien

pour les Canadiens ; mais les administrateurs ne les

abandonnèrent pas tout-à-fait, et il est à supposer que

Murray voulut conserver quelque influence aux an-

ciennes traditions, puisque les ecclésiastiques conti-

nuèrent à exercer les fonctions d'assesseurs, (f )

Quoiqu'il en soit, les Canadiens ne demeurèrent

point comme le croit Raynal, paisibles spectateurs du
complot ouvertement ourdi contre eux et leurs pro-

priétéifj, au moins en Angleterre ; et la Province fut

dans un ferment qui inquiéta leurs oppresseurs. Le
Général qui les aimait au fond de son cœur, saisit

l'apropos de tranquiliser les esprits et d'apaiser les

murmures, en émanant une nouvelle ordonnance por-

tant que l'on suivrait les anciennes lois et coutumes du
Canada dans les actions réelles ou relatives aux pro-

priétés foncières et à la tenure féodale, que menaçait
la première Ordonnance, (*)—ainsi qu'en matière do
succession. Quant à ce qui est des droits personnels,

un grand nombre de Canadiens se mirent naturelle-

ment à terminer leurs af!'aires par compromis, en pre-

nant pour arbitres leur curé ou les anciens officiers de
milice, et ils décontenancèrent beaucoup, de la sorte,

les tribunaux dans lesquels il ne faut pas oublier que
les Canadiens ne pouvaient être avocats. Le gou-

XXL — L'Ordonnance de l'an 1764 oflVe encore un ^eme-

point mémorable.—Elle supprime, temporairement,— Trois-nî'
pour la raison péremptoire aux yeux du gouvernement vièrca

anglais d'alors—(|a'il ne s'y trouvait pas un nombre «upprJn*f

suffisant de sujets protestans qualifiés pour être ma-
gistrats

, le gouvernement ou district des Trois-Ri-
vières.

Les deux districts restans de Québec et de Montréal

'
i

(t) " The two courts of Gommons Pleas established liy General
Murray'3 Ordinance of 1 7th september l'<64 , at that time wi'th military
mon for judgea and priests assessors."

—

Makriot.

(•) " L'Ordonnance de 1764, non seulement empêcha les seigneura
do réunir à leur domaine, mais encore nuisit considérablement à la
culture, par l'impossibilité de concéder ces terres abandonnées."—Cu-
CKST.
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«.'ession à
l'Eslîa-

jrne de la

Nouvelle
Orléans.

L'unlYG4

Supplice
'lu Pro-
cure ur-
(TÔnéraï

Lafrenic-
re, l'an

1765.

L'impri-

merie ap-
portée eu
Canada
ranl7G4.

reçurent, pour ligne de dôlimitation , la rivière Gode '

IVoy au Sud , et la rivière de Saint-Maurico au Nord

du fleuve Saint-Laurent.

XXII.—Pour prix du Pacte de Famille, et comnl^

dernière humiliation, Choiiieul, qui souffrait que l'An-

gleterre obtint la possession des deux Fiorides
, par

lo traité de Fontainebleau, cédait et réservait la Loui-

sianno , ou plutôt La Nouvelle-Orléans et le distrir

environnant à l'Espagne.— Quand le célèbre Don

Antonio D'Ulloa, lieutenant-général des armées nnva-^

les, se présenta pour en prendre possession, M. Aubry,

que nous avons vu figurer dans l'histoire du Canada,

refusa de le laisser débarquer et tint ferme. Cet aflVoir

fut vengé d'une manière terrible. Le général O'Reiliy-

depuis célèbre par une défaite que lui firent essuyei

les Maures,—parut l'année suivante, et put débarque:

grâce à la médiation du Procureur-Général Lafreniére,

Canadien. Mais quand il voulut abolir les lois fran

çaises, ce magistrat résista. Il fut arrêté, condamné?
mort et fusillé. Prêt à mourir, il chargea un gentil-

homme , M. de Noyan , de porter son écharpe à s:i

femme pour la remettre à son fils lorsqu'il aurait ving:

ans, puis il commanda le feu.

XXIII.—L'art de l'imprimerie avait été inconnu ce

Canada pendant toute la durée de la domination fran-

çaise ; il y fut apporté quatre ans après la conquêu,

par Gilmore et Brown , de Philadelphie. Ces deux

imprimeurs ayant formé le projet d'établir un journai

à Québec, le premier passa en Angleterre, pourv

acheter les caractères d'imprimerie et les autres maté-

riaux nécessaires à l'établissement, et le dernier vin

en Canada pour se procurer des souscripteurs et faire

les arrangemens préparatoires à la publication. Le

premier numéro de la Gazette de Québec^ en anglai>

et en français, parut le 24 juin 1764, pour cinq cenu

abonnés. Elle a duré presque jusque à nos jours. (*i

(*) Synchronismes.—Le général Bourlaœaque, de l'armée du Canada,

est fait gouvernenr de la Guadeloupe.
Acte du timbre passé dans le Parlement d'Angleterre, et qui excita

de vifs raécontentemens dans les Provinces du Nord.—Cet acte fut

publié dans les colonies anglaises et donna lieu aux premiers trouble'

dans l'Amérique Septentrionale—Chronologie Universelle,

%

'*!

%i



— 143—
•1
•r

rivière Gode-

iricc au Nord

le, et comnif

rait que l'An-

Florides
, pa:

rvait la Loui

et le (listrii

célèbre Doc

armées nava-^

)n, M. Aubry,

e du Canada,

e. Cet affroir

rai O'Reilly-

firent essuyei

mt débarque:

al Lafreniért,

les lois Iran-

, condamné a

ea un gentil-

pcharpe à s;i

1 aurait vins:

e inconnu ce

iii nation Iran-

la conquêie,

;. Ces deux

ir un journal

terre
,
pourv

autres maté-

dernier vin;

eurs et faire

ication. Lt

, en anglai?

ir cinq cent?

los jours. (*

rmée du Canada,

re, et qui excita

i.—Cet acte fut

)remiers troubk'

elle.

XXIV.—Tandis que ^'Angleterre méprisait les droits
]{^^'-'^^^-

Inhércns des Canadiens—droits confirmés par l'armée gence"

îtaient troublés par des hostilités sérieuses de la part Poiuhmc

les diverses tribus sauvages qui les fréquentaient.

—

)os tribus placées entre les colonies de la France et

îelles de la Grande Bretagne , avaient joui d'unrt

jrande influence dans les démêlés entre les deux
lations , l'une et l'autre intéressées à les ménager,

lans le but de les entraîner dans leur alliance et de

les avoir pour auxiliaires. Leui importance politique

le fut plus la même, lorsqu'elles n'eurent plus qu'une

^eulo puissance européenne pour voisine , et qu'elles

virent environnées et comme bloquées par ses pos-

sessions et ses lignes de fortifications. Les peuplades

*'qui s'étaient vues tout-à-coup privées de l'appui d'une

missance qui avait été leur protectrice, avaient conçu
i>our leur propre existence de vives alarmes. Peut-être

iussi croyaient-elles leur aide nécessaire pour ramener
;s Français, leurs amis, dans leur voisinage.—Mais

lant de tribus , tant de nations diverses , n'en seraient

yoint spontannément venues à une telle détermina-

ton ;—il fallait qu'un génie supérieur mît de l'action

lans cette agrégation de peuplades. Ponthiac conçut
je vaste projet ;—c'était une'attaque simultanée et sou-

*>fiaine contre tous les postes que les Anglais occupaient
iBluîourdes tribus, aux deux extrémités du Lac Ontario,

'Jiu midi et à l'occident de l'Erié, autour du Michigan,
ir l'Ohio, l'Ouabache et l'Illinois. On tenait sur cette

imense étendue Frontenac, Niagar. -, Pittsburg

,

^resquîle , Sandoske , le Détroit , Michillimakinac
,

' Ôssouegatchie, etc. Quelques uns de ces postes étaient

'^ties entrepôts de commerce plutôt que des forteresses
,

"inais ils étaient encore formidables et ntre des sauvâ-
tes. Ils commandaient les grandes avenues aux eaux
lu Nord et de l'Ouest.—Ponthiac, instruit qu'il était

je la géographie de ces régir ns, comprit que leur con-
léte lui ouvrirait tous les passages. Le drapeau do
Grande Bretagne devait être abattu au même in^-

1;
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f

tant clans tous les forts, et pour procurer l'ensemij

n('*cessairc, le rccîontabhî Sacliem no se prépara quV:

.secret. Il ouvrit d'abord son plan aux Outaouais et

«léveloppa avec toute l'éloquence sauvage. Il fit jou-

les ressorts de l'ambition et de la crainte,—de Vc^,

rance et de la cupidité , et rappela le souvenir
(i

Francjais. Des Outaouais l'ardeur martiale se comni:

ni(jua aux autres peuplades, qui se réunirent dansi

grand conseil, au milieu des forêts. Fut-il jamais \t

))ittoresquc spectacle ? Ponthiac y pénétra dans i(,

les replis de leur naturel , les fixa tous en démêla:

avec un indicible instinct leurs intérêts divers. Il don:.

surtout son projet comme inspiré par le Grand Espi,

à un chef Lenni-Lcnape. Chipéouais, Outagani«

Ycndats, Poutéouatamis, Sakis, Menomenes, Lcn:

Lenapes , Mississagués , Shaouanis et Miamis m:

('lièrent tous sous un môme chef , chose inouic du:

les fastes de ces régions. L\idjonclio?i des CanK

liroquois acheva le chef-d'œuvre de la politique Su

vago qui combina ce gigantesque plan d'attaqi;

embrassant tout depuis Niagara jusques à la rivif

Potomac.—L'œuvre de la destruction commença-
même temps sur tous les points, et de onze fortercss

]»ri?c lia neuf succombèrent. Presquîle tomba après deux joii:

l'roHquilc
j g capitaine Ecuyer fut secouru à Pittsburg ou l'a:

cien fort Duquesne, à la veille d'être forcé ; les sa

vages se dédommagèrent de cet échec en ouvrant ti:

scène de dévastation dans toute l'étendue de la h
syivanie,de la Virginie et de la Nouvelle York-

Ponthiac arriva en personne à la vue de Michillin

kinac. Cette place, située entre les lacs Huron
.

JMichigajj^, était le principal entrepôt entre les régio:

hautes et basses. Quatrevingt-dix hommes la défe:

(laient avec deux pièces de canon. Le Sachemenvi
vu avant Minavana

, (*) un de ses lieutenans , so

(*) Le célèbre voyageur Henry rencontra ce chef dans l'île ilc

floche sur le Lnc Huron, puis à Michillimakinac même. Ce chef
i

fort mal îles Anglais. C'était, dit le voyageur, un personnage 'i

apparence fort rcmcarquable, de haute stature, à la cont?nance mâk

liére. Il entra suivi de soixante guerriers armés de pied en cap. Qu^^

ils eurent défile un ù un, ils s'assirent et se mirent à fumer. Minav

parla sur un ton fort haut, et effraya beaucoup H^nry. maia il !^'}^
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"nry. mais il aju

prétexte de complimenter le commandant. Après que

ce chef eût débité sa h.iraufjne , et protesté de son

amitié pour les Anglais, ses guerriers se mirent à

jouera la balh;
,
près de Teneeinte du fort. Elle fut

plusieurs fois j('té(; à dessein dans l'intérieur, et autant

«le l'ois les sauvages cnlrèrent pour la reprendre. Par

ce moyen, il se rendirent maîtres d'une des portes, et

i*ontliiae arrivant avec toute ses forées, se jeta dans le

fort, et força la garnison à mettre bas les armes. Elle

fut massacrée à l'exception du conmiandant
,
qui dut

la vie à M. de Langlade
,
gentilhomme canadien,

capitaine dans le^s troupes de la colonie sous les Fran-

çais. Il avait e'.^ruluit deux cents sauvages à Montréal

en 1759, et s'était ae(iuis sur ces peuples, une grande

influence.—Maître de Miehillimakinac , Ponihiac se

jeta aussitôt sur le Détroit, où s'était renfermé le major
Gladwin avec 300 l-.oinmes. Les sauvages passèrent

une nuit à danser et à chanter l'hymne de la guerre.

Le lendemain, l'onlhiac lit demander une entrevue, et

fut introduit avec un détachement de ses guerriers.

Jls devaient tomber .^.ir les soldats à un signal convenu.
âLa harangue du Sacliem fut sévère, il s'anima de plus

en ])lus, et il allait ordonner l'attaque lorsque Gladwin
cria "aux armes." Les ofïiciers tirèrent leurs épées
et les canonniers furent à leurs pièces. A cette vue,

Ponthiac affecta de se voir trahi, et sortit. Le 10 mai,
il commença le siège à sa manière, et logea ses guer-

riers dans les faubourgs. Ils furent délogé.? le 1 1 , à

"coups de canon.—Cependant, le major, inaccoutumé
à la guerre des sauvages , craignait un assaut. 11

oul-ait retraiter à Niagara, et n'en fut empêché que
par les Canadiens

,
qui parvinrent à ranimer son cou-

rage. Ponthiac, profitant de son ineptie, avait proposé
une nouvelle conférence, qui lui livra le capitaine
Campbell et le lieutenant McDougall. Il eut un plus

q«e les Anglais étaient iudubitablcment de braves guerriers, puisqa lia

venaient ainsi au milieu de leurs ennemis, et que pour lui, il c-emblait
être l'ami des guerriers rougea et nourrir de bonnes intentions

;
puis il

^lui donna une poignée de main et sortit avec sa suite.—ïravels and
Adventures in Cadadabetweeuthe year> 1760 and 1766.—Le biographe

. hatcher, frappé du caractère élevé de Minavana, veut le conTondre
.{j^Tec Ponthiac lui-même, mais c'est certainement à tort.

6
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Devers
défait

par Pon
thiac-

glorieux sujet de triomphe dans la défaite de Sir Ben-

jamin Devers et d'un gros détachement, qui venait an

Sii Keu- secours des assiégés.— Le 30, la victoire le couronna

encore. Une flotille parut à la vue des remparts. La

garnison monta aussitôt sur les bastions , et l'on

entendit en même temps le cri de guerre des alliés.

Ponthiac était allé se poster à la Pointe Pelée. Trente

bateaux chargés de troupes furent attaqués, et ce qui

est inexplicoble, eapturés. Les gueniers remontèrent

la rivière en triomphe, contraignant les vainqueurs du

Cck.iada de ramer, et passèrent ainsi devant la forte-

resse.—La garnison fut plut? heureuse au mois de juin.

Un vaisseau de guerre ayant paru devant la ville.

Ponthiac arma ses canots et crut le prendre à l'abor-

dage ; mais le capitaine, qui avait fait cacher les

soldats à fond de cale, les rangea aussitôt sur le pont,

commanda une décharge générale f t jeta les assail-

lans sur le carreau. Le Saehem n'abandonna pas

encore l'espoir du triomphe. Il fit faire des radeaux

avec des débris de maison, les chargea de matières

combustibles prises dans les forts des Anglaii^ , et les

lança en guise de brûlots ; mais ses guerriers ne com-

prirent rien à celle nouvelle invention, qui n'eut point

d'effet, et la ville fut ravitaillée. Au mois de juillet,

un chef Outaouais ayant été tué par le canon de la

))lace, le capitaine Campbell fut mis à mort pour con-

soler les parens et les alliés du défunt. Ponthiac eut

la magnanimité de faire rechercher l'auteur de ce

meurtre, qui s'enfuit à Saginan.—Le 22 du même
mois, trois cents hommes arrivèrent encore au secours

du Détroit, et l'on se détermina à livrer bataille aux

tribus. Leur terrible chef, qui devina le projet des

assiégés, mit en sûreté les femmes et les enians, pais

il dressa deux ambuscades. Il laissa les Anglais

s'avancer jusque au pont qui a retenu depuis le nom

de Bloody Bridge, mais la petite armée n'y fut pas

plutôt arrivée qu'elle se vit accueillie par un feu bien

iiourri. Le commandant tomba mort et les troupes

furent mises en déroute : elles se rallièrent et tous les

j)ostes furent enlevés à la bayonnette. Ponthiac les.

reprit cependant, et les Anglais furent obligés de ren'

l>titaille

ie 3100-

tlv'-3rid-

)çe. rem-
porté

3ur les

Anglais
—Mort
«lu major
<îl,id"»fiu.

«,•
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irer après une perte de 110 hommes tués ou blessés

outre leur chef.—Mais bien que les Anglais n'eussent

pas pu dégager la place à force ouverte , les chances

de succès n'étaient plus néanmoins pour Ponthiac.

Le général Gage avait déployé une grande activité.

f>e général-major Bouquet avait gagné un comba; san-

glant sur les auxiliaires du Sachem ; six cents Cana-
diens, armés par le généra! Murray , et 300 réguliers

venaient du côté do Québec. Le général Bradstreet

était arrivé à Niagara à J^zi tête de 3000 hommes.
Enfin, les Cantons Iroquois avaient fait \jur paix, ou,

au moins, il y avait en chez eux de la défection. (*)

Le 18 août, les Hurons et les Poutéouatamis déser-

tèrent le camp de Ponthiac. Quelques jours après, il

dût se retirer lui-même. Il le fît en combattant avec le

major Wilkins. Le 4 avril 1775, le Sault Ste.-Marie
fut témoins d'un Congrès Général des Sauvages.
Vingt-deux nations , c|uelques-unes inconnues jusque
alors, y envoyèrent des ambassadeurs, et firent la paix
avec le Grand Roi, représenté par le vieux Général
Johnson. Jamais sujet plus neuf et plus pittoresque ne
fut perdu pour h; pinceau du grand peintre.—Mais
Ponthiac dédaigna de négocier, et se retira sur les

terres des Illinois. Il fit encore quelques tentatives

à la tétc des Miamis et des Mascoutins, et fit prison-

nier un parti de soldats envoyé pour l'enlever. Les
Anglais le craignirent jusque à la mort, et il joua
ainsi à sa manière le rôle d'Annibal dans les forêts de
l'Amérique.

i^e but de Ponthiac, en ^'emparant du Détroit,
aurait été d'en faire le sié<ie de sa dominatiou, qui
devait s'étendre sur toutes les tribus de l'Ouest, et for-

mer une puissance qui eût pu devenir formidiibie aux
nouveaux possesseurs du Canada.
XXV.—Le pays dont les indigènes auraient voulu

être les seuls maîtres ;—où ils voyaient avec ombrage
des Européens et surtout des Anglais, est un des plus

Conjrrè*
de ringt-

dcux tri-

bus en-

termut 1;'-

hache cl»

puerro,

l'An 1 70 f).

Fin (In Ijw

ffi erre de
V ^ntLiat

(•) Preliminarv Articles of Pcace, Friendship :ind Alliance f^ntered
iîito between ibe English aud the deputies sent for the whole Seneca
Nation, lonsonhale, 3rd aiirill764, dans Msirtpns (Droit des Nations)
•«t lAnnual Register.
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beaux de l'Amérique Septentrionale. " Le climat v

est très beau, les fruits de l'Europe y viennent à rnor-

veille. Les bois sont remplis de vignes qui portent en

abondance d'excellens raisi'"«5. On y trouve aussi des

groseilles, des pêches et une espèce de fruit qui

ressemble au citron. Il y croit beaucoup d'herbes mé-

décinalesj" et, au temps dont nous parlons, il y avait

abondance de bêtes fauves et de dindons sauvages, (*)

de cailles, de faisans, (;tc. Sous les dernières années

de la Domination Française , les fortifications du Dé-

troit, situé sur la rive Occidentale de la rivière qui lui

a donné son nom, renfermaient environ deux cents

maisons. Il y avait une église paroissiale desservie

par des llécoilets ou Franciscains Réformés, et une

mission de Jésuites. Les habitations canadiennes

s'étendaient l'espace d'environ deux lieues de chaque

côlé de la rivière.

XXVI.—Un fait qui semblerait d'une nature privée,

mais qui est devenu historique par les discussions léga-

les auxquelles il donna lieu, et parla correspondance

qui s'en suivit entre le gouvernement de la métropole

et l'administration coloniale, est l'assassinat commis
sur la personne de Thomas Walker, commerçant et

magistrat de Montréal. Voici ce qui parait avoir donné

lieu à cet attentat, et les circonstances qui l'accom-

pagnèrent

En conséquence d'en ordre du général Murray, une

partie des troupes étaient logées chez les habitans : le

capitaine (depuis le Juge) Fraser, appelé ailleurs,

ayant laissé le logis qu'il occupait, le capitaine Payne
s'installa à sa place , bien que le propriétaire eût loué

l'appartement à un citoyen. A une séance des magis-

trats de la ville , Walker obtint un ordre de déguerpir

adressé au capitaine Payne qui, sur son refus d'obéir,

fut mis en prison. Il obtint du Juge-en-Chef un Bref

d^Haôeas Corpus. Mais la résolution fut prise par lui-

(•) " On trouve des aigles partout, dit Konjairm Franklin, dans ^n

lettre fameuse sur l'ordre de Cincinniilus, irais les coc;s d'Inde ne soni

indigènes que cb'-z uou:-. Les premiers qu'eu ait vus en Europe oui

été apportés du Canada par des Jésuites, et on en a servi pour la pre-
|

mièic fois aux noces de Charles IX."
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croyait avoir eu le plus de part au Bref et à l'iQcar- ^[^"jj'j"

cération. Le 6 décembre 1764, à neuf heures du so:r,

un nombre d'individi's masqués ou barbouillés dencir

^'introduisirent chez M. Walker, l'assaillirent, le bles-

sèrent, le mirent sans connaissance , et l'auraient

probablement laissé mort, si l'alarme qui se répandait

dans le voisinage ne leur eût fait jugé à propos de se

disperser.

Quoique les habitans, lant des villes que des cam-
pagnes, eussent (iéjà éprouvé plusieurs insultes grave i

de la part du militaire , ce nouvel attentat répandit

la terreur et Pi nqiii élude dans loute la province, mais
surtout dans Montréal. Le général offrit deux cents

guinées à qviiconfjue forait connaître les coupables.

Un nombre d'olHcicrs et de citoyens soupçonnés d'être

les auteurs ou les complices de ce guet-à-pens furent

incarcérés. La demande qu'ils firent d'être élargis

sous caution fut rejetie ; s!.ir quoi leurs confrères, en
corps , adiessèrcnt à leur général un mémoire dans
lequel ils le priaient d'user de son autorité pour adou-
cir, en faveur des prisonniers , la rigueur de la loi,

s'offrant d'être cautions pour leur apparition en cour,

et garans de la sûreté de Walker et de sa famille dans
le cas de l'élargisst'ment des prévenus.

Le général ^îur]^yle^r fit réponse que le Juge-en-
Chef ayant refilé d'élargir les prévenus sous caution-

nement, il ne por.vait prendre sur lui d'intervenir dans
l'affaire. Il njoufa, qu'il croyait devoir dire aux mé-
morialistes (]u'il ne pouvait que les blâmer d'avoir

ainsi tenté, rn u(/mbre, d'interrompre le cours de la

justice, et do s'être rend as, en corps, auprès de lui,

dans l'espoir de le fai'd dévier de la route de son
devoir.

Jusque là, lf> général se comporta avec la dignité
qui lui convenait comme gouverneur et comme soldat ;

mais natu'.oil.^ment indulgent pour le militaire, il

oublia son devoir en suspendant Walker de la ma-
gistrature. •

;

Cependnnt
. ce que la justice ne permettait point Première

de faire, la force ouverte l'effectua au moins en partie :
commis-

î?"?
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Rapport
(lu Con-
seil Privé
d'Angle-
terre au
Roi.

les vieux soldats de l'armée d'Amérique étaient deve-

nus difficiles à conduire ; il v eut une espèce d'émeute.

et plusieurs des prévenus furent tirés de priser; par

leurs amis. Les uns et les autres furent jugés par un

tribunal ou par une commission d'0//er et Terminer^

que le général autorisa à siéger au Trois-Rivièrcs;

mais, soit que ce ne fussent pas les vrais coupables,

soit que les preuves eussent rnaiiqué contre eux, soit

enfin que les jurés eussent prévariqué, ils furent tous

acquittés.

Mais le Conseil Privé d'Angleterre prît connais-

sance de l'affaire, et après la dernière réunion sur le

sujet, le 22 novembre 1765, le Roi présent, les lords

du comité auquel l'axamen avait été remis, s'adresse

rent comme suit à S. M.—Les lords du comité du con-

seil ont eu l'opinion du Procureur-général et du

Solliciteur-Général sur des doutes qui s'étaient élevés

quant à l'autorité du gouverneur de Québec de faire

tenir des cours d^Oyer et Terminer pour le procès dp:<

auteurs et complices de l'assassinat commis sur la

personne de M. Walker, et d(;s auteurs de l'émeute,

bris de prison et délivrance illicite de plusieurs des

prévenus, et cette opinion est que le gouverneur est

pleinement autorisé par sa commission et ses instruc-

tions à faire tenir des cours d'O/yer et Terminer dans

tous les districts de la province ;—qu'il ne peut être

émané aucune commission spéciale pour faire un

nouveau procès aux individus qui ont été jugés et

acquittés à la qour lenuc aux 1 rois-Rivières ; mais que,

comme il est à croire qu'il y a d'autres coupables qui

n'ont pas été appréhendés, le comité pense qu'il seraii

à propos que Votre Majesté requît, du gouverneur,

qu'il fasse tous ses efforts pour découvrir ces individus

et les faire juger ensuite suivant la loi, dans le voisi-

nage du lieu où le crime a été commis et par un jury

du dit voisinage. — Les Registres de cette assemblée

auguste, portent à la suite :
" Sa Majesté a pris le

m»ime jour ce rapport en considération, et il lui a plu

l'approuver et d'ordonner au Très Honorable Henry

^eymour Conway, {*) l'un de ses principaux secré-

(*) Général célèbre de la guerre de sept ans, qui eut le bâton d'Or

fil:
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taires d'état, d'écrire en conformité au commandant

en chef do la province de Québec.

Il est dit , entre autres choses , dans la lettre que

ce ministre écrivit au général Murray , son confrère

de profession, que ce n'était pas sans un extrême

déplaisir qu'il voyait que quelques-uns de ceux qui

étaient honorés d'une commission du Roi dans l'ar-

mée , avaient élevé contre eux le soupçon d'avoir

participé à un acte atroce ;—que si ce soupçA)n était

fondé , ils étaient doublement coupables, et comme
sujets et comme officiers, d'avoir violé d'une manière

extravagante les lois du pays, et enfreint d'une ma-
nière flagrante l'ordre et la discipline

,
qui sont l'âme

des armées, et surtout des luilitaires anglais, qui

<loivent se faire gloire d'être les soutiens des lois et

des libertés de leur pays ;—que partout où les troupes

de Sa Majesté étaient mues par un esprit contraire,

elles déshonoraient son service;— qu'il y allait de
l'honneur et de l'intérêt des militaires de se comporter
toujours de manièie à s'assurer l'amour et le respect

des peuples.— Il m'est donc expressément ordonné,

continue le ministre, de vous recommander de mettre

tous vos soins à maintenir la plus stricte discipline, et

de ne pas donner le moindre encouragement à ces

vaines prétentions de privilèges exclusifs dans le ser-

vice , ces prétentions étant incompatibles avec la

nature de notre constitution, et ne tendant qu'à la

ruine de l'ordre et de la discipline. Il serait, ajoute-t-

il, de la plus criante injustice qu'on eût le moindre
ressentiment contre M. Walker , après le cruel traite-

ment qu'il a éprouvé , et l'on ne peut, sans se rendre
en quelque sorte complice de l'attentat commis sur sa
personne, trouver mauvais qu'il cherche à obtenir jus-

tice.—Enfin, il ordonne au général Murray de le réta-

blir dans la magistrature.

A la cour criminele tenue à Montréal , en consé-
quence de la décision du Roi en conseil , le seul

Daniel Disney, capitaine au 44ème régiment d'infon-

Le géné-
ral Con-
way est

chargé
par le

Roi de
répri-

mander
l'armé»

d'Améri-J
que, l'an

i7tjt;.

de Commandant des Forces, après avoir été ministre, et qui mourut en
i795, le plus ancien des maréchaux de Varmée anglaise.
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terie , fut traduit comme un des assassins de Walker,

€t, malgré le témoignage positif de ce monsieur et de

son épouse, mais, surtout, d'un soldat du nom do

McGavock, dont le témoignage pouvait suffire
, (f ) ij

fut déclaré innocent. Ses témoins prouvèrent un alibi,

c'est-à-dire qu'il était ailleurs dans le temps oii le

crime se commettait. Et, comme si ce n'eût pns éti

assez que tous les auteurs de l'aitentat demeurasses
impunis , le lendemain de la senlence , le grand juW

déclara que Monsieur et Madame Waliœr s'étaien;

rendus coupables de parjure en aifirmant que le capi-

taine Disney 4tait un de ceux qui s'étaient introduits

en assassins dans leur maison. Révolté de tant d'in

justices, Walker se jeta plus tard dans le parti des

ennemis de sa patrie.

Pubika- XXVII.—L'an 1765 fut publié en Amérique le

i'aV^^^iIu
^^"1*^"^ ^^^^ ^^ timbre.— Les provinces de Québec o;

timbre, de la NouvelIe-Ecossc furent presque les seules de?

l'an nfi5. colonies anglaises qui s'y soumirent sans réclamation,

Encore plusieurs des Anglais étciblis en Canada,

depuis lu conquête, regardaient-ils cette mesure comme
inconstitutionnelle.—Cet acte fut révoqué l'année sui-

vante, en conséquence des troubles qu'il avait occa-

sionnés dans les anciennes colonies.

Disgrâce XXVIII.—Cependant , l'indiscipline de l'armée et

^'1
'^Mm-

^'^'''^*'^® ^^^ général Murray pour les Canadiens, avaien'

Tay.
' nui à ce militaire recommandable. Les anglais de ce

pays l'accusèrent de se montrer trop indulgent surk

conduite des gens de guerre , et les ordonnances par

lesquelles il avait mitigé la proclamation royale d(

1763 furent traitées comme nulles en Angleterre. "La

protection décidée dont ce digne militaire honorai,

ouvertement les Canadiens , lui valut la perte de son

gouvernement," dit Du Calvet. Dès le commencerneni
de l'année 1765, il avait donc reçu ordre de se pré-

parera repasser l'Atlantique pour porter en Angleterre,

(t) TJn seul témoin suffit ou suffisait, suivant la loi ar.glaise, justf

ment dénoncée par Montesquieu, contrairement à cette maxime irréfra-

;;able du droit canonique et civil : Testis unus, Testis nuUiis. Un témoi-

gnag;e vaut l'autre, dit Napoléon Bonaparte.
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)mmencerneni

Ire de ise pn-
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îi ar.glaise, juste-

te maxime irréfra-

nuUus. Un ténio;

in exposé clair et complet de l'état de la province, de

Il nature et de l'étendue des désordres qui y avaient

m lieu, et de ses ])ropres procédés dans l'administra-

tion du gouvernement.

XXIX.—La première démarche que fit le général Cadastra

près la lettre qi

issaircsdu commerce et des plantations, il se trouva tenan-

le la province de Québec contenait cent dix paroisses,
dlg'éili»?'

ns y comprendre les villes. Ces paroisses conte-

aient 9,722 maisons habitées et 64,575 habitans,

Dccupant 955,754 arpens de terre en culture. Les
ôultivateurs possédaient 12,757 chevaux, 12,546 bœufs,

12,724 vaches, 27,064 moutons, 44,000 autres bêtes,

ftc. Québec et Montréal contenaient environ 14,700

habitans. Le nombre des indigènes à demeures fixes,

dans les limites de la province, était porté à 7,400.

La population* entière aurait donc été de 76,275 indi-

vidus, à l'exclusion de l'armée, et sans parler du
Détroit et des postes éloignés. Il n'y avait dans les

ffeiroisses que dix-neuf familles protestantes, et le

«ombre des colons anglais ne se montait pas, en tota-

lité, à plus de cinq cents.

r Bien que ce recensement ne comprît vraisemblable-

JBOent que le Bas-Canada, il fallait que la mauvaise
lîdministration du pays par les Anglais

,
jointe à

l'émigration de 1760 et de 1763 , eût fort diminué
)a population du Canada, puisque le lieutenant-

colonel Heriot (J) porte sa population, l'an 1758, à
$1,000 âmes.—En 1764, selon Lebrun, des Canadiens,
ées Acadiens surtout,—peuple qui semblait ne savoir

ohis où poser le pied sur la terre, se réfugiaient encore

1^ St. Domingue.—Il parait' aussi qae la population
#digène diminuait à vue d'œil, car cet historien porte

les sauvages domiciliés , à la même époque , à
Ï6,000. (t)

\ (t) The Higtory of Canada frora its llrst Discoverv.

[(t) Synchronismes.—Colonisation du Teressee par une émigration de
I Virginie et de la Caroline du Nord.-—Naissance de Fullon.--La Ha-
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IfP géné-
riil Mur-
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Son ca-

ractère.

XXX.— Le gé'.dral s'embarqua pour l'Angletcn»

au mois de juin de l'année 176G. Paulus Ennilnj

Irving, lieutenant-colonel et doyen de ses consciller!>

«!i

le remplaça ad intérim comme administrateur ou prr

sident et comme commandant des troupes.— Mumi
qui avait reçu, avant son départ, les remercimensci
olerrA^ tle la noblesse et du peuple pour son adrainii

tration équitable , brava à Londres les courtisans,
t

dans les réponses qu'il fit aux interrogatoires qu'on k

Ht subir, il mit à nu l'iniquité de la conduite du pm;

voir envers les Canadiens.— " Le gouvernement ch,

établi , dit-il, il fallut faire des magistrats et prends

des jurés d'entre quôtre cent cinquante commcrçans
artisans et fermiers méprisa.bles

,
principalement

p;

le défaut d'éducation. Il ne serait pas raisonnable c

supposer qu'ils ne furent pas enivrés du pouvoir ain'

mis entre leur mains contre leur attenl . Ils haïssaie:

la noblesse canadienne à cause de sa naissance,

parce qu'elle a' ait d'?s titres à leur respect ; ils ablic

raient les paysans, parce qu'ils les voyaient soustra!

à l'oppression dont ils avaient été menacés. L'expo<:

{ présentmep^) des grands jurés de Québec met hors',

doute ia vérité de ces observations. (*) Ils représe:

tèrent les Catholiques, c'est-à-dire les Canadiens dar

leur pays , comme une nuisance à cause de ieur n

gion.

Le mauvais choix d'un nombre des officiers envoya

d'Angleterre augmenta les inquiétudes de la coionif

—au lieu d'être des gens de mœurs et de talens, i

étaient tout le contraire. Le Juge-en-Chef, choisi pn[

faire goûter à 76,000 étrangers les lois et le gouvem
ment de la Grande-Bretagne, fut tiré d'une pri on, ^

il ignorait le droit civil et la langue des habiians. L

Procureur-Général n'était pas même qualifié du rô:

de la langue du pays. Les places de secrétaire de!

)VJ

!V0

lèr»

la ca)

4#iti

\8 a

fpei

»tru

18 ai

fsg«

l)e

^La

•ortc,

mpdic]

OHnac
i9|^is I

mt dj

«t, en
qae pi

La

rj|ner<

gfuvei

«rtipibk

pjps e

b«Jles

l^iior

IMllbei

de ce

m, i

^ranl
qp'il 1

<)l|puis

.^nes

rane voit nrître, la même année, Don Francisco d'Arango, bienfait"

de Cuba, et Vw.i des premiers qui aient réclama l'afEranchigSÇfflÇnt (it

!>oir3.

(•) Ils formatèrent, dit lord Thurlow, un acte d'accusation généri

6ontr« tous les baoitaqs du pajs, piirce (Qu'ils étaient papjitw I Ik) Si

i-y-
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l'une pri on, ^

s habiians. L

[qualifié du rô:

secrétaire de!

'Arango, bienfaits:

ifiranchigscmçnt ^^

vince , d? greffier du conseil , de régistraleur, de

évot-mart'clial, furent données à des favoris, qui les

èrent aux plus oifrans, et ils regardèrent si peu à

)à capacité de leur substituts, qu'aucun d'eux n'enten-

diit la langue des habitans du pays. Comme il n'était

s attaché de salaire fixe à ces emj)lois , leur valeur

pendait des honoraires, qui furent mis, d'après mes
ïtruclions, (§) sur le pied de ceux de la plus riche

s anciennes colonies. Cette forte taxe et la rapacité

s gens de loi venu d'ici, furent, pour les Canadiens,

pesant fardeau j mais ils le portèrent patiemment."

La fin de la domination française avait, en quelque

porte , dit l'auteur de l'Histoire du Canada et des Ca-

f
liens sous la Domination Anglaise, préparé les

nadiens au commencement de celle de l'Angleterre ;

jdlpiis si la gravité de l'histoire le permeUait, on pour-

rit dire qu'ils étaient tombés de Carybde en Scylla
;

et) en effet, il est moins dur d'être foulé par les siens

que par un peuple étranger.

, La seule punition qu'osa infliger le pouvoir au

Spéral Murray, pour avoir parlé avec la franchise et

nergie du soldat, fut de ne ])as le renvoyer dans son

gfuvernement, et sa conduite fut déclarée irrépro-

l^ble par le Conseil Privé du Roi. Il s'illustra de

l^s en plus dans sa profession, et remplit une des

bfJles pages de l'histoire militaire
,
par sa défense de

lil^iiorque contre le fameux Louis de Berton des
(iilbes de Quiers, duc de Cri lion. Il résista aux ofîVea

()e ce capitaine, qui lui offrait, pour corrompre satidé-

)||é , un million et la pairie française , et se défendit

4liirant sept mois dans le fort Saint Philippe, bien

«i^il n'eût que des canons de fer. Durant le siège,

m$i épouse mit au monde, à Livourne, James Patrick,

dupuis aide-de-camp de Sir George Don et de Sir

J^nes Pulteney, successivement chevalier du Bain et

eéral-major. Il fut blessé en Hollande, sous le duc
ork, et fit la guerre de la Péninsule sous Welling-
~La remontrance énergique de son père fit honte

'Angleterre. Le Juge-en Chef et le Procureur-Géné-

accusation généri

at papiiteg I i) Sir James Marriot suppose que ce fut de son autorité privé».



— 156 —

¥
Cnrlôtou
nrrive en

l'/iu ITiK;.

i :
l

Vîil furent déplaces, et Mazères prit la place rlu o^

nier. Le bureau du ('ornrnerccî et des Planiatio

porta son attention sur les affaires de la province

songea à y introduire des réformes salutaires.

XXXI.—Le brigadier-général Guy Carleton, ne

mé gouverneur-lieutenant et commandant en chef

remplacement du général Murray, débarqua à Qnr
dans le mois de septembre.—Lieiilenant-eolono! di:

les gardes dès 1748, Carleton snivit Amherst on Af-

rique et se signala sous lui. Il fut ensuile pUieé ?>

Wolf dont il devint l'ami , en qualité de Qunrt>

Maître-Général de l'armée , et une lettre du hi*

prouve qu'il espérait beaucoup de son expéri(r

Colonel, il eut un commandement considérable <

le comte d'Albemarle , 51 la conquêle de Cuba,!'

1762.—Un de ces premiers actes en Canada fin

rayer de la liste des conseillera le lieutenant-cdo-

Irving, son prédécesseur, et Adam Rîabane, chiniir

de l'armée. D'autres conseillers avaient été noinr

parle roi, probablement à sa recommandation, k

ne consultait qu'une partie de ceux de la nominal

du général Murray , sur quoi
,
quelques uns des mr

bres de ce corps crurent pouvoir lui présenter

mémoire dans lequel ils lui disaient " que cette pi-

que , s'il elle était continuée
,
pourrait avoir de ik

vaises conséquences ;—qu'ils ne pouvaient partn:

l'opinion qu'un ordre {inan(]am.i/s) d'Angleterre ))oi]:

nc^ination de quelques conseillers
,
pût suspendre

iiominations au Conseil faites par le général Murr;

persuadés que sa commission et ses instructions!:

torisaient à constituer un conseil , et à faire choix

tels individus qu'il jugerait à propos, pourvu que

Roi ne désapprouvât point leur nomination ;—qir

ne contesteraient pas au Roi la prérogative de pom

augmenter le nombre des conseillers , mais qu

croyaient avoir droit de siéger au Conseil et d'y aw

la préséance , et que comme le nouvel établi sseme:

de la Province avait été accompagné de beaucoup

i

difficultés, ils croyaient avoir des titres à quelque

égards; que si, par la constitution et les usages

è

colonies, le nombre des conseiller» était limité.
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la place du (jJJ^niination d'un nurticiilier au conseil ne pouvait 6(1

dos Planiatio;«(j

e la province:^

ilutaires. iBCaricton , ({Ui

V Carleton n- ipCours dey Canadif-ns, lit réponse ''(jii»; dans tous les

conii

so U;

OÙ il aurait besoin du conscnt'Miu'nt du Conseil,

onsiilterait ceux des eonseillers (pi'il croirait capa-

s de lui donner les meilleurs avis;—(pi'il prendrait

si celui iWiiitrcs ijarticuUcrs^ liornuies de sens, amis

]a vérité, de la franchise et de l'équité, bien c|u'jls

fussent point du Conseil,—d'hoi.mn.'s qui préfére-

lent leur devoir envers le Roi et le bicn-fUre da set;

tii^ts à dfs al/'t'di(/us dcsordonntcs^ à des vues de j)arti

Ab. des intérêts privés et mercenaires ;—(pie cjuand

'*^is aurait été obtenu , il agirait de la manière (ju'il

irait la plus avantaL'euse au service du Roi et au
n de la Province ;—(pie le noir)l)re des conseillerd

it de douze , et que les conseillers qui avaient été

nommés par le Roi avaient le pas sur ceux de la

lomination du général Murray."

#Le Conseil du général Carleton , se composa donc
me suit:—William lïey

,
grand juge ou jucfe en

f, en remplacement de Gregory,—qu'un retour à la

ence avait fait rappeler,—Charles Stuart , désigné

lit avoir de m: *^s le titre d'Intendant Général, Hector Théophile

uvaient pMrt;i:
^Ifcnfiahé, Samuel Ifolland, depuis Arpenteur-Général,

Jlln Goldfrap, Thomas Mills, Walter Murray, Thomas
IMlnn, François Mounier, Benjamin Priée et James
©ÎHhbert.—François Mounier est encore , comme l'on

life, le seul nom français parmi ces sénateurs.—Le
irtnéral leur dit, dans la première séance, qu'il regret-

Ï d'avoir été obligé d'ôter à Messieurs frving et

bane leurs places de conseillers, et qu'il exposerait
fliURoi les raisons qu'il avait eues de le faire.

XXII. — L'année 1766 est une des époques les

s intéressantes de l'histoire ecclésiastique du Ca-
a.—Ce pays avait été sans évêque:depuis la mort
Mons.de Pontbriand, et était gouverné par les

nds-vicaires du diocèse, munis des pouvoirs du
pitre de Québec : c'étaient Jean Olivier Briand,
noine et M. De Mongolfier, Supérieur de St. Sul-
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mi j.oril

North,

pjcc à Montréal. Pierre De Larnc, abbé de Pile Di?

résident à Paris, avait aussi été grand-vicaire
c.

derniers évoques de Qiirhec, depuis le milieu
^

XVIIlèmc siècle.—C'était un homme qui avait ren

de grands services au Canada, et qui avait été nnc

principaux zélateurs de l'établissement de l'Instir

d(^ Marguerit(! F^ourgeois, à Louisbonrg. L'histoire,

eef établissement lait voir qu'à l'époque dont n„

parlons, il exer(;.ait encore ses pouvoirs, car Margiicr

Arnault, de Montréal, dite sœur Ste. Arsène, rtfiig-

à La Rochelle, et supérieure de la communault
Louisbourg, étant morte en 1764, il ne restait plusc

deux sœurs, dont une converse. Elles ne poiivaif

faire élection, et sans une supérieure, elle n'aurai'

pu toucher les i^ralificalioiis que cet ecclésiastk.

influent leur avait obtenues de la Couronne et dm
<J'Orléans. Il nomma donc , en sa qualité de vica-

général du Canada, muni des pouvoirs du chapitrf

Québec, Mademoiselle Robichaux, dite sœur St. V

cent, supérieure, et donna pour directeur à ces à;

filles, l'abbé de Gemmes. En 17G5, lorscjue Margue

Piot De L'Angloiserie , supérieure générale de 11;

titut en Canada, écrivit pour rappeler ses sœ

l'abbé de l'Ile Dieu répondit à cette Darne, g.

n'osait les confier à l'Océan. Peu de temps aprè*

lui apprenait la mort de la sœur St. Vincent, ei

promettait de placer, dans une communauté ou insi;

français, la sœur converse Ste. Geneviève, qu'ii

serait pas sûr de vouloir faire passer seule en Canat

(*)—Durant les négociations pour la paix , le chaps

et les grands-vicaires du Canada entrèrent en rf

tion avec le comte d'Halifax , et adressèrent a;

ducs de Bedford et de Nivernois, un mémoire rec

mant la garantie de l'évéché et du chaphre. 1

Etienne Charrest se rendit même à Londres, tao:

que l'abbé de l'Ile Dieu agit ou put agir à Paris, i

rapporte que le clergé canadien consentait à cei;

l'évéque fût éligible par le chapitre, sous le bonplai:

du Roi, ou, en d'autres termes, que le chapitre aur.

{*) Vie de la aceur Bourgeois. Ville-Marie 1853.
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i Londres, tan:

agir à Paris,
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sous le bon

le chapitre aur.

>3.

présentation, et le mona
btention subséquente des

rquc la confirmation,

bulles du Souverain
ufsa

Pon-

Le chapitre de Québec élut, l'an 17C3, Monsieur
Monlgolfier; mais le gouvernement anglais parut

oiiter l'influence de cet ecclésiastique français,

ne famille distinguée, et frère des grands aëro-

ules (le ce nom. 11 faut ajouter cpie, malgré Tarticlr

XIV de la Capitulation du Canada, ainsi conçu:

Toutes les communautés et tons les prêtres conser-

ront leurs meubles, la propriété et les revenus de

rs seigneuries, et antres biens qu'ils possèdent

Pns la colonie, de quehiue nature qu'ils puissent être ;

I^Jes dits biens seront préservés dans leurs privilèges,

ils, honneurs et exemptions," ot à la marge :
" Ae-

dé," le cabinet de St. James traitait les Suplicien»

me s'ils n'étaient que tolérés. M. le comte d'Ha-

IHax, dit môme à l'ambasssadeur de France, que de»

biens-fonds situés en Canada ne pouvaient continuer

d'appartenir cà des Français vivant en France et sujets

Koi de France. Cette déclaration donna lieu à la

sion que firent de leurs droits à ceux de Montréal,

Sulpiciens de Paris, par acte du 29 avril 1764.
j

te transaction sépara de plus en plus de la maison
re, le Séminaire de Montréal, que le gouvernement
çais lui-même avait quelque fois traité comme
épendant , et dut l'empêcher pour un temps de

jÉ| recruter en France pour ne point donner d'ombrage
iSi gouvernement anglais. De son côté, M. De Mont-

fier renonça au siège épiscopal de Québec, que lui

tpernait le chapitre, et désigna Jean Olivier Briand,
me le sujet le plus digne. Celui-ci fut élu à son

r par un acte capitulaire du 11 septembre 1764, et

l^sa en Angleterre la même année. Après avoir
sollicité dans les cabines des ministres l'agrément du
'^

i, et l'avoir obtenu avec peine selon les uns»,—ou,
n d'autres, la simple assurance qu'il ne serait

nt troublé dans ses fonctions—il reçut ses Bulles du
)e Clément J^ill, le 21 janvier 1766, et fut sacré à clément
is, le 16 mars, à Ste. Marie de Merry, paroisse Xiiidon

Surenne
,
par Mons. Charles Gilbert Demav De "^ "^
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f

Termont, Evêque de Blois, à ce autorisé par le célèbre!

Christophe do Beau mont, Archevêque de Paris,

rcj^assa aussitôt en Anglelerre, et s'embarqua sur lai

Tamise pour le Canada, le G avril, comme l'écrivait J
Madame de l'Angloiserie l'abbé de Plie Dieu. <

Grandeur débarqua à Québec le 23 juin, et fut af
|

cueillie par les Canadiens avec toutes les marqu^J
publiques Je respect et de vénération que sa cireoc^

pection et sa modestie lui permirent d'accepter. I

prit possession de son siège le 19 juillet. Ce pr^lr

eut de rades combats à soutenir avec le pouvoir poi

l'indépendance de son église et l'intégrité de la fi

Le cabinet de St. James s'infatua jusqu'à vouloir 11

imposer M. de Montmollin, ministre suisse, pour ciir

de Québec. On l'avait envoyé en Canada avec ccui

qui occupaient en même temps des places sous /

gouverneur, dans le but évident de travailler à pr

vertir les Canadiens. Il eut des collègues aux Troi^

Rivières et à Montréal, et s'ils ne réussirent pas

faire beaucoup de prosély es, le cabinet avait néa'

moins jugé, avec raison, qu'il aurait plus de chan

de succès en retenant ses prédicands «anglais po:'

envoyer de préférence des apôtres qui parlaient

langue des habitans du pays. Mais, Montmollin e-

fut jamais que chapelain de la garnison de Québe

quoique à. on fît pour vaincre la résistan*îe d'Olivia

Briand
,
qui subit des persécution*- et des ignomicif

pour la gloire de l'église. (|)
XXXIV.—Le 29 mars 17G6 fut signée à Londrs

pour Ic-j rois de France et d'Angleterre la conventit
*

pour ia liquidation du papier-monnaie appartenai

au'i nouveaux sujets de la Grande Bretagne, conver

tion qui est mentionnée dans le Traité du Droit d:

Notions du docteur Maitens, de l'Université de Goe

tingue. (*)

(î) On rapporte que ce prélat courageux r*<rait répondu :
" Le gc

verneur peut avoir la tête de Briand ; mais non iui faire faire unei!

•beié."

(•) Conventien for tlio Liquidation of the Canada paper-mor/

belonging to the subjets of Groat Bretain, between the king of Gk'

Britain and tbe Moât Chriatiar. King, 29 mars 1766.
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par le célèbrr
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pondu; " Lcgc
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lada paper-mor/

the king of H^"

XXXIII.—Cependant la conduite du cabinet anglais Komon-

à l'égard du général Murray ne fit qu'exciter les
l^'^^^^.^

Canadi-'ns à se plaindre, et leurs murmures s'étaient muiions

mêlés aux cris de proscription des agens du pouvoir, à i'Ah-

La conduite de la Couronne fut elle-même discutée ^'jj'^,*^'^",

librement. Mazères, devenu Procureur-Général de la iièsofti

Province de Québec, nia au Roi le pouvoir qu'il s'était de la

arrogé de législater pour le Canada indépendamment
de son Parlement. (*) Le docteur, depuis sir James
jMarriot, célèbre par sa correspondance avec V'"oltaire,

«ît Avocat-Général d'Angleterre, vint à l'appui du
[trône, (f) et bien qu'il dise que le Roi ferait sagement
en législatant de concert avec le Parlement, ([ui ne fe

mit que venir à l'appui de son autorité, il croit que Sa

1-

ric

(,t) Synrhronismrs.—Supplice da chevalier de La Barre^ dcsiendant

e l'ancien ç^ouveniciir-^énéral du Canmla.—Naissance au Cap Fran-
ais à St. Doniiligue, de Jean Marie Dubonrg, depuis cvêquc de la

fjjouisianne, puis archivèqve de Besançon^—et à h Martinique^ de Pétion^

^président d'Hayti.

;; (') If thèse arguments iigainst the king being singly without the

'^'arliament the Icgishitor of tliis province are just, it will follow of
ltoiii"sie that ail the Ordinances hithertopassed inthis province are null

Jjpn^l void, as beiiig fouudcd at Hrst upon the kings single authoritv.

iknd if so, that tlie greai Ordiiiance of the iTtii septoniber 1 7C4, bv
*|phich the Fi-ench Lavs -wore abolished, and the Laws of England

itroduced, Avili be void among thr re.<3t ; and consequently the Freuch
Kaxvs must, by virtne of the tirât niaxim nbove laid duwn, be decm«'d

l)c still legally in force.

(i) If it woiild be supposed for a moment that the crown has not a

ligbt at ail time:= to make such Ordinances in tlic perpion of the gover-
' )r and council without an assembly, (as, I conceive it has a right in i.

)nqucred country so circum.-;tancod, and a certain time, to make them)
ît I sht)uld be inclined to think that all the Ordinances hitherlomade,
id not disallowed, are légal, or that such Ordinances might hâve had
; \Q&st protempore a validity with the province, nntil there shall be an

ÎItéra tioii made by some act of the wholo united législature of Great
tl-itain. or at loast by order of your Majesty in council, diçallowing

illhero. l'ntil surh ;iet or ordcr, the case may bo conceivcd to be the
inic (the governor being the représentative of your Majeîly, by hi.-'

jpnuui.ssion) as if vour Mnjcsty. at the licad of your army in the fiehl
l'ère granting c;ipitiiation. or giving order-î lio\v to dispose of the ncw
ibitM ts de bene t'.vsr for the préservation of thcir persons and propertr.
ït ihe good of the slate, which is now interestcd in them, and foi
luifitaiuing the peaco ar.d iicrmanency of the acqui."?ition : ill which I

^uceivo lo be powpr' iahert'nt in vour Mujcstv'H crown.
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Mujcsté n'a fait qu'user d'un droit inhérent au m^\
ment d'une conquête, et que, s'il est expédient d'abro-

^er cette législation, le Roi le peut faire de son auto]

rite privée conformément à la maxime du droit civil

fjus est abrogare cujus condere. Il paraît regretter'

qu'oïl ait jeté du doute sur la légalité des Ordonnance>
du général Murray, et qu'on en ait annullé quelque?

unes comme outrepassant les pouvoirs à lui confit,

par sa commission, par exemple celles qui imposen:

certains droits et certaines pénalités, parce que ce*

pouvoirs lui semblent indispensables et implicitemen:

délégués, pour la raison que sans eux il n'est guère>

oossible de faire des Ordonnances. Il pense du moin.

ju'oîi doit maintenir comme étant en force toute:

e'ies qui n'ont pas été annulées expressément.
XXXIV.—Les autres officiers consultés par les lord-

commissaires du Bureau de Commerce et des Planii

fions,—qui avait pris en considération les plaintes de

Canadiens—étaient le Procureur-Général et le Soll

fîiteur-Général d'Angleterre, MM.Yorke,(*) etDeGre)

(-es deux hommes illustres présentèrent U 4 avr

5766, un rapport dans le quel ils disaient entre autK:

choses :
" qu'après s'être aidés des renseignemeii

qu'avaient pu leur donner sur le sujet le Secrétair

l 'ramahé et M. Fowler Walker, agent de la Proviiict

il» en étaient venus à voir évidemment que les deii:

principales sources des désordres qu'il y avait eudat

la Province étaient ;

î ^ . La tentative de conduire l'administration u

iH justice sans l'aide des anciens habitans du pav;

J50U seulement dans des formes nouvelles, mais encof

(ians une langue qui leur était entièrement étrangère

d'où il arrivait que les parties n'entendaient rien à.i

plaidoierie ni à la sentence, n'ayant ni procureurs :

avocats canadiens pour conduire leurs causes, ni juri

de leur race pour décider du fait au criminel, inên

dans les procès entre Canadiens,—ni juges au faite

!a langue française pour déclarer qu'elle était la k

et prononcer la sentence, d'où devaient résulter k

Mvàiw réels de l'ignorance, de l'oppression et de i

(•) Mort Chancelici' d'Angleterre.

MS
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ssion et de

corruption, ou, ce qui est presque équivalent au maux
eux-mêmes dans le gouvernement, le soupçon et la

croyance qu'ils existent.

2 ^
. L'alarme causée par l'interprétation donnée à

la proclamation du Roi, la quelle pouvait faire croire

gue l'intention de Sa Majesté uvait été d^abolir subi-

mcnt par le moyen des juges et des officiers qu'elle

vait dans le pays toutes les lois et coutumes du Ca-

ada, et d'agir ainsi en conquérant despotique bien

lus qu'en souverain légitime ; et cela, non pas tant

.>our procurer la protection et l'avantage de» lois an-

laises à ses nouveaux sujets, et assurer plus infailli-

lement que par le passé leurs vies, leurs libertés et

urs biens, que pour leur imposer sans nécessité des

ègles nouvelles et arbitraires, qui pourraient tendre

confondre et renverser leurs droits, au lieu de les

aintenir. Les t'a-

Il paraît par la suite du rapport, que le 15 Novembre nadieni

précédent, il avait été envoyé au gouverneur des ins- f*dmis au

tructions lui enjoignant (le faire en sorte qu'il y eut ^t dans i-^

4es jurés canadiens dans les cas qui y sont mentionnés, Jury l'an

t que les Canadiens pussent agir comme avocats, ^^^^•

ocureurs et jurisconsultes (*) en se soumettant a
rtains réglemens, droit qui, jusque à cntte époque,
ur avait été refusé. Puis vient la nécessité de ré-

rmer la judicatnre et le projet d'établir des tribunaux
ver.v,—une cour d'Equité ou do Chancellerie, compo-
e du Gouverneur et du Conseil, qui serait aussi une

cour d'Erreur ou d'x\ppel, de la quelle néanmoins l'on

urrait encore appeler au Roi en Conseil,—unecowr
upérieure composée d'un juge-en-chef et de trois ju-

s puînés, dont on exigerait qu'ils sussent la langue
nçaise, et que l'un d'eux en particulier connût les

is et coutumes du pays;—qu'ils conférassent de
tçmps à autre avec les avocats canadiens les plus re-

coniniandables par leur intégrité et leurs lumières.

—

Qn recommande que la Province soit divisée de nou-
*"-'\\i en trois Districts ou Bailliages, dont les villes

Québec, de Montréal et des Trois-llivières, seraient
a ehefs-iicux. Mais il se présente une difficulté

i

(•) f'^UUS'ilj.
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presque insurmontable, celle de trouver des slierili.

u baillis anglais et protestans, surtout dans le bail-

liage projeté des Trois-Rivières, où il n'y avait que

deux officiers à demi-paie qualifiés pour cet office.

Après avoir suggéré que si dans chaque bailliau>

on nommait un ou deux Canadiens à la magistrature

pour agir avec les juges de paix anglais, on ferait iin^

•ihose utile et populaire, et qui rendrait le gouverrif

ment de Sa Majesté cher à ses nouveau sujets, le rai

port continue :

C'est une maxime reconnue du droit public, qu'i;;

peuple conquis conserve ses anciennes coutumes juv

que à ce que h; peuple vainqueur ait proclamé de noi

velles lois. C'est ai?ir d'une manière violente et cr

prcssive que de changer soudainement les lois et !'

•lôrran" "sages d'un pays établi : c'est pourquoi les conqin

i7t»6. rans sages, après avoir pourvu à la sûreté de Icurd-

minalion, procèdent lentement, et laissent à leur iioi

veaux sujets toutes les coutumes qui sont indiflérfr;'

de leur nature, qui ont servi à régler la propriété,

on^ obtenu force de loi. Il est d'autant plus essenti»

que cette politique soit suivie en Canada, que fV.

une grande et ancienne colonie établie depuis frei

longtems et améliorée par des Français, qui Pha'v

tent maintenant au nombre de quatre-vingts à r°

mille. ... On ne pourrait, sans une injusliccî manife-'

et sans occasionner la plus grande confusion, y in::

duire tout-à-conp les lois anglaises relatives à la i-

priété foncière, avec la mode anglais de transport '

d'aliénation, le droit de succession et la manièro c

faire et d'interpréter les contrats et les convenîiCT

Les sujets anglais qui achètent des biens fonds (lar,«

eette Province peuvent et doivent se conformer ne

ois qui y règlent la propriété foncière, comme ils lo::

m certains pays du royaume, et dans d'autres possf-

sions de ia Couronne. Les ]U2:es ansflais envoya'

Pici p»>uvent, avec l'aide des gens de loi et ai?iF>

Canadiens éclairés, se mettre promptement au fait d?

'es lois, et juger d'après ia coutume du Canada cor

me l'on juge d'après la coutume ce Normandip !'^

p!aids de Jersey et de Guerr.ezey.

t
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Qu'auraient dit ces deux grands hommes, si l'arti-

quarante-deuxième de la capitulation du Canada,
?—qui semble leur avoir échappé,—leur était tombé

«ous la vuv^.

4 XXXV.—D'après l'ordre du Roi, le général Carle-

;on assembla le Conseil au mois d'août 17G7, pour

'enquérir de l'état de l'administration de la justice,

e sénat canadien proposa quatre modes de redresse-

ent, sans se prononcer sur aucun. 1
*-*

. Abolir les

eux codes et en faire un nouveau. 2 "^
. Rétablir les

nciennes lois en y ajoutant les dispositions du code

riminel anglais les plus favorables à la liberté du
iujet. 3 ^

. Mettre en force les lois anglaises seules.

I ®
. Y faire peut être quelques exceptions en faveur

|h certaines coutumes du pays.—Carleton ne voulut

l^s adopter ce rapport, et en fit un plus conforme au
fCBU des Canadiens, dans lequel il conseille de rétablir

toutes les lois françriisos en force avant la conquête, à

Hexception du droit criminel. Le juge-en chef Hay
#t le Procureur-Général Mazères, n'étant pas de son

f
inion, firent des rapports séparés. Mazères ne
ut conserver des lois françaises que ce qu'il est in-

jensablu d'en laisser aux Canadiens. Ces trois

fipports furent par le gouverneur transmis au Conseil

iKEtat, et par lui aux officiers de la Couronne pour
fiïire leurs suggestions.

•# XXXVI.—Le 45ème degré de latitude ayant été

établi comme ligne frontière entre le Canada et la

îlouvelle York, il fut signifié au gouverneur de cette

(lirnière Province, que le Roi ne reconnaîtrait point les

itilciennes concessions faites par le gouvernement du
(Éiinada, de terres qu'on n'avait jamais reconnu appar-
dbir de droit à la couronne de France ; mais qu'il ne
Wait troubler en aucune manière ceux qui s'étaient
établis sur ces terres, pourvu qu'ils prissent des Pa-
tentes ou titres sous le sceau de la Nouvelle York, et
" bligeassent à payer les rentes et à faire les amélio-
îons convenues.

XXXVIL — Cette année 1767 n'offre rien autre ^'" ^*^

lose de remarquable que la mort du fameux Pon-
ra'^n ne:

|îic.—Dans la vue de .-e l'attacher, le goitverriement
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anglais lui avait fait une pension considérable, ce qu,

ne l'avait pns empoché de manifester en plusieurs oc-

casions un esprit de malveillance et de haine contre

j

ses anciens ennemis. Cette inimitié se montre par

liculièrement dans un discours qu'il prononça à u:

s^rand conseil tenu chez les Illinois. Un chef le poi

gnarda au milieu de l'assemblée, par zèle pour Ja na

lion anglaise, selon l'honorable William Smith. (*)

Le R. P. Thébaud, recteur du collège de St. Jean

de Fordham avant le savant P. Larkin, (f) écrivait «

1843:—La France n'a pas assez connu et apprécir

ce grand homme. Je n'ai pu trouver son nom dar,>

aucun écrivain de notre nation : il était réser

aux Anglais et aux Américains, ses ennemis, de h

rendre justice. (:]:) Après la mort du marquis de Mon

calm—après la victoire de l'Anglais Wolf sou? k

murs de Québec, et de l'Américain Washington df

vant le Fort Duquesne, quand les affaires des Frat

çais semblaient désespérées en Amérique, le Sacher

Outaouais forma le plan de surprendre à la fois pï

un coup de main onze postes militaires occupés pi

la Grande Bretagne. Trois seulement, Niagara, Pit!<

f)urg et Détroit, résistèrent. Pontias assiégea Déiro

le plus important de tous. Il sut, chose étonnante, r^

k^nir ses inconstans compatriotes pendant une annr

entière sous ses murs. En vain là nouvelle de ii

paix arriva en Amérique. Il continua le siège jii^

<iu'à l'abandonnement entier du Canada par la Fran»

Alors resté seul sur le champ de bataille, à la tête li

sa nation, n'ayant pas même pour sa protection pe;

sonnelle le plus petit article d'un traité conclu à des;

mille lieues de son pays, il s'enfuit à travers les k
comme un Indien ordinaire, et se réfugia chez lesl

linois, parce qu'ils étaient les plus sincèrement ait;

(*) lîistory of Canada.

(t) Ci-devant de la Socié^'S de St. Sulpice, professeur de philosopi

au collège de Montréal, savant dans les sciences et les langues, et

leur d'une Grammaire Grecque étendue et d'analyses sur la Logio

dans la même langue.

(t) n est mentionné et surnomné le Spartacus moderne par Lebr;:
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Péoria,

•mi ration de ces peuples pour ses talens et son oou-

rage, que toutes le^ autres tribus s'unirent comme dans

mne croisade contre ceux qui Pavaient laissé périr.

^Les Péorias furent presque exterminés, et la F'rance

oqui dédiv«î des palais à toutes ses gloires, n'a point

'^Jevé de monument à Pontias !
" ("*)

Nous n'avions encore vu qu'une partie de la

randeur de Ponthiac.—Cet incompréhensible $au-

age chercha à mettre ses sujets en état de manu-
facturer les draps et les étoffes comme les Anglais, et

ffrait au major Rogers une partie de son territoire,

«'il voulait entretenir quelques Outaouais dans les ma-

tmfactures d'Angleterre. Il étudia la tactique de nos-

roupes, et en raisonnait avec une sagacité peu audes
,**ous de la science. Ce qui est plus étonnant encorr,

il établit durant la guerre une sorte de banque à sa

façon. Elle donnait des billets de crédit, qui por-

taient riiimge de ce qu'il voulait qu'on lui donnât, vt

"ton sceau, qui était la figure d'une loutre. Son auto-

rité parmi les siens était celle d'un Dictateur,

s On cite à sa louange plusieurs beaux traits.

Ipn 1766, le capitaine Frazer étant allé chez les IlIinoi«<

^vec un détachement de soldats, sous couleur de
jwisiter un établissement canadien, mais visiblement
#our l'observer,—peut-êt'e pour se saisir de sa per-

«onne, il le fit prisonnier avec sa troupe, et le relâcha
généreusement. Le major Rogers lui fait dire après

«a retraite du Détroit " que pour lui, î\ ne ferait la

Jaix que lorsqu'elle lui lerait utile ainsi qu'an grand
Loi. " Le môme officier, chargé de le gagner à la

l^ause de l'Angleterre, lui envoya de l'eau de vie.

tuelqiiee guerriers qui l'entouraient frémirent à la vu*'

s la liqueur qu'ils croyaient empoisonnée Non '

leuT dit Ponthiac, celui qui recherche mon amitié ne
eut songer à m'ôter la vie ;

" et iî prit la boisson avec
même intrépidité qu'Alexandre prenant ia Dot?.on de

hilippe.

[' I Aon. De La PropAg de la Vw.
}
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Balbi {*) appelle Ponlhiac, '• le plus formidable .vi;;

\ii2;c que l'un connaisse." Il est probable, dit le bi

ii^raplie Thatcher, que son influence et ses lalens tu

rent sans exemple dans l'histoire de sa race. C'e«

de là (jue sa mémoire est encore chérie des tribus d

\ord, L'iiistoire, loin d'ajouter à l'idée qu'elles sV:

forment, le réduit à nos yeux à ses justes proportion

mais la tradition la mesure avec les Hercules de i

Grèce, (f)

XXXVHI.—C riolon qui, jusque h (.ctiv opccjue

n'ivalt t '* T .(îuten'mt-Goiverncur de la Prr

viuce de Qnchc-^ en fiit nommé* Gouverneur en Ch^

ou Capi.aiiie i»éiii r-^l, le 12 avril 1768.

XXXIX.—A lariici xe époque, le capitaine Jonatho

Carver achevait un voyage d'exploration commen

! i^p:.i

1

(•) Syslèuit? de Géographie.

'f) Synrlironismcs. — Lu docteur Turnhull conduit en FlorvL ,•

t'n)ij;ration du Péhpwièse,—800 Grecs obtinrent G<i,000 acres de ten—Naissance a la Greiuide, de Christophe, depuis Roi de lùiyli —JM>

lution par /•; gouverwineiU Esixi^nol de la République des Jé.on

m Paraguay.—Ce fut l'ouvrage de la philosophie profane, qui se:;

uloirc. tnairf Chateaubriand a dit seul avec vérité :
—" Les mission- •

Paraguay sont détruites
;
les sauvages rassemblés avec tant de fatictj •

fli>nt orrans de nouveau dans les forets ou plongés vivans dans
entrailles de la terre. On a .applaudi à la destruction d'un dea i

.

beaux ouvrages qui fût sorti de lu main des hommes, et t.andis que -

Indiens retombaient au Nouveau-Monde dans une horrible servin;

tout retentissait en Europe du bruit de notre philautropie et de ::

/

amour de la liberté des peuples.'' (î)

(0 ' Cet oxtiaoniinaire que l'on voyaU dans les m.<!titutions de !a <ir*ce, noui
vona vu daiii^ îii lie et la corruption de nos tems modernes, dit Montesquit':.
letywlatear tiomiéie liommc a tormé m» peuple où la probité ]>arait aus^i naiiircie';

i'i biuvoure choz les Spartiates. M. Peini est un véritable Lycurpiie. et quoiq-jr

;>îeimei- ait en la paix po;ir objet comme l'autre 3 eu ia guerre, iis se res.s('tii;i

.

vins la vdie < tigiilière où ils ont mis ieur peuple, dans l'ascendant qu'ils ont
des hommes libres, daiw les préjugés qu'ils ont vaiiicas, dan.s les passions qu';!*

.•wjiinnses '»

• î.e Paraj^uay peut nous fournir un autr« exemple. On a voulu en faire un :r-

V la socieré, o Ji le^arde le plaisir de <v>mn)3nder comme )o seui bien de ia v.e
; -lu

li s.? r;i toujours hm ; de gouverner les hommes en les rendant plus heureux.'"
'! est ^'o'-iojx pour elle d'avoir été l,i première qui ait montré dans ces eontro

]'idée de la reiigum jointe à celle de l'humanité. En réparant les déva-starotio i

r..-.!)agnol*. ello. a commencé à guérir une des gnuides plaies qu'ait encore pjç'!--

i^eiirn tiumam,"
• î II sentiment exquis qu'a celte société {wur tout ce qu'elle appe!!« honiifr. vr.

/.i\v pour une religion qui humilie bien plus ceux qui l'écouîent que ceax lu: 1

prêchent, lui ont tait e.ntrejjrendre de grandes choses et elle y a réussi. F]l!e a t'-:.

!*.> boLs <io.ii pnin)les dispersés, elle leur a donné une subsistance fissurée, e' e 1-

. ètu;s • et, quand elle n'aurait fait par la qu'augmenter l'indu.strie punm lo>. a.'nr

»•;'•• a'.irjiU bea\icoiip la't." Esprit dos f.oif^ Lt7, IV, chap VI.

.;!£
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utont que ceax r|U:
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rie parjui let. a.>nir:

eux années auparavant, dans l'intérieur de i'Anu -

iqun Septentrionale. Il avait parcouru le Lnc Miclii-

an et la Baie Verte
,
paasé de la rivière dos Renarde

l'C'îiseonsin, navigué sur le haut Mieissipi , où il

a econnu l'entrée de ia rivière Ste. Croix, et était

Il evenu à celle de St. Pierre, qu'il avait remontée

S(jP au pays (^es Sioux ou Nadrue^sis. Il lit ensuite

e ^mbl.ble exploration sur la rive gauche du Mis-

Sf"
i>j,

pénétra dan« la rivière des Chippeouais, et

rrourut \out L pays qui se trouvait alors entre lui et

lac Supérieur.—" Carver, dit l'auteur de l'Histoire

Canada et des Canadiens sons la Domination An-
j^aise, pouvait faire dans ces rétçioiis des observations

uvelles, mais non réellement des découvertes, car il

ait été précédé depuis déjà quatre-vingts ou cent

s, dans toutes le^ rontrées qu'il visita
,
par des

valeurs Français ou Canadiens, Nicolas Perrot

Joliet et Marquette , Hennepin et Dacan, liahontan

Lesueiir et autres." Carver, dit la Biographie Vu
ver? ^lle, donne d'intéressans détails sur les Sauvages.
--iriSon voyage a été traduit en français, avec des
rf^iarques, par M. de Montucla. Carver znourut de
nSifecre en 1787.

XL.—Cependant Ips Canadiens faisaient d'inces-

sèns efî'orts pour sortir de l'oppression sous laquelle ils

"laissaient, et dey plaintes ayant été portées à Car-

jk)n et au Conseil sur la manière odieuse et o;)j)res-

sive dont l'autorité judioiairo et municipal-' était

èxér(;ee dans le District de Montréal; et, aj)rès cxa-
fh«n, ces plaintes ayant paru fondées, le Conseil i\i

écrire par son greffier, le 12 juillet 1709, aux magis-
trflts de ce District, une lettre où il était dit :

" Que
pour obéir à un ordre du Conseil . il leur transmettait
le# sentimens du gouvernement sur quelques points
relatifs à l'exercice de leur autorité, par lesquels il

pftiaissait, d'après des faits trop noioires pour êtie
révoqués en doute, que les sujets du Roi générale-

"nt, mais plus particulièrement ses sujets Canadiens,
ient journellement en proie à un degré de mal-étre
"oppression qv'iî* ne pouvaient plus endur<>r, el

lu justice publique ne pouvait plus soulirir."
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Abus fi' La lettre signale parîiculièrcment entre autrfîs abj
iniaires crians, '* la pratique de disperser dans les diftereni»

'îistriot paroisses, des papiers sifj^nes seulement du nomclci

Mont- juge de paix, pour être remplis ensuite, sous la forir,,

/.'•al.
soit d'une assignation , soit d'une prise de cor:

(cMpias) , d'un jugeinent ou d'une exécution, suiva:

l'usuge qu'en pourrait faire l'individu aux mains à:

quel ces papiers avaient été confiés, et qui souve:

même n'était pas un oificicr de justice, pratique

illégale en elle-même , si pernicieuse dans ses efie:-

<'t si déshonorante pour les magistrats qui l'autorise

que le Gouverneur-Général et le Conseil n'aurai?;

pu croire à son existence, s'ils n'en avaient euii

preuves de nature à leur ôter jusque à la possibilité:

doute."
" Outre cette méthode si informe et si irrégn. r-

rontinne la lettre, d'assigner les parties à compar
devant un juge de paix, souvent à une grande distac

du lieu de leur résidence, pour des affaires def»

d'importance ou de petites dettes , il paraît au Q<

verneur et au Conseil
,
que la présente forme d'aî«

gnation est inconvenante , sinon oppressive, pour:

raisons suivantes :

1 ^
. Parce fju'elle entraîne de grands débours^

<*^n passant par les mains du Prévôt-Maréchal, dont

^^ergens on huissiers font payer leurs frais de roc

à un taux qui, souvent, excède de beaucoup îa vak

de la chose en litige.

2 ^
. Parce que le temps qu'elle laisse à la par

assignée est souvent si court, qu'elle l'assujettit à é

condamné par défaut, sans lui fournir l'occasion.

faire sa défense.

3 ®
. Parce qu'elle est compulsoire , sans laisseï

son choix de payer la dette pour s'épargner la per

Mi les frais d'une comparution devant un juge de pa:

Après avoir détaillé les moyen» de remédier a:

abus en question, la lettre continue :

" Quoique nul homme soit tenu de comparai'

devant un magistrat , s'il consent à faire ce dont

refus a causé l'assignation , cependant les Canadiei

ne le savent point , et il est à craindre , comme mèr.
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en a ia preuve, que pour augmenter leurs frais, les

issiers n'obligent fréciuemment les parties à compa-

raître, bien qu'elles consentent A faire incessamment
(jui est demandé."

*! La lettre parle d'un autre genre d'extorsion qui con-

stait à faire payer à chaque plaideur la somme de

X francs pour l'usage de la chambre des magistrats.

Mais si la lettre du greffier du Conseil révèle des

us énormes , le rapport du Comité de ce corps

argé par le Général de prendre le sujet en considé-

tion, en fait connaître de plus crians encore , s^il est

ssible. Dans ce rapport, daté du 11 septembre, il

t dit :
** Que les pouvoirs trop étendus donnés aux

ges de paix , au sujet de la propriété
,
par l'Ordon-

née de 1764, ont été exercés d'une manière arbi-

ire , vexatoire et oppressive
,
particulièrement dans

District de Montréal ;—que quelque amples que
soient les pouvoirs accordés, les magisîrats les ont en
{plusieurs cas outrepassés, et se sont attribué une juris-

diction qui ne leur est point délégiiée par l'Ordon-

nance précitée , et qui ne doit être exercée par aucun
tfibunal sommaire ;—qu'un magistrat en particulier a

<g|ereé seul une autorité que l'Ordonnance n'accorde

s même à trois juges de paix en Session de Quar-
j>r;—qu'en conséquence d'une omission essentielle

s cette loi, les magistrats se sont arrogé encore une
torité dangereuse, par l'exercice de laquelle les pri-

sons sont constamment remplies d'un nombre fPolrjcts

malheureux, et des familles entières se trouvent

réduites à la mendicité, la pratique ordinaire étant de
fttire vendre les propriétés foncières pour le paiement
d'une dette quelque petite qu'elle soit, et de mettre le

débiteur en prison, s'il n'en a pas. On conçoit, ajoute

1^ Rapport, la misère et la servitude d'un peuple dont
l«s biens et les personnes se trouvent dans un état

ssi précaire. S'il manquait quelque chose pour
mpléter le malheur d'un tel peuple, ce serait le fait,

e ces pouvoirs accordés originairement pour faci-

r le cours de la justice, et favoriser le plaideur,
nt devenus l'instrument même de son oppression."
Le Comité recommande au gouvernement, en pre
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inicr lieu, de substituer sans délai ù cette inéiho,].

partiale et dispendieuse, un système plus équitable^

plus conlbrrne à l'ancien usage du pays : en seconj

lieu , d'abroifrr cette partie de POrdonnancc qui an:

rise les magistrats à décider en luit de propiit'tf's li,

cière.s sous (juelque l'orme que ce soit, et de d(';ii;i,

>!rictcinent leurs pouvoirs. ]/,i troisième rccomma:

dation du Comité est celle de donner à la Courd
Plaidoyers Communs l'autorité (qu'elle n'avait

p;

;ilors) de siéger à Québec et à Montréal, pour le ju*

nient de toutes causes, quelcjue modique que ïin

montant en litige , et de rendre suflisante la préstr,

d'un seul juge pour toi.te demande au-dessous de d

livres slerihui'. Enfin, se rencontrant en cela avcr

docteur Marriot, il veut qu'un débiteur ne puisse é:

arrêté, ni ses biens-fonds vendus, lorsque la dette:

les Irais du procès n'excèdent pas la valeur dcd
livres du cours d'Halifax , et qu'il soit accordé o

facilités et des délais aux débiteurs pauvres, exocj

dans le cas où il paraîtrait y avoir fraude ou mauva;

loi <le leur part. (*)

(•) Sijni'hronisnus.—Lord HiUshorough accepte le nouveau porfefi',

di'x Colonies, (f)

(t)
" ïhe Colonies of England were formerly iinder the manaf!f>;

ofii board. to wiioae care was coniided the tradeand Plantations •!

Kingdom. On the abolition of the Plantation Board and the Oftic

thii'd Secretary of State on the ecouomical motion of Edmond h:h

after the lo33 of our Amencau possessions, theremaining Colonies n-

transfornd to the rave of th*^ ^ecrctav/ of state foi* the home do^;-

ment. On the breaking ont of the révolu -ionary war, a secretarv;;

of State for war was created, and to this dopartraent the controlor

eolonies was coniided in 1801. The secretary of state for the colcr

is a cabinet minister of the hi^hest rank, and during the war he rt;:

sents the miliiary depaitnient of the govornment in the cabinet, hel:

ihe nomination of the Parliamentary Uuder secretary of state foi":

ralonies, who rctiies wiih hini on a change of administration ;
hej

:ihvay.s in tho nam-! of t]io sovcrfign, wh >ui he is supjjosed to co:i-

'tvevious to t<aking any important atcp ; and he is bound to subniif

hid cDlleagues in the eabinel measviros of importance previous toth'.

final arrangement. Colonial chavl'rs and other questions may be reft.-r

by the secretary of state to a di parlaient of the Privy Council forTry

and Plantation, Emip:ration and hnd saler; in the colonie* are confie?

to the management of ihree Kmiçratiou Conimissibnnera, actingund-

lee secretary of state. The i ernmni ut departmcnt of the Colonial Offi

l'onsists of two undri-seorotarie.s—one of Mrhom is law adviser
"

«'Olonial sn.bjecta to the sccretiiïy ofatate—of a chicf and sevenilli'i.
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\1J.—Malgré ipie le Canada l'ut ainsi en proie à Piopu-

plus mauvaise administration d(î la justice qu'il "^|^'(\'^'^'/.

>it possible de rencontrer dans un pays civilisé, il ne ,).,.

Jaissait pa** (jue de faire des progrès sotis le rapport

de la populîiliou, de l'industrie et du commerce. On

jp labriquiii depuis longtemps des toiles grossières

**|ais durables,— des bas et des bonnets, des llanelles,

is droguets et autres étofl'es communes,—des cuirs

le. Ces nirmufactures s'étaient étendues sans pour-

it Hv. perfeetionner. La culture du lin , du chanvre

du tabac avait n'C^n des accroissemens ; les trou-

^aux s'étai('nt multipliés, et l'on commençait à semer
8CZ de grains pour en exporter en Angleterre et aux

Antilles. A l'époque où nous sommes arrivés. Tan

|69, les productions vendues à l'étranger s'élevèrent

[ivant Haynal a 4,077,602 livres ancien cours oti

)urnois. Klles furent exf)ortées par environ soixante*

di>c vaisseaux de la Grande-Bretagne ou de ses

ccrfonies. L'importation de l'Angleterre seulement,

sans y comprendre l'Ecosse , l'Irlande et les Inde«

Occid("ntales, s'était montée à £240,000 sterling,'selon

sir James Marriol, qui ne; désespère pas de voirQueber
dîfvenir le St. Petersboiirg de l'Amérique. (*) Le

olÉlks. gf^ntlomcn (f gieat ability and much j^t'iiernl expérience, t«.i

eiph of wliom is conlided a group of colonies, according lo their p'o-
gi||)hii'a! posititin, &e.—Monfgomraery Martin.

'f») Tlif eullivation of îands and attention to conimeroe {iinknown
bfeflkre) are increasing every day. The back settleriiculs extend them-
seWes, and llif^ inhabitants of Nt^w-Vork aud Canada are approachiiig

n«UTr to eac'h other
; some french families, who diiliked the Bnglish

proceedings, and many of the first English settlers at Quei)ec. who
yflégé, sf'veral of thtm, upon spéculation, adventurers from England,
Swland or Ireland, or faet s for considérable merchants in London
ruulelscwhere, hâve reliredi. >mthe colony. not findint that thcadvan-
tartte of ihe openjng of trade iiere answered the expectationa ot" th'-

caÏMest corners, who overstocl f 1 it ('V who found a miiitary govern-
nijPtit in too gr-jrtt a degrce of vi^^iur for the arlvantage and n'ecurity oj

"'"Imerce (when tiie complairits aud confusion of a n)ilitary goverr-
It were at Ihcir highcst piU:h, a n'.aoistvate and merchant miitila'ûd
"ic soldiery, who burnt th'ir barracks in dePance of an aot of Par-
ler.; by wnich they were (uecled for the reliei of ihe pcople) :tnd
^ Iiiaco is daily supplied by another sort of men, such as english
Its of the army and navy, and aotual merchants. A great iron
Idry has been establi?h':d

; warehyuaes are built ; one bouse for
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(Juiiada ne possédait en propre que les bateaux ntcc.»

saires à la navigation intéileure; une douzaine dr

petits bâtiments employés à la pêche du loup-marin

et cinq ou six autres qu'on expédiait pour les Antilie?

Ijoin d'augmenter, la construction des vaisseaux avai

diminué, depuis le changement de domination, oi

conséquence du prix de la main d'œuvre, qui étai

devenu beaucoup plus considérable. Les obstacle^

physiques qui détournaient les Canadiens de la nav

^'dùoii extérieure, les dégoûtaient encore de la pêche

cependant, celle de la morue, essayée ancienne men; i

Moat-Louis et à Gaspé,—celle du saumon et du loii;^

marin , assez bien établie à la côte du Labrador

distilliri;; only has co3t £5,000 ; and such great purchases of land-

property hâve Dccn made of the native Canadians (*) that some of :

principal seignorics at thi(< day are in the actual possession ot t
En^lish. Tliere are about two or threc thousands britisborn setth*

besides the troops. Kvery year, with the accession of commerce, in:

nature of things, must increase their number and conséquence, if
•

law 3 are well fixed nad administrated, and a railitary governmeni

poiîsibie, is avoided or controlcd. For notwithstanding tlienaii:. '

indolence and ignorance of the peoplo and tlieii- présent poverty— -^^

witliitanding tho circumstanco of the pretended dilficulties attend'

th»' navifçation of the river St. Lawrcnco, ut ail timcp, from its rfn
j

uivi shoaV'i, magnified by tho inexpérience (f) or policy of the Frei'

and the long timc it is frozen, for full six months, yet, wen we conv

the ])rodi(Tiou.s incvoase of population, the exceeding fertility of Momr

.

iIk- jjoulthyness of the air and the vast woods of Canada, capable

.•îui»plying naval stores and timber (t) for the West Indics and nioti>

oouutry;—tho produce of own-cattle, shecp, hor.es, hogs, wool, i ;

henip, tlhx, furs, pot-aah, irori etc., and the situation of tho river

^

liuwrcnce, so ;<''apteil for the fishery, and increase of seamen, ot''

lillc pursued by the french govemment, totally taken-up with mihu:

nnorations, it is reasonable to think that ail th€se circumstances ^

m course of lime, conspire to niake Québec llie Petersbur^ of Amer
(•) l'ariui le«. acquéreurs se tiouvaient les Gugy et Ivs Cliiii

iioiuj qui ont f.cquis quelque distinction dans notre histoire. Eh

îtuiro marchand i,.ii avait fait fortune eu Canada, aclieta ensuite

.Seigucuric de Beauharnais do M. do Lotbiniére.

(t) The tide ruu.s up a.s taras Troi.;-Àlivières. and FHgate.s ol

!iave gone up as liigh a.s Montréal, to tho great astonishmet n!
'

l'rcnch, who cou.?idered the river above Québec as only naviga!)!.'

onred vessels. The tiiuo the river i.s quite free is stat^d by g'.-iie-.

Carlcton to be in May.

(î) L'extraction des bois de chên" d'une hauieur prodigieuse, e;!

l'ins rouges de toutes les grandeurs, est fa-Ue par !e fleuve St. La');?-

l't le.< iuombrables rivières qu'il reçoit: ce pays, avec quelques -v ;•

(•t du travail, pouvait fournir la Fmce entière du voile-j de corJ»*'

li.- hruy. de goudron.—Histoire Philot>'>phiqi;v

ire

m 2'

(ans

i\ col
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vaient fait quelque progrès : on avait méjne tenté de

ouveau celle de la baleine (*) mais sans un succèif

uffisant pour la continuer. Le commerce des pelle-

ries n'avait pas diminué , comme on Pavait craint :

il avait même un peu augmenté, parce que, dit tou«

jouis Raynal, les Canadiens, plus actifs que leurs

yoisins, plus habiles à traiter avec les sauvages ^

étaient parvenus à resserrer les liaisons de la Baie

'Hudson et de la Nouvelle-York. Les fourrure»

vaient doublé de valeur en Europe, tandis que \bf^

bjets qu'on donnait en échange n'avaient que peu
ugmenté de prix. 11 y a poTirtant à douter que ce

Commerce fût, tout bien considéré, plus profitable qut-

Jiuisible au pays ;—il est du moins certain qu'il faisait

un tort considérable à sa population et à son agricuU

Jire , en lui enlevant tous les ans un grand nombre
P'individus vigoureux

,
particulièrement de la classe

Jlgricole ,
qui allaient passer leur Jeunes^'C dans leî^

|Çonirées sauvages
, y périssaient , ou n'en revenaient

|§ue dans un âge avancé, démoralisés, et avec une
|anté délabrée.— Quelques Canadiens éclairés, qui

Éommençaient A jouir dans le pays de riniluence qui

leur était due , ne se faisaient point illusion sur l'étaf

((e leur patrie. Cugnet, (lue nous avons vu sous^

llurray, Procureur-Général, et qui va bientôt s'illus-

J^er de plus en plus, se plaint de ne plus retrouver

i l'harmonie qui régnait en cette Province dans l'an-

|ien gouvernement," et ne voit pus tontes choses du
'fmiémv, point de vue (juc Mavriot. Alors, dit-il, dans un
^tit traité de police, on veillait à l'entretien des ponts :

fujourd'Imi, quoique le commerce soit devenu pluî^

""onsidérable depuis la conquête, eelte partie est si tort

égligée que les ports sont enc(.inbrés, et (jue tous les

lus, des bâtiments échoués eourent le ris(|ue d'elre

TÛlés, incendie qui se commun i(juerait dans toute la

i^îbasse-ville. Une Oi'donnance tie l'Intendant Raudot.
u 27 février 1711, déleîulait d'ouvrir des carrières
ans les villes. Maintenant, quelques Anglais ayant

I
(*) Lapéchedola baleine pouvait doinur une singulière activité

^u\ coluns. et former un Loiivel essain de navigatcurï.— IJiiitoire Pl\-
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bàti dans la basse-ville ont tiré des pierres du Capi
encombré totalement le chemin qui conduit d'une vili^

H l'autre. L'Intendant Dupuy avait défendu de fam

boucherie dans l'enceinte des villes. De nos jour^

les bouchers n'ont aucun frein, et Québec est telle.

ment infectée ciue dana les chaleurs de l'été
,
qui son

excessives en ceJtc Province, on ne peut aller et venir

particulièrement dans la haute-ville, sans avoir V

cœur malade. Il était défendu de galopper avec i
<

chevaux. 11 a été émané à ce sujet une Ordonnar.'

<ju Gouverneur et Conseil du 6 novembre 1764, mai»

elle n'est point considérée. La défense de travaille:

le Dimanche a toujours été observée jusque à la cor,

quête; mais aujouTd'ui, il semble qu'au méprisât

(Christianisme, les charretiers et les voituriers (le«

villes, et les habitans des campagnes choisissent c>

jour de préférence aux autres pour charger et voiture

les bois et autres effets. Il n'était permis à qui qu

ce soit do bâtir dans les villes en bois et en colomba^f

fût-ce même en mansaide, ni de couvrir en bardeam
aucune saillie (*) n'était permise par le Grand Voyi; l

qui donnait les alignemens. On ?uivait jusque (lar

la Jeune France le p/écepte de Platon, (f) Depuis I

suppression des lois municipales de ce pays, c

saillies, ouvertures de caves, etc., se multiplient no:

seulement dans la basse-ville, mais môme dans i

haute , et l'on ne peut faire un pas dans la nuit sai

<'ourir le risque do se blesser. Depuis le gouverr/

ment civil , la ville de Québec est embarrassée ei d' '|

figurée par toutes sortes de saillies ; elle resseinb

plus à un Village ([u'à une ville. Un quart de Québf
|

est déjà bâti en boi.s. Ces maisons, non seulement i

défigurent, mais elles sont dangereuses en cas d'ir J

<^endie :— il y en a mèrne qui servent de forges, t'i:

rivait entîore observé rigoureusement jusqu'à la fc

'ijuéte , Pordre du Roi de 1745, et les Ordonnances li'

ïiigot et d\i Commissaire-Ordonnateur Varin, ddin

(*) PiulU'S di^ h.'ît.imcut:^ qtiïRvanuM ' «ïaiis !.i rue ot qui ne soiitr:|

ai^lomb iiir lc!5 tbndetnens.

'T) U* iota vrbs f-it quufi iiku- njri:^ cpijiofitott'

<

—H^pviblique
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<iant aux habitanâ de bâtir, à moins que ce ne fût sur

un lot d'un arpent et demi. Cette loi , ainsi que toutes

les autres , a été suspendue depuis l'Ordonnance de

septembre 1764, el a multiplié les pauvres familles.

Les enfans, au lieu de prendre de nouvelles terres, (*)

ainsi qu'ils auraient été obligés de le faire sous l'an-

cien gouvernement
,
partagent entre eux celle de leur

père, et bâtissent chacun ïa petite part sur laquelle ils

ne peuvent recueillir de quoi subsister. Les habitant

étaient obligés d'entretenir leurs chemins , et ceux de-

là campagne , d'y planter de chaque côté des balises;.

Ceux qui apportaient des vivres ne pouvaient les

[vendre qu'au marché, et l'on prévenait ainsi le monc-
ipolc sur les chose» nécessaires à la vie II y avait un
{magistrat qui visitait les denrées , et qui veillait à cv

(qu'il ne se passât aucune fraude. Le Conseil Souve
Irain avait défendu de laisser des animaux dans les

rues. Depuis , elles en sont encombrées, ct^plusieurs

iccidens funestes n'ont point fait ouvrir les yeux un
nouveau gouvernement. Personne, autrefois, de quelh?

lualiîé qu'il fût, ne pouvait tirer un coup de fusil dans
les villes. Ainsi l'avaient réglé Dupuy et Begon ;

nais on n'y a plus d'égard. C'est , dit-on , la liberté

anglaise. Que dire r Que faire ? Aucune loi de police

le subsistant dans la Province , personne , cerlaine-

nent , n'est du.ts le cas de la contravention. " L'e.M-

nit de la police , disait cet estimable jurisconsulte

îanadien , est do maintenir la tranquillité publique, et

le contenir les hommes dans le bon ordre, indépen-
lamment de leur volonté." Les Hollandais avaient

,

îomme hs Français , une police admirable , môme
lans leurs colonies, conime Marriot s'en est aperçu, (f )

XLII.—En 1770, il se forma, en Angleterre, mie Ley mi-

"^ompagnie j>our Texploitaiion des mines du hue Su- ^«^ '^'-

(•) Cciii «jtalt fftcilc, lc3 seigncnrg étnut tcnv.a de concé(Vr i dçmanJe ??^ ^i"

\ vcrtv! de la loi frauçaiae de l.i colonie, à laquelle le ayatènie anglaw i ^ty
'^^

kt mettre fin. , ,

•
.

(t) Sjfnckronifimc — TVoubles dans les colonies ani^lo-amêncaine.t.
A pojent les bases d'une fédération.—Les Bostoniens forment un conseil
inéral som k nom de Comité de Conventio-, — Chronologio UniverspUe.
les Espagnols co!oni'eni la Califomit. i< • ...

8
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périeur. Henry, le voyageur, et MM. Baxter f

Bostwich étaient les entrepreneurs, mais des homrae>

puissans y entrèrent aussi, entre autres S. A. R. ledin

de Glocestre, le secrétaire d'état Townshend , Sir S?

muel Touchett, Baronet. En 1773, les mineurs avaier.

pénétré à trente pieds dans le roc ; mais ils rencor.

trèrent des désastres , suites de leur négligence , ec

n'appuyant point les parois de leur galerie ou de u

voûte, et finalement, la société fût dissoute, à cause d

la difficulté du transport des objets nécessaires à!

vie et de l'entretien des travailleurs dans un lie

si isolé de la civilisation,—à une époque où les avar

tages de la navigation à vapeur étaient encor-

inconnus. On voit encore aujourd'hui , dans le 3/v

seum Britannique , un monceau de minerai d'argen'

provenant de ces mines, présenté à l'Institution p
Norburgh, agent russe de la Compagnie. Aussi la'

que 1826, dans une entrevue avec le général Cass,c

vieux chef Chippeouais faisait l'histoire des fouilji

des associés—de leurs impuissans efforts, et rapporta

qu'enfin, ayant offensé le Grand Esprit, la terre s'éi:

éboulée, et les avait engloutis dans les mines.
XLIIl.—L'an 1771 , fût rebâtie la célèbre chapei

Je N. D. de Bonsecours , bâtie pour la première lo

i'an 1675, et brûlée en 1754, après lequel incendie,

terrain avait été demandé à la fabrique de Montrée

par M. Gordon , ingénieur du Roi
,
pour y construi

des casernes.—M. De Mongolfier fit la bénédiction,

Messieurs Lemoine , Baron de Longueil , Luc D^

champs De Lacorne, Picoté De Bellestre et Rochi

St. Ours, tous chevaliers de St. Louis, posèrent

.

premières pierres. (*)

3uit€
' de XLIV.—Cependant, le Bureau du Commerce et

la réac- Plantations continuait à s'occuper des griefs d*s (

^'*Sf^^°^ nadiens, et les lords commissaires appelèrent à eux

•Canada général Carleton, afin de profiter de ses lumièles.

^..i An- passa en Angleterre dès 1770 avec Mons. De h'À
{;iiivir-«

ijjA c ^ alors le plus considérable seigneur du pajj

allié aux marquis de Vaudreuil, et cessionnair»,'

(') Faillos, Vie de la <«œur Boufçeoia.
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leurs seigneuries de Vaudrcuil et de Rigaud, ainsi

que du grand fief du comte de fieauhamais. Ils furrnt

témoins à l'enquête , ainsi que le Juge en Chef Hey
,

le Procureur-Général Mazères et Sir James Marriot.

—

Mons. Cramahé , Président du Conseil , avait pris les

rênes de Padministralion en l'absence du Général , et

reçut Tannée suivante, la commission de Gouvenu ur-

Lieulenant.

XLV.—C?rleton, déjà au fait de la réaction lien- n,sii-

reuse qui avait lieu pour le bien-être future des Cana- j^iftcs .a

[diens,—réaction à laquelle il avait le plus contribué,— "ou^^L
avait déjà commencé l'œuvre de la régénération dans pu.yt'.- .i

1«; sein de son gouvernement. Il appeln* à son aide les [«
;'•"!'-

Canadiens au fait de l'ancien état du pays , et trouva
^'Î„.'J1'.^

[dans Cugnet, seigneur de St. Etienne, déjà connu sous

Murray, un homme capable de le seconder. S. E.

kivait souvent témoigné le désir de voir la Coutume de

[Paris rédigée d'une manière plus intelligible et mieux
[adaptée à l'usage du Canada Lo travail fût entrepris

par Cugnet lui-même, Juchenau, Pre^^sard et autn n

[légistes Canadiens, revu en Angleterre par Marrioi,

jAvocat-Général , et Thurlow et Wedderburne , Pro(;u-

[reur et Solliciteur-Généraux d'Angleterre, et publié à

JLondres, l'an 1773. (*) On ne doit point confondre
,

[comme on l'a fait, cet ouvrage, dont le tex'e est fn

[Anglais et en Français avec le travail particulier de
[Cugnet, publié à Québec en 1775, sous le liti.^ de

Traité des Anciennes Lois, Coutumes et Usages de la

Lvolonie du Canada, aujourd'hui Province de Québec.
-Comme on ignorait encore si le Code Criminel Ati-

^lais serait maintenu , les légistes Canadiens avaient

[aussi compilé ou plutôt analysé les Ordonnances <Ti-

(•) Ahstract of those part of thc ('uFtora of ihe Viscouufy and Vr<

rost-sbip of Paris, wliich were rcccived and practiâcd in the f'rovincf «'f"

fjuebec in liie lime of ihe Frpnch (Tovenimeut, drawn up bv a s<Ifri

Commity of Canadian Gentlemen well skUl^d in th<? Lows oî Franrn
knd that Province, oy the désire of thc iionourable Gny ravlot-.n,

L'squire, Captain General and Governor in Chîef of the said Provliu»
Londou, printed hy Charles P'yre and William î^trachan Prit:', rs to

Iho King's Mofit Excellent Majesty. 1773. ' - •
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miiriinellcs des Rois de France ainsi que la jurispru

dence sur celle malière , et ce travail se trouve encor*

dans i*ouvrage publié à Londres. Cugnet s'occnpan

enfin à débrouiller lee archives du Conseil Souverair

*et de l'Intendance, et publia ses recherches.

PiiiiAu- XLVI.—Deux vœux difïérens se itianifestaient de

PHt'tV* P'^'*''
l«J»>g>t''inps dans le pays,—chrz les émigrcH de^

FrançaKH llcs liritaiiniques, ce qu'ils appelaient une Assenibléf
ea Oa- Générale , exclusivement composée de prole8tans,e

chez les Canadiens, le rétablissement complet de leur

nnciennes lois et coutumes, nu moins en rnutièr'

civile.

I.e i> décembre 1773, les Anglais présentèfent n.

liic.utenant-Gouverneur Cramahé, ime supplique dani

laciuelle se fondant sur la promesse contenue danai;

proclamation royale de 176S, ils réclamaient la joui:

sani;c entière de la Conslilution Britannique , ^

}>riaiont ce dignitaire de convoquer une Assernblî'

des Franc-Tenanciers et des planteurs de son gouvc:

nemcnt. Mais celui-ci fit réponse que ce. qu'ils déniât

(iaicnt était d'une trop grande importance pour qu

le Conseil dût j)rendre sur lui d'en recommander !'î

th^ption, ou pour qu'il pût lui-mêuie y donner .c;

:»:siie!iiimenl, surtout au moment où, d'après l'avinqu'

en avait reçu, les aftaires de la Province dcvaientèlr

prises en considération en Angleterre. Mais il proni

de transmettre ia supplique au ministre des colonit>[|

Peu satisfaits de la réponse du Lieuienant-Gouve ;*|

neur, ils envoyèrent une autre supplique au Roi, sar.

y dire expressément que l'Assemblée dOt être co;

posée exclusivement de protestant ; mais en cïmi

géant la composition de la législatur • en Angltter:

et en Irlande ;\ cette époque, ils ne concevaient pois

qu'il en pût être autrement en Caïuida, colonie Briiai

nique.

Les Canadiens
,
que les Anglais avaient vainemei^^

voulu attirer dans un piège , agissant séparément,?

eontentèrent de demander le rétablissement de le

;i:j.cienre jurisprudence civile, et, d'une manière génr

rfiJe, la jouissance des mômes droits et privilèges doi

joiissa'fenl ou devaient jouir . par îa suite , les uuln
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puit'.t» (in Roi. Après avoir exposé ce (pii s'était pa.ss«

à leur 6i!fnrd depuis la conquête, ils «'exprimaient
" Daignez, très illustre et généreux Souverain,ainsi

faire disparaître ces craintes et ce malaise, en nf)us

rendant nos anciennes lois, coutumes et privilép^os, (^t

|en donnant à notre Province ses nncùennes limiter.

[Daignez r<'partir vos faveurs à tous vos sujets égalf-

Inient et sans distinction. Conservez le tilre glorieux

le Souverain d'un peuple libre, titre qui, certainement,

)rrdrait de son éclat, si plus de cent mille sujets de

^'otre Majesté, en cette Provlr'^e, devaient être exclus

le votre service, et prives des avantages inestimables

[ont jouissent les anciens sujets de Votre Majesté.

Tous concluons en priant Votre Majesté de nous
lecorder en commun avec vos autres sujets, les droits

it privilèges de citoyens d'Angleterre. Alors nos

craintes seront dissipées ; nous passerons rios vies

lans la tranquillité et le bonheur, et nous «erons tou-

)urs prêts à les sacrifier pour la gloire de notre prince

pour le bien de notre pays." > .. ; > , . ••,

Les deux suppliques furent remises au comi • <U

lartmouth, alors secrétaire d'état pour les colonies, il

|e fût pas fait do réponse positive à celle des protcs-

uis, mais il leur lét donné à entendre que les nii-

[istres du Roi étaient d'avis que l'état de la Province
permettait pas encore qu'il y fût établi une Chambre

l'As.semblée, et (ju'iis étaient, pour lors, plus enciios,

y constituer un Sénat ou Conseil Législatif, nommé
ir le Roi, et revêtu du pouvoir nécessaire pour régler

b affaires de la colonie, en attendant que l'établis.se-

kent d'un Parlement Provincial leur parût plus prati-

ible.

XLVIL—Les Canadiens demandaient avec rai.son Crt^Knou

[s anciennes limites de leur Province, qu'on cir- ''''?"' '-

Mjscrivait tous les jours.—L'an 1772, par une faveur ''Xrl\\M
>sez singulière, l'IJe St. Jean, dont la population était riiodu

îu considérable, et dont l'importance, sous d'autres
J'y"'''

pports, ne pouvait pas être bien grande, fût détachée .'tduCap
la Nouvelle-Ecosse, dont elle avait dépendu depuis Breton.

conquête de iLouisbourg, pour former un gouverne- ^'^t^l

jnt particulier
, qui subsisve encore , spua le nom de

W't i-vayl U • ti. on -.
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i,'inivernemeut de l'Ile du Prince Edouard, en l'hon

iicur du prince-royal de ce nom. On lui donna un

Lieutenant , un Conseil Législatif et même uno

Cljambre d'Assemblée Législative, qu'on refusai;

uvRc raison aux protestans du Canada à la même
époque, puisque l'on ne croyait pas alors pouvoir v

admettre les catholiques qui formaient presque la tota

lité de la population. L'Ile eAt aussi une douane c;

une Cour de Vice-Amirauté. Le Port Lajoio prit le

nom de Charlotte Town, en l'honneur de la Heine, p'

devint le chel-lieu d'un petit état, image aussi parfait

«l»ie possible de la Grande-Bretagne elle-même.

—

Au
inème époque , l'Ile Royale ou du Cap Breton , autre

lois Baeealos, et fameuse sous la domination français'

«'tait presque sans habitans. Louisbourg, nagi.ùre

terreur de l'Amérique anglaise , n'était plus qu'u

iimas de ruines. Cette forteresse était devenue inuli

a la vérité, et quand il en eût été autrement, le

dt.'penses qu'elle avait coûté au gouvernement françai

auraient bien pu eflrayer ses nouveaux possesseurs.
'

C'e rocher désert fût néanmoins gratifié aussi d'i;:

gouvernement particulier.

XLVIII.—Un voyage fait l'an 1746, parle capitale

Kilis, de la marine anglaise, pour la découve; e dj

)>as;j <*ge du Nord Ouest, avait laissé croire à la poss.

biliié de trouver enfin ce passage. L'an 1769, Sainu
|

Hearne reprit ce projet sous les auspices de la Corj

pagnie de la Baie de l'Hudson.

Parti du Fort du Prince de Galles par terre, Heari;

continua ses voyages et ses explorations jusque;

1772, dans des régions glaciales (^t désolées, li pam
à l'Océan Glacial vers le l lOëme degré de longituc

|

occidentale , du méridien de Greenwich , et découv:

/entrée du golfe qu'il appela Coronation (du Cour :

.icraent) et celle d'une rivière à laquelle il donn:i

{•) Selon Voltaire et Lebrun, le3 fortifications de Louisbourg: f«

ruchcôoâ l'au 1720, coûtèrent d< ta France prés de 30 millions. OeS

wtauaporta d'jSuro^o, du giaait de Cherbourg et du'caloaire d& la pi>

da Caen. La géologie n'existait pas encore, et l'on ne savait

deaiander aux terreins 'ai variés du Canada des matériaux qu'il procij

ù ^résout en aiaondance—Tableau des Deux Canadas.
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nom de Copper-Mine (des Mines de Cuivre) parce ,.

qu'il rencontra vraiment lés mines dont parlaient les

sauvages, et qu'il était charge de dierchcr. C'était

vers le 67ème degré de latitude.—Ce voyage prouva

que le passage du Nord Ouest n'existe pas là ou on le

plaçait jadis. (*)

LXrX.—Cependant, le fardeau de l'épiscopat s'é- }^'^^^'^

[tant trouvé trop fort pour un seul homme dans un pays si siastiqnr

jvaste, puisqu'il avait bien au-delà de l'étendue de tous —Pr*"-

jles diocèses de France réunis , Mons. Briand sonf^ea ""'" ^'"

là demander un coadjuteur. Louis Philippe Maria- cTrI»-

leheau D'Ksglis, né à Québec, l'an 1710, fût élu par un dien, r%9

[acte capitulaire du chapitre, en 1770; mais les cir-
^"^'^

constances du pays retardèrent de deux années cette

[ïnesure si nécessaire au bien de l'église du Canada.
[Knfm, le général Carleton, ayant applani cette dilfi-

;uhé, comme tant d'autres, le pape Clément XIV pût

iccorder des bulles à l'élu, le 22 janvier 1772, et le

jomma évéque de Dorylée in partibu$ infidelium et

coadjuteur de l'évoque avec successicm au siège de

Québec. Mons. Briand le sacra le 12 juillet de la

léme année. Ce fût la première cérémonie de ce

»enre faite en Canada , et D'Ësglis est le premier Ca-
ladien qui ait porté la mître. (f )

Le chapitre de Québec subsistait, comme on le voit, Kitinc-

fencore , mais le dernier acte capitulaire est de l'an
ç^apftrr

[1773 , et on le laissa s'éteindre à cause du manque de Qué-

l'ecclésiastiques en nombre suffisant à l'évêché, de la ^e^

lifficulté d'en appeler des campagnef* pour les assem-
»lées capitulaires, et surtout de la pénurie de la caisse

îpiscopale. Depuis lors le chapitre ne se recruta plus,

.e dernier chanoine mourut en 1776. Il y avait eu
)us les anciens évêques , douze canonicats avec ou
ixelusivement de cinq dignités.

(•) sijnchronismes.—'Publication du voyage de Botigainvilk autour du
ïionde.—Cook part pour son second voyage.—Paix définitive entre les Es-
^a^7iols et les Jirajicans sous le toqui Curignançu ; le Biobio est reconnu
"jr limite entre le Chili et fJrauque. > .

(t) Ni Briand ni Pontbjiand n'étaient Cam^diens, cotœme l'a dit M.
rameau, mais Bretons.

i , ,,, ,, ,, i,^f ''..iàw

*
I
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Les Jésuites chassés du Pîiraguay , subsistaient

encore en Canada.—L'an 1773, les philosophaBte»

modernes , sappant les bases de la société et de h
morale, forcèrent enfin la main de Clément XIV
contre les onfans de St. Ignace. Ce pontife abolit Icnr

ordre.—Chassés de la France dès l'an 1762, la con-

quête du Canada soûle avait vraisemblablement pré

venu leur ruine simultanée en Canada. N'y ayant

point eu d'exception exprimée, ils se trouvèrent mè\w
avoir pour leur protection cet article de la capitulation

de Montréal :
—" Toutes les communautés et tous les

prêtres conserveront leurs meubles , la propriété et les

revenus de leurs seigneuries et autres biens qu'ils poL-

î^èdent dans la colonie , de quelque nature qu'ils puis-

sent être ; et les dits biens seront ))réservés dans leurs

privilèges, droits, honneurs et exemptions."—Cette

• tiause fftt, il est vrai, pour eux, une sauvegardo

incomplète, et ils furent troublés, sinon évincés on

plusieurs cas, sans être pourtant dépossédés générale

ment. Après leur abolition par le pape, la Couronna
soni^ea à s'approprier la propriété de leurs biens. Ce

n'était pas violer envers eux la capitulation, et un

écrivain anglais (*) a bien quelque raison de louer la

(*) At tho acquisition of Canada Ihe liritisb found that Ihe Josjiu

«'xp«;lled as they havc again aud loore recently becn from ail or nearlj

«lM thc Roman Cntholic counuies of Europe, had fourni a refuge in tb

côlony, Avhere they had acnuired great wealth, and were ad(Jrcsping

rbemselves, ub usual, to iniiueucing the minds, and cultivating, uiter

*-hcir fashion, the intell?ct of the pcople, and improving their niatoria!

condition by instruction in ngriculture and the arts. Of ail the religioiid

orders, with tho exception of the Benediciiat^a, less practical und

perhaps more learaf.^than they, the brethren of the sodaîity of Jesuf

hâve most addressed themselves to improve the condition of rnan in hi3

rtubhinary sphère, .ind havc treatcd a religions life not as a lif.^ of

isolated contcmplatit^n and ascetic reforni, so much as one devoted to

advancing the h",m:tn ra.e in what, rightly or wrongly, they believed

to be for its temporal as well as spiritual welfare. And of nll tii»

roligious in thc Province (f) they alone wero refnsed tho benefitcf

capitulation, and were despoiled. The time had not corne whcn, as in

Britein and the United States now a more vigonrous frame of eocietj

and n more enlightencd public opinion can afford to look with inâider-

ûnce on a body whlch is only formidable where intrigue is power anfl

free discucaioa deemed unsafe. The Jesuits would hâve furnlshcd a

oonservative élément in a country where sncb éléments are mucb
vranting. And they were of ail oUisrs bcst fîtted to conduct a people
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mcxiéralion du gouvernement envers le« rolij^ieux sut-

vivanH ,
puisque avec son agrément, la cominunaiiU^

canadienne ne frtt pas obligée de se Jispcrser et (ju'ils

ronservèrent la jouissance de leurs biens jnsipic à leur

mort ; mais la Couronne oublia (jue, si l'abolition des

Jésuites pouvait les rendre inhabil«*s à les possrdiT

,

(•('S biens devaient être employés à l'objet pour letpiel

ils avaient été donnés à l'ordre par la Louroiuie di-

Franee , et que la Provinecî y avait droit, quoi<)ue pAt

(lire Sir James Marriol.— Des restes de ribns s;iiivîiges

furent malheureusemeut privés de sei^jneuri'H qui

avaient été données à leurs aneétres et dont les .Itsuiles

n'étaient que les administrateurs, et lurent ainsi réciuits

à une extrême misère. (J)

L.—Nous arrivons à un de.-« prin<ip'»ii.\ fastes d(>

notre histoire , l'Aete Impérial tic 1774 ; ruais les

Canadii'us (jui travaillaient alors à se faire restituer la

iéii^islation (jue leur avait léguée la Franee, trouvaient

<h s ennemis puissans dans Sir James JSlarriot et

Mazéres.—Des«*endant de parens bui^uei )ts,et con-

naissant par conséquent ce que c'est que la perséeu

lion religioiise , ce dernier ne put cependant abditpier

le préjugé de secte ni mettre en pratique cette maxime'
(le Paintiquité et du christianisme : Allen' ne fccnis^
»î il parut insensible aux maux des ('anadiens dan'<

SOS esquisses de ]''gis{.ition. Non seulement, il ne croit

point le payarnAi pour un î?ouvfrnement r<'})résentatif,

ce en quoi il a raison, mais il ne veut pas qu'on intro-

duise des catholiques dans le Conseil. Comme Cui;nei,

il déplore la désuétude de la loi de construction à la

campagne, et l'apparition de misérables buttes sur di»

petits lots de terre, avec la pauvreté, l'indolei »'e et

lit har. o
Mi\zprf;H

et Sir

Murru»*

in the transition state froni that cf bordor wrtifure anU hunlinir to trie

jiiovvcr path8 of ir.dnstrial life-—Mr. Abraham, Rcniirks ou J- rn «h
Tenure, Montréal 1849.

(t) Les roêmeB conditions furent impot;ées aux Fraiir i.scaius rtHium^n
|cu RécoUetB

(t) '^yncArouMme.—Voyage du cnpitainc Phipp», depuis Jord Mul-
jgravc, chargé d'approcher le plus prés po.ssible du Tôle Nord.- Il a
Isoua ses ordres le jeane NelsoD, depuis si cclébrc.
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$

l'ivrognerie en résultat. Mais au lieu de conseiller

simplement, pour remédier à cet usage pernicieux,

Padoptioi: des admirables règlemens de l'amcien gou-

vernement, il veut qu'on établisse le droit d'ainesse,

afin de forcer par là les cadets à chercher d'autres

terres, plan inutile, si l'on ne force pas les seigneurs à

leur en concéder, comme autrefois. Il réprouve toute

introduction soudaine des lois anglaises quant à la

tenure et à la propriété foncière, veut que les juges

sachent la langue française , et conseille le rétablisse-

ment du district des Trois-Rivières ; mais au fond , il

vise à l'anglification complète du pays, et moins
libéral que DeGrey et Yorke, il ne conseille de retenir

des anciennes lois que la tenure, le mode de transport

et d'aliénation, le douaire et les successions ab intestato.

Kncore pense-t-il qu'on pourra par la suite amender
les lois des successions et du douaire , et il a ainsi

suggéré le premier les changemens depuis survenu.-*

dans notre législation.—Marriot est encore plus déci-

dément contraire aux Cançidiens. (*) Il vise sanï^

détour à leur anglification. Il ne croit point qu'il soit

)^

(*) The great Hne of union of Canada to the realra of Great Britain

js drawn at présent by virtue of tlie conquest. The assimilation to the

government of'tlie latter, in itg tribunals, is actually eflfected; an assi-

milation of manners will follow slowly. but it must necessarily follow

ai a natural conséquence of the conquest. The military spint of tbf

îiihftbitants, cari-ied to an cxcess in the late war, bas bcgun to cease ;

il is very important for England that it should cease. . . . From ail tbf

faotg stated as above, upon the évidence of informations of too high

authority to be doubted, follow two cousequencea ; that after certain

i:ew régulations hâve been submitted to with patience by His Majesty'n

new canadian aubjects, for i'c^ space of thirteen years. though with

some such complaining as is natural upon a change of maeter?, tho

tonndation which bas been laid for an approximation to the maniiers

and ^'overuànent of the new Sovereing Country must either continue lo

be built upon or otherwise the whole that bas been done must be thrown

<lown, and the Canadians must be restored in întegrum to ail their ancient

laws and usages, a manner of proceeding as inconsistent with the pro-

gressing state of human affairs, as with the policy of any possible ci^il

fîovernment, which cannot revert but must necessarily take up thiug:^

and go on accordingto the state of ctistingcircumstainces at the time il

intervens, for it can as little stand still at any given point, as it can decidf

that the llood of times shall go no further. As men move forward, tho

laws must move with thom , and cvery constitution of government «pou

earth like tbc shoie? of the sea from the aritation of the élément is

dftily gaining or losing Fometbiog on ono sioe or the otiier From
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de la dignité du Roi de défaire tout ce qu'il a fait.— Il

blâme la résolution prise par les lords commissaires
d'introduire cinq ou six Canadiens dans le Conseil

comme incompatible avec les lois pénales d'Angle-
terre. Il conseille le dépouillement des communautés
religieuses, veut rendre *l'évêqne dépendant du Roi et

espère presque le voir se conformer à la liturgie angli-

cane. On doit, dans son idée , conserver le chapitre

pour que les canonicats soient des douceurs dans les

mains des ministres. Il veut dans tous les cas qu'on
pourvoie à l'entretien d'un clergé anglican, et est ainsi

l'auteur des réserves du clergé , Tembarras de nos
jours, de tous nos hommes d'état. Il conseille la pas-

sation immédiate d'un acte du parlement pour déclarer

la loi commune actuellement en force dans la pro-

vince, et se montre d'autant plus jaloux de la France,

qu'il juge par un rapport concernant les offici. rs cana-

diens , alors cantonnés en Tourraine
,
que l'intention

du monarque est de recouvrer le Canada. Il convient

que le traité de Fontainebleau ne détruit pas la capi-

tulation de Montréal , et cependant il n'hésite pas à

dire que la législation peut être changée.—Malgré tout

cela on a exagéré quand on a dit :
—" Dans ce long

rapport , Marriot ne laisse pas échapper un mot
,
pa^'i

une pensée d*adoucissement pour le sort des Canadiens ;

n'est un long cri de proscription contre leurs usages,

'ours lois et leur religion. C'était le système de
l'Irlande." (*) Si, comme l'avoue M. Abraham, Marriot

ail which propositions there seem to follow plainly thèse political oon-
îiequences, that after Your Majesty's Proclamîition, comraissious and
instruct'ons and the establishment of courts of justice, it would lessen

not only in the minds of the Canadianp, but of ail Europe, the ideas of

the diguity, wisdoni and authority of Your Majesty's Govcrnmont, to

undo every thing that has been donc ;—that to restore the colony to it.s

military principlea and spirit, would be in conséquence to restore it t«.t

Krance.—Thc viewa of the French Cabinet are évident by the account
transmittcd by goyernor Carleton of the canadien born olficers wlu»

«erved in the last war, who are in a particular manner cantoned iri

Tourraine, and supported by the french governmont with au incrcasc < s

pay and ail arreara.

(•) It may be also proper to ercct as (toposed in the report of the

Croreruor and chief justice a court ai Détroit, becausc the settlori

thsre, amounting Xa above 7000 persons, are populating very faat, Au
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fait pitié par la frayeur qne lui inspirent le roi de France
v.i un évoque catholique à Québec, il a du reste de.»

vues bien en avant de son siècle. H correspondait

avec les plus beaux esprits du continent. Si l'Angle-

terre l'eut écouté , le Michigan ne serait pas aujour-

d'hui aux Américains. Il porte ses vues sur le

moral des prisonniers», auxquels on n'avait guères

songé jusque alors, et veut qu'on ait égard à la suscep-

tibilité des Canadiens, qui ont horreur de l'emprison-

nement. C'est ainsi qu'il a suggéré le premier de ne

pas user de l'incarcération préventive, (f) si ce n'est

(ibjection may bo tfikcM to lliis that il is iiot our policy to encourapi*

l)ack settlt?nients ; hnt the question seems to be not wetlier the popula-

tion of Norllî America shoiild be encoui'aged m policy, but tbe fact ip,

the dominent powur must r'>;ç(ilate settiers, or tliey will regulate thera-

S(îlvc3 pfobably to its j.rejiidice. The inteiior settlements certainly are.

.V material supply and support, l)otli of men and provisions to the

interior ou that coast, and serve eqanlly to take oft'the ])roduce of tlic

mother couiitry, and to tako returns by the médium of the sea ports
;

but there c;in be no real <3ic;1inctiou as to political good belween the

muabitants of tbe maritimo line and those af the hack settlements, for

tiiey are mucli conuected iu view of national strength and bcnefit ; as

the radii of a circlc, ail met in tlie samc conimon centre, and ail touch

Uic same extrême boundory. To look into the map, the situation of

Détroit suffieicntly speaks the prqpriety of some rtgùlation of justice

tliere, auil )nore especiallv nr, \i is tlie market and entrepôt of the fur

tradf iiud the Iiidiuu commodilies, Sueh a régulation is necessary for

the trade and for preserving' peace and friendship with the Indiaii

nation resorling therc.

( t) A une séance de TAcademie des Sicnces Morales et Politiques h

Fjiris, le 14 novembre 18U>, npiès un discours de M. Troplong, sur k
contrainte par col-j»!:, lord Ibougham, associé étranger, se leva pour
parler des améli "rations f.iitcs dans cette })artie de la législation dans
K,i patrie. Eu 1828, il avait fait nommer deux commissions pour pré-

parer des changoraens organiques. Les principes qui servent de base

au droit actuel, d"'-il, reposent sur cette idée, que la contrainte par
•^orjis ne doii jainais être un moyen de compensation, mais seulement
'.'.>ie ])uuition. Après avoir dit q l'cn Angleterre, le commerce n'est pas

iiostile à lincarçjration préventive tn certains cas, il dit qu'elle u'a

plus lieu, Ci qui donne à M. Troplong l'occasion de dire que lonl

Rroiigham vient de' lui apprendre une chose, qu'il ignorait, c'est quo

l'emprisonnement préventifeût été supprimé en Angleterre. Il savait

bien que des tentatives avaient été faites pour adoucir cet état do

chose coulraire à toutes les idées niisonnables et équitables, mais il

avait conservé l'idée (inexacte probablement) que la législation anglaise

n'avait pas été entièrement purgée de ce droit inhumain, et que sous

le prétexte qa'un débiteur avait intention de fuir, on pouvait cncorw
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pour la somme de dix louis au moins, et sur Vajfidavit

de deux témoins qui déclarent que le prévenu est sur

le point de s'échapper de la province. Sir Jame?*

Marrio t, disions-nous , est un des premiers zélateurs

du système pénitentiaire. Au criminel , l'abolition de
la peine de mort dans la plupart des cas, excepté k
meurtre,—de la peine du f(ir chaud , !a réforme du
jury, la permission au prévenu d'avoir un rcwscif^—en

un mot presque tout ce qui a été accordé depuis, mais
à la longue aux Canadiens, est suggéré et proposé par

Marriot.—Mazères a aussi fait , t^ous ce rapport, des
suggestions lumineuses. Par exemple, il s'aperçoit

qu'exiger comme on le fait en Angleterre, l'unanimité

du jury, est un usage barbare et absurde, qui ne mène-

qu'aii parjure. Il voudrait restreindre le jury à donner
(les verdicts spéciaux et se prononce contre les verdicts

£(énéraux. Abolir enfin l'enquête dans les procès par
jury, et prendre toutes les dépositions en cour, excepté
dans certains procès d'une nature exceptionelle.

—

Marriot u compris que le rouage des tribunaux sous

les Français, était admirable ,

'et convenait aux Cana-
diens;—Il comprend qu'ils doivent le regretter, et

conseille d'établir pour leur couimodité des cours du
Banc du Roi à Montréal, à Québec et aux Trois-

Rivières, pour y remplacer les Cours Royales qui y
existaient avant la conquête. Admirateur sincère de

Mijourd'hui le faire arrêter j.ar mesure .le précaution, avant condHXu-
nation.—Lord Broughurn qui avait dit que la contruinte par corp;'

antérieure au jugement était abolit, fut obligt: de se rétracter.

As it appears that the Catiadiand hâve haù su great an objection to

arrests being dishonorable, and as arrests croate so much rnisery iv a

whole family who beeome a biudeu upon tho publie, as thcy prev'.-ni

every ©xertion of iudiistry and render the moral ofthe prisoner r i;ch

worae, fay confining him in company vvith the uiost obandoncd orimi-

nals.

—

\{ iirrests should be allowoii, it seeuia higidy nccossary that impri-

soument should be regulated. It would be liappy if ihey were so in

every part of Your Majesty's dominions. Tlie :iccurtty*and reforraation

ff tho priaoners should be the objcct of legi.^latiou in depriviag a
Hubject for any time of his liberty ; h's lifo n,ii(l licalth, lîis moruls arc oi

public consequenee. The p<»lice of Holland, wheie every prisoner han
ceparate cel), is deserving of imitation; ncither their luindg nor bodie»
becorne the re liable to the worst contagions, and a reieascd p.iaoner

nturud back to society a better and more useful subjcct thaa vrheu hc

tntcred bis ceîl
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cet ancien système, il veut que la procédure soit réduite

à sa plus simple expression, que les deux langues
soient légales, et que les parties puissent plaider elles-

mêmes leur caase. Il veut encore qu'on admette des

légistes canadiens comme assesseur?. Sans prononcer
si les lois réelles et sur la propriété fonc ère doivent

être ou non laissées aux Canadiens, il a du moins seul

compris que la procédure anglaise ne pouvait pas être

appliquée à la législation française. (*) Il a dénonc<';

le premier le Prévôt Maréchal comme une nuisanof

}X)ur le pays, (f) Enfin, Sir James Marriot a fait

(*) The fact, the demand and the défense are caaily reducible te

simple proportions. But in criminal cases, as ail the lawa of Englami
on that head actually hoyr are introduced, the forms of indiçiment, in mv
o[)inion, rauat be continued and ought to be as strict as in England
becaiise the laws of England bcing dipt iu blood, the uàvantage>
jçiven to criminals by the lenity of the process and the power of pardoi

in the crown, arc the only balance of the poculiar severity wliich i>

manifeat in the iu iuequality of crimes and punishmenta. The English

laws, in their institution seem to hâve bceu raade for the terror of h

dariug people. I concur in thinking that there should be a mitîgatiou

of the law of Felony by statu te. It may be proper to allow ail plead-

ings to be in Prench or English, ai the option of parties indiscrimina-

teiy. It should be kuowa in such a couutry that parties may plead lor

themselvos. It would be proper to confirm expressedly so luuch of the

Procès Verbal, oi rules of practice ia the French Courts of the colonv.

of the 7 November 1*G6, article 6th, as relates to this part because this

public confirmation will obviate the complaint among the canadians of

the expense of suits, and it will pleaso the mhabitants, without hnrt-

ing the practitioners ; for if the parties can fmd an able hand, or can

pay him, certainly they will pay him to plead forthem ; if thcy cannot,

it is but justice they should be permitted to tel their story, and in their

own way.
I am professedlly convinced of the absurdity and confusion which

is even occasioned when the style and forms of one System of law are

applied to the practice of another : the measure of proccedings bein}:

inconsistent with the nature of the principlesof the business in quc?tio)i

is in raany instances so unequal that to judge of the law of one countr,*

by the rules of process of another, besidea doing injustice under an

appcarance of doing better, isa ihing as full of absurdity and ridicu-

lousness as if a taylor was to take a measure ofaman's coat by u

Hhip's quadrent! The forra and style of English writs and pleadings

ill agrée with^the language of the Frcuch civil law. It descrvps to be

oonsidered how far it may be necessary to follow mariy other parts of

ihe French process, if the French law in civil property is to reraain .i'*

the common law of the Province.

(*) Tho terms of the Ordinance of the Ist of February 1Y70, appcar

to me iniiuflicient, in not directing that the sale of ail estâtes in land

taken in exécution sball be madeby public auction, nordoes it regutatc
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nombre de suggestions qui étaient apparemment trop

lumineuses pour son siècle,puisque elles n'ont été adop-

tées que cinquante ans après lui. L'histoire admireru

que ce n'ait été que sous Guillaume IV que le pré-

venu put se faire assister d'un conseil; et que dans la

douzième année de Victoire seulement, l'incarcéra-

tion préventive ait reçu les limites suggérées par

Marriot.—Ce n'est que sous le Procureur-Général
Lafontaine, à la même époque, qu'il a été permis

aux parties de plaider leur cause.—Nous oublions que
Marriot prévoit qu'il faudra plus tard une judicature

pour Gaspé. (J)
LI.—Mais vVedderburne, depuis lord Loughborough : rd

et Chancelier, a des vues bien plus généreuses envers ^^ ^^^~

les Canadiens.—Il veut qu'on fasse plus d'attention "^ "^'

aux nouveaux sujets qu'aux anciens
,
puisque ils sont

dans leur pays,—qu'on leur laisse irrévocablement les

lois françaises qui régissent leurs propriétés, puisque

on n'ose pas avouer le dessein de leur enlever leurs

propriétés elles-mêmes î

Non moins généreux envers cette race proscrite , i.ord

le Procureur-Général , depuis le Chancelier Thurlow, ^^"'

juge que l'introduction de nouvelles mesures de justice

tant criminelle que civiles, occasionne toujours un
trouble infini,—dans les transactions , l'incertitude et

l0"W.

the other conditions of sale, nor the place where the auction shall bc :

ail which being left to the discrétion of the Pvovost Marshall, may be
extremely injurions to the proprietor, (t; !i'»d furnish pcrsons with
means of prôcuring the estâtes àt a price gpatly inferior to their true

value. The Ordinauce only séttles the manner of giving notice, the
titne of sale and the fées for publication.—Instead of the Provoal
Marshall for the whole Province, it is proposed that there should be a
^hcriff for each District, with some title or mark of honour to the person
who should bear it.

(t) Sous l'ancien gouvernement, il ne fallait qu'un décret ou deui
pour enrichit un procureur au préjudice des créanciers ; sous le nou-
veau, les décrets ruinent le débiteur sans que les créanciers en soient

plus avancés ; mais ils enrichissent le Député Prévôt-Maréchal-
Cugnet.

(î) Whcn (Jaspé shall be settled, a juridiction shonldalso be ercctcd
there

; bui I should apprehend, from observing the situation and forw
of it in the map, that it might bc vcry proper to unité it to the Province
of Nova Scotia.

:i:
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n*eût le meilleur effet pour calmer l'inquiétude, et

accroître le bonheur de ses sujets canadiens.

Lil.—Les colonies américaines mécontentes, se Sappli-

laissèrent aller dans ces conjonctures, à une démarèhe
Jof^JTj'ip

qu'elles ne devaient pas tarder à regretter.—Dans leur des coio-

supplique au Roi, en date du 21 Octobre 1774, elles font "J*» «^^

d'énergiques remontrances au sujet du refus de la ?an7^74.
Grande Bretagne d'accorder aux anciens sujets l'ex-

ercice de leurs droits inhérens
,
qui consistent selon

elles, à être seuls maîtres dans un pays auquel ils sont

étrangers, et où ils ne sont que quatre mille, en pré-

sence de cent-vingt mille Français;—elles ne peuvent
surtout concevoir qu'un Parlement Britannique ait

établi en Canada une religion qui a ihondé l'Angle-

terre de san^, et qui n répandu l'impiété, l'hypocrisie,

la persécution, le meurtre et la révolte—(ce sont des
provinces qui portent dans leur sein le germe de la

rébellion qui parlent de la sorte dans l'histoire !)

—

dans toutes les parties du monde. "

^

LUI.—Par la nouvelle constitution on acte de Qué-
bec, on réannexait au Canada,—auquel néanmoins
l'on continuait de donner officiellement l'appellation

restrictive de Prpvince de Québec,—une partie des ter-

ritoires qui en avaient été détachés l'an 1763, à condi-

tion toutefois que les bornes d^aucune des anciennes
colonies ne fussent dérangées. La proclamation du 7

Octobre 1763, quant à ce qui concîrnait le Canada,
ainsi que les Ordonnances et Commissions qui en
découlaient , étaient révoquées et annullées, parceque
" ces Ordonnances et Commissions avaient été trou-

vées
,
par expérience , désavantageuses à l'état et aux

circonstances du pays, le nombre de ses habitans

montant lors de la conquête à 65,000 personnes qui

professaient la religion de l'église de Rome, et qui
jouissaient d'ijine forme stable de gouvernement et

d'un système de lois en vertu desquelles leurs per-

sonnes et leurs propriétés avaient été protégées et

régies, durant une longue suite d'années depuis l'é-

tablissement primitif du pays."—La fameuse procla-

mation laissa néanmoins des traces. Telles sont la

cour de vice-amirauté et les magistrats.—Les Cana-
9

s

», )
_

K» st refui*'"'
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(Jicns conservent le libre exercice de leur religion

itoumis à la suprématie du .Roi, et le clergé catho-

lique j atinue à percevoir ses "droits et dîmes" des

personnes qui professent cette religion. Les catho-

liques sont dispensés de prêter le serment proscrit par

le statut de la première année du règne de la reine

Elizabeth , auquel il en est substitué un autre qui

répugne moins à leur croyance. Les anciennes lois,

us et coutumes du pays subsisteront d'une manière

aussi ample, étendue et avantageuse que si les Ordon-

nances et Commissions plus haut mentionnées n'eus-

sent pas été émanées , aux exceptions suivantes près.

Cela ne sera pas applicable aux terres qui ont été ou

qui seront concédées par Sa Majesté en franc et com-

mun soccage, (*) Les testamens pourront être faits

à volonté suivant les lois du Canada, ou suivant les lois

anglaises. Les lois criminelles d'Angleterre, déjà mises

erl pratique , durant une période de neuf années , à la

grande satisfaction, est-il dit, des habitans du pays,

continueront à être administrées comme loi de la Pro-

vince. Le Roi pourra constituer par un ordre signé de

sa main, et de l'aveu de son Conseil Privé, un Conseil

Législatif, composé de dix-sept personnes au moins,

et de vingt-trois au plus
,
pour faire avec le Gouver-

neur, des Ordonnances et Régie mens pour la police

et le gouvernement de la Province , vu qu'il pourrait

devenir nécessaire de faire des lois pour des cas qu'on

(*) Ces mots "/ree and common soccage" se trouvent dans la première

concession faite par le Roi d'Angleterre d'un lot de terre sur la falaise
|

\\e Québec, concession conservée par le baron Mazèrcs. Cette tenure

était d'origine saxonne et féodale en ce sens que ce n'était point l'aies
1

normand, d'où il suit que c'est une erreur que de traduire ces mob
'* free and comvwn soccage^^ par franc aleu roturier, bien que cette tenure

ait autant de rapport avec le franc aleu qu'une chose anglaise peut en

>ivoir. Ce fut la restauration anglaise de 1660 qui, comme transitioD
|

«ntre les différentes tenures, établit, dit-on, le soccage.

The faïuous statnte of Charles II gives to tenures in feudality thel

M'.lvautjigc s of holding in soccage, which was itself, according to the

<lelimliou= of the Engli&h luwyers, u feudal tenure, anddidnotapplytol
ttlluds atall. (*)—M. Abraham.

(*) Dans le Bref Royal de Charles 1er pour les funérailles de Maill

borough, on voit qu'il tient le manoir de Woodstock in Fee and commooj
goccftge by Feal'y.
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ne pourrait point prévoir en Angleterre , et dont oh ne
pourrait pas être informé sans beaucoup de délai.

Mais ce ("onseil ne po» ra créer aucune taxe dans la

Province ; il pourra seulement autoriser les habitans

}\ le ,er des cotisations pour l'érection ou la réparation

d'édifices publics, ou pour l'amélioration des places et

voies publiques. Le Roi se réserve de plus le droit

d'infirmer et désapprouver ses Ordonnances
,

qui
devront lui être soumises dans les six mois après leur

rédaction et adoption par la majorité des conseillers.

Il se réserve la prérogative d'établir et constituer, sous

le grand sceau de la Grande-Bretagne , les cours cri-

minelles, cWûes ow. ecclésiastiques qui lui paraîtront

nécessaires, et d'en nommer les officiers. Tous les

actes antérieurs du Parlement Impérial réglant le

commerce des colonies, ou ayant rapport aux colonies,

demeurent en force en Canada et dans les autres colo-

nies.

LIV.—Tel est en substance l'Acte Impérial de la Obaerva-

14ème année du Roi George III, vulgairement appelé
f*®'^*

"[
Acte de Québec , dont les principales clauses exigent tution do

de l'historien quelques remarques.—On voit d'abord l'an 1774.

que le Roi , ou son Parlement pour lui , stipule avec
ses nouveaux sujets cette fameuse suprématie du
monarque de l'Angleterre uclamée par Henri VIÏ? et

ses successeurs. Cette clause
,
qui i^araît avoir été

presque inaperçue des Canadiens
,
préparait de nou-

velles persécutions à leur église.—Cette loi organique
laisse subsister la noblesse , comme le remarque
Labrie. (*)—Elle maintient la législation criminelle

(•) At firat the EnglisU Civil Law wus' introduced, and ail offices

weie conferrcd on lîriti-jh siibjects, thon consisting of rnilitary officers

and about five hundred petty traders wlio treatcd witb contempt even
^

the Frtucb nobless, many of whom werc fine spécimens of the French
Gentlemen pf the " Old School." General Murray, the first English
Governor of the Province, stronghly protested against the home policy,

which was at length altered, and in 1774, the "Québec Bill" was
passed, which restored to tlie French, in civil malters, the ancient

System called the Coutume de Paris, esiablished a Législative Council
for the régulation of ail malters except taxation, and substituted a
raodified oath of allegiance for the previous oaths of abjurât" in and
supremacy.—Montgomery Martin.— The British Colonies, Their His-

tory, Extent, Condition and Resources, Dedicated To Hef Moat Grr.-

cious Majesty the Queen, London and New-York. '
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d'Ariijleterre qu'elle dit désirée et appréciée favorable-

ment par les habitans. Mais de nos jours , bien que
le docteur Labrie ait dit ce Code " plus parfait que la

jurisprudence des peuples les plus civilisés anciens et

nïodernes," il nst bien difficile.do dire do cjuol œil les

Canadiens virent d'abord la mise en pratique
, puis

l'introduction officielle du Code anglais. Ne durent-

ils pas s'apercevoir de l'énorme disproportion qu'il y
a dans ses dispositions entre les délits et les peines,

et de l'absence de toute mention de circonstances

atténuantes ; et nos hommes de loi tant soit peu
anciens ne se souviennent-ils pas d'avoir vu pendre

pour le vol d'un mouton,—de quelques sous, comme
pour le meurtre ? On a vu que Marriot n'était pas au

même point que les encyclopédistes admirateur de la

législation crirpinelle de son pays. The English

Laws, dit-il, seem to hâve been made for the ierror of a

daring people. Un peu plus tard, Sir William Blacks-

tone, dans ses inimitables Commentaires, reprochait à

l'état de protéger beaucoup plus la propriété que la

"vie des citoyens
,
puisque le Parlement ne législatait

jaftiâlis sur la première sans consulter la magistrature,

et il rougit de voir dans le Code de son pays une

énumération de trois cent soixante cas de peine capi-

tale, qu'une même précaution de la part du Parlement

que dans le cas de la propriété , n'aurait jamais sans

doute laissé ainsi s'accumuler.—Les sages avis de

Blackstone eurent bien peu d'effet, malgré la réputa-

tion dont il jouissait dans son pays. Le mal continua

à faire de monstrueux progrès. En 1809, le Code
anglais était sanglant de six cents cas de mort. Le

grand historien de l'Europe , dans le dernier siècle,

Alison, expose avec candeur la cause de ce progrès. (*)

I

%

(•) The condition of the English Crîminal Law at this period wa?,

indeéd, such as to call for the serions attention of every real friend to

bis country and mankind. Political powcr having for a long, ^Imost

immençtorial period, been really vested in the wealthier classes either
j

of the ianded or commercial order, pénal législation had been mainly

directfd to the punisment of the crimes which had been found bj

expérience to be dangerous to their possessions, and had, in censé-
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Alors parut à la onzième heure, un réformateur ooa-

ragcux. Sir Samuel Romilly :—Sir James McKintosh
marcha sur ses traces.—Les actes rédigés par les

assemblées législatives, font trop souvent parler les

peuples ù leur guise, niais Thurlow ne se fesait point

illusion à ce sujet ; il plaignait les Canadiens da
bienfait qu'on prétendait leur conférer. Après avoir

parlé de la confusion et du malaise que crée le chanr
gement des lois civiles, il ajoutait :

" la même obsef-

(|uencc. been foundod on no principlo and regulated by no justice.

Kvery interest in tho state, duiJing the course of loverai centuries, had
by turn enjoyed influence sufficient to procure the passing of Lawi
denouncing capital punishracnt againat tho perpetrators of crime
peculiarly hostile to its own property and thèse successive additions to

the pénal Code were silently acquiesced in by ail other classes, upon
the understanding that a similar protection would be exttinded to them
when circurastanccs seemed to render il necessary. Thus the land
holders, whose influence had so long been prédominent in the Chapel
of St. Stephen's, had obtained a hugc addition to the catalogue of
punishments fbr otfences, trenching on their freeholda. The Trading
classes had been equally diligent in having the pnnishment of deat^
aflSxed to theft from the person, within shop, or from ware-houses or
maaufactories. Ship masters and merchants had done tho same for

tho protection of their interests, and so strongly were tho dangers of
forgery felt in a mercantile community, that it had conie to pass into

a sort of axiom, which obtained universal nssent, that nothing but that
terrible sanction could préserve from fearfal invasion the rigbts of the

great body of traders troughout the Empire.—The resuit of tnia

separate and selfish system of législation had comme to be, that in

1809, when Sir Saranel Romilly set about the refomnation of this

bloodstained Code, the punishment of death was by statnte affixed to
about six hundred différent crimes (réels on de façon anglaise), while
the increasing humanity of the âge had induced so wide a departure
from the strict letter of tho Law, that out of eighteen hundred and
seventy-two persons capitally convicted attheOld Baily in sevenyears,
only one had been executed. Individuals injured declined to give
information and prosecuie, unless m cases of serions injury or when
their passions were stronghly aroused, witues^es hung back from
giving explicit évidence at tho tiials, lest their consciences should be
haunted by the lecollection of what they deemed, often not without
reoson as litle better than judicial murders

;
jury men made light of

their oaths, and introduced a most distressing uncertainty into the
resuit of criminal proeecutions. The conséquence was, that no more
than two thirds of the persons committed for trial were convicted ; the
remainder, after contracting the whole contagion of a prison, were lefc

llooseupon the world, matured in ail the habits of iniquity; and the
depraved criminals, seeing so many chances of escape, beforé and after

appréhension, ceased to bave any serious fears for the unuertain
peoalties of criminal jugtice.—Hist. of Europe, vol. III, p. 378.

'

ï
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Vft*'on s'applique avec encore plus de force aux lois

c nelles en cela que le fait est bien autrement

important , et les conséquences autrement graves. (Ne
doit-on pas , dit Linguet , hésiter davantage à pendre

un citoyen qu'à lui ôîer un arpeht de pré). L a cons-

ternation générale qui résulte d'une sujétion soudaine

à un nouveau système doit durer longtems malgré le

relâchement du Code."—Dans la législation anglais ?,

le père de famille peut donner tous ses biens à qui il

voudra au préjudice de ses enfans, pratique qui occa-

sionne les plus honteux abus. Il n'est tenu que de

laisser un chelin à l'enfant qu'il déshérite. C'est

avec de ces dispositions légajes que le protestan-

tisme se joue de la nature. En vertu de Pacte

de 1774 j il devint loisible aux Canadiens de léguer

leurs biens à qui que ce soit, et dans le cas où ils

usent ainsi de la faculté accordée par la loi anglaise

,

leurs descendauG ne peuvent réclamer même la légi-

time si sagement réservée par le droit de la France.
" Tout homme, dit le célèbre publiciste De Vatiel, (*)

peut naturellement choisir celui à qui il veut laisser

ses biens après sa mort." Mais il ajoute aussitôt:
** Autant que son droit n'est pas limité par quelque

obligation indispensable, comme par exemple, celle

de pourvoir à la subsistence de ses enfans."—L'acte

de Québec répugnait donc beaucoup à nos mœurs,
quant à la clause dont il s'agit, et nos annales judi-

ciaires font foi qu'elle rencontra alors (f) et plus tard,

fi
:':,. 1S#

mm-

U

(•) Droit des Gens, vol. I, liv. I, ch. XX, § 256.

(t) Doucet, Fundamental Laws of Canada, vol. II, AA 30*7, 308. (*)

(•) Quelques-uns des citoyens de cette province qui, pour avoir fait

venir un nombre de livres de jurisprudence bien reliés et dorés, et qui

se croient jurisconsultes infaillibles, sans avoir jamais étudié les prin-

cipes de jurisprudence, à cause de leur riche bibliothèque et de la lec-

ture qu'ils ont peut-être faite de partie des livres qui la composent, la

plupart sans les comprendre, me traiteront de mauvais citoyen en

abandonnant cette partie Ces messieurs légistes, jurisconsultes si

l'on veut, (qui, par parenthèse, veulent m« faire passer pour plus

ignorant qu'eux) voulant, disent-ils, tout ou rien. L'acte du Parle-

ment qui régir le Gouvernement de celte Province, me dispensera de

répondre à tous les argumens que quelques-uns pourraient faire à cet
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de l'opposition de la part des hommes de loi du pays.

Ils prétendirent que le Statut Impérial fesait dispa-

raître, à la vérité, l'incapacité du testateur de donner,
mais non celle du légataire de recevoir , et que
surtout les époux ne pouvaient entre eux s^avantager

par testament. On eût l'intention d'éloigner ces doutes

par le Statut Provincial de la 41e George III, ou Acte
de M. Panet, interprétation de l'Acte Impérial, si tant

est qii'un Statut du Parlement d'Angleterre puisse

être légalement interprété par une législature délé-

guée.—L'acte de Québec donna lieu encore à d'autres

questions qui durent passer par diverses jurisdictions

jusque à la Cour Provinciale d'Appel , et de là au
Conseil Privé d'Angleterre. (*)

LV.—L'histoire de la Proclamation Royale de 1763
nous fait voir que , sans paraître renoncer aux préro-

gatives qu'il pourrait acquérir comme Roi d'Angletere,

George III avait semblé se considérer, et fut considéré

,

par un grand nombre , comme subrogé à tous les droits

et prérogatives des Rois de France d'après les termes
du traité de paix : de là sa prétention de taxer la

colonie, comme de lui donner des lois sars recourir à
l'autorité ou à l'avis du Parlement. Il se maintint

longtems dans ce droit de taxe , droit effectivement

régalien , sous prétexte que les droits fiscaux de la

couronne de France lui étaient accrus , et cela confor-

mément à l'opinion des membres les plus illustres du
barreau anglais d'alors— tels que Dunning, depuis
lord Ashburton , et Wilmot , contre celle de Mazères

—

et rien ne fut changé , c'est-à-dire qu'il n'y eut point

(le système d'impôts régulièrement assis , et que le

revenu de la Province ou de la Couronne' en ce pays
continua , à provenir de certains droits imposés par le

gouvernement de France sur les marchandises impor-
tées. Mais bien que cette subrogation

,
qui apparaît

M

La pré-
tention

du Parle-

ment
d'Angle-
terre de
taxer les»

colonies

reconnr.t'

en Cana-
da.

égard. Les Canadiens qui voudront s'instruire des usages anflain

quant aux testamcns, peuvent lire le chapitre XXXIl du Tome second
des Commentaires de l'honorable juge Blackstone, qni les instruira

pleinement rur cette matière.—Cugnet.

(•) Stuart'8 Reports.
-ir
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Le systè-

me féo-

dal main-
tunu.

vraiment dans le traité de Fontainebleau entre George
et Louis, soit de plus de poids quant au Canada

, que
le droit du Parlement de taxer les colonies , droit

contesté dès lors par les colonies anglaises , ce corps

passa la même année 1774 , et le Roi sanctionna un
acte , substituant à ces anciens droits ou impôts fran-

çais , d'autre» droits ,
pour former un revenu spéciale-

ment applicable sous rautorité de Sa Majesté ou des

lords de la Trésorerie , au paiement des dépenses du
gouvernement civil et de l'administration de la justice

en Canada.— C'est l'acte de la t4e George III chap.

XXXVIII.

LVI.—Bien que le Roi se regardât comme subrogé

à tous les droits et prérogatives du Roi de France , et

qu'il agît comme tel jusque à l'acte organique de 1774,

il est difficile de dire s'il entendait maintenir le sys-

tème féodal en Canada , et il ne parut point se mettre

beaucoup au fait de ses droits comme seigneur domi-

nantissime. Il est vrai que le Conseil de guerre ,

—

présens le colonel Haldimand , le baron de Munster et

les capitaines Prévost et Wharton—porta en dernier

ressort , le 20 avril 1762 , un jugement favorable aux
seigneurs en fait de cens , et que le général Murray,

au nom du Roi , inféoda la même année les seigneu-

ries de Mount-Murray et de Murray Bay, la dernière

en faveur du capitaine Nairne , à la charge de foi et

hommage au château Saint Louis et de la prestation

d'une pièce d'or de la valeur de dix chelins ; mais
outre que la concession de Mount-Murray ne fut con-

firmée que l'an 1815 par Lettres Patentes , sous le

^rand sceçiu de la Province , George III concéda en

franc et commun s.occage dans sa censive de Québec
même , comme il paraît par les recherches de Mazères,

et la suppression des justices seigneuriales avait

donné l'alîarme aux seigneurs. La concession à Sir

S. Shoolbred dans le pays de Gaspé, n'est que de l'an

1788. Carleton fit encore débrouiller cette partie du

droit par Cugnet qui , seigileur lui-même , s'y livra

avec zèle , et donna un Traité des Fiefs aussi exact

(^ue précieux pour l'histoire de son pays. Dans l'épître

adressée à ce général , en tête du livre , le feudiste
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canadien parle en précepteur :— " Votre Excellence

reconnaîtra par ce traité , dit-il , les droits que sa Tr^s
Excellente Majesté a en sa qualité de seigneur doriai-

nant , sur ces sortes de possessions, et ses sujets ver-,

ront les devoirs , droits et fidélités qu'ils lui doivent./',

—L'acte de Québec ayant laissé subsister les seigneurs

le Roi s'instruisit de ses droits , et l'année suiv3nte

(1775) il disait dans ses instructions à son représen-

tant : "C'est notre volonté et notre plaisir que toutes

les terres qui sont maintenant ou qui seront dans la

suile à notre disposition, soient concédées en fiefs ou
seigneuries de la même manière qu'il était pratiqué

avant la conquête de la dite Province."

LVII.—Ce fut au printemps de 1774 que des Aca-
diens , au nombre de quatrevingt-un

,
qui avaient laisse

le Canada lors de la conquête , revinrent à la Baie des
Chaleurs.—Il leur fut permis de s'y établir après avoir

prêté le serment de fidélité au Roi de la Grande
Bretagne. Ce ne fut pas encore la dernière migration

de ce peuple infortuné.

LVIII.— Une année si fertile en évènemens vit

encore s'éteindre le vieux général Johnson ^ colonel

des Six Nations , après 'avoir pendant plus d'un demi
siècle, fait figure dans les annales du Nouveau Monde.
Personne après lui n'a eu sur la race rouge une sem-
blable autorité. Il laissa deux fils, le colonel Guy
Johnson, cadet

,
qui demeura à Johnson Hall , et Sir

John Johnson
,
qui lui succéda comme baronet , vint

s'établir à Montréal
,
(*) figura dans notre histoire

comme sénateur et comme capitaine , et fut mis^ à la

tête des tribus domiciliées dans la Province.

Depuis cette époque , les peuplades à demeure fixe

ont toujours été régies par un Intendant Général
,
qui

est leur organe auprès du trône, dont il est parmi eux
un représentant plus imn>édiat et plus réel que le

Gouverneur de Province , avec lequel elles continuent

à traiter par de solennelles embassades.

LIX.—Le Gouverneur-Général , créé en Angleterre

Général-Major et Chevalier du Bain , étant revenu à

(*) Sa maison se Toit encore près du courant Ste. Marie.

Migra-



Québec dans l'automne , le conseil exécutif s'assçmbla

f>our ordonner la proclamation de Pacte de Québec , et

e Conseil Législatif fut inauguré au château St. Louis.

Il fut composé d'environ deux tiers de protestans, dont

quelques uns étaient natifs de Jersey et des autres îles

de la Manche appartenant à l'Angleterre , et l'autre

tiers de Canadiens. A cette époque seulement fut-il

permis aux De Longueil , De Bellestre , De La Corne

,

De St. Ours et autres de paraître dans le sénat ou dans

les conseils de leur patrie (*) ; car jusque alors les gou-

vernans avaient été exclusivement des étrangers. Les

Anglais
,
qui voulaient jouer en Canada le rôle qu'a-

vaient joué dans leur patrie les Normans, jusque au

temps de St. Thomas de Cantorbery, assaillirent encore

de leurs murmures le Parlement Impérial. L'acte ne

fut pas plutôt reçu à Québec
,
qu'ils s'adressèrent au

Roi , aux Chambres , et en particulier au comte de

Dartmouth , lui fes^nt la peinture des maux qu'il

devait , selon eux , faire tomber sur la Province. Se

croyant exclusivement dignes des faveurs du gouver-

nement de la métropole comme Anglais et protestans—

peut-être aussi comme vainqueurs, ces tyranneaux

auraient voulu que ce gouvernement agît exclusive-

ment dans l'intérêt de leur amour-propre ; mais outre

qu'il aurait fallu trop tôt revenir sur ses pas , c'aurait

été se montrer trop ouvertement partial et injuste que

d'obtempérer à leur demande :—il n'y eut ni abroga-

tion ni modification de la constitution de 74,

LX.—Un article des Instructions Royales de 1775

était ainsi conçu :
—"C'est notre plaisir que les sociétés

des prêtres catholiques appelées les séminaires de

Québec et de Montréal , continuent à posséder et

occuper leurs maisons de résidence , et toutes autres

maisons et terres qui leur appartenaient légitimement

le 13 septembre 1759 ; et il sera loisible à ces sociétés

de remplir les places vacantes et d'admettre de nou-

veaux membres , suivant les règlc^ de leur fondation

,

(•) Plusieurs autres Canadiens furent admis aux charges publiques,

en prêtant le serment ex\g6 par l'acte de Québec. Les Sanguinet, les

les Rouville, les Taschereau et l-^a Panet, illustrèrent les premiers 1»

barreau puis la magistrature.



et d'instruire les jeunes gens
,
pour les rendre propre»

au service des cures , à mesure qu'elles deviendront

vacantes. " Mais la conduite subséquente comme
passée des gouverneurs prouva que le gouvernement
anglais n'entendait pas que ce recrutement pOt se

faire hors du pays , et il n'aurait pas été prudent de la

part des Sulpiciens de Montréal d'appeler de leurs

confrères de Paris, de crainte que le cabinet anglais

ne traitât dès lors l'acte de cession du mois d'avril

1764 comme illusoire. Cependant de quarante mem-
bres de l'a communauté de St. Sulpice qui étaient

venus en Canada avant la conquête, il ne restait plus

guères que messieurs Mongolfier, Brassier, Poncin et

Sartelon. Quelques Canadiens vinrent ajouter à ce

petit nombre. M. L'Ecuyer et M. Guillemin , ce der-

nier né à Québec d'une famille honorable mais ruinée

par la conquête , furent des premiers , ainsi que M.
Borneuf, qui fut le plus éminent. (*)

LXI.—Vers cette époque mourut à Québec le Père *l<>rt du

Crespel , de l'ordre réformé de St. François , depuis
J|^j ^'[.^*J

quinze ans supérieur et commissaire de tous les reli- 1775.

gieux de son ordre en Canada , voyageur de quelque

renom , et auteur de deux relations intéressantes.—Il

eut pour successeur le R. P. De Bercy , d'extrac-

tion noble et fils de François De Berey, Sieur Des
Essarts , officier dans les troupes de la colonie sous les

Français. (*) - ^

LXII.—Cependant, les anciennes colonies anglaises Lcsdélé-

mécontentes de la manière dont leur métropole voulait f"il^L;?!*
les gouverner, et particulièrement des taxes que Je angUîgeê

Parlement prétendait avoir le droit de leur imposer s'érijrent

sans leur aveu , avaient pris la résolution de résister à 1res
""

ce qu'elles appelèrent l'exercice d'un pouvoir arbitraire

et oppressif. Les délégués des différentes provinces

s'étaient réunis à Philadelphie , capitale de la Pensyl-
vanie , en une assemblée qui se donna le nom de
Congrès , afin d'aviser aux moyens de rendre la résis-

.:f'-

(•) Vie de la sœur Bourgeois.

(•) J. Viger, Archéologie Beligieuae, 1850.
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tance générale et efficftce^(*) Le Congrès publia une
déclaration des prétendus droits de Phomme , et dans
l'espoir d'engager les Canadiens à faire cause com-
mune avec les colonies si longtems rivales de la

Nouvelle France , il leur adressa une épitre fameuse
dans nos annales.

Dans ce document, les Américains disaient aux
Canadiens :—Que lorsque après une résistance coura-

geuse , le sort des armes les avait mis au nombre des

sujets de la Grande Bretage , ils s'étaient réjouis d'un

accroissement si précieux de la chaîne des colonies ;—

.

que comme la bravoure et la grandeur d'âme sont

généralement jointes en«iemble , il s'étaient attendu

que leurs valeureux ennemis deviendraient leurs ainis

sincères , et qu'ils avaient espéré que l'être suprême
répandrait sur eux les dons de sa divine providence,

en leur assurant , ainsi qu'à leur postérité la plus

reculée
, les avantages sans prix de la constitution

libre de l'Angleterre, qui est un privilège dont tous les

sujeîs anglais doivent jouir; — que ':;ette esp'érance

avait été confirmée par la déclaration faite par le Moiy

Pan 1763 , et qu'ils n'auraient jamais pu imaginer
qu'il se trouverait des ministres assez audacieux pour

les priver de la jouissance de droits inhérens , et aux

quels ils avaient un aussi juste titre. Ces ministres

avaient oublié l'ancienne politique de la Grande Bre-

tagne
,
politique louée par un des plus grands publi-

cisles modernes. Comme un auteur illustre
, (*) votre

compatriote l'observe , ils donnèrent à leurs colonies

la forme de leur gouvernement propre , et ce gouver-

nement
,
portant avec lui la prospérité , on a vu se

former de grands peuples dans les forêts mêmes où

furent dirigés les premiers colons.— Ils en viennent

ensuite à lexposition de ces droits que la constitution

anglaise donne au citoyen, tels que le Jury,-^que les

(*) Articles of Confédération and Perpétuai Union entered into by

the Delegates of tbo several colonies , New Hampshire , Massachusetts

,

&c., in gênerai Cougress met at Philadelphie 20 May 1775.

Martens, droit des nations.—Annual Register 1725. >

(•) Montesquieu, esprit des lois, livre XIX ohap. 27.



acieux pour

Canadiens avaient,

—

Vhabeas corpus
, qni cessait par

l'acte de Québec , mais que le» officiers de la Couronne
conseillèrent de rétablir par une ordonnance particu-

lière , le droit du peuple de voler lui-rnôme les subsides

néeessaijes à l'état , et la liberté de la presse. Ils

s'efforcent de prouver aux Canadiens qu'on n'a rien

mis à la place de ces droits dans l'acte de Québec.
Oubliant apparemment ou feignant de ne point se

souvenir de l'injurieux langage de leur suplique au
Roi au sujet de cette loi , ils s'écrient •—Quo vous
offre-t-on à la place de ces droits ? La liberté do cons-

cience ? Non , Dieu vous l'avait donnée , et les puis-

sances temporelles avec lesquelles vous étiez et êtes

encore en liaison, ont énergiquement stipulé que vous en
auriez l'entière jouissance !... la liberté civile ?... Cela
paraît ainsi ; mais faites attention à la faveur circons-

pecte des ministres qui prétendent devenir vos bien-

faiteurs :
—" On se réglera d'après ces lois jusqu'à ce

qu'elles aient été modifiées et changées par les ordon-

nances du Gouverneur et du Conseil...." La Cou-
ronne et les ministres ont le pouvoir', autant qu'il a été

possible au Parlement de le concéder , d'introduire le

tribunal de l'inquisition même au milieu de vous.. .
."

Le Congrès veut bien faire croire aux Canadiens que
le gouvernement anglais ne leur donne sa législation

criminelle que pour la leur ôter ensuite. Est-ce que
l'on vous assure , dit-il

,
pour vous et pour votre posté-

rité la certitude et la douceur (*) de la loi criminelle de
l'Angleterre, dont le statut fait la louange, et dont vous
avez éprouvé , dit-on , les précieux avantages ? Non ;

ces lois sont aussi sujettes aux changemens arbitraires

du Conseil , et l'on se réserve en outre très expressé-

ment le pouvoir d'ériger telles cours de judicature

criminelle , civile et ecclésiastique que l'on jugera

nécessaires.—Il est vrai d,e dire que le Congrès trouve

à donner une ou deux raisons plausibles. Vos juges

et votre Conseil Législatif, dit-il , dépendent de voire

() Toutes les législations criminelles moderpes jusque au XIX«
siècles exclusivement, sont inférieures à la législation romaine parce

que, loin de consacrer la maximo du Droit Romain : Melwr est conditio

rei quam adoris, elles ne donnent pas même à l'accusé les moyens de

!e défendre, et lui en nient par conséquent le droit.

I

'

•SsJ.
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gouverneur , et lui-même dépend des serviteurs de la

Couronne en Angleterre. Le moindre signe du ministre

fait agir ces puissances législative , executive et jadi-

ciaire. Vos privilèges et vos immunités n'existent

?[u'aussi longtemps que dure sa faveur, et son courroux

ait évanouir leur forme chuncellante." Il y a un

paragraphe contre le /'îgime féodal, (*) mais les Cana-

diens y tenaient alors , et les seigneurs n\mt guère pu

exiger de corvées sous la domination anglaise.
Il

n'e;it que trop vrai que le gouvernement local y assu

jettit le peuple à leur place. " Vous ne pouvez aperce-

voir, continue le Congrès, en portant de tous côtés vos

çegardsjune seule circonstance qui puisse vous pro-

mettre le moindre espoir de liberté si vous n'adoptez

entièrement le projet d'entrer en union nvec nos colo-

nies. Nous connaissons trop bien la noblesse de sen-

timens qui distingue votre nation pour suposer que

vous soyez détournés de former des liaisons avec nou!

par les préjugés que la diversité de religion pourrait

iaire naître. Nous n'exigeons pas de vous d'en venii

à des voies de fait contre votre souverain : nous vons

engageons seuleiient à consulter votre gloire et votre

bien-être , et à ne pas souffrir qub des ministre!

indignes vous persuadent et vous intimident au poini

de devenir les instrumens de leur despotisme. Nous

vous engageons aussi à vous unir à nous par un pacte

social, fondé sur le principe libéral d'une liberté

égale , et entretenu par une suite de bons offices réci-

proques qui puissent le rendre 'perpétuel. Dans la

vue d'effectuer une union si désirable , nous vons

prions de considérer s'il ne serait pas convenable que

vous vous assemblassiez dans vos villes et vos districts

respectifs, pour élire des députés qui formeraient

un Congrès Provincial, du sein duquel vous pourriez

choisir des députés pour être envoyés comme repré

sentans de votre Province au second Congrès Général

() Un quatrième droit consiste dans la possession des terres ai

prix de légères rentes foncières, et non de corvées rigoureuses ei

oppriinanies, qni forcent souvent le possesseur à quitter sa familier

ses occupations pour faire ce qui, dans tout état bien réglé, devrai

être l'ourrage de gens loués pour ce genre de travail."
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de ce Continent, qui doit ouvrir ses séances à Phila-

delphie, le 10 Mai 1775. . • • Votre Province est le seul

anneau qui manque pour compléter la forte chaîne de
notre union

;
que nos intérêts politiques soient com-

muns ; leur propre bien-être ne permettra jamais aux
autres Américains de vous abandonner ou de vous
trahir, et soyez bien persuadés que le bonheur d'un
peuple dépend absolument de sa liberté et de son cou-

rage à la maintenir."

Cet appel aux Canadiens était adressé au sieur

François Cazeau, riche négociant de Montréal et

homme influent , non seulement dans la colonie, mais
encore chez les Sauvages

,
par l'étendue de son com-

merce et le nombre de ses em^ loyés. Elle lui fût

remise par M. Thomas Walker qui, avec M. Priée,

autre marchand de Montréal , avait pris sur lui de
représenter le Canada au Congrès Américain , à Pinsu
du pays. Heureux ! si un déni de justice et le sou-

venir de l'horrible traitement qu'il avait éprouvé furent

les seuls motifs de sa désertion dans le camp ennemi.
M. Cazeau, Français de naissance, s'était déjà montré
ouvertement " l'ami de la liberté ," comme il s'ex-

prime lui-même, et avait embrassé avec ardeur le

parti des colonies insurgées. Mais malgré son influ-

ence, et le zèle qu'il mit à faire répandre dans toutes

les parties de la provinc3 , des exemplaires de l'appel

du Coj grès, ce document ne produisit pas à beaucoup
près , tout l'effet que ses auteurs s'en étaient promis.

Le tact politique leur avait manqué en le rédigeant,

et il s'en fallait qu'il pût être regardé comme un chef-

d'œuvre de littérature ou de diplomatie. Le style en
était redondant , ridiculement exagéré. Si les Cana-
diens y étaient loués , flattés même direcfement , ils

y étaient injuriés indirectement et d'une manière
ignominieuse

,
puisque l'on y donnait comme digne

d'horreur et dû dernier mépris, l'acte organique même
qu'ils avaient imploré et dont ils étaient partant

satisfaits. Cet appel insidieux venait au reste si peu
de temps après la fanatique remontrance du Congrès
contre l'octroi aux Ca^diens de la liberté religieuse !...

Si donc le Congrès américain se ût alors des partisans
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panni le» Canadiens , ce ne fut guères qus parmi \o

munc peuple , dans la classe ouvrière et agricole,

surtout des paroisses de la rive droite du St. Laurent

plus rapprochées de la frontière et où un nommt
Livingston, ancien résident, put de bonne heure ména-

ger des intelligences. Le clergé, la noblesse et la haute

bourgeoisie , qui connaissaient rnicux leur devoir , et

qui savaient avoir pins A perdre qu'îi gagner par un

changement de domination , se montrèrent générale-

ment défavorables à l'insurrection. L'homme à qui les

rênes de l'adminislration avaient été confiées avait su

se faire aimer des Canadiens, et cette circonstance ne

contribua pas peu à retenir, au moins dans les bornes

de la neutralité, ceux d'entre eux qui auraient cm

pouvoir améliorer leur sort en fesant cause commune
sivec les colonies.

• ' Plusieurs ont été du sentiment qui parait dans

l'appel du Congrès aux Canadiens , sur le motif qni

avait engagé la Grande Bretagne à accorder l'acte de

Québec. " La perfidie , dit le Congrès , a été mise ei

jeu avec tant d'artifice dans le Code de Lois qu'oo

vous a récemment offert que
,
quoique le commence-

ment de chaque paragraphe paraisse être plein dt

bienveillance , lorsque le tout est dépouillé des exprès

sioîis flatteuses qui le décorent, il ne saurait surpren-

dre la sagacité si naturelle aux Français. ..." M
Cazeau ne manquait pas de faire écho au Congrès

"Sir Guy Carleton prévoyant , dit-il , la rupture do

colonies avec la Grande Bretagne , imagina
,
pour «

concilier la faveur des Canadiens , de leur offrir le

rétablissement des lois françaises. Celte propositioi

fut regardée par le Gouverneur comme un grand cob|

de politique." M. Flemming, pamphlétaire peu mode
du parti breton opposé aux Canadiens , intéressé p
là tnênie à décrier l'administration qui avait adopté
mesure, s'accorde assez avec M. Cazoau. " Le go'

vernemeht , dit-il , consulta le Gouverneur Carletoi

quant aux moyens de se procurer la coopération zèlô

des chefs du parti canadien. Carleton suggéra li

rétablissement des lois françaises. Lord Durham 1

même a cru an motif que ISfe â prêté au ministè
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anglais d'alors (*) et M. Grimblot écrit dans la Rovnt
des Deux Mondes :

—"Cet acte rcnsontra dans la

Chambre des Communes une vive opposition. Lord
Norlh n'avait ;- is de peine à justifier cet acte dicté

par une politique habile, qui se couvrait des appa-
ranccs d(; la générosité et de la justice ; mais les

wliighs , ses adversaires , l'attaquèrent avec force du
point de vue de l'orgueil national. C'était, à leurs

yeux, un scandale que, dans une colonie bri!anni(|ue,

un ministre anglais travaillât à développer une autre

nationalité, d'autres lois, une autre religion que celles

(le la Grande-Bretagne. L'intérêt du présent ne les

aveuglait pas sur les dangers que cette politiqae

gardait à l'avenir. " Je sais , disait Thomas Town-
send , un des hommes d'état les plus considérés de
son temps, que l'opinion dominante ici est que ce que
nous avons de mieux à faire à l'égard du Canada,
c'est d'en faire une colonie française , d'en éloigner

les Anglais autant que possible et de les empêcher de
se mêler aux Canadiens. Ce pays, dit-on, a la religien

qui lui convient—les lois qui lui conviennent
;
qu'il

soit gouverné comme il l'était avant qu'il nous appar-

tînt. Ce système est-il aujourd'hui praticable ? Je
n'ai pas la prétention de le décider ; mais dans mon
humble opinion , s'il est praticable , il n'est pas d'une
bonne politique. Si les Canadiens n'ont pas d'avan-

|tages—^je crois, pour moi, qu'il y en a—à passer du
égime des lois françaises , avec leurs inclinations

"rançaises , avec leurs lois /ançaises , avec leur reli-

(•) Unfortunately the conquest of Canada was almost immcdiately
lollowed by thc commencement of those dissensions vvhich cnded in

Ihe Indépendance of the United Provinces. To prevent the furthcr

lismemberment of the empire, became the primary objcct with onr
Itatc3men, and an especial finxiety was exhibited to adopt every er.pe-

lient which appeared calculuted to prevont the reniaining North
Imerican Colonies frora foliowing the examplc of successful revolt.

Jnfortunately, the distinct national charactcr of thc french inhabitants

If Canada, and their ancient hostility to the people of New England
lrese*^ted the easiest nnd most obvions Une of démarcation ; to isolate

DC inhabitants of the British from those of the revolted colonies became
lie policy of gorernment, and the nationality of thc French Canadians
hs therefore cultivated as a mean of perpétuai and entirc séparation
rom their neighbours.

10
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gion française , en un mot , n'ayant rien cli«z eux qui

ne soit français, excepté le sujet de l'Angleterre placé

à leur tôle , ù celui des lois anglaises , les Cana-
diens,—^je le demande,—ne fmiront-ils pas un jour

par repousser la se île partie de leur gouvernement
qui ne soit pas française?"—L'avenir a failli jus-

tifier ses craintes ; mais le succès immédiat de»)

Inlls présentés par Lord North en prouva et l'op.

portunité et la prudence. Les Canadiens, satisfaits

de la réparation qu'ils avaient obtenue , refusèrent

généralement do prendre aucune part à l'insurrec-

tion américaine , et demeurèrent les fidèles sujets

de la Grande Bretagne Un écrivain charlatan a

néanmoins écrit: "Depuis neuf ans, l'Angleterre

cherchait partout des motifs capables de justifier , aux

yeux des nations et de la conscience publique , l'abê

lition des lois , et peut-être , de la religion d'un pays

auquel elle les avait garanties par les traités ; et l'oa

ne hasarde rien de trop en disant que la justice et la

générosité de l'éloquent plaidoyer de Thurlow au-

raient été peine perdue, et que les Canadiens seraieni

passés sous la domination d'une poingnée d'étrangers

ayant une religion, une langue, des lois et des usages

totalement diflérens de ceux de ses habitans , sans

l'attiludi! hostile des aulres colonies
,
qui commencè-

rent à faire craindre à l'Angleterre la perle de toute

l'Amérique du Nord. Cette métropole différa

donner son dernier mot jusque en 1774, alors que la|

solution pacifique de ses difficultés avec les colonie;

parut plus éloignée et plus problématique que jamais,

Mais à quoi aurait il servi à l'Angleterre de diflérei

son dernier mot jusque à cetts époque, si elle avai

déjà fait des concessions sur lescjuelles elle n'au

pu décemment revenir ? A rien , comme le compre

draîont les lecteurs de '^e prétendu historien, si

n'avait pas eu soin de supprimer les démarches di

Bureau des Plantations et de Carleton plusieui

années avant , et les travaux que ce général fit lai

par des anciens conseillers au Conseil Souverai

lesquels furent publiés à Londres par ordre du Roi

Le Parlement ne fut en possession des divers rappo!

infliien»

qu'il en
accuser

de Thu
narque

est basé

l'iionnei

reconnu

diens ?.



que clans le couin do Pannuo I77J. Ktnit-ce Uop
(l'une année pour cxuininer, fiiire une en(]uèlo et pré-

parer une mesure? f/histoire aeeorcle peu à lu conjee-

Uire et conilanme ceux qui n'écrivent (]ue sur des

bruits» va-^mes et ineertainy. " Défiez-vous , dit le V.

CirifTet, (*) de ces liiriloriens ([ui n'ont connu les causes

Jl'S événeiuens cjihî par des conjectures ou qui n'en

ont jui;é ({Vm sur (!es îipparanees trompeuses, (ju'ils

ont eu la hardiesse de donner junir des vérités. Il n'y

il de place dans l'Iiisloire (pie pour le vrai , et tout ce

(jui n'i'st (pu; vrai.iembla]>le doit être renvoyé aux
espaces ima,ij: inaires des romans et des lietions poéti-

ques. Un liisloritîu lidèle à la vérité ne doit donc
jamais renu)nler à la cause des événemens ni au
motif des actions c^u'il expose , à inoins (ju'il n'ait en
main des preuves certaines de ce (ju'il avance , telles

sont les pièces ollicielles. Quelle connance en eiîrt

peut-on prendre dans un historien (]ui , n'étant jamais
sorti de son cabinet, prétend nous dévoiler, par ses

propres lumières, les mystères les plus secrets de la

pulilicpic ? Il a pu savoir les faits cpii ont clé publiés
,

mais il n'en connaît pas les causes secrelles ; il est

donc (obligé di; les tirer de son propre fond. Il les

débite telles (ju'il les a imaginées, et il met hardiment
sur le compte des ])rinces et des ministres, des motifs

auxquels ils n'ont jamais pensé ; il attribue à des
vues d'intérêt très vastes ou IrèxH subtiles , des résolu-

lions ([ui auraient souvent été prises conformément au
cuurb ordinaire des choses."—Croira-t-on (|ue le lan-

gage de i>îurray, de Yorke et de Giey, n'ait eu aucune
iniîuence sur le GouveriKiment ? n'a-t-on pas la j)reuve

qu'il en eut sur le Bureau des Plantations? Pour(]Uoi

laccuser ces hommes d'une moindre cundeur que celle

de Tliurlow ? Faudra-t-il joindre aux masques le mo-
narque qui vient sanctionner la loi en disant (ju'elie

ebt basée sur les principes avoués de la justice et de
l'honneur des états,—et Carleton, que l'écrivain a
[reconnu lui-môme pour l'ami sincère dea Cana-
Idiens?..o. Tout démontre la futilité de la version

(•) Tiaitu des Prouvca de l'Histoire, Liège, HTO.
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adoptée par un écrivain injudicieux appuyé par Tulsa A
transfuge et par un pamphlétaire qui, de dépit de voirlautre

les Canadiens soustraits à Poppression
,
pouvait selmettr

plaire à attribuer à l'ami des Canadiens des motifJsous

moins purs que ceux dont il était animé réellementltion a

Aussi Pauteur des Considérations sur les Effets de lalnue e

Conservation des Institutions Françaises , n'a pointldoute

attribué à l'Angleterre de motifs d'intérêt ou mach:a-lqui se

véliques ; et un autre écrivain canadien trouve Pacteldoiver

de Québec " honorable à la mémoire de ses auteunISouve

et en particulier à celle de l'immortel gouverneur quiichang

en avait fait le sujet de ses plus instantes soilicitudes.lles vu(

Ami des Canadiens qu'il aimait parce qu'il s'étaillil pou

appliqué à les connnîlre, Carleton ne négligea aucunelde la i

occasion de parler en leur faveur et de faire ce qu'iBsetrou

considérait comme une chose qui leur appartenait delil affii

droit. Grâces à l'activité et à la constance du vertueujBtninistè

général , les ministres furent éclairés , et le Roi , comrbitra

vaincu des désastres qu'avait causés PintroductioDBtion fra

des lois anglaises, fit passer, dans les deux Chambr«té si

de son Parlement , le premier de nos actes constitiifcdérer

tionnels." (*) Lord Durham , chef du parti radical eiBégislat

Angleterre avant Lord John Russel , devait tout natoPa natu

rellement décrier les torys et Lord North , mais il fail

un anachronisme en supposant que Pacte de Que
fut accordé après la défaite de la Grande Bretai^

par ses colonies et pour empêcher le Canada de pi

fiter de leur exemple.
La politique étroite et peu libérale des whighs

justement dénoncée dans ce passage de la RépoDîJes prer

de la Grande Bretagne à la Déclaration des Droits

l'Homme •—" L'Acte pour régler le Gouvernement
Canada, offre au Congrès un vaste champ à ses déc

mations. Les occasions d'invectives contre le Papisi

et le pouvoir arbitraire , ont toujours été avidemi

recherchées,—saisies par des hommes qui désireKode de

profiter des erreurs et des préjugés du peuple. SiBissocia

Congrès eût attaché ses regards sur les princi

de la constitution britannique , il se serait aperçu

evait I

apituls

arti de
es autr

ouchan

entdu

u de c

onstanc

:êts. S
. Mon
ent en^

(*) Correspondance de la Bibliothèque Canadienne^ Tom Y.
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Sa Majesté aurait pU, sans l'intervention des deux
autres parties constituantes de la Législature

,
per

mettre aux habitans du Canada de rester à jamais

sous la direction des lois françaises. Dans la législa-

tion anglaise , c'est une maxime généralement recon-

Inue et sur laquelle on n'a jamais élevé le moindre
[doute

,
que dans un pays conquis ou cédé par tjaité ,

[qui se trouve avoir déjà un Code de Lois , ces lois

Idoivent conserver toute leur force
,
jusque à ce que le

[souverain juge à propos de les altérer ou de les

changer. Si donc Sa Majesté eût eu sur le Canada
les vues que le Congrès lui suppose, pourquoi faudralt-

|il pour l'exécution de ses desseins, qu'elle empruntât
le la réunion des trois pouvoirs, une autorité dont elle

se trouve déjà revêtue par la loi ?—Le Congrès ôscrait-

il affirmer que la forme de gouvernement que le

linistère britannique a donnée au Canada , fût aussi

irbitraire ou favorable au despotisme que la constitu-

lion française dont les habitans de cette contrée avaient

^té si longtems les victimes ? Ne devrait-il pas con-

sidérer qu'on aurait pu y introduire une forme de
législation plus conforme au caractère des habitans, à
|a nature des possessions et à la tolérance qu'on leur

levait en matière de rel.'gion par les termes de la

capitulation et les articles du traité de paix?— Le
)arti de l'opposition , en Angleterre , et les politiques

ies autres nations , ont donné carrière à leur éloquence

bûchant le système de gouvernement que le Canada
lient du ministère britannique. On pour ait soupçonner
[es premiers de n'avoir qu'une mémoire trompeuse

,

DU de changer sans façon d'opinion suivant les cir-

bnstances et les variations survenues dans leurs inté-

lêts. Sous l'administration du comte de Chatham,
)l. Morgan , secrétaire de lord Shelburne , fut secrète-

lent envoyé en Amérique pour travailler à un nouveau
3ode de lois pour le Gouvernement de Québec. On
ïssocia à M. Morgan le Gouverneur et le Grand-juge
Be cette province

,
pour rédiger de concert ce grand

luvrage. Le plan en fut dit-on dirigé relativement

^ux intérêts du commerce ; mais il fut certainement

[xaminé par le Conseil Privé du Roi dans un temps
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oii le oomtc de Chatham jouissait du pins grand crédit

dans le inini?lcrc. Le lord Caradcn
,
qui ctait Chan-

celier , donna son approbation aux rcglomcns qui

furent f-iils et qui laissèrent les liabitans bien plus

exposés au despotisme que sous les lois qu'on leur a

depuis substituées. Le duc de Grafton , ïo comte dr

Shelbifrne , le jr^énéral Conway et plusieurs autre?

minisires et membres du Parlement, préconisés avec

tant d'admiration par nos Américains, approuvè-

rent ce système de gouvernement arbilraire, tyran-

nique et iuvoiable à toutes les opinions du Papisme. (*',

Cependant tous ces personnages sont aujom-d'hui de

vrais Américains, des protestans zMés , les frJiighs^^ h
plus animés et partisans outres de la liberté publique'

ils se déclarent les ennemis de l'opi)rcssion , du pon-

voir arbilraire et du Papisme !"

Cependant tout chéri et estimé qu'il était des Cana-

diens généralement, Carleton ne put p(!rsuader à

la masse qu'il fût de son devoir et de son intérè;

d'agir odimsivement contre les Américains. Les

guerres coloniales étaient encore trop récentes et k

î'anTm. temps n'était pas encore venu où ce peuple devai!

courir par cohortes multipliées et nombreuses sous le

drapeau britannique. Seul , le drapeau aux fleurs de

lys aurait remué cette milice si impétueuse sous k

dernière dynastie, et ce signe de ralliement lui-même

n'apparaissant que sur l'Océan au loin , ne put l'in-

duire à se lever. Le soldat qui nous gouvernait avee

tant de boniieur, était imbu de l'idée que les seigneurs

et leurs vasseaux étaient tenus au service militaire

jcnveïs le Roi et obligés de prendre les armes pourlj

défense de son gouvernement sous peine de commm
ou de confiscation , s'ils refusaient de le faire , et eB|

effet, dans les pays féodaux , le Grand-Scnéchal mar-

chait autrefois à la tête du ban et de l'arrière ban del

la noblesse, qu'il était charge de faire appeler à sonde

trompe. Les armées régulières avaient dispensé d

cet usage ; cependant Louis XIV" était prêt à li

Carleton
ftppèle

aux ar-

rnea les

ban? de

la no-

blesse,

met
été

ce I

dég
que

seig
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(les

() (En note.) le lord Ilockingham eut lô mérite d'eriToyer è Qaéj

bec uu évêque de l'Eglise Romaine.



mettre en pratique si le Maréchal de Villars eût

été battu à Denain , et l'on avait semblé revenir à

ce moyen pour la défense de Toulon et du Dauphiné
dégarni de troupes. Il n'y avait, en Canada, à l'épo-

que dont nous parlons, que 900 soldats. La plupart des
seigneurs se montrèrent disposés à obéir et secon-

dèrent en cette occasion le Général avec beaucoup de
zèle et d'activité. Ils asscniblèreRt leurs vassaux et

leurs censitaires pour leur faire connaître l'élut où se

trouvait la Province et leur expliquer le service qu'on
attendait d'eux et la nécessité de se préparer à la

guerre. Quelques-uns se montrèrent disposés à obéir
;

mais le plus grand nombre , travaillés sans doute par

des partisans des Américains , déclarèrent qu'ils ne
se croyaient pas obligés de suivre leurs seigneurs et

qu'ils ne porteraient point les armes contre les Pro-
vinciavx. " Nous ne connaissons, les fait-on dire, ni

la cause ni le résultat du différend actuel : nous nous
montrerons loyaux et fidèles sujets par une conduiîe

paisible et par notre soumission au gouvernement
sous lequel nous vivons ; mais il est incompatible
avec notre état et notre condition, de prendre parti

dans la présente contestation." Luc Deschamps de
Lacorne, un des principaux seigneurs , menaça d'em-
ployer la force ; mais plusieurs paroisses se mirent en
défense à La Chenaye et tinrent bon. Mons. de Beau-
jeu eut plus de bonheur et put rendre , dans la suite

,

de grands services. " Les Canadiens, dit l'auteur de
l'Histoire du Canada et des Canadiens soas la Domi-
nation Anglaise , étaient d'autant plus fondés à croire

qu'on n'avait pas le droit à les forcer de prendre

les armes , et qu'il leur était loisible de demeurer
neutres

,
que iiaguères les Anglais , envahissant leur

pays sous Wolfe et Murray , avaient exigé d'eux ou
de leurs pères une stricte neutralité , à peine d'un
châtiment exemplaire ou, comme ils s'exprimaient,

d'une exécution militaire immédiate." (*)

d'envoyer i Q«f

(•) Synchronismcs.—Le général Gage fait détruire les magasins des

insurgés à Concord.—Combat de Lexington entre les micontens et les

troupes, sous Lord Ferqf, liarceUes à leur retour par les Provinciattx.
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Provin-
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Informé que la Grande Bretagne , loin de revenir

sur ses pas en révoquant ses décrets , était déterminée
à employer la force des armes pour réduire ses colo-

nic3 a Pobéissance , le Congrès résolut de son côté de

recourir au même moyen pour obtenir ce à quoi il

prétendait. Un fait d*armes qui n'aurait pas manqué
d'être signalé dans toutes les histoires vint enflammer
le courage et l'espoir des partisans de sa cause. Le
meilleur moyen d'engager le Canada à faire cause

commune avec les autres colonies semblait être de

s'emparer des places fortes qui en commandaient
l'entrée , et par lesquelles l'on supposait que les Cana-

diens étaient tenus en échec. Mais le Congrès n'avait

pas les moyens de faire cette entreprise. Deux hommes
également capables d'un coup de main , Ethan Allen

et Arnold, conçurent le hardi projet de surprendre

ces postes et entre autres , Ticonderoga
,
qui était

devenue une forU'resse considérable par les ouvrages

qu'y avait fait chn^erMontealm. Partis de Caslletown,

dans le Vermont à la tête de deux cent trente de ces

déterminés dési2;nés sous le nom de " Green Mountain
Boys" et de quelques autres volontaires , ils arrivèrent

sans malheur sur les rives du lac Champlain , le fran-

chirent et débarquèrent de nuit tout près des murs de

Ticonderoga. Ethan Allen introduit par un guide dans

là forteresse , oii il n'y avait qu'une garde de cinquante

hommes qui avaient perdu toute discipline , demanda
la reddition de la place. Au nom de qui la demandez-
vous cria le capitaine Déplace ? . . . Au nom de Jeho-

vah et du Congrès continental reprit Allen, et l'Anglais

capitula sans coup férir. Le colonel Seth Warner
arrivé avec les traînards, alla surprendre de même
Crown Point , et Arnold sautant sur un schooner aban-

donné alla sur le lac s'emparer d'un sloop de guerre.

On se rendit maître du fort de Skeensborough , et toute

la barrière du Canada qui avait sous Montcalm,
retenu durant plusieurs années le torrent des armées

anglaises , tomba en un jour entre les mains de quel-

ques braves. Plus de cent canons et une grande quan-

tité de munitions de gueire furent perdus dans ce

désastre et ser/irent à organiser unô armée.



Carleton , informé de ces opérations offensives
,
qu'il

n'avait pu prévoir, mais auxquelles la Grande-Bre-

tagne aurait du être préparée , résolut de mettre tout

en œuvre pour recouvrer les postes qui venaient de lui

être enlevés et qui ouvraient aux Provinciaux l'en-

trée de son gouvernement. Comme il n'avait que
deux bataillons du septième et du vingt-sixième régi-

ment , trop dispersés pour agir avec efficacité , il crut

que le meilleur parti à prendre était de faire , s'il était

possible , autant de soldats qu'il y avait d'hommes en
état de porter les armes dans la Province. Il publia le

9 juin une proclamation dans laquelle il disait " qu'at-

tendu qu'il existait une rébellion dans plusieurs des
colonies de Sa Majesté

, et qu'un parti de gens armés
avait fait une incursion dans cette Province , et conti-

nuait à conserver l'attitude et à tenir le langage d'en-

vahisseurs , il avait jugé à propos de proclamer la loi

martiale et d'incorporer la milice pour repousser les

attaques du dehors , rétablir la paix et la tranquilité

au dedans, prévenir la trahison et punir ceux qui s'en

rendraient coupables." Mons. Briand
,
quoi qu'en dise

l'historien Roux de Rochelle , appuya le Général par
un Mandement dans lequel il exhortait les Canadiens
à prendre les armes pour la défense de leur pays.

Le 6 juillet 1775 , fut publiée à Philadelphie " la

Déclaration des Représentans des Colonies Unies de
l'Amérique Septentrionale." Aux allégations de cette

Déclaration , la Grande Bretagne put répondre avec
vérité au moins ce qui suit :

—*' En accordant contre

toute vérité que les colons étaient parvenus à défricher,

à fertiliser leurs terres, sans peser en rien sur la métro-

pole , ne peut-on pas les sommer de répondre s'ils

auraient été capables de conserver ces mêmes terres

sans les secours que la mère-patrie n'a cessé de leur

prodiguer ? Ne fut-ce pas pour protéger les Provinces

américaines que la Grande Bretagne s'engagea dans
la dernière guerre

,
qui la jeta dans des dépenses rui-

neuses ? Ces mêmes Provinces Unies
,
qui osent au-

jourd'hui défier la puissance de ce royaume , ne se

souviennent-elles plus d'avoir imploré ses secours et

sa protection contre une seule colonie
,
qui leur avait

Procla-
mation
de Gaxle-

ton aux
Cana-
diens.

Repensa
de la

Grande-
Bretagne
à la Dé-
clara-

tion du
Congrès,
l'an 1776.
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inspiré une terreur panique? Ont-elles donc perdu le

souvenir de leur humiliation ? No iut-eo pas la Grande
Bretagne qui avrôta le cours de leurs disirrâcc?, et qui

en cjcpulsant leurs ennemis du continent de l'Améri-

que, ne les délivra pas seulement du danî^er , mais
même de la crainte du danger ? La métropole ne

prodigua-t-elle pas ses trésors pour équiper des flottes

et lever des armées, qu'elles fit passer dans le Nou-
veau-Monde , et ne porla-t-ellc pas la générosité de ses

secours jusqu'à soudoyer leurs propre» milices j)our

tirer de l'oppression ces colonies , maintenant si

fières ! N'est-ce pas la mère patrie qui a uniformé-

ment protégé toutes ces provinces américaines, qui a

encouragé l(;ur culture par des gratifications, pendant la

paix ;—qui les a réconciliées avec leurs voisins qu'elles

avaient aigris par leurs violences
,
jusque à s'en faire

les ennemis les plus nnlontables ? La métropole d(;vrait

îivoir les plus vifs regrets des conditions qu'elle a

stipulées pour la sûreté des Provinces américaines.

Si la Grande Bretagne , après avoir conquis le Canada
sur la France, le lui eût restitué, nos superbes Améri-
cains seraient encore do fidèles sujets ;—leur crainte,

leur tiendrait lieu d'aflection pour la mère-patrie. Le

besoin continuel qu'ils auraient de ses secours les

forcerait à parler avec plus de modération de leurs

propres ressources ; leur première incapacité de se

défendre se serait conservée dans leur souvenir aussi

Jongtems que les objets de leur première terreur
|

auraient existé sur leur frontière. Mais l'Ancfleterre

ne les a délivrés de ces craintes vives et habituelles,

que leur inspirait le voisinage des Français
,
que pouil

éprouver leur ingratitude." (*) '

(*) Les Américains Unis furent exix-mêmes fidèles à la raère-patrif!

tant que le Canada appartint aune grande puissance de l'Earopo dontl

ils redoutaient le voisinage- Les troubles do la révolution américainel

commencèrent à éclater presque missitot après que la conquête de cel

pays fut assurée à la Grande Bretagne. Sans cet événement, quiiiti

cesser les craintes qui les tenaient dans la dépendance, ils Beraicntl

peut-être encore sujet? de leur métropole, et le bouleversement qui al

changé la face de l'Europe, et menacé de changer celle du monde]
serait peut-être encore à venir.—Considérations Sur Les Effets do h\

Oonser^ation des lustitutions Françaises en Canada.
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Il était dit dans la déclaration des Provinces qu'on
était bien informé que le général Carleton

,
gouverneur

du Canada, n'épargnait rien pour engager les liabitans

de cette Province et les sauvages ù venir fondre sur

elles.

En cfTet , ne pouvant réussir à ébranler la masse
des Canadiens, pour triompher de leur aj)athie , Car-
leton proposa une levée de volontaires, auxquels il

offrit les conditions les plus avantageuses. On accor-

dait à chaque soldat deux cents arpens de terre
;

cinquante de plus s'il était marié, et cinquante de plus

pour chacun de ses cnfans ; son engagement ne devait

durer que jusque à la fin de la guerri', et les terres que
l'on donnait devaient demeurer exemptes de toutes

charges durant vingt années. Cet expédient n'ayant

eu qu'un succès médiocre, le Général crut aussi

devoir se préparer d'autres secours. Il envoya des

ambassadeurs chez les tribus Indisfénes et s'adressa

particulièrement aux Canton? Iroquois. Quinze années
de paix avaient fortifié cette confédération ; elle repre-

nait son ascendant sur les autres tribus ; son exemple
pouvait les entraîner et procurer à la Grande Bretagne
d'autres auxiliaires. Mais il fîillait de l'adresse et de
puissans moyens de séduction pour déterminer les

Iroquois a prendre part à une guerre où ils n'avaient

aucun intérêt direct,—aucun motif de préférence pour
l'un ou pour l'autre parti. Les vieillards regardaient

ces débats et les combats qui devaient s'en suivrç

comme une expiation des maux que les Européens
leur avaient faits. '' Voilà , disaient-ils , Ja guerre

allumée entre les hommes de la même race : ils so

disputent les champs qu'ils nous ont ravis. Pourquoi
embrasserions-nous leur querelle , et quel ami,—quel

ennemi aurions-nous à choisir? Quand les hommes
rouges se font la guerre, les blancs viennent-ils se

joindre à l'un des partis ? Non , ils laissent nos tribus

s'affaiblir et se détruire l'une par PaAitre ;—ils atten-

dent que la terre , humectée de notre sang, ait perdu

son peuple et devienne leur héritage. Lai?sons-les
,

à leur tour, épuiser leurs forces et s'anéantir ; nous

recouvrerons
,
qr.and ils ne «eront plus , les forêts , les
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rj
Lei Oaii-
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montagnes et les lacs qui appartenaient à nos an-

cêtres."

C'était à peu près dans ce sens que M. Cazeau

,

homme puissant dans la Province, leur parlait ou leur

fesait parler par ses émissaires :
—" C'est une guerre

de frères , leur disait-il ; après la réconciliation, '^ous

resteriez ennemis les uns des autres." Mais le che-

valier Johnson, M. de Lacorne St. Luc et le sieur

Campbell les travaillaient dans le sens contraire. Le
premier avait pour lui le nom de son père ; le second
avait commandé les guerriers de la race rouge à

Montmorency et à Ste. Foy , et le sieur Campbell pro-

diguait les présens. Johnson , soutenu par le fameux
et savant chef Tyendenaga et par le colonel Guy

,

Johnson , son frère , hôte de Jolmson Hall , détermina
la plupart des chefs à venir prendre la hache de guerre

à Montréal. Ils s'engagèrent à entrer en campagne
aux premières feuilles de l'année suivante, lorsque

les Anglais auraient terminé les préparatifs de guerre

qu'ils avaient commencés. (*)

Carlelon s'occupait de ces préparatifs avec activité
;—on devait lui envoyer d'Europe des renforts de

troupes , des convois d'armes et de munitions ; il

regrettait les délais inséparables de ces armemens.
Une invasion au sud du Saint-Laurent lui paraissait

nécessaire et urgente pour dégager l'armée de Boston
alors bloquée par les Provinciaux.

Cependant le cri de guerre jeté dans les Cantons
trouvait de l'écho chez d'autres nations. Les agens
britanniques firent de grands eftbrts pour entraîner les

Lenni-Lénapes dans leur parti. Ils rencontrèrent de
l'opposition dans Koguethagechton, chef des tribus de
l'Ohio. Le Sachem s'attacha à persuader sa nation

qu'elle n'avait rien à démêler dans la querelle. " Sup-
posez, disait-il, qu'un père ait un enfant dont il a pitié.

(*) Synchronisme.—Bataille mémo.able de Bunker's Tlill, dans laquelle

les généraux Howe, Burgoyne, Clinton et Pigot, soutenus par le, canon

de la flotte de Lord Howe, et secourtis de Boston par le Général en Chtf
Gage, chassent avec peine les Provinciaux de leurs retranchemcns sur les

hauteurs.—Le docteur Warren, élu Général-Major par le peupkf est

blessé mortellement.



parce qu'il est petit :—lorsqu'il commence à grandir

,

il pense à en tirer de l'aide , fait un paquet et le lui

donne à porter. L'enfant s'en charge gaiment et

marche après son père. Celui-ci voyant l'enfant de
bonne volonté, est satisfait. Mais le voyant croître de
plus en plus en force, il augmente le fardeau, et le fils

ne murmure pas encore. Cependant il devient un
homme fait. Le père ne laisse pas que de lui donner
encore un fardeau , et pendant qu'il le fait

,
passe un

homme mal-intentionné qui lui conseille de le faire

plus pesant. Le père, plutôt que de suivre son propre

jugement, écoule le mauvais conseiller, mais le fils se

tournant vers lui :—mon père , dit-il , ce fardeau est

trop pesant. Le vieillard , dont le cœur est endurci

,

menace de le battre. Ainsi donc, reprend le fils, je

serai battu si je ne fais l'impossible et je n'ai d'autre

choix que de te résister."—Après avoir débité cette

allégorie chez les siens , il vint à Pittsburg , au com-
mencement des hostilités, pour y rencontrer les Tson-
nonthouans et chercha à les détourner de la guerre ;

mais on le traita de vieille femme. C'est alors qu'il

prononça ces paroles pleines d'énergie :
—" Je sais

bien que les Mingos regardent les Lenni-Lénapes
comme un peuple conquis. Ils ont, disent-ils, donné
des jupes à nos guerriers. Eh bien ! qu'ils regardent

Koguethagpchton, . . . . n'est-il pas un guerrier robuste

et n'en a-t-il pas les ornemens ?—Oui c'est un guerrier,

et tout ce pays—en montrant les terres que baigne
l'AUeghany—lui appartiennent."— Ce discours fier

effraya sa nation, qui le désavoua par une ambassade.
Koguethagechton, bien qu'humilié par cette démarche,
ne cessa pas de travailler à la paix. Les Hurons de
Sandoskee répondirent à un de ses messages en lui

fesant dire de mettre de bons mocassins afin de pou-
voir suivre les autres guerriers au combat. Le com-
mandant du Détroit brisa à ses pieds un collier qu'il

lui avait présenté, et lui ordonna de sortir de la place.

Heureusement ie célèbre Buckonghahelas , de simple
guerrier devenu Grand Chef de guerre , et campé sur

les bords du Miami , n'hésita point à prendre le parti

du Grand Roi contre les Indépendans. La harangue
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u-meme , se

noblesse. Ils ï-appclèrent les preux du moyen kge et v^

reprirent St. Jean l'épuo à lu main, deux jours après '
;'

que ce fort était tombé entre les mains des " Green .. .i

Mountain Boys." Ils recourent les remercimensoiïieiel»

du Général. Mais ceux qui furent chassé» n'étaient

qu'une avant-garde américaine. Informé des desseins

de Carlelon , le Congrès avait résolu de les prévenir

et ordonné lui-môme une expédition contre le Canada.
Le Major-Général Schuyler et les brigadiers Wooster
et Montgommery , à la tétc de 3,000 hommes, que
devait soutenir une autre colonne sous Arnold

,
pre-

nant Ticonderoga et Crown-Point pour base d'opéra-

tion , devaient s'avancer par le Richelieu jusque à

Sorel. Etant descendus sans opposition de l'Ile aux
Noix , les généraux américains adressèrent de là aux
Canadiens , une proclamation dans laquelle ils leur

disaient entre autres chose?, que " leur armée, unique-

ment destinée à agir contre les troupes anglaises,

respecterait leurs personnes, leurs biens , leur liberté
,

leur reliiiion," puis ils résolurent de suiprendre de
nouveau Ht. Jean

,
que Mons. de Belestre avait remis

au capitaine Kcnier des Fusiliers Royaux, sans néan-
moins abandonner le poste du danger. Il fut rejoint Vietoir»

par MM. de Montesson et de St. Luc , chevaliers de
J°^^'

St. Louis, Duchesnay, De Rigouville, De Tonnancour
et De Salaberry , et par quelques coureurs de bois , et

le Major Preston amena des détachemens des 7e et

!26e régimens. Sehuyler ayant débarqué à un mille

et demi du fort , s'avançait dans l'espoir du succès
,

lorsqu'il fut attaqué brusquement par des sauvages
avantageusement postés sous les ordres des frères De
Lorirnier. La garnison fit en môme tems une sortie.

Après un combat où la supériorité du nombre ne
servit de rien aux Américains, ils rentrèrent dans l'Ile

aux Noix , et leur général quitta môme l'armée sous
le prétexte de presser l'envoi de l'artillerie qu'il

jugeait nécessaire. (^)

is soustraire à 1&

(*) An expédition wag sot on foot l)y tlie Aniericans against Canada,
to wbicli tbcy were irduccd by an exiraordiiuiry commission given to

General Carleton, the Governorof tbut Province, whawaserapowered
to embody and arru ihe Cunadiaiis, lo march out of tbe country, for
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Richard Montgommery , devenu Commandant en
Chef, reparut dcvani St. Jean le 17 Septembre. Il en
entreprit le siège, et ayant reçu des renforts, il put
détacher le Major Urown, un des principaux héros de
cette guerre

,
pour tenter d'enlever Chamhly. Il lui

associa le Major Livingston
,
qui avait des parent

dans le pays oii il avait résidé lui-môme, et qui y
avait ménagé des intelligences. Chambly est un fort

en pierres bAti l'an 1711, sur l'emplacement du fort

en bois, élevé autrefois par le Vice-Koi De Tracy. Le
Major Stej)ford n'y tint qu'un jour. Bien que les

murs ne fussent point entamés , il le livra avec 17

canons et une grande quantité de munitions
, qui

furent ensuite de lu plus grande utilité au siège de St.

Jean, dans lequel Montgommery ne fesait alors aucun
progrès tant à cause de l'inexpérience de ses troupes

que grâce à la valeur du Major Prcston et du Cheva-

lier de Belestre, qui combattaient de concert. Sans

la lâcheté du Commandant militaire de Chambly , et

la disposition do toute la contrée
,
qui se souleva en

leur faveur, (*) les Provinciaux auraient été vraisem-

blablement dans la nécessité de lever le siège à cette

époque ou lors de l'entreprise de Carleton , rapportée

dans une autre page.

the subjugation of Iho other colonies, and to proceed even to capital

punishmcnt against ail those wbom bc should find rebels.—Slmpson'3
Englp.nd.

Shnyler made an attempt to carry fort St. John, on lake Champlain,
but failcd.—Le Continuateur de Goldsmit'
Governor Carleton, gaining intelligenco ot tho projcct, despatched

about eight hundred men to strenghten tiie works of St. John, on tho

river Sorel, a position commanding the usual entrance in Canada.—
Hale's, United State.

(*) The people of St. John's anti other places from the Richelieu

river West to the St. Lawrence, are singularly unprepossessing, they

hâve ail the grossness and insolence of the worst class of the Ameri-

cans, without their energy and spirit : bt sides they are generallv

much disaffected to the British Crown. They are a mixed race of

British, French and Amcricans, and this union is by no mcans happy

in its results.—With the exception ef the Richelieu District, the

peasantry, both of English and French origin, are more pleasing, civil

and attractive in their demcanour, tban those of the Upper ProYince,

—Warburton.



LXVIII.—Enhardis par l^nfidélité des habitans de

ce c6té du St. Laurent , Ethan Allen et Brown fran-

chirent ce fieuvo même à environ une lieue au-dessous

de Montréal, dans Pespoir de surprendre cette ville ou
de la porter à se déclarer pour le Congrès. Carleton,

qui y avait son cartier-général, assembla une centaine

de soldats et environ doux cents volontaires de la ville,

et les envoya à leur rencontre. Ils trouvèrent Allen posté

à la Longue Pointe, derrière la petite rivière Truteau.

Gomme les deux partis étaient ardens à combattre , il

s'ensuivit une lutte d'une demi-heure environ dans
laquelle les Américains eurent le dessous. Leur
fameux Commandant se rendit avec une cinquantaine

d'hommes. Brown , plus heureux , s^échappa. Le
Major Carden monrul glorieusement à la tête des An-
glais avec un marchand nommé Paterson et deux
soldats.

Allen avait sans doute compté sur Paide des Cana-
diens, qui lui manqua ; autrement son etreprise aurait

été le comble de la témérité : celle de Ticonderoga
avait néanmoins réussi !— Il fut envoyé à Québec avec
quelques autres prisonniers, et de là en Angleterre.

Le reste de ses soldats, parmi lesquels il y avait quel-

Iques habitans de la rivière Chambly, se sauvèrent

(l'abord dans les bois et parvinrent ensuite à regagner

I

leurs demeures ou le camp américain devant St. Jean.
Prévoyant bien que le manque de vivres ne permet-

hrait pas aux braves défenseurs de ce fort de tenir long-

temps , Carleton , aussitôt après son triomphe
, pensa

là réunir une force capable d'en faire lever le siège.

lu envoya au colonel , depuis le brigadier McLean

,

Iqui commandait à Québec , l'ordre de lever autant
[d'hommes qu'il pourrait et de monter à Sorel, où il se

Iproposait d'aller le rejoindre. Cet officier réussit à
lettre sur pied environ 300 hommes, dont un tiers de
lontagnards de Frazer, licenciés dans le pays après

la conquête
, (*) et le reste de Canadiens

,
puis se mit

Ethaa
Allen
uincu et

pris par
CarletOD

25 sep-

tembre.

Le Gé-
néral re-

poussé à

sqn tour

à LoD-
gueuil-

(•) En 1814 vivaient encore, aux Troia-Rivières, deux de ces Monta-
jnards, Sinclair et McDonald. McDonald avait combattu à OuUoden,
fcous le prince Charles Edouard, et Sinclair, sous le duc de Cumber-
|and, son vainqueur, dans le régiment de Frazer, qui fit ensuite partie

H
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en route. Le Gouverneur, de son côté, réunit un corps

d'environ mille hommes
,
presque tous Canadiens , et

commandés sous lui par Mons. De Beaujeu, qui

les lui avait amenés. Mais au lieu d'aller joindre]

son Lieutenant à Sorel , il entreprit de traverser le

Saint Laurent en bateaux, vis-à-vis de Montréal, pouri

aller débarquer sur le rivage opposé, dans les environs

de Longueuil, où Seth Warner, averti par ses espions,

était avantageusement posté , avec ses " Greenj

Mountain Boys," et deux pièces de canon. Cet

officier laissa approcher la flottille jusque à la portée
|

du pistolet et fit alors un feu si vif d'artillerie et de

mousqueterie
,
qu'elle n'eut rien de mieux à faire que

de virer de bord. Le Colonel McLean fut aussi obligé

de retraiter. 11 s'était avancé jusque à St. Denys,

mais trouvant les ponts rompus , et abandonné par la !

plupart des Canadiens, qui furent gagnés par ceux de i

la Rivière Chambly , il retourna en hâte à Sorel ou le

reste des Canadiens se débanda,—puis à Québec,

|

Montgommery commençait à se ressentir de l'avan-

tage de la prise de Chambly et des dispositions!

amicales des habitans des paroisses circonvoisines,

Muni de cent-vingt barrils de poudre trouvés dansce|

fort , il éleva une nouvelle batterie contre St. Jean
battit la place en brèche avec une grande activité. Lel

1er Novembre , son feu parut irrésistible. Le lende-]

main , il envoya aux assiégés
,
par un prisonnier f

sur le Général Carleton , la nouvelle de sa défaite , ell

demanda la capitulation immédiate de la place. De

Belestre et Preston capitulèrent le 3, après avoir

obtenu les honneurs de la gaerre , et furent envoyés]

de l'armée de Wolfe. Tous deux acquirent des propriétés considé-l

râbles, et leurs enfans se bont mariés dans des familles honorables dtl

pays. Ils s'aimaient tendrement, mais Sinclair rappelait toujours il

McDonald la défaite de Culloden, et McDonaJd reprochait à Sinclairj

d'avoir combattu contre son prince légitime. Il est digne de remarqwj

que McDonald, le soldat du Prétendant, portait le costume Anglaisl

du dernier siècle, tandis que Sinclair portait celui des Montagnardsl

du XVIIe. Âgés l'un et l'autre d'environ cent ans, ils montraient pari

leur stature et leurs formes athlétiques, ce qu'étaient Ips MontagnardI

des années passées, Sinclair, p.vec son bonnet orné de plumes et soil

ample manteau, fumant à la porte de sa demeure hospitalière, était usi

objet de curiosité pour ceux qui visitaient la ville des Trois-ïtiyièreiJ
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avec leur garnison dans l'intérieur de& prpvinces , les

gentilshommes conservait leurs épées. M. De Sala-

berry reçut deux blessures. Le Chevalier de Mon-
tesson mourut prisonnier, le Chevalier de St. Luc et

le Juge De Rouville furent relâchés., Ce siège durait

depuis quarante-cinq jours. (*) Si l'on considère que
St. Jean était un mauvais fort, partie en bois ^ jamais

place ne fut mieux défendue. Cette; bicoque avait ^

retenu durant cinq mois l'armée américaine sur la

frontière. Les volontaires et les soldats firent égale-

ment leur devoir ; mais la plus grande part de gloire

rejaillit sans doute sur la noblesse canadienne.—^sur

ces seigneurs qui avaient laissé leur manoir pour
voler à la frontière. Ils rappelaient les tems de la

chevalerie ; mais l'invention des armes à feu avait

bien changé les choses, et ces Canadiens surpassaient

de beaucoup par là môme ces preux d'autrefois en
dévouement. Ceux-ci combattaient corps à corps et

rencontraient dans la mêlée des adversaires dignes

d'eux , tandis que nos seigneurs canadiens s'expo-

saient comme de simples soldats au feu de la milice

américaine. Quelques-uns d'eux rencontrèrent dans
les colonies le Général Lafayette : Eh quoi ! leur dit

ce démagogue , vous vous êtes battus pour demeurer
colons au lieu de devenir indépendans ! restez donc
esclaves !" Mais les descendans de la noblesse fran-

çaise purent et ne manquèrent vraisemblablement pas
de lui reprocher de déserter déjà les rangs de son ordre.

LXIX.—Cependant la chute de St. Jean et la retraite

de McLean mettaient le Capitaine-Général dans une
situation singulièrement critique. Il ne lui était pas

[possible de défendre Montréal , et il lui était extrême-
iment difficile de retraiter à Québec

,
parce que Monl-

ommery, en marche sur la ville , avait dépêché une
brce navale à Sorel pour lui couper toute retraite.

Ile était cependant le seul parti qu'il eût à prendre

i;-'

il

(*) The sîege lasted six weeks, and they did not capitulate till somc
Ime after the surrendt-i of Chambly, nor till the. Americans had
Wougtw their trenches to the wtiUs of the fort. They.thgn oblained
possession of 17 brass gun, 22 iron. 7 mcrtars witb balls, bombs, &o.
•Northern Trareller. ;

.' ^
'
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ou à tenter pour empêcher que la capitale eile-mêm
ne tombât sans coup férir au pouvoir des Provinciaux.

Aussi se hàta-t-ii de faire embarquer toutes les muL;
tions qu'il y avait à Montréal sur le brigantin It'

Gaspé et autres petits bâtimens , et d'y monter lui-

même avec le brigadier Prescott, une centaine de

soldats et ceux des volontaires qui voulurent le suivre.

L'escadrille mit à la voile et cingla dans l'espoir

d'arriver sûrement et promptement à Québec ; mais

on n'avait pas fait dix lieues qu'on fut assailli par un

fort Vv«înt d'Est qui obligea de jeter l'ancre vis à^vis de

Lavaltrie. Ce contre-temps rendait la situation du

Général d'autant plus désespérée que les Américains

avaient érigé des batteries sur une pointe de terre du

côté de Sorel , armé des bateaux et construit des bat-

teries flottantes pour intercepter la flotille canadienne.

Entrée Montgommcry était arrivé devant Montréal le 12

do Mont- novembre. Comme cette ville avait été laissée sans

fio^ntS "moyens de défense et même sans commandant , il ne

voulut point lui accorder de capitulation formelle;

mais il dit , en réponse* aux articles qui lui furent

présentés par MM. John Porteous, James Finlay,

James McGill , M. Saint George Dupré , Pierre Panel,
|

Pierre Méziére , Pierre Guy , Louis Carignan et Fran-

çois Malhiot , " que l'armée continentale n'était venue

que pour donner liberté et sûreté ;-—qu'il espérait qu'il
{

s'slssemblerait un Congrès où une convention provin-

ciale qui adopterait avec zèle toutes les mesures quil

pourraient contribuer à établir, sur des bases solides,

les droits civils et religieux de toutes les colonies."

On a déjà vu que Price et Walker, négocians de cette

ville, étaient entrés dans ses vues ; mais le général

Carleton fut assez he^ireux pour se saisir du dernier.

Apprenant que le Gouverneur-Général était retenu]

par la contrariété du vent à la hauteur de Lavaltrie,

Montgomraery se nrépara à l'y aller attaquer. Il sel

flattait de le faire prisonnier avec sa suite, et de mettre

ainsi une fin prompte et heureuse à la guerre du

Canada. Son dessein ne réussit pourtant qu'à dernil

On était heureusemant dans la saison des nuits longues!

et obscures ; le brave et loyal capitaine Bouchette dul
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Gaspé, dont le fils fut depuis Arpenteur-Général, fit

prendre à Carleton le costume d'un habitant de la

campagne— d'un pêcheur selon M. Adolphus— et le

fit embarquer avec lui, le chevalier de Niverville, M.
Charles de Lanaudière, son aîde-de-camp, et un vieux
sergent du nom de Bouthillier, dans un esquif ou canot

léger, dont il avait en la précaution de faire couvrir

les bords, de même qu'une partie des rames, avec de la

flanelle. En voguant ainsi sans bruit au milieu de
l'obscurité , on put atteindre les Trois-Rivières sans
accident. Le général s'y trouva pourtant exposé à un
danger plus imminent en apparence que celui auquel

il venait d'échapper. A peine étaiî-il entré dans la

ville, qu'un parti américain y arriva et que l'hôtellerie

où il était descendu s'en trouva remplie. Mais au
moyen de son déguisement et des manières familières

que prit iogénleusement avec lui l'ingénieux capitaine

Bouchette, on put le faire rembarquer dans l'esquif et

atteindre une goélette, sur laquelle il se dirigea sur la

capitale, (f ) Mais la flotille sur laquelle était resté le

général Prescott avait été forcée de capituler.

LXX.—Tandis que les Américains attaquaient le ^^y^^^'

Canada du côté de Montréal, la colonne d'Arnold, par d'Arnold

une marche qui a peu d'exemples dans les annales mili-

taires, s'avançait par le Sud-Est pour l'attaquer du
côté de Québec ; vers le milieu de septembre, ce hé-

ros américain, détaché avec. 1500 hommes de l'armée

devant Boston, s'était rendu sur les bords de la rivière

Marymac, d'où des navires l'avaient transporté jusque
à l'entrée du Kenebe j. Il avait ensuite remonté cette

rivière jusque à sa ^ lurce , avec des difiicultés et des
fatigues incroyables. (*) Après avoir gravi les monts

(t) On rapporle encore que M. Lamothe, qui se signala comme
cftpitaine dans la guerre de 1812, apporta au séminaire de Montréal
des dépêches de Sir William Howe à Carleton, adressées à MM. de
St. Sulpice; que M. Papineau, père, alors jeune homme, les porta
avec lai jusque à Québec dans des bâtons crenx, de presbytère en
presbytère, et qu'ils arrivèrent le 11 mars 1776. Ils servirent dui>ant le

siège dans la compagnie du capitaine Marcouz.

(*) Thèse troops were a detachment from the army before Boston,
commanded by Arnold, who, as a soldier, was advanturous, impetuous

•sv,
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qui aépateûl lea yersanatie^ i^AU£|ntiqiie,fet.4vi St. Lau-

rent, il avait atteint la source de la Chaijrdière. et était

arrivé, le 4 novembre, le lendemain de la prise de St.

Jean par son collègue, à Sartigan, premier. étabUese-

ment canadien sur cette rivière.

LXXL—En ,l'absence du Capiiaine-GéaaAÎral , Je

Lieutenant Cramahé, qui aVait eu quelque vent de

l'expédition d^\rnold par des coureurs Indigna, avait

songé à mettre Québec à l'abri d'un coup de maim II

avait donné des ordres pour la construction de nou-

veaux ouvrages de fortification et pour l'organisation

et l'armement de la milice* Mais l'ennemi avait des

intelligences dans la ville ; il n'y avait presque pas de

soldats éi le colonel McLéan, qui arrivaiti de Soiel

:
•

, . 1 .. :—j-i_

and fearlesâ, as a man, overbearing, avaricious and profllga/te. Thèir

route lay along the coast to tbe mouth of the Kenhebee,. (ï) in Maine,

(t) L'on va par cette rivière, à travers les terres jusque à Québec, quelque cin-

qtiaiite lieues fans passer qu'un trajet de terre de deux heuea
{
puis ou entre dans

uno autre rivière qui vient descendre dedans le grand fleuve St. Laurent. --Cuam-
PLAIN.

thence up that river to its source, and tlience over lofty tnountains

through a wilderneaa unexplorod by civilized man, to the river Saint

Lawrence. They fouad the current rapid and the navigation interrupted

by fréquent cataracts. Around thèse they wcre obliged to draw, by

hand, their' provisions, and even (heir boats. Norwns their route on

land lesB diffrçhlt. They had deep EAvamps to pass and craggy mvm-
tains to ascend, The toil was so incessant, and the fatigue bo great,

that many, falling sick, were sent back, and along wLth thèse, the rear

division, c6mmanded by colonel «Enos, r^turned without the knowledg^

of Arnold. Pfcvisions became scarce. Dogs, cartridgebojjesand shoes

were eaten. The ordcr. ofmarch was no longer observed. ,The soldiers

were directcdto ptoceed as. they were abîe to the nearest canadiaii

settlenienty *îien ono hundred miles distant. When the conipany whost

superior strengtb ;
enabled then to.keep m advanpe, wwethirty mile:-

from any hnman habitation, thelast rao?sel of.food had been consiimed.

In this èxtreùiîty, Arnold, with à feVof the'most Vigorous, naadea

forced march to the first village an4 returned to bis almost fanisbed

compagnions with food sufficievit to satisfythe first wants of natuie.

Refreshed and strenghtened they hastened forwardy and, on the fourtli

of November, arrived »t the iVerich settlemant, on the Chaudièrf,

having bcen thlrtv two days without seing the abode of civilised man.

• and having in that time performed a march unexampled for its temerity

and hardships. Thé itthabitanis) wel'corae'd them with ttordial hospite-

lîty. Though separatodin a great méaSnre from tho world, they had

heàrd of the dispute betwden.Ghi- Ji<>Britain and her colonies. Arnold

distributed among then proclamations like those of Schuyler, arid aï

soon as the scattered soldiei's were assembled^ be continutàdhie ta^xà.
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pour prêter main forte au gouverneur, trouva les mar-

chands assemblés pour dissuader la population de

toute résistance. Aidé du Colonel CaldweiJ, il parvint

à ranimer l'ardeur des citadins. Il plaça des gardes

au Cap Diamant et aux portes St. Louis , St. Jean et

(lu Palais, ainsi que dans la Basse-Ville. Le 22 octobre

l'embargo fut mis sur tous les navires , excepté ceux
destinés à la traite des pelleteries. Le sloop de guerre

Hunter, de dix canons, capitaine McKenzie, fut retenu

dons la rade. Le 1er novembre, on sut, par les Indiens^

qu'Arnold approchait rapidement. La milice fut de
nouveau sommée et avertie de prendre les armes au
premier signal ; c'étaient trois coups de canons du Cap
Diamant, suivis de trois autres de la rade, à la pre-

mière vue d'un ennemi. La ùégaXG s Ltzard^ de 28
canons, capitaine Hamilton, arriva sur ces entrefaites

avec des espèces, et fut suivie par un schooner venant
d'Halifax et de l'Ile St. Jean, avec des recrues sous le

capitaine Malcolm Frazer. Le 6 novembre, le schooner
Madeleine entra dans le port, venant de Londres, avec
la nouvelle de la marche d'Arnold, qui avait paru à la •'

Pointe Lévi la veille même. Le lendemain, il y eut, Arnold

chez le Lieutenant-Gouverneur , un conseil de guerre P*^^*'^ *^

dans lequel il fut résolu qu'on défendrait Québec tant Lévi^'°^'

qu'il resterait quelque espoir de succès. (*) Les vais-

(•) OnDERS.—Mr. Thompson to get the greatest number of canadian
carpenters he can ; so many of them to be employ«d in cutting and
preparing the picquets ; whilst Mr. Thompson with some others of
them, wiil go about setting them with ail the expédition possible

;

some more of the canadian carpenters to be employed in laying the
plateforms from Cape Diamond to Port St. John's, in such places aa
Mr. Ramzay will point ont.

Frazer the carpenter, with his men, te be employed in repairîng the
blockhouses with ail possible expédition, beginning at Cape Diamond,
and repairing the sally-ports. Major Cox to oveisee the repairing of
the blockhouse, and to report daily to the copaj^ajjdingofficer the pro-
gress ot'the work. '

.

Major France will call upon Governor Cramahe, and ask him what
i3 to be done with the canadian prisoners now in the barrack yards, - '

as it is inconvénient to keep Ihem in the barracks.
Captain James Johnson will order one subaltern and half of his

Company to the barracks every day, to be instructed in the exercise of
the great guns by a bombardier who will attend for that purpose.
The key of the wicket of Palace Gâte for the fjuture to be sent with

the other keys at the main guard, and when the rounds go, they are
to take them with them.
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Cet acte de fermeté du capitaine lui procura des

soldats et le délivra des traîtres et des lâches, qui lais-

sèrent aussitôt la place. Il y avait parmi eux des ofR^

ciers de la milice. La plupart étaient des marchands
** qui passèrent à la Pointe Lévi, M. Lymburner à leur

tête," dit M. G.... ; mais c'est là vraisemblablement

une des calomnies de ce raconteur. Le lieutenant

Lindsay, dans sa relation de cette campagne, men-
tionne un monsieur Lymburner , combattant à la tête

d'une compagnie de milice à la défense de la seconde
barrière du Sault-au-Matelot.

Le 1er décembre, Québec avait cent cinquante

canons en batteries. La retraite d'Arnold donna le

temps de l'approvisionner, et il y avait 1,800 hommes
sous les armes. La milice fut habillée de vert et payée.

L'on remarqua que les Anglais ne recevaient qu'un
chelin courant par jour, tandis que les Canadiens
avaient un chelin sterlinfr. Ceux-ci étaient pleins

(l'ardeur, et il leur tardait de se mesurer avec les

BostonaiSy comme les Américains étaient désignés
généralement dans la ville. (*) Il y avait paripi eux
des élèves du Collège de Québec. (J)
LXXIV. — Cependant , Montgomery arriva à la

Pointe-aux-Trembles le 1er. décembre. Il s'approcha

de Québec le 3, et envoya sommer le gouverneur de se

rendre ; mais, loin d'admettre son parlementaire dans
la ville, on tira ou l'on feignit de tirer sur lui : sa lettre.

(*) The French Ganadians vied with the oldest british soldiers in

zeal and energy, and the little garrison of 1800 men, of whom only 350
were regular, including 230 of Frazer's highlanders, who had settled in

tbe country and were reembodied under colonel McLean ;—460 seamen,
and the remainder a galland band of <Anadian militia and armed arti-

ficers, awaited with calm and confidence the attack of the combined
forces.—MoMTGOMBBT Martin.

it) Ce fat dans ce Collège de Québec, dans cette jeunesse qu'on

accuse de recevoir une éducation française, qu'on trouva des sujets qui,

mettant en pratique les leçons de leurs précepteurs, contribuèrent,

avec la garnison et les citoyens de Québec, à déjouer les efforts et les

intrigues des Américains pour fondre cette province dans leur nouvelle

République.—" Considérations sur les Effets de la Conservation des

Institutions Françaises en Canada."

. •••V



apportée au gouvcrncnr par nno femme, fut reçue

Hvec le dernier inôpris et brûlée sans avoir été ouverte.

On fit dire à Arnold que tel serait le sort de tout mcM-

!«age semblable de la part des Américains " s'ils

n'imploraient la elrmenee du Koi <'t ne redevenaient

des sujets loyaux." Pourtant, le lendemain et les jours

s^uivans, le» assiégeons jetèrent dans la Haute^ Ville,

au moyen do flèehes
,
plusieurs lettres adressées , les

unes au Gouverneur, les autres aux habitantH; mai»
elles tombaient rarement sous les yeux des citoyens,

ear, aussitôt qu'(îiles étaifmt aperçues, elles étaient

ramassées et portées au ChAt(»au.

Si6p (U; LXX V.—Monlgomeryet Arnold, après leur jonction,
Québi'ii. n'avaient, dit-on

,
que 900 soldats Américains. Ainsi

les deux colonnes, parties de l'intéricmr des eolonies,

s'étaient affaiblies à mesure qu'elhîs s'étaient prolon-

gées, et qu'elles avaient abandonné toute base d'opé-

ration. Mais 400 hommes des paroisses de la rivièn;

Chambly n'eurent pas honte de marcher jusque à

Québec sous les ordres de Livingston, et 300 hommes
des environs de la capitale s'enrôlèrent encore sous

les drapeaux de Monlgomery, aucpael St. Rocli et le

Palais de l'intendant lurent abandonnés.
N'espérant plus devenir maître d(; Québec par ca-

pitulation, Montgomery résolut de tenter de l'emporter

de vive force. Le 31 décembre à deux heures du ma-
tin, il passa son armée en revue: il en choisit 1600
hommes pour l'attaque projetée, et les partagea en

(quatre bandes. Les uns avaient mis sur leury bonnets
de petites branches de pruche ])our se reconnaître au

milieu des ennemis, les autres des écritaux avec ces

UtttHille mots, la liberté ou la mort. La première division,
(iiiaidé- dont le général se réserva lo commandement, et qui
^^^^ ^ ^' comptait 756 hommes, devait s'avancer du Foulon par

l'anse des Mères et sons le cap aux Diamans; la se-

conde sous Arnold, devait attaquer du côté de St.

Roch, où fut érigée une batterie, et forcer la barricade

du saut au Matelot. Les Canadiens de Livingston
avaient ordre de faire une fausse attaque à la porte St.

Jean, tandis que le major Brown en ferait une autre à
la citadelle. Les deux derniers partis avaient ordre
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de faire des signaux afin que les diB'érens détache-

mens pussent cornnnoncer l'attaque t»n môme temps.

Les fusées, qui étaient le signal convenu, furent aper-

çues de la ville vers quatre heures et demie du matin
parle capitaine Malcolm Fraser, du régiment royal:

il battit aux armes, et en peu d'instans toute la garni-

son fut aux différens postes qui lui avaient été assi-

qni^s.

Montgomery s'avança hardiment avec sa division, M(mi .i.î

par un sentier rendu extrêmement difficile par les ffla-
'^'""1^"*

incrv.
çons (luo la marée y avait accumulés, et par l'épaisseur

de la neige qui tombait en abondance, ayant d'un

côté une espèce de précipice, et de l'autre un rocher

comme suspendu audessus de sa fête. Il se r(?ndit

maître d'une première barrière et s'avança à l'attaque

d'une seconde, défendue par les Canadiens du capi-

taiile Cfiabot avec plusieurs petit canons chargés à
mitraille et servis par des marins. On laissa appro-

cher les assaillans j\ vingt-cinq verges de distance et

l'on tira alors sur eux avec tant d'effet qu'ils furent

forcés de retraiter précipitamment après avoir perdu
un nombre d'hommes et parmi eux leur général et ses

deux aides-de-camp, McPherson et Clieeseman. (§)
Arnold fesait en môme temps son attaque du côté Arnold

du saut au Matelot. Il surprit et fit prisonnière la ^^* ^^\

garde ])ostées à la première barrière sous le capitaine
'*

(§) He at first detarmined to batter the walla and harass f)i« citr

Uy rcpcuted and furious attacks. Ho raised a ino^nd conipoecd ùf
!<now iind water, which soon bccame ice, and thcre planted his can-
nons, six only in number. After a short trial, they werc fotind inadé-

quate, and thia plan waa abandoncd. Assemblin^ his offlccr», he i)ro>

|to9ud to storm the city. Ile addressed a band oï licroea whose senti-

mcrita were' congenial to liis own. Advancing at the liead of his co-

lumn, alo^i^ the bank of tho river, he came to à barricr or stockade
of atrong posts. ' Two of those he sawed off with his own hands. The
guard witUin weire aiarmed and fled to a blockhousc, fifty yards dis-

tant, whcre several pièces of cannon were gtationcd. Ile halted to

ftllow thé troops near him to forra in a body. Obscrving this delay a
canadian, who lingered behind, retarncd to the blockhousc, eeized a

match which was burning,and diàcbarged a cannon loaded with grapc
siiot, and fortuitously pointed at tbc Tittlc band. The diacharge waa
instàntly fàtttl to jMohtgomery and to aeveral favorite officeta around
him. The men seing their beloved leader fall, gbilunck back : colonel
Oampbell tbe nezt ia command, ordered a rctreat.

—

Hal£.



McLcod. Il s'avança aussitôt à Pattaqae de la se-

conde ( mais il reçut à la jambe une blessure grave et

dut être porté loin de la mêlée ; ce fâcheux incident

n'empêcha pas les assaillans de poursuivre l'attaque

sous les ordres du capitaine Morgan, avanturier célè-

bre, qui avait été perruquier à Québec môme, et qui

se fit connaître depuis par ses exploits dans le sud. Il

s'attendait à être joint par une partie des habitans,

mais un Canadien d'une force remarquable, nommé
Charland, et un matelot anglais tirèrent les échelles

des Américains en dedans de la barricade, et le capi-

taine Dumas rejoint bientôt par le capitaine Marcoux,

les reçut avec fermeté. Morgan était cependant maî-

tre d'une partie des maisons situées entre les deux

barrières, et il aurait probablement emporté à la fin la

barrière de St. Jacques, si ses braves défenseurs n'eus-

sent reçu à temps un renfort de miliciens commandés
par le colonel Caldwell, le major Nairne et le capi-

taine Dambourges, et les marins du lieutenant Ander-

sen, qui fut tué peu après II s'en suivit un combat
où l'avantage fut encore quelque temps balancé ; mais,

lorsque ayant épuisé leurs munitions, les assaillans

voulurent se replier, leur position se trouva tournée.

Carleton qui surveillait toutes les attaques , ayant

appris la défaite de Montgomery,—voyant que les atta-

ques de Brown et de Livingston n'étaient que simu-

lées, avait dirigé ses principales forces à la barrière

St. Jacques, et lorsqu'il vit la fortune indécise entre

les deux partis, mais les Provinciaux engagés trop

ayant, il fit sortir de la haute ville par la porte du Pa-

lais, qui flanquait et commandait le saut au Matelot,

le corps de réserve et un détachement des Emigrana
Loyaux avec plusieurs pièces, pour aller prendre l'en-

nemi en queue. Les Provinciaux pris entre deux feux,

se défendirent encore dans les maisons, dont plusieurs

furent emportées d'assaut par le colonel Caldwell et

le sieur Dambourges. Enfin l'ennemi se rendit. On
prit vingt-deux officiers et 427 soldats. Carleton fit

aussi enlever la batterie de St. Roch, puis brûler ce

faubourg et le Palais de l'Intendant, afin que l'ennemi
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ne pût de nouveau s'y loger. Sa victoire fut donc très

complète.

LXXVi.—Trop faibles désormais pour &e maintenir Eftoru

devant la place, les Provinciaux allèrent prendre une
J^ca'®"'

nouvelle position à une lieue de distance. *' La vigi- pour sou^

lance l'cctivité, l'habileté que Carleton avait déployées
!^*"'J^**

pour la défense de Québec, dit l'auteur de l'histoire du
^""^

Canada et des Canadiens sous la domination anglaise,

lui fesaient le plus grand honneur ; un tiait qui ne

l'honore pas moins peut-être, ce fut le soin qu'ii prit,

après le combat, de faire chercher le corps du géné-
ral Montgomery et de le faire enterrer décemment."
M. de Montmollin, chapelain de la garnison, fit le

service, et le héros fut enterré derrière un pan des

murs de Québec, près de la porte St. Louis, le 4 jan-

vier 1776. Le Congrès américain lui érigea un cé-

notaphe dans l'église de St. Paul de New-York. Il

chercha en même temps à soutenir sa cause en Cana-
da par un nouveau manifeste aux Canadiens et par

de nouveau préparatifs. " Tel est, dit-il, le sort des
choses humaines ; les meilleures causes sont expos-
ées aux vicissitudes de la fortune. Mais le courage
des âmes généreuses, éclairées et inspirées par le

soleil de la liberté, grandit avec les obstacles. Huit
bataillons, se lèvent pour voler au secours de votre

province." Il ordonna de maintenir la bande de Li-

vingston, et d'en lever une autre de mille hommes,
que devait commander Mozes Hazen, qui avait long-

tems résidé dans le pays. Il envoya enfin en qualité

de commissaires Benjamin Franklin, M. Chase et

Charles Carroll, avec prière à ce dernier d'engager le

docteur Carroll, son frère ex-jésuite, mort en 1816
premier archevêque de Baltimore, à le suivre pour
user de l'influence qu'il pourrait avoir auprès du
clergé canadien. Arnold, après a\oir reçu les pre-

miers renforts, se rapprocha de Québec, mais les pri-

vations que les troupes américaines éprouvèrent après

leur défaite, les avaient rendues turbulentes et in-

disciplinées, les Canadiens eurent à se plaindre de
cet état de choses, et un grand nombre de ceux qui,

d'abord, avaient paru favorables à leur cause, les
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abandonnèïiînt peu-tVpcu. Dans le même ie\
^

s,

l'infatigable De Bcaujeu, ayant de nouveau réuni

SCS vassaux et ses cennilaires, avait couru au sccour»

fie la capital assiégés à la lôte de 360 hommes.
Stationné avec eux «ur la rive droite du ileuve, il

parvint à lier ses opérations avec celles du Général,

et, interceptait les convois destinés aux Provinciaux,

comme le rapporte Uoux de Rochelle, envoyé de

France aux Etats-Unis, dans son bel ouvrage sur

l'Amérique. (*) ?.>• )j >::•.,.»)' - Lii r'-.d 'y.^.'tèu

Arnold fut remplacé le 1er avril par le général

Wooster, qui, au bout d'un mois, dut lui-môme céder

le commandement au général Thomas. Son prédé-

cesseur avait érigé de nouvelles batteries à la Poinle-

Lévi et sur les Buttes à Neveu. On s'était occupé

de fortifier la rive droite de la rivière Jacques-Cartier

et l'on construisait des chaloupes canonnières à

Chambly.
Franklin LXXVII.—Franklin fut froidement accueilli à Mont-
cn Can.i- réal, et il put s'apercevoir dans les démonstrations

publiques que le rôle qu'il avait joué contre la Nou-
velle-France était connu. Il laissa le Canada pour rem-

plir à Paris une mission qui eut beaucoup plus de

succès. Le P. CarroU ne put rien sur les Sulpiciens,

qui lui mirent sous les yeux le langage contradictoire

de la supplique du Congrès au Roi ei de l'Appel aux
Canadiens, et se déclarèrent satisfaits de la protection

accordée par la Grande-Bretagne au culte catholique.

Les commissaires devinrent de plus en plus impopu-
laires quand l'armée américaine se fit ouvrir des maga-
sins de grains en fesant de vaines promesses de paie-

ment ou en offrant aux Canadiens du papier monnaie
d'une valeur décriée, et lorsque ces envoyés excusè-

rent cet acte aux yeux du Congrès, sous prétexte qu'il

prévenait un pillage générai. Les seigneurs, les

hommes en place ou de profession prirent un sur-

da.

cro^

tèrt'l

doi|

côj

eau

(l'OJ

capî

et h

\]

-l
fi

':'
,

(*) Un détachement que ce Gouverneur (Carleton) fit passer sur la

rive droite du St. Laurent, se joignit à quelques compagnies de volon-

taires canadiens commadés par De Beaujeu, et leur active vigilance

surprit en effet plusieurs convois américains.—Rooz de Rochelle.
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croit d'ascendant sur le peuple, et ceux qui persis-

tèrent à favoriser les Américîiins furent montré» du
doigt et appelés en dérision congré^anistes. ./t ' j •,

LXXVill.—Les tribus indigènes avaient de leur ï^iv<T-

côté opéré une puissante diversion en faveur do lu «'""r"'"-

cause anglaipe. Conduites par Foster, commandant in<iijrr-

(l'Ossouegatchie , elles forcèrent le colonel Bedell à "t^^--

capituler aux Cèdres avec 4U0 Ijommeset deux canons;
et le major Sherburne qui, avec 300 hommes, venai:

daMontréal au secours de Bedell, eut le même sort.

lia cause du Congrès en Canada était dès lors dé- I>«^cli"

sespérée. Les opérations du général Thomas avaient
J-^!^^^ ^fJJ"'

eu peu de résultat. Ayant reconnu d'abord qu'avec Améii-

le peu de troupes qu'il avait à sa disposition,—quel-
fj\!j?^.~"

que deux mille hommes,—il ne pouvait prolonger le
ti,, gén»:-

siège d'une ville où allaient arriver des convois mari- ml Tho-

times dont on avait déjà signalé l'apparition dans le ""*^'

lit inférieur du fleuve, il avait voulu faire une nou-
velle tentative pour s'emparer de la place avant que
les chances lui devinssent encore plus défavorables.

Le projet d'incendier les vaisseaux du port et de donner
on môme temps l'assaut à la v ille devait s'exécuter le

3 mai ; mais un brûlot lancé dans la rade ayant été

consumé lui-même avant que d'avoir pu atteindre les

vaisseaux dans lesquels il devait porter la flamme, ils

furent préservés ; le général américain désespéra de
surprendre la place, et l'assaut n'eut pas lieu. Il se

retira dans son camp, et deux jours après il commença
sa retraite afin d'échapper à l'attaque de forces trop

supérieures. Mais Carleton à la tête de l'élite de la

garnison et six pièces de canon, surprit les provin-

ciaux an milieu de ce mouvement et les força de sa-

crifier leur arrière-garde. Il prit 400 hommes, du
canon et le bagage. Leur dénuement rendit leur

marche plus pénible, leur général périt sur la route,

il leur fallait se disperser par troupes pour trouver de
la subsistance. Grand nombre s'égarèrent. Les uns gur-

demeurèrent prisonniers de guerre ; d'autres furent goyne

secourus par l'humanité des Canadiens. Québec ve- P*'*^* ^"

nait d'être secourue par le fameux général Burgoyne a© Qu"
et le capitaine Douglas. Ce dernier rentrait du ser- bec.
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vice de la Hollande dans celai de sa patrie. Il intro-

daisit des changemens notables dans l'artillerie nava-

le et s'éleva à l'amiralat par son commandement dans
le golfe St. Laurent.

Retraite Le lieu de ralliemeni des Provinciaux était au
cics Pro- confluent de la rivière Richelieu. Ils y furent ralliés

par le Général Sullivan , depuis célèbre par la

ruine des Cantons Iroquois. Il arrivait avec 4000
hommes pour remplacer le Général Thomas ; mais il

était désormais trop tard pour aller reprendre devant

Québec les opérations du siège. Sullivan se borna à

garder la ligne du Richelieu , et Ctablit son camp à

Soreî.

LXXIX.—Cependant , l'armée anglaise partie de

t^uébec avec le Général Carleton, était échelonnée

sur les bords inférieurs du fleuve et son corps le plus

avancé était arrivé aux Trois-Rivières. Le Général
des Provinciaux crut qu'il aurait bon marché de cette

division , s'il poavait l'attaquer avant qu'elle eût été

joiaie par le gros de l'armée. Il £t embarquer sur le

Lac St. Pierre 1,800 hommes choisis , aux ord^^^s du
brigadier Thompson, pour aborder à la Pointe du Lac,

et de là s'avancer sur les Trois-Rivières ; mais Carle-

ton s'avançait avec prudence , et averti pai un capi-

taine de milice du dessein de Sullivan, il donna ordre

à Burgoyne
,
qu'il avait l'honneur d'avoir pour lieute-

nant, de faire un gros détachement. Les Provinciaux
rencontrèrent le brigadier Frazer à la tête d'un déta-

chement plus nombreux que le leur. Il s'en suivit un
combat meurtrier

,
qui se termina à l'avantage de la

cause royale. Le général Thompson et le colonel

Irwin, son second, se rendirent avec 200 hommes. Le
reste retraita précipitamment à travers les plaines

marécageuses du nord du Lac , et alla rejoindre

l'armée ennemie. Sullivan , après ce désastre , n'es-

péra plus de se maintenir dans le pays. Il leva son

camp, et commença sa retraite. Carleton entra à

Sorel le 14 de Mai. Confiant de là à Burgoyne la

poursuite du corps principal de l'armée américaine
;

il manœuvra lui-même de manière à forcer Arnold

d'abandonner Montréal , opérant avec la plus grande
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matériaux, après avoir traversé pêle-mêle Pocéan,
lurent t#nsportés par le St. Laurent et par la rivière

Richelieu jusque au chantier de constructior , où il ne
restait plus qu'à les assembler. Les ouvriers néces-

saires avaient fait partie dp l'expédition : le travail

fut fait promptement; mais il avait fallu beaucoup
rie temps pour le préparer, et ce ne fut qu'au mois
d'octobre qu'on eut une flotille composée de trois

vaisseaux à trois mâts, de vingt canonnières et d'un

nombre considérable de bateaux armés de soldats.

Le Commodore Douglas avait surveillé en personne

les travaux, puis était retourné dans le golfe : Carle-

lon voulut s'aider des conseils du capitaine, depuis

l'amiral Pringle , et voulut qu'il commandât sous lui

la flotille.

Les Provinciaux avaient été jusque alors les domi-

nateurs du lac Champlain , et pour demeurer maîtres

de la position, ils étaient parvenus à équiper une

'escadrille , composée d'une corvette, de deux brigan-

tins et d'une douzaine de bâtimens de moindre force.

Arnold, propre à tous les commandemens, fut mis à

la tête. La lutte ressembla à celles des Anglais et des

Hollandais du temps du général Monck et du prince

Rupert, puisque des généraux de terre avait de part

ot d'autre le commandement supérieur.

Les deux escadres se rencontrèrent le 11 octobre,

près de l'Ile Valicourt ; il s'en suivit un engagement
très vif entre plusieurs vaisseaux ; mais comme les

anglais, qui avaient le vent contraire, ne pouvaient

employer qu'une partie de leurs forces, au bout de

(juelques heures les commandans ordonnèrent la

retraite pour remettre l'attaque au lendemain. Les

Provinciaux avaient cependant perdu deux navires,—

l'un mis en feu et l'autre coulé bas; et Arnold ne

voulut pas attendre dans la même station le renouvel-

lement du combat. Il se dirigea pendant la nuit sur

le mouillage de Crown-Point pour, à l'aide des batte-

ries de cette forteresse, mettre plus d'égalité dans les

Jiioyens de défense ; mais avant que de pouvoir arriver

ù l'extrémité méridionale du lac, il fi-t atteint par

l'escadrille anglaise. Une nouvelle action s'engagea,
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et quatre bâtimens, qui formaient l'avant-garde amé-
ricaine purent seuls gagner Crown-Point. N'espérant

plus pouvoir défendre les autres, Arnold manœuvra
de manière à les faire échouer, y mit le feu, et ne

sortit du sien qu'à travers les flammes. Le général de

brigade Waterbury, moins heureux, fut pris avec une
galère et une gondole. Leur escadre détruite, les

Provinciaux ne crurent pas pouvoir défendre Crown-
Point et l'évacuèrent : leur armée se replia sur Ticon-

deroga. Le lieutenant Dacrcs fut porteur des dépêches

\\ Londres et fut promu par le Roi. Carleton regagna

le nord du lac, fit garder comme poste avancé Crovvn-

Poinî, ainsi que PIlc-aux-Noix et St. Jean, et par le

Richelieu, redescendit à Québec, ajournant au prin-

tems la continuation de ses opérations militaires.

Telle fut la fin de la cruerre du Canada.
" On avait trop compté dans celte entreprise, dit un

(''crivain français, sur la faveur d'une partie des Cana-
diens et sur leur coopération ; cette fauss? espérance

lit commencer, avec des moyens trop faibles, une
conquête où l'on ne })ouvait s'appuyer que sur ses

propre^ forces. Ncanirioins, cette expédition, quoique
malheureuse, avait ofiert aux Aiiiéiicains de nom-
breuses occasions de déployer leur courage ; elle avait

signalé les vertus militaires et civiles de Richard
Monigomery , digne d'être proposé pour modèle aux
guerriers. Les Canadiens avaient rendu hommage
Il sa modération au milieu des succès, et lorsqu'ils fut

lombô sous les murs de Québec , le général Carleton

lui fit rendre les honneurs l'unèbres dûs à son grade et

i l'éclat de ses actions."

Mais les historiens se sont ici vraisemblablement
trompés sur le motif de la conduite du général anglais

"n celte occasion. Il n'aurait probablement pas plus

respecté le courage de Monigomery que celni d'Etlian-

Allen, son égal en valeur; mais le héros américain se

jîrc avait sous les murs de Québec en 1759,—il était

l'inîirne de Wolfe : ne devait-il pas l'être en même

I

temps de Carleton
,
qui était pour ainsi dire à la tête

do l'état-maior.... voilà sans doute tout le secret de la

honduite du défenseur de Québec.

7 •..
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Ce n'est pas que Carleton n'ait pas bien mérité,—
parce que ce fut un ami qu'il honora—les éloges

éclatans de Carlo Carli, de Botta et de Haie (*).

Singulières furent l'humanité et la courtoisie de son

caractère. Il renvoya dans leurs foyers les officiers qui

étaient tombés en son pouvoir après avoir pourvu

généreusement à tous leurs besoins. Il exerça la

même humanité envers les simples soldats. Ils étaient

nus ,—il les habilla et les mit en liberté, se contentant

de leur promesse de ne plus combattre contre les

armées du roi." Cependant, malgré ce» témoignages

des historiens, on est venu reprocher au général

d'avoir sévi contre quelques rebelles de la Rivière

Chambly ; et les cruautés, les actes inouis de venda-

lisme perpétrés dans une guerre inique par les lieute-

nans de Bonaparte,— Lefebvre , dans le Tyrol;

Bessières, dans le nord de l'Espagne ; Soult , en

Andalousie ; Masséna , en Portugal , semblent ne

provoquer aucun dégoût, aucun éloignement pour ces

capitaines !

LXXXIII.—Dans l'intérieur des colonies, Sir Wil-

liam Howe
,

général en chef d« l'armée d'Amérique

et Commissaire du roi, eut les plus grands succès et

se rendit maître de New-York, que les Anglais con-

servèrent jusque à la fin de la guerre ;. mais des

victoires partielles de Washington vinrent, au moment
oij on s'y attendait le moins, ranimer la cause amé-

ricaine : le livre de Thomas Payne, intitulé : Common
Sense^ eut pour le moins autant d'effet , et le Congrès

osa publier une déclaration d'indépendance (f ).

(•) AU the stores and many of the sick fell into the power of enemy

The latter were treated by the governor with great tenderness.— His:

of the U. S.

(t) Synchronmnes.—Le commodore aviéricain Hopkins se rmd mat'n

des Iles Bahamay tandis que Sir Peter Parker et le général Clintm

tentent en vain de s^emparer de Charleston.-.— Sticcès de lord et de Sir U

Howe : Washington est contraint d'éoacuer Long Island avec perte de toui

les forts, 3 généraux et 1100 priso7iniers.-~Howe entre à New-York et st

rend maître des forts Lee et Washington: le général Lee tombe en sw

pouvoir.—Allen et Galloivay, vieinbres du congrès, acceptent l'amnistie rfs

roi.— Victoires de Washi7igt07i à Trenton et à Princetown : il est prock-

tné le Fabius américain.—Déclaration d'indépendance,—Mort du marqm'.

de Repentigmj, Canadien, gouverneur de Mahé.
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Ces évènemens ébranlèrent le ministère de lord Le géné-

North ; mais, appuyé, dit Gibson, d'un côté, sur le rai Bur-

sens majestueux de Thurlow , et de l'autre, sur l'élo-
^°^"*^"

quence adroite de Wedderbume , il resta au pouvoir.

On était parvenu, au moyen de traités, de subsides

avec divers états d'Allemagne {*) à former deux
armées considérables. Burgoyne, qui avait commandé
sous Carleton dans la dernière campagne, fut appelé

à Londres pour concerter un plan d'opérations pour
l'armée du Canada ; car, bien que les ministres attri-

buassent, avec justice, au capitaine-général de la

province le salut de Québec en 1775, il n'y avait

guères alors dans l'armée de la Grande-Bretagne
d'officier qui pât disputer le commandement au géné-
ral Burgoyne, qui avait défendu avec succès le Por-

tugal contre la France et l'Espagne réunies et remporté
deux victoires sur le marquis de Saria

,
général de

l'armée des deux couronnes (f). On résolut qu'un
corps d'armé î nombreux, partant de Montréal, gagne-
rait l'Hudson par la voie du lac Champlain, dans le

but de donner la main à l'armée de New-YorI:, et d«
couper ainsi toute communication entre la Nouvelle-

Angleterre et les provinces du sud, où un troisième

armement devait aborder. Nul doute que ce projet fût

habilement conçu, et par les ministres et par le capi-

[ laine ; mais on aurait du suivre aveuglément pour
l'exécution le mémoire du tacticien, qui voulait que
dans le cas ou le mouvement par l'Hudson serait

impraticable ou trop périlleux, on le fît par le Con-

(*) Subsidîen tractât zwichen Oross Britanien and den Herzog Von

I

Braunschweig, dcn 9 Janv. 1116.

Subsidien tractât zwichen G. B., and den Erbprinzen Von Hesaen
[Cassel ala regierenden Grasen Von Hanau, den 5 Fev. 11l6.

Neue Convention zwichen G. B., and Hessen Cassel, 11 Dec. 17Y6.

•
.

.... MôSBB, MARteNB.

(t) "En lt62 , lorsque le roi Georges fit passer un corps de troupes
Ipoor aider aux hostilités contre l'Espagne, Burgoyne en eut le comm^n-
Idement et conduisit cette expédition avec sagesse et talent. Nommé,
là son retour, membre du Conseil Privé et bientôt élu membre du Par-
[lement, il jouit, dès lors, d'une grande considération dans sa patrie,

qui ne comptait à cette époque aucun général d'un mérite supérieur."

•Villemain, dans la Notice de la Traduction de l'Héritière.
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necticut, — ou bien qu'on embarquât Parmée du
Canada sur le St. Laurent et qu'on attaquât par mer.
Le plan du général était peut-être infaillible ; le

ministère s'en tint cependr^nt à sa première dôtermi-
nation, et cette erreur d'hommes sans expérience dans
l'art militaire, à l'exception de lord George Germaine,
jointe à d'autres circonst'^nces , devait amener finale-

ment des désastres.

LXXXIV.—Burgoyne reparut à Quédec le 9 mai
1777. Il eut sous lui les major-genéraux Haldimand,
Riodesel et Phillips, et les brigadiers Frazer, Powell,

Hamilton, Specht et lord Balcarras. Il était pourvu
du plus beau train de canons de bronze qu'on eût

peut-être encore vu dans une armée anglaise, sous les

ordres de Phillips, qui s'était acquis, dans cette arme,

une réputation solide dans la guerre de Germanie.
Le général Wilkinson , dans ses descriptions de

batailles, signale lord Balcarras, comme un officier

distingué, that intrepid soldier the Earl of Balcarras.

On se hâta de faire transporter aux forts du lac Cham-
plain tous les appiovisionnemens nécessaires. Quel-

que déplaisir qu'éprouvât Carleton de n'être point

chargé de cette grande opération , il la seconda avec

zèle, ne garda que 3000 hommes pour la défense de

la province et excita, de tout son pouvoir, les Cana-

diens à suivre son collègue (*). Burgoyne, qui se

trouva à la tête de 9000 hommes, avait conçu l'espoir

d'y joindre quelques milliers de cette milice autrefois

si redoutable aux Colonies ; mais , on ne put enrôler

que quelque 300 hommes. Un corps de sauvages Iro-

quois, Hurons, Algonquins, Abénaquis, Outaouais,

aux ordres du chevalier de Lacorne St. Luc, rejoignit

l'armée sur la rive occidentale du lac Champlain. Le

() Though the britiah ministry attributed the préservation of

Canada to his abilities in \1^b and 177G, y<ît by their arrangements
for the grand expédition, he was only called upon to act a secondary

]>art to Burgoyne. His behaviour on this occasion was modarate aud

dutyful. Instead of thwarting or retarding a service v/hich was

virtually taken out of his bands, he applied hitoself to support and

forward it with the same diligence as if the arrangeraent had been

ontirely his own and committed to himself for exécution.—Goodrich,

I^ictorial Ilistory of America.
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iO juin , le général leur donna le banquet de guerre.

Dans la harangue qu'il leur adressa à cette occasion,

il chercha à exciter leur ardeur pour la cause du Roi,

et à réprimer en même temps leur barbarie accou-

tumée, en leur ordonnant d'épargner les vieillards, les

femmes et les enfans, et en leur défendant de
répandre le sang autrement que dans les combats , et

d'enlever la chevelure aux blessés ; mais il leur per-

mit de l'enlever aux morts. " Burgoyne, dit Villemain, ^'n-

employa tous ses efforts pour rallier à la cause anglaise
j^^/in*;]!^^

les peuplades sauvages de jes contrées, genre d'auxi- gènes a.

liaires odieux dont l'usage qui, malheureusement, ^^ ^^^*'-

n'était pas nouveau, lui fut tant reproché dans la f,,Jil.*^^'"

suite (*). Il espéra peut-être contenir l'aveugle féro-

cité de ces recrues barbares et incommodes, et dès
qu'il fut arrivé à Crown-Point, il réunit tous ces con-

fédérés dans une fête guerrière où les effets terribles

des armes européennes se mêlèrent aux prodiges de
la force et de î'agilité sauvage. Il est juste de dire

qu'au milieu des jeux militaires et des liqueurs eni-

vrantes, que le général avait prodigués dans cette fête,

pour animer la valeur et le zèle de ces alliés, il leur

recommanda de s'abstenir de toutes les cruautés qui

leur étaient familières. Mais il paraît eu même temps
qu'il comptait sur la terreur que pouvait inspirer aux
colons américains le choix de semblables auxiliaires :

car dans sa proclamation écrite avec un style empha-
tique et figuré, qui semblait vouloir imiter l'éloquence

des peuples Sauvages, il annonçait aux Américains
rénitens " que des envoyés de justice et de colère les

attendaient sur le champ de bataille,—que vaincus, la

dévastation et toutes les horreurs de la guerre leur

fermeraient le retour dans leurs foyers." Il n'est pas
vrai que l'expédition de Bourgoyne appartienne exclu-

() <3i nous en croyons les Papiers Publics, Bourgoine, aussi féroce
que ces sauvages, leur promit, dans la dernière guerre, un ducat pour
chaque chevelure de colon qu'ils lui apporteraient. Si cette atrocité,

qui couvrit d'un opprobre éternel ce général anglais, est vraie, on peut
assurer que le général Charleton s'est couvert de gloire en s'y opposant
(le tout son pouvoir, au risque même de perdre le commandement de
l'armée du Canada.—Carlo-Carli, Lettres sur l'Améri(iue,
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«ivement à l'histoire d'Angleterre et à celle desïtats-
Unis, puisqu'elle fdt faite par l'armée du Canada.
("'est un des plus beaux épisodes de l'histoire de ce

pays, et nous suivrons en conséquence ce capitaine.

LXXXV.—Burgoyne opéra sur deux lignes d'opé-

ration. Il détacha le baron St. Léger avec un parti

de réguliers, d'Américains loyaux et de Sauvages
aux oiares de Sir John Jonhson, par la voie du Saint

Laurent vers Oswego
,
pour de là, gagner la rivière

Mohawk, après avoir enlevé le fort Stanwix, et se

réunir à l'armée principale à Albany.
; Le général Schuyler, homme de talens plus solides

que brillans, conservait toujours le commandement en

chef de l'armée pro/iuciale» dans le Nord. Il s'était

au moiwM montré infatigable dans ses préparatif de

défense, et fit, dit-on, plus que n'aurait pu faire aucun
autre officier (*). Néanmoins l'armée é^ail peu nom-
breuse , Bourgoyne parut ii\pidement à la vue de

Ticonderoga avec son aile droite sous Phillips. Schuy-

ler n'imita corta'.aement pas Montcalm. Le général

St. Clair (f) officier qui conservait encore la confiance

de l'armée américaine, et qui la perdit entièrement

dans la suite par une campagne malheureuse contre

les Sauvages, ne crut pas pouvoir défendre la place.

" La nouvelle de son évacuation fut pour le pays

comme un coup de foudre. Ou s'était attendu que

l'armée américaine opposerait dans ce boulevard une

résistance efficace à l'ennemi, qui menaçait la liberté

de l'Amérique, ou au moins qu'elle la retarderai pai

une défense héroïque. On s'était exagéré l'impor-

tance et la force de cette forteresse. Avec une impré-

voyance qui semble de nos jonrs incompréhensible,

un mont qui la domine, avait été ep*ièrement négligé,

Bourgoyne était trop habile capitaine et Phillips trop

bon soldat pour négliger les avantages du terrain,«et

le soleil levant* du 16 août (juillet) découvrit sur ia

cime du Mont Défiance leurc batteries? prêtes a ouvrir

\f. {*) Haie. Hbt. Ci* thc U. S.

(t) Les St. Clair sout d origine cunadienne selon Ilarriet Bcecher

Sto^ve.

* V".
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leur fei! sur la place," (*) St. Clair se retira avec
précipitation, et une armée ennemie, qui détruisit

encore la flottille américaine à Keensborough, dont elle

s'empaTa, franchit la barrière des provinces et gagna
l'Hudson^ laissant derrière elle 128 pièces de canons
premiers trophées de cette mémorable campagne. Le
général Frazer atteignit l'arrière garde américaine
sous les colonels Francis et Warner à Hubartown, et

lui fit éprouver de grandes pertes ; le lieutenant colonel

Hill, depuis célèbre, battit le colonel Long à Battle-

Hill. La retraite de Schuyler devint dès lors désor-

donnée, et ne s'arrêta qu'au delà du fort Anne, d'où
il fut chassé après un combat meurtrier avec le colonel

Hall, accouru avec l'arrière j^arde anglaise. Cepen-
dant, tandis que Bourgoyne tesait halle pour faire de Travaux

nouvelles dispositions, Schuyler avait réussi à embar- de

rasser le canal de Wood-Creck, désolé le pays , et
f^^^^'

transporté tout ce qu'il y avait au fort George, qu'il

abandonna, au fort Edward, ou son collègue le joignit

enfin avec un corps diminué en nombre, exténué de
fatique et découragé par ses malheurs (f). Mais
Schuyler avait vraisemblablement sauvé la cause de
son pays. Il demanda des troupes et appela à lui la

milice des états voisins. Déjà le général Putnam, qui
avait combattu dans la guerre de 1758 et à Bunker's
Hill, était arrivé à son camp avec des recrues. Arnold
elle colonel Morgan, le même que nous avons vu sous
les murs de Québec, lui u.nenèrent des troupes légères,

et le général Lincoln accourut à la tête de la milice

() The Nortliom Travaller.—Goodrich dit que St. Clair fut blâmé,
pour avoir abandonné sans bataille une place armée de 95 canons et

qui, depuis la construction des lignes par Montcalm, était devenue une
vaste forteresse. > . ;

.
: ,

larriet Bcecher

(t) The retreat now became precipitate and disorder^y ; the pursuit

'•apid and persevering. At length ibe republican armys dimmished
in nuraber, cxhausted by fatigue, anu dispirited by misfortunes, arrived
by various routes, at fort Edward on the Kudson. This disastrous

evantg spread terror and dismay throughout the land. The people,

ignorant of the weakness of the army, attribui-^d its retreat to cow-
avôica or treachery and trembled at the dangers vhich menaced them
from the British, Germans and Savages.—Haie.
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de la Nouvelle Angleterre. Déjà les forces n'étaient

plus inégales.

Mais rien ne pouvait égaler Pardeur de l'armée

britannique qui, enflée de ses succès, s'avançait à ira-

vers la solitude. Les progrès de Burgoyne, qui venait

de faire du fort George sa base d'opération, étaient

néanmoins fort lents, grâces aux sages mesures de
son adversaire. Il franchit cependant tous les obstacles,

et Schuyler, réduit à abandonner le fort Edward lui-

même, n'eût point le bonheur de jouir de ses travaux,

et perdit l'estime de l'armée et de la République. Il

se retira d'abord à travers l'Hudson à Saratoga, puis,

le 15 août, il se jeta dans les îles situées au confluent

des rivières Mohawk et Hudson, à quelques milles au

nord de Troy, et s'y fortifia, surtout dans l'ile Van
Scheyk. Enfin, il évacua ce dernier refuge et se retira

jusque dans les environs d'Albany, rendez-vous de

Burgoyne et de St. Léger. " Such ivas, dit Goodrich,

the rapid turn of success which, in this period of the

campaign^ sivept away ail opposition from before the

royal army, Albany was ivithin their grasp.^^ En
même temps, le baron St. Léger avait pénétré, suivant

ses instructions, jusque aux rives de la rivière Mohawk
et fesait le siège du fort Stanwix, situe dans le présent

township de Rome. Le général Herkimer s'étant

approché de cette place , dans l'espoir de la secourir,

fut défait par sir John Johnson et tué sur le champ de

bataille avec 160 des siens: 240 furent blessés oui

pris, jua jonction projetée allait-elle avoir lieu ?

Burgoyne émana une proclamation dans laquelle il

invitait les habitans des provinces adjacentes à envoyer

des députés à Castletown, où le colonel Skeene, son

délégué, recevrait leur soumission au roi. L'armée

Travaux était en même temps occupée à ouvrir une route et à

«iiissol- pratiquer une crique pour le transport des munitions

et des bagages. Une partie de l'armée royale, laissée

en arrière à Ticondéroga, ne montrait pas moins d'in-|

dustrie en transportant
,
par terre, dans le lac George,

des chaloupes canonnières et des munitions. Il fallaitl

un travail pénible et sans bornes, mais, anime par ses

succès récens et de nouvelles espérances, le soldat!

Combat
d'Ariska-

ay.

data.
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breton ne redoutait ni les fatigues ni les dangers (*).

Le pays et les routes avaient été tellement encombrés
que l'armée ne fesait guères que deux milles par jour
et qu'elle eut à jeter quarante ponts, dont l'un, fait

avec des billots, sur un marécage de deux milles
d'étendue.

Cependant les désastres qui avaient démoralisé Le lon-

l'armée américaine jusque à cette période de la cara- «rès

pagne, induisirent le congrès à rappeler les généraux îe^g'^gfné.

qui la conduisaient. Il nomma pour leur succéder, raux.

Gates, Lincoln et Arnold qui, ayant à leur disposition

des moyens plus vastes, agirent avec plus de hardiesse
et d'énergie, et s'avancèrent môme jusque à Stillwater

(f ). Ils n'auraient pu, sans doute, changer la fortune

de la guerre si le baron St. Léger eût pu atteindre

Albany ; mais les colonels Wollet et Gansewood
avaient prolongé la défense du fort Stanwix , malgré
la défaite d'Herkimer,—Arnold manœuvra pour se

rapprocher de cette place, et St. Léger et Johnson, qui
ne pouvaient déjà plus retenir les Sauvages sous ses

murs, furent obligés de retraiter avec tant de précipi-

tation, qu'on rapporte qu'ils eurent à peine le temps
de rappeler le brave capitaine Lernoult, qui était dans
un poste avancé avec ses Canadiens.
Tandis que le sort de cette place était encore en

suspens , la pensée s'offrit à Burgoyne qu'un mouve-
ment ultérieur, rapide et soudain, serait de la dernière

importance. Et comme la principale force de l'ennemi
se trouvait en front, entre lui et Albany, il crut, en

(•) The troops were at the same time busily employed in construct-

ing a road and clearing a creek to open a passage for the conveyance
of their srores. A part of the royal army, which had been left behind,

at Ticondéroga, was equally industrious in carrying gun-boats, provi-

sions and vessels overland into lake George. An immensity of labor iii

every quarter was necessary, but animated as they were by past

successes and future hopes, they disregardcd toil and danger.—Pictorial

History of America. ; .

(t) The disasters vïhich befell this army at the commencement of

the campaign induced congress to recall the gênerais who commaaded
it, and to appoint in their places, general.s Gates, Lincoln and ArnoUl
Having the control of more abundant and powerful mean?, they acted
with more energy and boldness.—Haie.
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marchant de ce côté , forcer Parmée américaine à se

retirer dans la Nouvelle-Angleterre. Dans cette der-

nière occurrence, en remontant la rivière Mohawk,
l'armée américaine se mettait entre deux feux dans
l'hypothèse du succès probable du baron St. Léger.

Si, au contraire, elle retraitait par la voie d'Albany,

sa situation devenait encore plus périlleuse
,
puisque

le capitaine anglais attendait l'aide de l'armée de

New-York. Dans le cas où l'armée de la République
manœuvrerait de la sorte, Burgoyne et St. Léger se

donnaient la main et la Nouvelle-Angleterre devenait

la seule issue des Provinciaux. La principale objec-

tion au plan de Burgoyne était la difficulté d'approvi-

sionner l'armée. Conserver sa communication avec

le fort George, de manière à obtenir de cette forteresse

des rations régulières, devenait, si on s'en éloignait

davantage, impossible ; mais les avantages qu'on

attendait de celte résolution étaient trop brillan» pour

être négliger (*). L'impossibilité de tirer de l'arrière

la subsistance de l'armée, était une chose avouée ;

mais le général espérait trouver de grandes ressources

dans les fermes du Vermont. Les bruits de chaque jour

fesaient croire qu'une partie des habitans étaient

saisis d'une terreur panique, et que les autres, en plus

grand nombre, n'attendaient, pour se déclarer en faveur

de la cause royale, que l'apparition de l'étendard bri-

tannique. " Burgoyne, dit Villemain, entreprit de

pénétrer jusqu'à New-York parmi toutes Jes difficultés

qui s'offraient sur cette terre sauvage, à travers ces

antiques forêts, dont les arbres immenses, abattus par

la précaution des miliciens américains, formaient, à

chaque pas, des barrières presque insurmontables."

Se fiant donc sur des bruits que l'ennemi répandait

peut-être à dessein, Burgoyne détacha, le 14 août, le

colonel Baun et cinq cents Ilessois pour s'emparer

Affiiire
^^^^ magasin américain amassé à Bennington. Cet

<ip Ben- officier apprenannt que le général Starke était dans le

îjington. voisinage avec des forces supérieures , se mit à se

l'éi

(•) The advantages which were expected from the proposed measure
were too darring to be easily relinquished.—Pictorial History.
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retrancher, et envoya demander du renfort. Mais il

fut attaqué le lendemain , et au bout de deux heures
d'un combat acharné , l'ennemi pénétra dans ses

retianchemens et passa son détachement au fil de
l'épée. Le colonel Breymann, dépêché par Burgoyne,
n'arriva qu'après l'action. Il trouva les vainqueurs en
désordre , et fut sur le point de leur faire éprouver le

sort des vaincus ; mais le colonel Warner, venant de
Manchester

,
passa fortuitement sur la scène du com-

bat et donna aux Provinciaux le temps de se rallier.

Breymann, ayant encore à lutter contre des forces

triples, fut recievable à la nuit de son salut et de celui

de la plus grande partie de ses soldats. Mais la

journée fatale de Bennington livra aux généraux de •

la République 36 officiers, 70u hommes et deux dra-

peaux. (*)

Le désastre de Bennington fut le prélude des
désastres de l'armée de la Grande-Bretagne, qui fut

abandonnée bien intempestivement à cette époque
par les Sauvages et même par la plus grande partie

des Canadiens. Burgoync ne perdit cependant pas
courage,—il dédaigna de retraiter et continua sa

marche en avant. Il alla camper, le 17 Septembre, à
quatre milles de l'armée républicaine. Il écrivit au
Général Gates pour se plaindre de ce que l'humanité

avait été violée envers ses soldats prisonniers. Gates
récrimina au nom des siens avec une apparance de
simplicité qui n'ôtait rien à l'amertume de la réplique.
" Que des Sauvages américains , dans leurs guerres, Epitre de

mutilent les malheureux qui tombent entre leurs ^ates à

mains ;—qu'il leur enlèvent la peau du crâne pour en ue!^^^^"

faire un trophée, il n^y a là rien de nouveau ; mais
que le fameux Général Burgoyne , qui réunit en lui

(•) Synchronismes.—Benjamin Franklin, Silas Deane et Arthur Lee,
envoyés du Congrès à Paris.—Le mar(iuis de Lafayettc prend du
service dans l'armée de la République : il est blessé à la bataille de
Hraudywino, qui livre à Sir W. Howc, Philadelphie, d'où lo Congres
se retire à Lancaster.—Howe, do nouveau victorieux à Germanstown,
.'empare de Mud-Lcaid et de Red-Bank et établit une communication
iiicile avec la flotte de son frère.—L'armée républicaine, sous Washing-
ton, se retire à Valley-Forge, où elle passe misérablement l'hiver sous
'les huttes,
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les caractères d'homme du monde, d'homme de guerre

et d'homme de lettres, prenne à ses gages les bartares

de l'Amérique pour enlever la chevelure aux blancs,

—

qu'il mette un prix à chaque trophée semblable, voilà

ce que personne ne voudra croire jusque à ce que des

faits authentiques aient forcé la conviction." (*) Mais
Burgoyne se défendit avec indignation d'avoir payé
aucune cr?;auté et il paraît que le premier marquis de

Vaudreuil avait été seul capable d'une telle horreur.

Ce fut à cette période de la campagne, que Kos-

ciusko arriva au camp de l'armée de la République. Il

combattit le 19 septembre à la bataille de Freeman's

Farm, oij le champ de bataille resta à l'armée de la

Grande-Bretagne.
Cette bataille, dit le général Wilkinson, qui en a

donné une relation tout-à-fait p;raphiqu€^ fut vraiment

accidentelle et livrée par l'armée américaine à la suite

d'une alarme donnée par \q colonel Colburn, car la

manœuvre de Burgogne n'avait pour but que de choi-

sir son terrein sur les hauteurs, et d'assigner à chacun

de ses corps leur poste, de manière à couvrir son

matériel et sps bagages. Gntcs, de son côté, occupé

à construire ses lignes n'avait pas d'intérêt à provo-

([uer une action, mais Colburn ayant annoncé le mou-
vement du général anglais comme une attaque sur la

gauche c^ notre armée, et le bois empêchant de dis-

tinguer les mouvemens de Pennerrit, le général amé-
ricain voulut le prévenir et le combat s'engagea. Il

ressembla à ces combats que se livrent des escadres

en courant tour à tour l'une sur l'autre où s'évita^rit à

propC'-:-, les trounos changèrent la scène du conflit une

douzaine de fois durant la journée, et il se termina

dans le lieu où il avait commencé. L'armée améri-

caine s'emjiara de ranillerie anglaise, mais elle no

put en demeurer en possession, 'ît se retira à la nuit

dans son camp, (f)
" Comme il s'avançait sur les

t

(•) 'MUemain.

(t) The American army, retired to thcir camp, thc British lay on

thoir arin? ncer Ihc field of baUlc.—Haie.



— 255—

hauteurs de Sarr^toga, dit Villemain, il fut attaqué par
Arnold, qui était l'urt des plus intrépides soutiens de
l'indépendance américaine. L'honneur des armes
de la Couronne fut conservé dans ce combat, mais
Burgoyne y perdit 600 hommes.
Par malheur pour la cause de la Grande-Bretagne, iiowe.

Sir William Howe, qui, uni avec l'amiral son frère,

pouvait plus que tout autre commandant tribmpher de
la République, avait mis sa gloire en sûreté (*) en
résignant après s'être aequis un renom mérité par
plusieurs victoires signalée et la conquête de New-
York et de Philadelphie. Il avait mis Washington
aux abois, quand Sir Henry Clinton lui succéda.

Celui-ci était prudent et exécutait bien les mesures
iju'il avait lui-même conçues ; mais il n'agissait

jamais sur un vaste plan. Surtout, il ignorait le prix

(iu temps à la guerre.

Burgoyne ne se laissant pas éblouir par un demi-
:>uccès, écrivit à Clinton qu'il était grandement temps
que la coopération de l'armée de New-York se fît

sentir, et que, dans l'attente de ses opérations, il

maintiendrait sa position jusqu'au 12 ociobre. " Le
i''^^,!5f!}^'

;'énéral Burgoyne paraît avoir médité une attaque ^vntcr

;)our le 20 septembre, mais heureusement pour nous,

il nous laissa compléter nos lignes et recevoir nos

renforts, dit Wilkinson. Il diminua les rations de
ses soldats, et ayant attendu jusqu'au 7 octobre, sans

recevoir do dépêches du général en chef, il se déter-

mina à combattre encore une fois l'ennemi. Il met-

tait sa droite en mouvement pour attaquer son adver-

saire, quand Gates, découvrant son dessein, tomba
soudain sur sa gauche. En un instant les deux armées
turent engagées. Deux fois lord Balcarras se mit à
ia tête des grenadiers et repoussa les républicains

;

niais la supériorité du nombre était telle qu'il fallut

succomber malgré la présence de Burgoyne lui-même,
qui était accouru pour mettre lin au désordre. L'esli-

Britisb lay on

(*) Il est possible que ce capitaine ne se souciât guère de voir venir

ii lui Burgoyne, et que la jalousie,—la crainte d'être effacé par lui, furent
le motif caché de sa résiguation.
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mable général Frazer l'ut frappé à mort. Sir Francis
Clark, premier aide-de-camp de Burgoyne, le major
William, de l'artillerie, le capitaine Money, député
quartier-maître-général, et le major Ackland, dont

l'épouse, qui suivait l'armée avec la baronne de

Riedesel, se rendit si célèbre par son héroïsme, furent

retirés du combat : huit pièces furent enlevéees. Tout
semblait perdu si les Provinciaux venaient à bout

d'enfoncer les Hessois, qui ne formaient plus que le

seul nœud qui donnât de la consistance à la ligne

anglaise. Ils ne réussirent que trop et Breymann
mourut en fesant une défense désespérée. L'armée
anglaise ne comptait que 6000 hommes effectifs con-

tre 15,000 : ce fut alors qu'on fut témoin du courage

indomptable de l'armée anglaise. Délogée d'une par-

tie de ses lignes, aucun effort ne put l'induire à quit-

ter le champ de bataille (*). Arnold fit des prodiges

pour la forcer ;
" sur la fin du jour, dit le Dictionnaire

des Sièges et Batailles, une partie de la gauche ibrça

les retranchemens, et Arnold pénétra dans les ouvra-

ges à la tête de quelques hommes, mais son cheval

fut tué sous lui : il reçut une nouvelle blessure à la

jambe qui en avait déjà reçu une à Québec. Ceux
qui étaient entrés avec lui dans les lignes furent for-

cés de se retirer. Comme il fesait presque nuit il n'y

eut pas moyen de renouveller l'attaque. Mais l'ordre

de réoccuper les ouvrages de Brehman, donné par

Burgoyne, ne fut pas exécuté, et le colonel Brooks, à

la tête du régiment de Jackson, resta maître du ter-

rain qu'il avait gagné. L'obscurité mit fin à l'action

et les Américains passèrent la nuit sous les armes, à

un demi-mille des lignes, prête à recommencer l'atta-

que le lendemain. Burgoyne (ne pouvant suffire à

deux combats) évacua ses positions pendant la nuit,

(*) By dislodging this corps tho whole British encampment wa?

laid opcn to us, but the extrême darkness of the night, the fatigue ot

the men and the disorder incident to undisciplined troops after so
|

desultory an action, put it out of our power to improve the advantage,

and in the course of the night gênerai Burgoyne broko up his camp I

and retircd :o his original position whicb he had fortifîed behind tbc
|

grcat ravine.—Wilkinson,
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et se retira dans le camp assis sur les hauteurs." (*)
('^ Attaqué de nouveau, dit Villemain, il se défenait

avec courage, mais en s'affaiblissant toujours ; et il

perdit une partie de ses canons, sur lesquels la milice

américaine se précipitait en désordre , et qu'elle enle-

vait le sabre à la main. Dans cette situation, Bur-
goyne chercha l'occasion d'une affaire générale, qu'on

lui refusa."—" Gates ne voulut point entreprendre de

forcer un camp si avantageusement placé. Sentant

que si l'ennemi ne parvenait pas à acculler l'armée

américaine ou à se retirer vers le lac George , il ne
pourrait subsister." (f) Burgoyne, voyant son dessein,

fat obligé d'abandonner un camp inexpugnable pour
tenter une retraite. Il opéra son mouvement rétro-

grade à la faveur d'une tempête, coupa tous les ponts.

(•) But severe trials awaited us and on the Tth of October, our mis-
fortune began. I expected gênerais Burgogne, Phillips and Frazer to

dine with us. 1 saw a great movement among the troops ; my hnsb-
and told me it was only a reconnaissance. I walked out of the house
and met several ladians in their war-dresses, with guns on their hands,
when I asked them where they were going, they cried out : War! war!
This fiUed me with appréhension, and I scarcely get home before I

heard reports of cannon and musketry, which grew louder by degrees,

till at last the noise became excessive. About four o'clock in the

afternoon instead of the guest whom I expected, gênerai Frazer was
brought in a litter raortally wounded. General Frazer said to the sur-

geou :
" Tell me if my wound is mortal, do not flatter me." I heard

him after exclaira with a sîgh :
•' Oh fatal ambition I Poor gênerai

Burgoyne ! Oh my poor wife." He was asked if he had any reqnest to

raake, to which he replied that if gênerai Burgoyne woqld permit it, he
should like to be buried on the top of a mountain, in a redoubt which
had been built there. Towards evcning I saw my hnsband coming.
He hâte in great haste with me and his aide-de-camp behind the

house. We had been told that we had the advantage of the enemy,
but before my husband went away, he said every thing was going bad,
that I niust keep rayself in readiness to quit the place, but not mention
it to any one. About 9 o'clock in the morning, gênerai Frazer died.

A retreat was spokcn of, but not Ihe smalleat motion was made
towards it. We knew, that gênerai Burgoyne would not refuse the

last request of gênerai Frazer, though by his acceding to it, an unne-
ce33ary delay was occasioned, by which the inconvenience of theanny
was,much iucreased. At 6 o'clock the corpse was bi'ought out, and
we saw ail the gênerais attend it to the mountain, the chaplain per-

formed the funeral service, rendered unusually solemn and awful by
its being accompanied by constant peals from the enemy's artillery.

—

La Barone de Riedesel.

(t) Dict. des Sièges et Bat. Paris, 1803.
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snspendant ainsi la poursuite de l'ennemi, et força un
fort détachement ennemi

,
qui l'avait devancé et qui

s'était retranché pour lui disputer le passage , à
rejoindre le général Gates. Parvenu à Saraloga , il

détacha un régiment avec les tirailleurs et quelques

Loyaux pour réparer les ponts et les chemins du côté

du fort Edward. Mais Gales ayant paru en force , le

régiment dont on avait fait un détachement fut rap-

pelé, et les tirailleurs ayant été attaqués , se dispersè-

rent au premier feu. Les barques où étaient les vivres

se trouvant trop exposées , il fallut les abandonner et

transporter les provisions au camp,—peine presque

inutile, car déjà l'on était environné de toutes parts par

les nombreuses troupes légères de l'ennemi. Il ne

restait plus d'autre moyen de se soustraire aux dangers
qui se multipliaient autour de l'armée, que de gagner
un gué de l'Hudson, de l'autre côté de laquelle était

encore un parti considérable, pour atteindre prompte-

menl le fort George. Mais il fallait arriver au gué par

un chemin où ni les bagages ni les canons ne pou-

vaient passer ; et pour comble de malheur, Gates ren-

força le détachement constitué gardien du gué, et

commanda de le défendre à tout prix jusque à l'arrivée

de l'armée. Il établit sur les hauteurs, entre les forts

George et Edward , un camp retranché garni d'artil-

lerie. Les généraux anglais s'étant réunis en conseil

de guerre
,
persistèrent dans leur dessein , et fesant

prendre aux soldats ce qui pouvait se porter à dos

d'hommes , se mirent en frais de traverser l'Hudson
au fort Edward ; mais trouvant le passage trop bien

gardé pour pouvoir être forcé sans artillerie , ils aban-
donnèrent , désespérés , le projet de la retraite. La
quantité de munitions de bouches ayant été constatée,

il ne s'en trouva que pour trois jours. Dans cette

extrémité , il fallait bien se résoudre à traiter avec

l'ennemi. Dans sa dépêche à Lord George Ger-

maine, (*) Burgoyne
,
qui avait interpellé ses lieute-

les

effo

jusc

elle

l'ex

les

lâcH

les

effe

Ani

(•) Le même que Sir George Sackvillc, célèbre par son altercation

avec le prince Ferdinand, sur le champ de bataille de Mindcn. On lui

attribue les Lettres de Juuius.
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idcn. On lui

nans pour répondre à la question de l'alternative d'une

capitulation ou d'une attaque désespérée pour franchir

les passages, écrivait :
—" L'armée a fait de continuels

efforts ; elle a supporté les travaux les plus pénibles
,

jusque à ce que
,
par la défection totale des Indiens

,

elle eùi perdu une grande partie de ses forces. A
l'exception de quelques individus, les Canadiens et

les Provinciaux ont déserté ou se sont conduits avec

lâcheté ; nous n'avions plus aucun espoir de secours
;

les troupes réglées étaient réduites à 3,500 hommes
effectifs, parmi lesquels l'on ne comptait pas 2,000

Anglais. Nous n'avions plus de vivres que pour trois

jours ; nous étions investis par une armée de 16,000

hommes, et toute retraite était coupée. Réduit à cette

extrémité
,

je réunis en conseil de guerre tous les

généraux , tous les officiers de l'état-major, tous les

chefs de corps , et ils furent unanimement d'avis qu'il

fallait entrer en négociation." On rapporte que pen-

dant qu'ils délibéraient, un boulet républicain traversa

la tente qu'ils occupaient. L'armée de la Grande-
Bretagne fut traitée comme la garnison d'une forte-

resse assiégée. Sur la proposition de Gates, que
l'armée anglaise se rendit prisonnière , Burgoyne
menaça de rompre la négociation , mais son antago-

niste s'étant désisté de ce point , il fut signé , le 16 Çon^en-

octobre,une convention militaire par laquelle il fut ^1^^™'*'

arrêté que l'armée britannique sortirait de son camp Saxaio-

avec les honneurs de la guerre avant de déposer les ^*

armes ;—qu'elle ne serait point prisonnière et serait

embarquée pour l'Angleterre , d'où seulement elle ne
pourrait pas être renvoyée en Amérique. " Dans la

situation de l'armée britannique, dit le Dictionnaire

des Sièges et Batailles, ces conditions furent très

honorables pour son général, et très favorable.«i en
elles-mêmes." On s'est donc trop abandonné à sa

légèreté comme à sa haîne
,
quand on a parlé des

fourches caudines de Saratoga , et qu'on s'est écrié :

" C'est humiliant pour celui qui s'était écrié en tra-

versant l'Hudson :
' Les Bretons ne reculent jamais !'

"

Sir Henry Clinton, parti de New-York pour délivrer

Burgoyne, eut d'abord de grands succès, mais il en
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interrompit le cours pour s'amuser à dévaster des
bourgs sans défense, et dans l'intervalle Burgoyne
succomba. ^^ Le poids de ce malheur fut encore

aggravé, dit Villemain, par une circonstance impré-

vue, qui prouva que les assemblées politiques, lovs-

quUl s'agit d'ui grand intérêt n'ont pas plus de bonne
loi que le despotisme le plus corrompu. Le Congrès
éluda par mille artifices l'accomplissement de la capi-

tulation. Snvain le général Washington, avec la

loyauté de son caractère antique, somma le Congrès
de tenir une parole donnée solennellement : il ne put

rien obtenir." C'est la preuve la moins équivoque

de la terreur qu'inspirait cette armée.
" Burgoyne, dit le même écrivain, retenu prisonnier,

envoya d'Amérique une relation officielle dont l'art e1

l'élégance furent généralement remarqués. Mais ses

ennemis se souvinrent que le célèbre Marlborough le

savait pas écrire exactem*înt une phrase, et qu'avec

lui l'Angleterre n'avait jamais éprouvé la honte d'un

semblable revers.(^) Burgoyne établissait du reste fort

bien que ses plans avaient été chargés par des ordres

supérieurs auxquels il avait dû se conformer, et il

démontrait avec esprit comment il aurait pu battre

l'armée républicaine."

Le projet du cabinet anglais manqua parce qu'il

n'adopta point la suggestion de Burgoyne, par laquelle

succès de le point de départ de la plus grande partie de l'armée

«oyoe
aurait été l'Hudson même, qui fut le théâtre des

désastres ;—parcs que dans le plan adopté, le pays

à franchir était immense, et qu'il était difficile d'y

subsister;—que Burgoyne ne put réunir des forces

aussi imposantes qu'il s'y était attendu, et que l'enne-

mi, profitant d'une ligne intéiieure de communica-
"tions et de ce qu'il était dans son propre pays put

à la fin agglomérer autour de l'armée britannique des

forces triples ;—parce que la colonne du baron St.

Léger fut refoulée ; enfin parce qu'au moment du plus

grand péril, Burgoyne fut abandonné par ses troupes

légères et que les généraux ennemis en eurent une
surabondance : on sait quelle influence eurent les

Causes
de l'in-

con

bas

pari

pre

livr

vaii

tairi

la 1

(*) Sa bonne fortune n'avait cependant pas sauvé ce héros de l'oa-

tracisme !
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troupes légères dans les guerres de la république et

de l'empire. Cependant Burgoyne aurait évité la

convention de Saratoga s'il n'eût pas abandonné sa

base d'opération, qui était le fort George ; mais Bona-
parte, qui a souvent hiit comme lui, a dit pour sa pro-

pre détense, que si l'on passe en revue les batailles

livrées par les plus grands généraux, victorieux ou
vaincus et où l'on n'a pas observé les règles élémen-

taires de l'art, on trouvera que dans quelques-une» il

aurait été difficile de les observer, et que dans d'antres,

la tentation de les violer avait été très forte. (*) Du reste

la palme du combat fut jusque à la fin à l'armée

anglaise, puisque le champ de bataille lui resta à
Freeman's Farm, malgré l'énorme disproportion des

forces numériques, et qu'à Stillwater, l'armée répu-

blicaine ne put prendre possession des lignes dans
lesquelles elle avait un instant pénétré. Les Provin-

ciaux n'osèrent pas attaquer le camp fortifié dans
lequel les Anglais se retirèrent : ceux-ci ne furent

donc vaincus que par la ^imine.

LXXXVL — Le drame de Saratoga détacha de
j^g^jeus

l'Angleterre la plupart des hordes sauvages jusque là de Sara-

ardentes à son service. Les Lenni-Lénapes allaieni toga sm

eux-mêmes entrer en campagne malgré Koguetha- g^^gg^

gechton. Ce chef entra dans le Conseil :
" Si vous

marchez, dit-il, aux guerriers, Koguethagechton ira

avec vous. Il a cherché la paix pour vous sauver de
la destruction, mais puisque les Lenni-Lénapes pré-

fèrent des méchans à un guerrier et à un chef, qu'ils

aillent combattre les enfans de Corlar! Koguetha-
gechton ira aussi ; mai^ non comme le chasseur, qui

n'a qu'à lâcher ses chiens contre sa proie, car il ne
saurait survivre à son peuple, et il tombera au premier
rang.' Ce discours eut son effet, et les guerriers con-

sentirent à retarder leur départ de dix jours. L'évêque
Heckewelder étant entré au même instant.—" Est-il

vrai, lui demanda le Sachem, que vos guerriers aient

été taillés en pièce;^ par Corlar?... Est-il vrai que le

chef Washington eut mort,—qu'il n'y a plus de conseil

et que le grand Roi à conduit vos anciens au delà

(*) Gouvion St. Cyr, Histoire Militaire.

Influence

(les évé-

indi
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Travaux

liffi. ac3-
Hion du
OonHeil

au (Jhàn

tiiau St.

Louis.

I/ati

1777.

tion inili-

t«irc.

(les eaujc pour les tuer?... Les réponses de iVîvêtjue

firent renaître Pinfluencîe du chef. Le lendemain,

Koguethagechton apprit le sort de Hurgoyne, et célé-

bra son malheur par un festin. Ayant ainsi triomphé

du parti de la guerre chez les sienn, il envoya une

ambassade de paix aux Shaouanis sur le Sciolto,

puis il partit avec le général MoKintOHh pour le \r.iy.i

des Tuscaroras, où ii mourut de la petite vérole. Le

Congres voulut se charger de son fils, et lui donn^
môme pour précenttyr le colonel Morgan.

LXXXV I- oh rgé (^'an ecmmandement qu'il

avau dit-oit iiïijbit^onné, Carleton avait pu se livrera

Québec c d : uanx plus paisibles. Le Conseil

Législatif s'assemble pour la première fois au prin-

lems de 1777. Seize ordonnances furent rédigées

dans cette première session sénatoriale sur l'organisa-

tion militaire, judiciaire,—le cours monétaire, le com-
merce, la voierie, les postes. Il fut créé pour le»

causes criminelles seulement une Cour du liane du

Roi présidée par le Grand-Juge de la Province, des

cours des Playdoycrs-Communs à Québec et à Mont-
réal, une cour de vérification Probale à l'instar du

tribunal anglais de ce nom pour ce qui concerne les

tcstamens et les successions, et une haute cour où

devaient siéger le Capitaine-Général et son Lieutenant,

le Grand-Juge et les conseillers ou sénateurs au nom-
bre de cinq au moins. On rétablit sagement l'ordon-

nance des Intendans défendant de vendre des liqueurs

fortes aux sauvages et de prendre en gage leurs armes
et leurs couvertures. L'ordonnance pour l'oiganisa-

tion de la milice fit voir que Carleton se souvenait du
refus des Canadiens de s'enrôler. Le Conseil Législa-

tif ne croyant peut être que se conformer au système
en ligueur sous les Français, ne lui laissa rien a dési-

rer. A quelques exceptions près, tous les Canadiens
de l'âge requis, furent assujettis à des services militai-

res rigoureux loin de leurs foyers e1 pour un temps
presque illimité ; et ceux qui n'étaient pas employés
activement, à faire sans rémunération les travaux de

leurs voisins partis pour la guerre. Les corvées se

multiplièrent : il y eut jusque à douze cents hommes

*r
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employés aux travaux des chemins ou sur des bateaux,

qu'ils furent obligés de conlu ire jusque à cent lieues de
Montréal. L'amende était inlligée pour contravention

à l'Ordonnance. On ac';use les seigneurs Canadiens
(lu ' .nseil, comme ttanl plu:s au fait de la constitution

<k colonie sous la domination du lu France, d'êlro

tiitrts volontifTH dans le projet d« la l'Ordonnance et

(l'a )\t exagéré les sujétions alors en cxistance, pour
\)u iC le peuple de son apathie en 1775 et de leur in-

»iu;c(''8 anprè« de leurs censitaires. " D'après les

idées (ju'on avait de la P'rance, que l'on se figurait

comme un royauirie ou la volonté du monarque était

l'unique loi de l'état, et au no.n des lois françaises

rétablies dans la colonie, on s'était cru autorisé à y
ériger un despotisme armé de tous les pouvoirs." Mai^
ceux qui ont accusé Carleion de despotisme sont d

ces hommes qui raisonnant autrement sur ce qu'ils

voient de près et sur ce qu'ils ne voient (jue de lom,

n'ont jamais pris en pitié le peuple franr^ais sotimTs a

la '^îonscription ni senti aucune répugnance pour . i

poléon Bonaparte. Ils auraient du remarquer (ju'on

était en temps de guerre et que Carleion, qui continua

à se montrer l'ami des Canadiens, ne pouvait avoir

d'autre idées que les hommes de sa j)roffrssion.

LXXXVIII.—Ce capitaine eut la même année un ^^onflif

démêlé avec le docteur Livius, Grand Juge de la Pro- ^^Y^
.''"'

, . . '. ,-1 ® • /• • pouvoirs
vuice, au sujet de la nommation (|u jl avait laile en (x/îcutjf

1776, conformément aux instructions Roya'es, d'un «fj'xJi-

conseil exécutil composé de cinq membres, qui furent
i^'j^'Ir^^^

!e Lieutenant Gouverneur, M. Finlay, Député Maître juge Li-

des Postes, et MM. Dunn, CoUins et Mabane. Livius viuH rcn-

s'opposa de tout son pouvoir au fonctionnement de ce
^^^'^'

conseil, l'accuaa d'être intervenu illégalement dans la

discussion des affaires publiques et d'avoir approuvé
des comptes publics au mépris des droits du Conseil

Législatif,—le déclara contraire à l'acte de Québec,
et demanda communication des instructions du Géné-
ral concernant la législation : Carleton !^ destitua. On
a prétendu que les lords commissaires du Commerce
el des Plantatiope déclarèrent sa destitution faite sans

euu.se et qu'ils ordonnèrent au Gouverneur de rétablir
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Livius dans sa dignité ; mais nous ne voyons pas que
cette décision, si vraiment elle eut lien, ait eu l'etiet

de faire revenir ce magistrat dans le pays. M. Mabano
fut nommé commissaire exerçant les fondions de juge-

en-chef.

Tenta- LXXXIX.—L'an 1778, fut passé dans le Parlement

Grande-'^
de la Grande-Bretagne l'acte déclaratoire de la ISèrae

Breta- année de George III. Cet acte fut passé dans la vue
goe pour (le ramener les colonies révoltées et de rassurer celles

dlier^^'^' H^î étaient demeurées fidèles. Il y était déclaré que

avec SCS la Grande-Bretagne renonçait pour l'avenir au droit

colonies, jg taxer les colonies, et qu'elle n'y établirait d'autres

impôts que ceux qui seraient jugés nécessaires pour

le règlement du commerce et de la navigation, lais-

sant aux législatures provinciales la disposition du

revenu qui en pourrait provenir.

Mais cette déclaration venait trop tard pour induire

les colonies insurgées à se remettre volontairement

sous le joug de l'Angleterre, surtout au moment où la

France allait se ranger de leur parti, et le droit que se

réservait le Parlement Impérial d'établir des impôts

pour le règlement du commerce ne fut pas du goût de

tout le monde même à Québec et à Halifax.

Appels XC.—Quelques Canadiens, qui s'étaient compromis
î^®^^^'''^" lors de l'invasion du Canada, avaient abandonné leur

du comte P^Y^ après la retraite d'Arnold et de Sullivan pour

d'Bs- chercher un asyle dans la république Américaine.

î^*°La?
D'autres furent alors, ou plus tard, incarcérés comme

yette aux favorisant ou soupçonnés de favoriser la cause des
^~—

rebelles. Depuis longtems, les Canadiens étaint intri-

gués, travaillés en sens contraire ; le Congrès leur

avait adressé un second appel, Washington en avait

fait de même ; et lorsque la France se fut déclarée

l'alliée des provinces insurgées on 1778, ie comte

d'£8taing, venu l'automne de la même année dans

les parages américains avec une flotte puissante de

vingt vaisseaux de ligne, leur adressa une proclama-

tion dans laquelle il leur disait en substance : Qu'étant

du même sang, parlant la même langue, ayant les

mêmes coutumes, les mêmes lois, la même religion

que les Français, ils devaient se joindre à leurs anciens

Cana-
diens
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compatriotes afin de secouer le joug d'une nation

étrangère vivant dans un autre hémisphère, avec des

coutumes et une religion différentes; qu'il était auto-

risé par le Roi à offrir un appui à tous ceux qui étaient

nés pour goûter les douceurs de son gouvernement,

—

à tous ses compatriotes de l'Amérique Septentrionale.

Les Américains et les Français formoient comme un
seul peuple, également ami des Canadiens; que se

lier avec les Etats-Unis c'était assurer leur bonheur ;

qu'enfin tous les anciens sujets du roi de France qui

rejetteraient la suprématie de l'Angleterre, pouvaient

compter sur son appui et sa protection.

Mais la France n'avait-elle donc que des harangues
à faire retentir aux oreilles des peuples qu'elle avait

naguères abandonnés,—car comment faire impression

sur un continent avec une armée navale ? la proclama-
tion partie de l'Océan eut en efi'et peu d'écho dans
les chaumières canadiennes. Elle eut encore moins
d'effet sur le clergé et la noblesse, malgré les louan-

ges qu'elle leur prodiguait et les grandes promesses
qu'elle leur fesait. ** Il y avait, dit M. Milliard d'Au-
berteuil moins de mécontens à Québec que partout

ailleurs ; c'était le siège du gouvernement, le séjour de
la noblesse, l'asyle des ecclésiastiques." Si l'on en
croit M. Soulès, " les Canadiens irrésolus, épars sur

leur vaste territoire, travaillés par le clergé, qui pré-

voyait la perte de son crédit dans une alliance avec

les Américains, appréhendaient de subir un jour la

vengeance si cruelle que l'Angleterre avait tirée de
l'inébranlable attachement à la France des Acadiens
spoliés et expatriés." L'auteur des Considérations sur

les effets de la conservation des institutions françaises,

l'honorable et vénérable D. B. Viger attribue, au con-

traire, la conduite des Canadiens à leur satisfaction et à
leur fidélité ; "les Canadiens ignoraient-ils, dit cet écri-

vain, lors de la révolution d'Amérique, que les Fran-
çais combattaient pour la soutenir ?—que leur union,

aux rebelles, leur procurerait de nouveaux moyens de
renouveller d'anciennes liaisons avec les descendans
de ceux qui avaient établi ce pays ? Pour ce qui est

des événemens qui se passèrent alors ici, sans parler
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de ce dont tout le monde a été témoin, lors de Pinva-

sion des Américains, combien je pourrais, si les bor-

nes de cet ouvrage me le permettaient, rapporter dr

traits honorables, de sacrifices généreux, d^actions par-

ticulières ensevelies dans Poubli par la modestie des

hommes vertueux qui s'en sont honorés !"

Une lettre du général marquis de la Lafayette et

l'attente d'une nouvelle invasion, qui, en etTet, ne

manqua que par la défection d'Arnold, ne furent pas

capables de porter les Canadiens à se lever en faveur

de la cause du Congrès. Il faut ajouter que le comte
d'Ëstaing, extrêmement malheureux dans ses opéra-

tions contre lord Howe et contre le général Prévost,

père de notre gouveineur général, était peu propre à

réveiller l'enthousiasme militaire des Canadiens pour

la France.

XCI.—Au milieu du bruit des armes et des procla-

mations, l'arrivée à Montréal de Fleury Mesplet, impri-

meur français qui avait exercé son art à Philadelphie,

fournit aux Canadiens l'occasion de faire voir qu'iU

n'étaient pas aussi étrangers à la littérature et aux

sciences que la Grande-Bretagne l'avait cru ou feint de

le croire. La proposition qu'il fit de publier une feuille

hebdomadaire,fut accueillie favorablementet le premier

numéro parut le 3 juin 1778. Plusieurs des essais qui

remplirent les colonnes de ce recueil, pendant la durée

de sa publication, qui fut d'une année, font hon-

neur au jugement et au bon goût de leurs auteurs.

C'était peut-être plus qu'on aur ;it dû attendre, quand
l'on considère, pour reproduire la pensée du fondateur
" que les ports de la province n'avaient été ouverts,

jusqu'alors, qu'au commerce des choses qui tendaient

à la satisfaction des sens, qu'il n'y existait encore

aucune bibliothèque publique, ni même le débris d'une

bibliothèque qui pût être regardée comme un monu-
ment, non d'une science profonde, mais même de

l'envie et du désir de savoir;—que jusqu'alors, les

Canadiens avaient été obligés de se renfermer dans une

sphère si étroite, non faute de volonté d'acquérir des

connaissances, mais faute d'occasion
;
que sous le

règne précédent, ils n'avaient été occupés, en grande
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partie, que des troubles qui avaient agité leur pays
;

qu'ils ne recevaient d'ICurope que ce qui pouvait «atis-

faire leur intérêt ou leur ambition
;

qu'ils avaient

ignoré enfin qu'il est possible d'être grand sans riches-

ses et que la science peut tenir lieu de biens et d'hon-

neurs."

XCII.— Carleton ayant demandé et obtenu son rap- Le eéné-

pel, sir Frederick Haldimand, le même qui avait pris
Jl*^ '^"J"

possession des portes de Montréal, pour le général capiui
Amherst, et qui avait suivi Burgoyne, lui fut donné ne Gént-

pour successeur II débarqua à Québec, au commen- !["\jg
'""

cernent de juillet, et Carleton partit pour l'Angleterre

quelques jours après, li'un et l'autre furent félicités

par les diverses classes de la société dans des adresses

rédigées à la façon des courtisans du règne de Louis
XIV.

XCill.—Le 19 novembre 1778 naquit aumatioirde
Beauport Charles Michel d'Irunberry de Salaberry,

depuis célèbre, fils de l'honorable Michel Ignace Louis
Antoine de Salaberry, que nous avons vu combattre à St.

Jean, et que nous retrouverons encore dans l'histoire.

Il eut quatre fils au service de son roi ; seul, celui dont

nous signalons la naissance devait survivre aux dan-
gers des batailles.

XCIV.—La campagne de Burgoyne en Amérique
était devenue le sujet d'une enquête dans le Parle-

ment Britannique, mais les amis du Général, étaient

si puissans et les tems lui furent si favorables que le

ministère jugea prudent d'abandonner l'enquête, et

que le comité qui en était chargé crut devoir s'abste-

nir de faire rapport. Mais Burgoyne, élu membre du
Parlement malgré les ministres, déclama dans la

Chambre des Com nunes. " Il n'eut pas dit Ville-

main, le même scrupule que Régulus qui, prisonnier

des Cathaginois, se déclarait indigne de siéger. Il vint

à la chambre, où plus d'une accusation amère avait

retenti contre lui en son absence. Il saisit l'occasion

d'une enquête demandée par Fox et Wilkes sur les

évènemens de Saratoga, et il défendit sa conduite

militaire avec beaucoup de force et d'adresse, sans

ménager le ministre dont les ordres avaient influé sur

Le géné-
nil Bur-
poyne et

M. do St.

Luc.
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le sort de la campagne et que Pox avait déjà dénoncé
comme la seule cause du désastre par la raison très

simple que, pour une opposition, il vaut mieux abattre

un ministre que de quereller un général vaincu." Le
général s'était plaint du chevalier de St. Luc, com-

mandant des Indiens, et des volontairer canadiens.
" Les officiers canadiens étaient des gentilshommes

d'une haute condition dans leur pays, mais en qui on

ne pouvait avoir de confiance. A l'esprit entrepre-

nant et audacieux qui avait distingué ce peuple sous

la domination française, avait succédé un attache-

ment pour le toit paternel qu'avait augmenté l'oubli

de l'usage des aimes et la longue habitude des jouis-

sances domestiques. Il était difficile de garder les

Canadiens sous les drapeaux, et de leurs faire soute-

nir sous le feu les idées de respect que leur conduite

dans hs dernières guerres avait inspirées à leurs enne-

mis." Dans le fait Burgoyne, tacticien d'Europe, n'é-

tait pas plus propre à conduire les milices d'Amé-
rique que Braddock et le baron Dieskau. M. de St.

Luc avait récriminé contre Burgoyne dans une répli-

que à ses harangues.

XCV.—Les indigènes dont le Congrès croyait avoiï

plus à se plaindre, ou qu'il redoutait le plus, étaient

ceux des six Cantons Iroquois ;—aussi rêsolut-il de les

mettre pour longtems hors d'état de nuire. Ins-

truits de ce dessein, les Iroquois firent leurs préparatifs

de défense et rassemblèrent 1800 guerriers , auxquels

se joignirent 200 Européens sous le colonel Guy
Johnson ; mais les forces envoyées contre eux, sous le

général Sullivan, se montaient à 5000 hommes. L'ex-

pédition ressembla à celles qui avaient été dirigées

contre eux par le marquis de Tracy et le comte de

Frontenac. Attaqués dans leurs positions, ils s'enfui-

rent, après avoir perdu quelques guerriers ; mais leur

pays fut entièrement dévasté. A l'exemple de Fron- i

tenac, Sullivan fit détruire les villar^^^s, les habitations

isolées, les blés, les fruits, les bestiaux, et d'une

contrée riante et florissante, il tii une i3olitnde désolée.
|

** Ce fut, dit un auteur muJeme, un affligeant specta-

cle, pour l'humanité, que de voir ainsi refoulé vers lai
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vie sauvage un grand nombre de peuplades qui com-
mençaient n jouir d'un meilleur sort. Si quelques gêné- ' '

reux défenseurs de la race proscrite élevèrent la voix

en sa faveur, leurs accens de pitié ne furent point

écoutés, et l'on étendit sur une race entière la punition

encourue par quelques tribus. On prétendit que toui*

ces peuples ne pourraient jamais être amenés à la ci-

vilisation et l'on osa les présenter au monde comme
dégradés de cette dignité morale et intellectuelle dont

le sceau futempreint, par la divinité, sur le front de tous

les hommes." Depuis lors, l'antique république des

cantons fut en proie à tous le^ maux et même aux dis-

sensions intestines. Les Oneidas ou Onnejouths, pri-

rent le parti des Etats confédérés, tandis que le gros

(la la nation persista dans le parti de la Grande-Breta-

gne et fit une guerre vengeresse. Sir John et Guy
Johnson, dont les terres avaient été confisquées par le

Congrès, rentrèrent, à main armée dans Johnson Hall

après avoir emporté d'assaut Johnstown bâtie autour.

XCVL—Pour revenir au nouveau capitaine-général Mesures

jet reproduire l'idée qu'en donne l'auteur de l'histoire *^H ^1°^

(lu Canada et des Canadiens sous la domination An- dimand.

croyait avoir
glaise, on ne pouvait lui refuser de l'esprit, des talents

' , _^'t des connaisbances ; mais ceux qui l'avaient com-
plus, étaient piimenté sur sa " ferme équité" et '* sa douceur afFa-

solut-il de les Bble" ne tardèrent point à s'apercevoir qu'ils s'étaient

[trop pressés. Si l'on pouvait ajouter une foi entière à
[ueiques écrits du temps, son administration aurait été

:elle de l'injuste méfiance, de l'inquisition d'état, de
l'espionage. On le blâme de ce que le Maître des
^ostes trouva plusieurs foi la malle d'Angleterre ou-
erte chez le gouverneur et les lettres répandues par
lerre. il se serait commis des actes, sans nombre, de
îuautô ou de rigueur outrée, d'extorsion et d'iniquité,

ît la plupart des fonctionnaires publics auraient été
mais leuiBignes d'une telle administration. Quant au système

iple de Fron-Ju3i(jig^iyç^ Ducalvet s'écrie : Quelle est la nature de
jurisprudence qui rend ses oracles en Canada?

liei les juges de notre province ; un capitaine d'in-

Lnterie, Frazer ; un chirurgien-major de la garnison

'tuellement en service, Mabane ; un négociant, M.
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Southouse, qui n'entend pas une syllabe de français.

Ce n'était pas suivant le même écrivain le droit ou le

tort qui décidaient du gain ou de la perte d^un litige,

mais la bienveillance ou la malveillance des juges.

Les corvées, de tiut temps regardées comme un servage

intolérable, se multiplinient sous le général Haldimand
au point de devenir pour les habitans de la campagne
un véritable fléau. Carleton avait incarcéré quelques

particuliers comme coupables ou prévenus d'adhésioi:

à la cause du Congrès ; le général Haldimand in-

carcéra par centaines innocens et coupables, entre

autres Du Calvet,—qui fut celui qui souffrit le plus

sous son administration—MM. Jautard, Cazeau, Du-

fort, Laterrière,—Directeur des Forges de St. Maurice,

—Hay, Pélion,qui furent retenus en prison ou à bord de

vaisseaux. On arrêta aussi un inconnu qui fut mys-

térieusement confiné dans l'endroit le plus élevé de la

prison. Le bruit courut que c'était un émissaire do

Lafayette, dont les espions fesaient, dit-on, de temps à

autre des apparitions en Canada. La prison et lesBpointd
vaisseaux ne suffisant pas, le Couvent des Récollets Ivoyé di
fut ouvert aux détenus. Il faut du reste considérer Jdaté à
que l'on était en guerre. Il y avait toujours en Ca-

nada des gens qui désiraient le triomphe de la Répu-

blique, et le Général, qui le savait, était bien résolu de

ne point les laisser lever la tête. "Il est vrai, ajoute

M'auteur déjà cité, que le mécontentement était grand

alors dans la Province, et qu'il se manifestait p?rfois

assez ouvertement : enfin la vérité force à dire que che»'^' 'I le

quelques-uns, entre autres les Sieurs Cazeau, Hay.B^^coui

Laterrière, le mécontentement apparent fut, au fondjUneP^ftant

véritable (tonspiration contre le gouvernement." Le noniB^''de de

de Du Calvet, contre lequel M. le Commandeur VigeraP^nt du
mis au jour des pièces décisives, qu'on retrouvera à lafr^poser

suite de cet ouvrage, aurait pu être joint aux précéden»"''*op pr

et mon vénérable père, désormais incapable de tenirlaf'^''prof

plume, m'a donné mission de publier que, s'il les avai» Québ
connues, il se serait expliqué avec moins de réserve e^f^l^ed'

faveur de Sir Frederick Haldimand. Cazeau et Ui^^eaien

Calvet furent les fourni iseurs de l'armée américaine» ^ongu

Tout ce dont on a lieu de s'étonner, c'est que ce capP'"^) Chi

XCV
nvasioi

onna i

ours gr,

on conj



— 271—

français,

lioit ou le

'un litige,

des juges,

un servage

rtaldimand

campagne

ré quelques

d'adhésioi;

Idimand in

ibles, entre

iffrit le pluï»

3azeau, Du-

St. Maurice,

ou à bord de

qui fut my?-

s élevé de la

émissaire de

n, de temps»

prison et les

taine ne les ait pas fait passer par les armes, comme
Napoléon, souverain illégitime pourtant, fit fusiller M.
Goualt en 1814. Cazeau parvint à s'échapper de prison

et à atteindre les Etats-Unis après quelques mois d'er-

rement dans les forêts, mais malade de corps et d'esprit,

et ruiné. Il avait employé son immense fortune à
servir les Américains, croyant servir en même temps
la France, son pays natal. Il avait eu des encourage-
mens, des promesses de toutes sortes ; il reclama, ainsi

que Du Calvet, une indemnité, et il obtint encore. . .

.

des promesses ; ou plutôt il éprouva, pour son malheur,

et celui de sa famille, qu'en vain les Républiques se

vanteraient d'une moindre ingratitude que les monar-
chies, et qu'elles oublient davantage les .ervices de
ceux dont elles croient n'avoir plus rien à attendre.

Du Calvet vit Franklin à Paris en 1782 et sollicita,

dans le temps même où il osait poursuivre Haldimand
en Angleterre, le paiement de ses avances, sous pré-

texte que son âge et ses infirmités ne lui permettaient

point de se rendre aux Etats pour le reclamer. L'en-

!jgg j^^colleislvoyé du Congrès lui écrivit à ce sujet dans une lettre

te considéreridatéà Passy.

XCVII.—Le Général ayant eu bruit de la nouvelle

invasion projetée par l'armée gallo-républicaine, or-

onna aux habitans par une proclamation, de batire

eurs grains et de les mettre en sûreté ; et il assembla
on conseil privé ou exécutif, puis le Conseil Législa-

il. Il leur fit part du danger et leur demanda de l'aider

découvrir les agciis du Congrès. Comme Bonaparte
artant pour s'opposer à Lord Wellington et à l'avant-

arde de la coalition, il les exhorta à être unis au mo-
'^?^*

. Vieei!^^"* ^^ péril, à ne point faire d'opposition età ne point
ndeui ^^ Jroposer d'innovations. Mais comme M. Laisné, M.
retrou^

^^^^« jjj^^p p^^^^^ ^^ l'aspect menaçant des circonstances,

^^ ^\^
ien\r\w^^

proposer la demande de la révocation de l'acte

'M^lesavailp Q^^b^G et l'octroi d'une constitution plus conforme
^Vj* *

, erveeil^^^^^
d'Angleterre ; cependant le Conseil, dans lequel

s de res
^^

yMgeaient à cette époque. Picoté de Beleske, Joseph
Cazea

^^^^
m

Longueil, Luc Deschamps de Lacorne, P. R. de St.
^e ^^^

cJw^^^ Chaussegros de Léry, François Baby, Conrad

ijours

delaRép"-
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Gugy et François Lévesques, se groupa autour de l'au-

torité. (•) Il fit la déclaration suivante :

—

" Nous savons que quelques changemens peuvent
et doivent être faits dans les lois et usages du Canada

;

mais Nous craignons que dans la situation critique où

se trouve maintenant l'empire en Amérique, les inno-

vations ne soient dangereuses. C'est avec regret que
notre devoir envers le Roi nous oblige de signaler à

Votre Excellence les mauvais effets que causent dans

son service les rapports qui circulent tous les étés sur

les changemens proposés. Ils inquiètent les esprits et

fournissent des prétextes aux émissaires des colonies

insurgées et aux autres ennemis de l'Etat d'insinuer

que rien n'est stable sous le gouvernement de la Gran-

de-Bretagne."
Les esprits s'agitaient dès lors dans la Province.

Les Anglais avaient toujours été mécontents de l'acte,

de Québec, et ceux des Canadiens qui tenaient le mi-

lieu entre les loyaux sujets et les congreganistes, cru-

rent voir par la conduite toute militaire d'Haldimand,
que l'acte organique de Québec n'était pas pour eux

une garantie suffisante sous le rapport de la sûreté de

leurs propriétés et de la liberté personnelle. Les ha-

bitans des manoirs étaient satisfaits de l'état des choses,

et ce genre de gouvernement convenait à leur origine

et à leur humeur ; mais une partie de la bourgeoisie,

aux oreilles de laquelle on fesait sonner les oripaux

dont est clinquantée la constitution d'Angleterre, com-

mença peu après la défaite d'Allsop à se réunir aux 1

Anglais pour demander une nouvelle constitution
(f).

(*) Synchronism.es.— Traité des Imites entre PEspagne et le Portugdl

pour leurs possessions d'Amériques.—Acte du Parlement Impérial d'Jn-l

gleterre qui permet à fIrlande le commerce avec la côte d!Amérique eth\

colonies Jidèleg. {111B). ',,•.-,

(t) Fynchronimes.

—

Convention d^Aranjues, qui unit VEspagne à liï

Jranre et aux Etats-Unis dAmérique contre FAngleterre.—Don Vatal

fit erncur de Buenozaircs, prend le fort Egmont et est créé comte de Con]

quista.—Don Juan Baiista Munos, célèbre écrivain américain, est rharm

par le roi éEspaf ne, d'écrire l'histoire du Nouveau Monde.—Mort i(\

Co^-ik. ffé pu, le'' r.durels d'OtaUi.—Le comte d^Estaing fait la conquête i

la U-rt.uide mul^> é Vescadre de Byron ; 100 canons et \Q mortiers tomki^

in son pouvoir. —Le comte de VaudreuU, Canadien, avec l'escadre
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^CVm.-En 1779 , Sir Frederick Haltlimand prit

2'oircu.sive sur luiis les ]Hjiuts. Le brij^adier McLean,
goiiîvcrnojir d'Halifax , le n)émc<jui avait commandé
à Québec sous CarK Ion, s'cim)ard, «'o la nvière Penobs-
cot et s't'ta])lir Jaiis la ]iL'iiiiisiili' <ic Al.ijabijjwailnce.

Il y fjit :J.îa(jiiè par le L-éiuraî J.nvcil it k; cunimoilore

Salt(uisî;ilJ, ft secourt! à IciUj»^ piiT îîir Ccor'r'^ Collier,

coniDtaïulaiit de la >I:i1m»m iinvale c'e >^r'W-York. Pres-

que Ion-' les v;iis, f ;iiix ai.u'ri. .iins furiil |>ris on bnilés

et 300!) IiiMVii u ^ i.tits l'risojiuiers CrUioti leji'iine

prit tie luuiw aii !.• /i.rl Aiii-e ri l.' (i)rt (ieitrue. Après
Çlhsiedr.s eM;..i;-ri)fns lu iirrii\. Sir joliu .Ittlmson et

'yendetiuj;! déiriii ir. nt J. s élal»lis.S( lUeiis ilo iScliO-

hary el. «le Slotir Arii^u •

XCJX.

—

J)i!tMK\(; ;irrr 6 S(»iuJ,,i,i!C!'ienl, le 27 tSep-

tom]>r<' 1780, în; etMnîei: ;\ «^nflci', reU «n! d'ahord sur

un V;i(s.sr;!fi d' 'iK'riW puis uici. Kéeo'lcls jll^(|llc aux
préliiiiiiiaiiTs .le iiiix. il oliVit eu v.ii.i tle mcUre tous

ses biens vn m'mjii' siie, ( t s^ .>, auiis» s'oiTriroiit -ans plus

de succès d'ei!"(' ses eiiiiti'.ui. .

( )

France et cell'-'fs Iidc-^, l'r'd ta conquèle. du Siné-j^nl.— Exploita de

Pavljoiies.— >Sié.;e uv >^ ivi'nnuh pur te contlr (VEftt'Unj; et le vénérai

Lincotu; dél'ilp /:iani''''ii:- le l'r.r;,icmcnt c^iiUo-réfiMicnin ; — li- tac-

ticieapulonifi's Pith'iiifi'u >
:' lii duruni le sié^e.—Le g^niriil (Jueine-

WM iert dans les Irouiies (P^lnspac/i.

[•) In U>c ?:unc qii.'ricr, Sir Jolm Johnson degtroycd i;.p «fttle-

ments of Scholi.iry and Siono Arahia, ufier seTeral eu(f:)K"ti"'ntd,

inallof wliii-li lie provcij victorums It rnorits obsprv.iiion ihat

cootrary totliP icnota <if ilip Anieiic uh, iho Indiaii3 in ihis w.ulrare

were statcd by thoso oflicir ; U> liave behaved with thf» preritest nio-

deraiîon, neidicr sfripiiin;^'. nor in aity respect ill-usiug tlio pris-

onor.—I^e oouLiiauœur de Gt»ldsuiitli, ^•)

(*) Sync'rironismo.

—

Inswrec' lo i d* Thtpac Amnru, dpsrenlf\nt drt

Jncas^au Pérou —il adOftlc lesronl<ws cl tes^ itifiignes de cei pr .«»
et mtt le gimcenicnent espoxnot d deux doigts de sa pfrte. 'J i/m

Catitnse/uii roi el cibrussc ht i,ième cfusc.— Sir Henry CUiilon ait

laeoiiquète <'c (.'/''lic^ioti, dçt'rndue por te c^éiiéralL'mroln. — Vicloirt»^

de Lord < 'ornwti'llis ri dr ton lieuicnnnt Tnrlelo/ij fameux (>Jf'icipr de

cavalerie ; le bcron dr JC hle. ti'cUcien russe, péril nu miUfu de La dé' 'ite

de Gâtera Camdeo, où le déuitre de Saratos^a est venue.— Le <j;éié'

rai Waijne apaise uiie aédilionde farinée républkaint.— AV/so« se rend

naitre de San Jwn d,aa% le Golfe du Mexique.— lia a iltu doutiuse

entre l'amiral liodneij cl ta Jlollc de France aux ordrrx du comte if

Crasse ; de Vaudreuiiy chef d'escadre, est fait Comma'dcui de l'ordre,

it St. Louis.—'Le ckff d'escadre Lamothe Piquet comhU l'amiral Pmr

Op^rt-
ttaM dn
Qécâral
Haldi-
mand.

17T»-«0.
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C.-r-L'an 1780, Sir Frederick Haldimand reçut à
Foi et Hommage, comme tenant la place du Roi, M.
de Mongolfier Supérieur des Messieurs du Séminaire
pour leurs seigneuries de l'Ile de Montréal et autres

lieux. Les Jésuites furent aussi admis à la prestntion

de foi et hommage selon les commissaires du Roi pour

la confection du eiidastre des biens de cette Compa-
gnie, ou seulement à l'aveu et dénombrement, selon

les officiers de Ju Couronne.
Marguerile Piot de TAngloiserie, neuvième Supé-

rieure Générale de riii.stitiit de Marguerite Bourgeois
mourut la iiiéuie année. Fille du Sieur Piot de l'An-

gloiserie, Major de (,)iiébec pour le Roi de France,
elle eut pour ])arrain < 'liiistoplie Dufrost de La Gem-
merais, père de la ^o'ur D'Youville, fondatrice de

l'ilosjùce des K^œur.s de la Ciiarité. Ainsi que la sœur
Mangue sa contenijtoniine, Madame De L'Angloiserio

montra de la dextérité dans ses rapports avec M. Cra-

mahé et Je général «urleton. Marie Josephte Mangue
oljtinldu jiupe ('iénioiil Al II certains privilèges pour

la chapt'lle de la Congrégation, et de Mons. Briand, la

révocation des eliangcinens faits par ses prédécesseurs

évécpics dans les usages de Ja Communauté. Elle

écrivit îilory le Coutunjior de l'Institut. (*)

ker et sauve un onivoi.— Z.c './///c d'Eslainp; marche sajis sujet en tri-

Oin/i/ie (le Brest à Paris sur i.n char orné de fleurs.— Supplice d^Jlnâri.
•— liou'doia, ci-;lcuant l;ouvi nciir du Masaactnisetts, fonde à Boston

VÀcaàiune dcsJrls et dis >rn.iii:es sur le modèle de celles de Londres et

de Dublin.

{*) Synclironisnies.

—

\a ^ént'i il Grcene est battu à Guilford par
lord Cornw.illis, |iui3 à Uuhkirck par lord Rawdon depuis comte de
Moira i)uis n\iirqiii, (le ILisMiigs, qui lait lever le siège de Ninety-
bix. ConnvuU.d pouràiiii Lafayeite en Virginie et se rend maître
de Charlotteville.—Les amiraux de la Grande-Bretagne reprennent
leur ascendant sur lu marine de France et d'Espagne; bataille de
la Martinique entre lorù lluod elle comte de Grasse; "la bonne
contenance et les habilf" uiauŒuvres de l'amiral Ilood le sauvèrent
du danger que notre su[>ériorité numérique devait lui faire crain-

dre'' dit, le Dictionnaire des Sièges et Batailles.—Le comte de
Guichen est battu par l'amiral Kempenfeldt.—Adjonction de la

Hollande à la ligue contre l'Angleterre. Rodney s'empare des ilei

de St. Martin et St. Kuatache.—Le marquis de Bouille et le général
Dillon reprennent dr leur côté Ste. Lucie, après avoir échoué de-

vant Tobago.—Don Lk-rnard de Galvez, gouverneur de la LouisiaD-

ne, proclame l'iiidépt-ndance des Etats-Unis â la Nouyelle-OrléaDS
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Cil.—L'an 1 "782, l'amiral Keppel, devenu ptettiier

lord de l'Amirauté de la Grande-Bretagne, renvoya le

comomdore Pringle â (iiiébec avec le Dedalus, et mit
sons ses ordres i'Albeniarle de 28 canons, commandé
par le capitaine Nelson, depuis si jameiix dans les an-

nales de la guerre. Ni-lson contracta amitié avec M.
Davidson, citoyen de Québec, et fut sur le point de s'y

marier. Chnrgé de conduire un convoi a New-York,
il reni})lit sa coiniuission, éeluppaan comte de Vau-
dreuil et revint au Cap Tourinente le 15 Septembre,
puis îV (Québec. l*arti de );iveau en Octobre, il re-

joignit en Novembre Ta mi rai I)igby, qui céda avec
peine ses services ù lord llood (]ui, en le présentant au
prince William-' ienry, (ju'il a,vait à son l)ord, drt à S.

A. 11. que s'il uvait l)esoin d'instructions sur les ma-
nunivrcs inivales, a.ncun oflicier n'éttut plus en état de
les lui donner <pi( l.- (upita.ine Nelson. 11 y eut dès
ce jour une amitié cons' Mite entre le prince et le ca-

pitaine.

CIIT.—Cependant le peu de probabilité qu'il y avait

désormais que l'on pnt sulMuguer les Américains, •sou-

tenus par trois [>uis.«<anees européennes, après .-i \>"rte

de deux années de t(>rr", avait mis la division dans le

rarlenient |]ritanni(iue, où le duc de Richmond pro-

posa de reconiiaitre l'iiidéjtendanee des Etats-Unis.
Ce lut en cette occasion (jue lord Chatham infirme, se

fit porter a la Ciiambn^ de^- lords. Jl avait fort contri-

bué par ses harangues aux succès de la République;
maintenant il venait parler un autre langage: "En
ce jour, dit-il, j'ai vaincu la maladie

;
je suis venu en-

core une fois dans cetU^. chambre, la dernière fois peut-

être, mais j'avais l)esoin d'exaler de mon cœur l'indi-

gnation ([ue j'éprouve quand j'entends faire Pliumi-

lianto proposition d'abandonner la souveraineté de
l'Amérique. Je me trouve heureux qu'il me reste

ifelson dà
Canadft.

La Gran-
de - Breta-

gne d t- -

sesiôre do
soumet tf*

les Colo-

nies.

et s'empare de la Floride.— L'honorable Henry Laurens, ex-prési-

dent du Congrès et ambftîsudeiir en Hollande, est pris en mer et

euvoj'é à la Tour de Londres.—L'escadre de l'amiral Destouches,
portant Lafayetto, qui est chargé d'attaquer Arnold, est maltraitée
par l'amiral Arbuthnot.—Cornwallis rappelé par Clinton, est blo-

qué à Yorkwton.—Assiégé par l'armées républicaine et celle de
France sous Rocbambeau, il est forcé de se rendre après deux ten-

tatives pour s'ouvrir un passage.—NaisssaQce d'Sugétie Beauhar*
sais, Vice-Roi d'Italie.
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assez de force pour ra^élever contre le démembrernenft
de cette ui>tH{itc uu>nareliie. Accublé comme je le

suis sous le poiiU tk mos infirmités, je )te piiin guère
servir mou ^Mysikios i\'< jinirs Je ilitii'^cr, mais tant

que j'aurai l'»i-..i'.'0«k: l.i raison, je no conseatirai i^int

à ce que la noUh; raec tU* lîrtiMswick boit il».''|ionillée

d'aucune |.arii< «li- >'»<i htr!i:"'^\ .—Je jk- siMiffrirai |tris

quelanatioi .Mlc^Wonorc j..ir l'ijriioniu)i.i'»ix sMrriQce

de i.cs tU'i'iis /
"'

J{ v\|iiM l'cd !i|irè.s cet ctturt, et

cette .scène rrlèluv a c x- n ô le iMoccau de Copley,,

artiste ccIc!m-(.! ( .'tiiMi i'. l'.\ii'V'ri'[iir.

Néintib'i.t.s \v iiiMi.MCf lie lord .\urili lut vainfii. II

lut (liN-^oiil; K' If) ..ia'> l/^'2, i t Ir iiv.iift|i(i.s <}r Rncklng-

liaiii it JJJoii.iaI II'., Itif' !t J-. iii iM'- l'tHivclU' aihni-

nislrallon i^iii, -.d^ r'.n.ifuîlfi' |'i(i(lé|K'n«laiicc ilf^s

Etals-Uiii., -T iMtiiiira «1^ |".^éoà Uaiii r ili- Ja )»aix

sons la )»iévl-at 'i»'i l'e 1\'< (jier-, nr, tiiii. oiiVii ses bwiis

ofiices aux l'i.S aiicc-; IkM!- éraiiii . >ir ik-ary

Clinlon,1i'm--à-iuar ia-ciih'* |. c iit(t.ii\'y'i- ft (.'(iraw.illis,

fut ra|»|ielé. ('i- niJ f. i"N '"a^ ^t!.. -ù à la loi.' île T.ir-

mée il Aniériijiie, tiiii in»i"'i"!a ;•. <}iiv'':ln'e la nouvelle de

la révuluiMhi |»olili(jne ariivéo àLixuliris. Nuts son

généra lat, 1(5 vénirai \v'as^c eut dis sui-eè^ -aas le

Sud, et les Ai!':!..i> é\\ cnènnr Cliarit ^lou ; mais il se

mainlinl à New- York mal-ré Wa.>.Uit)i;ton et llochum-
beau. (*)

'o'

CW.—Le célèbro Ijapryronse m(>naça à ertte épo-
que :a comi)a,Q:nie de la Bail» d'Hdson, et ruina leséla^
blissemens de lanvièro llno-e. Il avait à sou bord
et sous îscs ordrvîN Af. Dumas, aulreilns major-général
des troupes de la mariiu; eu Canada, mort gouverneur
des Iles de Fran<e et de Bourbon.

(•) Synclirorii-m*»^.

—

N'iitscucf de ^amiral Brion, rollè:;ue de Bo-
livar.— Trailé inUmitr^iif dUdtla.ice entre lu HoUmide et les Elait-
Unis. (H Mort '/u :;éné'(il r^'B.— Wilaille nacole delà Dominique ou
Rodney dé/ai' efilii'ieiiiat liiflotie française : le tomle de (Jnisse est

fris avec la Ville de Paria ; le comte de Vaudretiil conduit la retraite.

(t) Tractaat von frieiidsliaap en comraercie tuachen haar Hoog-
nagendo de Staulen-u'enerrtl der vereenigde Nederlunden en de

Tereenigde de Stauten Von America, in dem Hage den 8 Oct. 1782.

Martens, Droit des Nations,—Robinet, Dict. Univ.
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<^V.—Une ambassade des tribus indii^nes signala

Tannée 17S3. L'antique fédération des Cantons Iro-

•quois, 'ayant eu vent dts néij^oriatiuns |K)iir la paix
générale, et craignant de voir ios thuni|ts et les forêts

nécessaires à la rhtisse trop cxpoNés aux couj>s do la

RépuMicpic, iMivoyéretit les îj^iiiids chefs Tyciidenaya
et Koniuatrhie en soUînn»,*!!»' ainl)as>adi' auprès de Sir

Fréileriok llalJimand. '.M<ui péri-, Ksi\liii<2,ostVnvoi< nt

lui grand notnbre do clicvoliiros afin que tu voi(^s qu'ils

ne sont point iKs alliés inuliks.—Los J'soiinouthouans

désiront que lu les ou\«>ios par le jrraud lac à ton roi

George afin <pi'il les ri"^-,»rilo ot cprd dise : Ce n'est

pus en vain ipto j'ai fait dos pré>ons \\ ce peuple.

—

Les eniioTnis du (îrand-lloi so grossissent, et ils sont

•devenus rodiUitaMos. Ils élaioni d';il)ord sonil>l;ibles à

•de jeuijos panllièn -s, qui tio pouvont mordre ni égra-

tigner,—tious poiivioits noc^ j^Mlcr avoe eux impuné-
ment. iM;iis ils sont d('v\'tii)s forls. Ils nous ont
-chassés do notn» pays p:irce que nous avons combattu
pour toi. Nous altondotis qiio le Grand Roi nous
donne un autre lit aliu i[iU' nos enfaus vivent après
nous et soient aussi ses alliés. — Mon père, tes

marcliands nous doin.mdoiit j>lus ipie jamais ]M»ur leurs

marchandises, et copondaut la guerre a réduit notre

•chasse ; nous n'avons point do peaux à leur donner.

Aie pitié de tes e)if ui<, qui manquent dc^ tout quand
tu es riche. Nons savons cpio tu nous enverras des

fusds etd's balles, mais nos cnfius sont sans couver-

tures et trauvis i^v froid."

La CcTauile-lirotwgno ne pouvait se refuser à la naïve

et explicite roquôie de l'enfant de la nature Les
restes de ces 'jfuerriors jadis si rotloutahles immigrèient
au nord des grands lacs, suivis de leurs femmes et de
leurs enfans, et s'établironl sur les rives de la Grande-
Rivière, dans une terre vaste et fertile. Des «xuer-

riers Lenni-Léiia[»os ou DcliAvares les y suivirent.

Tycndenaga, lieutenant-colonel dans l'armée anglaise,

gratifié d'une pension de retraite, iixa sa résidence à,

soixante milles de Niagara. Tout étranger était siir

de trouver ehex lui une table bien servie et un acceuil

bienveillant. Il îivait [lour doniesti<pies quarante es-

claves nègres. Aucun d'eux n'osait s'évader, car il

leur avait bien dit qu'il irait les chercher jusque sur

2a frontière de la Géorgie et les assommerait de soa
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terrible tomahawk. Ce chef, i)l«s connu sous le nom

V •'.»».'. de colonel Drandt, avait fait des études classiques dans
un collège do la Nouvelle-Angleterre et s'était rendu
habile dans les langues mortes, surtout le grec, du-

Îuel il traduisit eu lro(j[Uois l'Evangile de St. Mathieu,

le fait que dans cette œuvre Tyendenaga traduit vil-

luge par Can(id<i,cvnl[rinti l'étymologie dece nom telle

que tracée pur (juclques anciens écrivaiiis sur la Nou-
velle-l'rance. !l a passé poiu' cruel. Cependant Canip-

bellqui,daiis'"(û rtruile do Wyoming" lui avaitattribué

des cruautés ({u'il n'avait j»()iut commises, les a retran-

chées dans (uie seconde édition à la prière de son lils

alors II LondrcM. Celui-ci, capiUiiiU' dans l'armée et

Surintendant des six ^Nations, fut jjrésenté jjIus turci

ù. \\'cllin,i;lon. Mais son |)rincipai titre do *,doire est

d'avoir lavé, les preuves en main, la réputation de son

père, dont lu colonel .Stonc; a écrit la vie.

Ilaliîi-
CVJ.— Dans le cours de la même année 1783, llal-

r-iUiid fait diuiantl lit travailler au cadastn; d(; lîi Province, dans
/uiroloca- ItMjuel lïit compris le nombre il'ar))ens de terre en cul-
iiudtro du

{iiY^. il^. minots de lirains semés, de chevaux, de l>étey

li'au 1783 a cornes etc. Inijt, exei:pte le noniljri' des liaUjtans,—

qui nV'sl |K)rté dans le déni»nd)rement qu'n 1 13,012, in-

dividus,—se trouva avoir doublé depuis l'an 171);'), d'où

l'on peut vraisend)lal>lement conclure «;ue le recense-

ment fut très imj)arl'ait. C'est ce (jui devait tirrivo

naturelleuKMJt sous une administration (pii passait jxuii

empirer le des])otismc de, la léi;islation. Les loi>;,

concernaut la milice et les corvées étaient odieuses au

peuple y les ( anadiens en avaient trop souliert pour

ne pas eliercher à .s'y soustraire, et le [)lus sur moyei;

pouvait être, dans leur opinion, d'éviter d'être portés

sur les rôles du dénomljrement.
CVll.—Cependant les né;''ociations entamées depuis)

longtems jiar lord (irenville entre la Crande-lJretagiie

et ses anci'mnes colonii'S déjà reconnues indépendan-
tes par la l>ance, l'I'lspagne et la Hollande, ameiuj-

rent le traité do 178.*j- La Crande-Brctagne suc-

comba avec honneur. îSi elle perdait la plus grande

partie de ses colonies d'Amérique, elle en conservait

de très considérables. Sir Eyre Coote soutenait la

gloire de ses armes contre un sultan comparable à

Aureng-Zeb (*) et contre la France dans l'Iude, où

(l) Hyder Ali.
• ..'•'.'

Paix do
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elle acquérait insensiblement un empire d'une bien
plus grumle valeur. Elle avait triomphé pnr Elliot

des puissances rivales à CJibaltrar. Ses flottes, un mo-
ment iuférieures, l'avaient de nouveau rendue la

maîtresse dos mers sous llowe, llodney, llood, et

Kempeuleld. Les coups les plus sensible hii avai' it

été portés pur ses enfans. La France lil, renoncer
l'AunU'terre a la déiuoliliou i\c i)iiiiker([ue, iinmilia-

tion subii; dans tous les traités précédens, et se liteéiler

Tobii;;-!) et h; Sénégal, mais elle restitua la Grenade v.t

les ( Jrenadilles,— .St. \'incen(, la Dominibue, ]N(nàs et

Montserrat. L'l'lspap:iie j^urda Miuitnpie et la l'iori-

de ; ni:iis elle l\' de; grandes concessions aux besoins

de la manne et du comnierci' de fAugl' terre, et cou- Effet 'lo l.i

sentit a restituer la Providence et les J les JUiliamjis, politique

La Hollande n'obtint rien et i)erdit S ""- 'ittico

ii-vi3 la

iMce ca-

nadien n i?

t'ranç aise.

e^apatau. , . ,

L Angleterre (;t la Immiicc se partagèrent l;i peclu? sur iv\ngli-

ks ha nés de Terri'-Neuve et les petites iles de St* terro vis-

Pierre et de Ali(|nélon restèrent a cette dernière ))our

cette (in. L'abandon de la llollaïuie par ses alliés est

une prenve de rinfluence que conserva 'a (irantle-

Brela,i;iie.

Mais par le traité entre elle et ses coloiftes, tout ce

qui, apr« > la conquête, avait été détaché du Canada,
aussi iinp<iliti([iieiiient (|u'injustement, ju)iir agrandir

les ancieiuies colonies anglaises, fut réclamé })ar les

Américains, et le ministère britauni(]ne,(pii n'avait rien

de j)lausi!jK.' à opi)oser à leurs prétentions, se vit con-

traint d'y accéd(M*. Par C(Hte démarcation ou délimi-

tation, les vilh-'s de Québec et de Montréal ne se trou-

vèrent plus qu'à quehpics lieues des IVontières, ( i lo

Canada perdit avec les postes transportés' :iux Ltats-

Unis une jurande partie du commerce prolitable qu'il

fesait avec les tribus Sauvages de TOiiest. Le Maité

de Paris, en ramenant la Irontiére du Canada au j)ied

du lac Cbami)lain, renversa, les barrières qui li-r-

maient de ce côté l'accès du pays, et laissa exposée

IMontréal et sa riche et vaste plaine spécialement de-

puis la chute des Ibréts, qui la piotégaient encore par-

tiellement lors de l'invasion de 1812. Le Canada
perdit avec le lac Champlain un pays tourmenté, en-

treccaqié de lacs, de rivières, de défilés, d'obstacles

enfin qui en fesaient la meilleure barrière défensive

où, pendant cinq ans, les armées innombrales des colo-
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nies, avaient été arrêtées par une poignée d'homme»
et dans l'impuissance d'uvanccr,—barrières que Bour*
goyne. général \M{s lialuic, avait eu mille peines à

franchir après tpn' la prise d(! Tiet»mleroga prr Arnold

les eiit livréis aux IVovinniinix. C'èlail à cette place,

si elle eut <u une L:;.inii>ou, à anéler les armes «lu

Congrès ;
" L<'s (ork n -.>es, dil Taivliiiluc Charles,

réuni>:5ciit plti-iiiir-^ a\nii1;ti;"es ; vu (jue leur [losses*

sion' ne cléjK m) p.isd'HiK su If journée de succès nii

de revers-, i iU s ^( \'\v\\\ ilc ilépùls pour les muuititnis de
guerre, de buuclii r à la \k\-v d'ttpéralious, d'asyle à wn
cor[»s de 1roM[)( s «pii, smis inquiéîude pour la sûreté

doses qiKirii r^ ]nc iiaee sur lens les points Peiuiemi

qui l'enlotire, et roMi.:i' d\iii|»ioy('r contre elle> d'rS

forces si con.^ mN' r,ii»!. -, (jne j'jtivesîi^senieiit d'une

place d';'Lrinrs MifliL «jm^ IqmTirs à rétablir ré(piili1)re

Ciiîre lies ;irinecs disproiiorîioMnéc^ qui tiennent la

can)pac^'i)e. (Jri tL\anl.;;^e d< vient encore p'iis impor-
tant, quand ]>ar sa siinnlioii nue f(trl( re-s(j l'C permet
pas lie la (.lé l'a -se r, et (jn.iiid par J'alnuidanee de ses

munitions de ;j:ueiTe et de bouche, elle est en état de
braver h s loii;_neurs i\'^\\\\ blocus, et qu'elle tierce l'en-

nemi eu fviit uv I e s'CLe ru roules 55
]Sons savons que

Ttconderopi ou Canllon n'était j)a!« f-'us dé/aut, demi-»

née quelle é'ail. [tir le njont Déliauce ; mais elle

pouvait yrrèka- nue année améric; ne : on n'avait pas

le drod d'jiiA'iub'c Uiilant de iSt. Jean, fort en bois

pour ainsi dire, et un liut.inio de l'nrt aurait jieine à

crOM'c que fpu'lqui > ii'cniiislioinnies (Muadiens et ([uel-

que.5 so'il lis y o'iL V' Mfdé dniMul; cinq niosS î*^(.'linyler

et Moiilgoinc'iry. i\l;ii> la S'tn lîion ilc Tile eux Noix
est aibiiirabh , tt il !if«f;iit été ]!•'de i* l'Angleterre d'en
faire une barrière in>urtnonUd.tle si <>uél»cc,.-on Gibral-

trar en Amérique, n'avait pas absorbé ton:: ses soins.(*)

m

<<

l«i

(•) There is a long -wall and battery on tlie south side, witli an-
gles, begond wliich are soen a large stone building and thc roofs of

otliers on the Icft and right of it, forming tha store houses of the

post. The channtl is ou theeast side, and very narrow, faced

for a considérable distance by another battery. Sentries are posted

in diffjprent places. A large stockaded building, which is tbe hospi-

tal, succeeds with a large harch raised on shore, bearing the royal

Crown.

—

Northern Traveller,
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tins de la moitié des Canadiens des contrées du P^/'^"?^
Korcl-Onest devinrent donc répnblicains sans cesser

trafic* des
d'être français, et le l)étr»»il,leiir eaj)ilale,dè'.s lors aussi peuples

popiileitse «pie <,inél». r et .\l(».ifr(!'al, dat élre rayée du n'altère

nombre ile^ cités eau.i'IieiiDî'.s. Mai-, dit i-a » iiiuiiolo- ?*^ \^^^
1 • . . I I- . • . • 1 I / i.

jours leur
guelfe repiilaimii, la (li^uiieliun (U> prtiili s ,s;.î lait naûonali-
géo'ira.pliMpK'iiient <]aii> iiii vt'iis i^'éiiérj ji'<' (. l <laii'«! un lé.

scii'^ peliliipi''. l'In M il • pulil .1111.^ (la a.pp', Ue lia Miénie

peiiplv! loas les i.ii!i\i 1(1- (| ù \i\Tiit .••ii!> K'S juéiiies

lois e! (jiii <i!/('.^ — .ni à la hièi le aMÎcf'ié, (jnelli- (pie soit

leur orl.'iae. l*^a -*>•• •.éiit'tiijii" ua <ii-li'i;_-(ie ]< s peu-

ples à de cdiif'iriii .lé^ ijni (a fi»i!t Mil' MeHU' fmiilie.
'' Ce ijiii >; jeaiip à la m iHi'-iMii, da .M. AI ilherî, e'é'îait

le laii'J '". ' il>.' ja '. p.ii fif (jH'' j"; •!• iid .i - d iii,> la Ijoaclie

des 11 ; 'ti'.'-'. .\l(»a .- jini ; v> [inrl ni. daii> le p.issé,

S'î pl.i-iil •'! ^,' r;j|';' I. r I(sJi,,h!s f liis el les î ra\ auX
iu(.»iii> de ( ,

- ( ';i a di' us ipii, taadis (p.)e ec \;isk' cuati-

neiii ('•!,;(; ( iruw |>ri:-(ji!v' ^ iiMèr'.fK iil ineciaiii, le [)ar-

cour;Meat • ,.p •<'(! lal daii> lonl' > I. s difi ci iiti's, a. t, sur

une î;li inf'a; dv- phis d»' di\ liiiit: eetil Jii ees, ap[ire-

naienl ;i il'S inilli. r- •!. p( n|.l:id( v va()\-;i;' ,s à coaiiaî-

tre et ;i i."^p. Uvf ..vMjjL ieir. Jv,.-, aalr..-. Je iioiii fran-

çais,"*

CA'Jfl.—

(

'.>|>;aid ' il r,-;'it- mille J.n\ atiK Améri- Immigra-

caias, er,, . |i,.l(.,a, al, d N \v- Y.-rk et il. ïiaston émi- t'onamé-
, .

I

- , . . ,1
, /, I o ' ricame a

grereii! a la p.i'X i I Sv' p"r er at daas U- Caitai a l^ii[^e-
la Nourel-

rjnir, (1.111-- ia N -lu ; Me-l-en-^r> ci Mir le Iv riaé'ii'e de le Ecosse

G.i |ié. r.iv, h, M II ae (.'(ui\ . T "l'r-Jaciiî'aiiiif, de- cette etdanila.

CoiiM-ée. V r.i I c \ \.--r.: i-ii-l- r:ai I7s:> : e> i'.i I 1787, Ga3t>é9ie
. ^. . , ,, , I

.• , I
• r r ' < T .

—Etablia-
sir ^. .-II'»,.!!)!' (1 y uiiMiii, t'a r,M J /ntcc* ' 'luia (' aii 1er- gement
raiii ima. i • ( • -i Tiviar. (,'ri <,';. a' d'éialili -cmcnt partiel du

ne <îevaii ptii^; réa ir e.p N'd ail ; la 1' ni 'iiaiico de Canada
Ct.âie coalcé.' (k \

'":< ea" :',, ii''<- [• ci il j",llai, Ja siippri-

ïiîi r à II ja.iji •. L - j^'-j/-^ d\\' hfiti e i.aaia on appe-
lait \ iii\Mii\M,.' ni I. (.'..,.;.!• >inier:.'iir, ;;\ aient recou-

vré une p;irli ' d..' leur ] ij 'iri. 'ace (Iiir.aat la guerre, et

rou y ;; .aii siaiii'ané d^^ Ii^mIj.. s. L'aaicieii fort Fron-
ten;a', (jai prit dicaiol I

• n'>m de Kia^vioii, devint dès

j[';^i 17SK j:' jtriacij :1a liaiioii navale ; le régiment
-des Moina'jiiard s rérernié [>ar IMcLcliu, avait été en-

voyé dans es C(jntrée.s soi's le ralduel, depuis le géné-

ral Ilarris C()n(piéraiit du Mysore, lors de la promotion
du premier. IMais le coljnel McLean, de Kingston,

plus tard Orateur des Commune3 du Canada Supérieur,

supérieur.
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>et le colonel McLean de la rivière Raisin, y servirent.

Oe régin?ent eut à peu près la riiême fortune que celui

non moii'.s fameux de Carignan Salières ; il fut licen-

cié de nouveau à la paix dans l'ile de Carletoii sur le

lac Ontario. Les montagnards s'établirent dans le

pays et la plupart des chefs de familles qui formèrent
plits lard l'arjhjtocratie à laquelle on a reproché le " fa-

mily com})act" sortaient de ce corps, l'enetanguishi-

iie, sur W, même lac, devint une autre station navale.

Los hordes indigènes, refoulées par les Américains,
comiiKmcèreiit aussi à l'exemple d(?s Troquois, à se ]ior-

tT3r sur le territoire l)ritanni({ue. Tels furent les Nun-
t-u(îkis et les Mohawks, qui n'avaient pas encore émi-
c;ré. L'histoire ofîre souvent les mêmes scènes répé-

tées, et comme la Nouvelle-France, le Ïlaut-Canada
fut peuplé par des chevaliers errans et des guerriers

nomades.

Alors, dit Lehrun, que des loyalistes au nombre de
30,()()'), quittèrent la liépiiblique des Etats-Unis pour
habiter la plupart la Nouvelle-^]cossc, une foule d'A-
cadiens sortirent aussi tle ces états indépendans, préfé-

rant le Canada régi ]);ir l'Angleterre, mais demeuré
fran-';ais par ses UKeurs. Ce (ut lor-; de cette grande
migration des Américains, des Acadiens et des Indigè-

nes, que vinrent des Jîtats-Unis les familles Smith,
Sevvell et Sluart, qui s'emparèrent tour à tour du pre-

mier rang de la magistrature. Cette dernière s'établit

d'abord â Kingston (').

CIX.—L'émigration des provinces indépendantes
n'était point favorable aux Canadiens, car elle fut l'a-

vant-coureusc d'un vaste système organisé plus tard

pour miner et sapper leur nationalité ; mais l'émanci-
pation d( s Etats-Unis fut pour eux un événement pro-

videntiel ; sans elle, noyés par ces provinces et par
celles du golfe St. Laurent, ils n'-iuraient pu résister

longtems à leurs clameurs jointes à celles des Anglais
du Canada, contre l'acte de Quéliec et en faveur d'une

[*] On llie termination of the american war in 1783, many roya-
liats sought refuge in Upper or Western Canada, where lands were
frï.ely grauted tbem in the Western Di3.lrict3 adjoiaing the great
lakes—Moatgomery Martin.
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constitution au bénéfice exclusif des protestans ;—ils

auraient bientôt éprouvé le sort de l'Irlande (*)

C\.—Carleton, élevé à la pairie sous le nom de lord

Dorchester, n'évacua New-York que le 23 novembre
1783 , et reconduisit l'armée en Angleterre. Cette

puissance ayant perdu la i)lupart de ses colonies d'A-

méri(|ue, supprima })ar économie le Bureau de Com-
merce et des Planiî) lions, l'ox avait introduit dans le

Parlemeat Impérial un /)fll i). cet etFet dès l'an 1780.

Il lut réorganisé simplemont un bureau de commerce.
CXI.—Une partie des Canadiens s'étant réunis aux

Anglais pour deman(U>r l'abrogation de l'acte de Qué-
bec et (ju'il fût étnbli iiii'.' chambre d'assemblée ou do
représentans du peupU : (pie le prorés par jurés eût

lieu eu matière civile comme eu matière criminelle
;

que les anciennes lois ii eontumes du Canada relati-

ves à la }iro])riété foncièro, ;iux successions, aux con-

trats de maria2:e et aux «loiniircs demeurassent e-i ior-

ce dans les districts de • Micbcc et de Montréal, mais
que les lois anglaises concernant ces matières fussent

introduites dans les jcirlies de la province qui seraient

éta])lies })ar les Anglais :—que le code criminel de la

Grande-Bretagne demem-ut en ibrce et que les aiiaires

de commerce fussent ioissi réglées par les lois puglai-

ses, on nomma des dépiiles ])our porter la requête en
Angleterre. Le choix du pays tomba sur MM. Po-
well, Adliémar et l)(!li>i(^ ((ui s'embarquèrent dans
l'automne de 178o. •* Ces députés , dit Du Calvet

,

étaient recommandaliles ]iar la droiture, le }^atriotJsmo

le bon esprit, le mérite ]ieisonncl ; mais, c'étaient de

sim[)les citoyens, el le meiile individuel, la vertu iso-

lée, ne brillant que de leiu- lustre interne et modeste,

ne suliisent pas pour réussir tuqirès d'un gouvernement :

il faut de la gramle;ir, de l'éclat et de la pom*pe dans

Le due
de Port-
land, mi-'

niatre.

L'éman-
cipation

des colo-

nies don-
ne lieu à
1;\ sup-
pression

du bureau
do Com-
merce et

des Plan-
tations;

Tue par-

tie du
pays de-

mande la

consiitu-

tion d'An-
gleterre.

[*] Ce fîerait un tableau bien inu3ressarit, disait en parlement, en
I8:i7, .M. Berthelot, (jin- \>: voir ;.,ir quels iluii^iés les irlandais oui
perdu leurs lois, la [A'..-; ;.' .'..iiAv uariiv di- leurs propriétés et la plus,
noble portion des privilcj^es des juitrcs sujets britanniques à raison
de leur persévérance dans la toi de leurs ancêtres. Dans l'état dé-
plorable où nous les voyons, Us, rej^rt-itent sans cesse leurs ancien-
nes lois brchonnes

;
rima<;i! de leur clièi'c Krin est toujours présenta

à leur pensée, ils la clitri i)cnt autour d'eux et Us ne la retrouvent
plus

;
sur leur sol natal ils n'aperçoivent pour ainsi dire qu'up^

lerre étrangère ; ils émigrent.
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t'Tre.

les xjoiits, pour s'y faire remarquer et écouter, et c«
n'est que pur l'imporlaticc de l'am]\:.ss;uienr qu'on y
juge de l'iniportuiKU; de l'îiinbissude." Ces députés

eurent poiutaut une ai'diciiee dn Iwroa Masères, ci*

•devant proc(ir(Mic-L:énitMl e(. alors :i'j,viil de la prevince

de Quéli e, (|i(i leur fil: n.u' série dv )iri>|tosili(ins dans
l'inléi'êi ><tp|)i»--é des C. nadicn.s, "mmi j.i (oriiUMle (|ues-

tionsaux(jii"|l •, ils ié|i-nidireiL iiflir'ia'ix rtiient. Ou y
poiirv'oyiil :in jdtis |rrv s<é ; Diaisil n'y fut p.i.s (jnestion

d'une ( Il fuilin' d'A^v-iiuMée, à cuis».; tK' l'tip|iosil ion

du C(Miv(>il Lu' (>l;i il\i de Ja iioMi-.vse, qui îitlrc.s.sa de
sou .'ulr iuu; Mippliqne an r»<i.

DaOalvet I)n ('aKci s ju)-- seul el is dé en t-li i ni|)i«»a de la
rn Angle- censl (lui 'ni. ( I, -i > i irTlvcnrcuI (]{{ r^ Itiit i-^cincnt. --

A jieih' Ncrii de |ii'i-iHi:i liipai., ttn nu \h'H a\.int, ce

jKitriele sN'îaiî. i\ ntln en AiiLilcUa-rc* jhmii- dt nudder
justice; an Jidi. J)an< inic andutHi- <jii"il obliiit au
minisièri', il deiiiand:i ïiaulcnuMii li- i:i|i|irl d-ll;ilili-

mand, alinile |ii;n\'nif rarci-ir (k'Vunl h - Iriltnuaux

il'j\ni:I( K rre, (Jn lui lit d'nliurd des rriicnscs évasi-

ves
;

|»ii.s on ni? l'écdina pln^. Cv> fnl alor^ qu'il écri-

vit et iit répandre ;i\( e {>re[(i^iMii v.Mt Apprl à la Jus-

tice d<' PI. lai adressé an Jloi, an priarc de (lalles et à
laNiiiiiMi, c\ sa Le itre aux Caa.idiiai'^. (\-> produc-

tions, Jiial •: ré réiraii'^e ar(liai>nie dn r-lyle. (Ircnt une
grande scnsalion, ]iar(H' qn'nne éloqiuMu-c nalinvUe s'y

tésait ]iarlont sentir. l)ans ks élans (h> cette rude
éloquctit'i', il s'éerie j'Ieia d'nni' no'dc indiî^nulion et

il'orgxanl uatioiial: 'M,)n'il i >t Irisîe n'éirc; vaincu!
s'il n'en coûtait encore (pie le sa.a'^' (|ni arr«ise les

chanq's dt bataille, !a jilaii.-' scra.iî ])ivMi |ivofitii(U.', bien
doulonrrnse,

—

elle sai,i:iu riiit bien <lcs années, mais
le tenq)s. la fenaerait. jMais tln^ xMadinméà sentir

continni'llenient. ).; m in (.l'un xainqncnr qui s'u}>[>e-

sautit sur vous.

—

ji< "^ éhe c cKac à |»Tpétnité du stni-

veraiu constiinti.mn l dn p. Cjile b- jtlns libre de la

terre, c'en csllroj",' ^ 'v lil-ce (|iic notre laclulé à dis-

puter la victoire,m n'>(is <lé'.:rada.nt dans l'esp.rit de
1K)S coïKiuérans, ain-uit mérité leur colère et leur rné-

|iris ?. . . .IMais ce fin-eut les divisic>tis de jios j_,énér;inx

qui les iirent battre,—jnais nous, dok.^ lu'iines leur re-

vanche, et uons lavâmes l'année d'après, le 28 avril

1760, la houle de leur défaite sur le mênie champ de
bataille. Bataille, première bataille de Québec, nous
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frapperez-vous toujours?"—Puis fésant contraster la p^ „jj.

conduite du marpiis d, Bttinllô, ciw^iuéraut des Ile» nistre.

Anglaises, hvcm* cclK •|u*tl .uLriluK' h la Grande-Breta-
gne, il ivproud. "OiMnii,' Jîn.iilk'v, cst-co uinsi t[ue

votre jr.j'ilu sXik; ,. jxrcf.rti K- IVn'i di.- la viclniro ^ Les.

VuiiiCil>, SiMiS Vos liKlMiN. irmit-ils p;is ('îù les Cllflius

chéris? Li'iir r'.rtt •.i.ii-nh'/ î'crl iie-t-cHc pas au-
joiicd'lidi l'oiir c;»a!lv. »' 1: _.aii ! Ml" dv' . oi n' '^'' "éi'o'^ité

et «lo vnire clùia k'"/' LW iili'î'M'fv) tic^i: j' la-t-clle

pas uitt' gloire «k lr> itiina' ? — A
'• ! y rcfdiMi.iis a ces

trails lo '^c'i'io nuM.' dv- la inliiM ; ii-l.ii • • :— ( Ue
doaiK" ici ("le Mec i! --1 M l'Iii i il i'( iulaii!

Le (,'::

iji i V

' la . ^

r •

1 : 1
1

1

li<tinia.igo

n'a (.::(' \ai'iip', iii" (|iie

a l'a iT ;(ira-l-il
J
uiiais

;\ l(ii i'iio ail roai tlu

.« iic.aii •!.•('. iiv ». avers
•i'.j|-c f

"— \(i lU'Ii; ,1 de
iilica \\i\ aa \ii(i\ariic-

aiii w a'rtii nù Iim' dire.

-., a |i-c;.s K'iir avua' mis
Hia. i!. riii.>l"ircj (K' leur

- . . Mi in ts du muivenie-
J'di::!, i' ] ar irace d'imo
(.:• i. ,1 :• .,, '^ilU; K' pi.; Il du

1'^ [>r"piv' à r ire leur

a et, lie du •;ra id, II..:,

p«»iir é. i\ l'Kaiaiu Ml*.

de •^emhlalt'v -- iCn ir-i,

moins dj ('< > Fianr >

-

elle im -i imM. us:., ,!,•

celle iiii|ilia-a K; j. ; r^. il

«"îenf (lc> \ ''•!*iié N ijll. (-1

Daii> ^.' L I li'c ;ai.\ ( 'ai «!!;

Snll> K > Vi. 'i\ iii| ,;!mi -é mi>-

pays, t>(i jiliiii*'. drs al'Mv » I

<'

nient Ct»l(»a'at «}r|ial> l",i a

mai.' lialtik c* dt^vôe p ;»

g(Mi\i nieiJK'l <ju'd, eiM r ',
,

buidiour. Ce |>l..t> dliii I
•

i
|

a <'a la ''o-i^liluliou de
n9I,(pr().i serai' [mumj . rro (t iju.' cwiix ipii eu ont

été re^'ardcN euutniv' lu- ai»; i.rv troiii été «pie les co-^

pistes ilc notre c<'iti|ia! ris I,;. r'é.ail nu plan de gou-
verneniv nt "a^^nrli, est-il dit. a. ce li digtiitù d'iui

peuple aussi distingué p. r le.> m niiiUv us »p(e le .sniitles

Cau;idieus au niiliiU <ks ini'oas maé'ieaines." II

veut la juri.Nprudt.nce rranç.ii.NL', PHtSas Corpus et ie

jury ou jugement du p .y.>, nue (Jliainhre d'Assemblée
sur un plan </-^/'OMrfi' il'éeonoiu».; éLcioralc, ki liberté

de la presse. Il propt'.>a de [lus le réliiblis.Hement du
Consed Supérieur, l'in :mu»vil>ik lé dv s conseillers et

des juges, un gouverruair jn>;iciil)le des lois de la

Province, un régiment Canadien à (kaix bakiillons,

—

projet qui fut mis ii exécution 1 an 1790,— la liberté de
conscience avec droits égaux, la natnruli.s;ition de droit

des Canadiens dans tout l'Empire, la rejirésentation du
Canada au Parlemenf Imi»érial :— il veut enfin Péta»

blissement de Collèges pour l'éducation de la jeunesse.
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—^< Bien des citoyens, remarque-t-il envoient aujour-
d'hui leurs enfans en France, pour suppléer à la pénu-
rie d'écoles public[ues, qui condamne en Canada la
jeunesse à ne pouvoir mettre en valeur les talens
dont la nature l'a pu douer. Je n'ignore pas que les

biens des jésuites constituent un apanfr"-e destiné à la

Couronne
; mais le Canada en corps réclame contre

cetA; destination, qui renverse les droits de la Province
et est destiluée de toute analogie ((Vobjet) avec h\ do-
nation primitive de ces fonds, faite .suus la redevance
de n'en percevoir le produit que [lour l'éducation de la

jeun(\s,se."— Du Caivet laissa les rivages de la (Irande-

JJrelagiK^ jnnir ne plus revoir ceux de sa ])atrie, mais
après avdir joté les fbndemens de son ouvrage. Une
traditiui) populiiire le fait périr eu mer par une trame
de ses (Miueiuis, mais il paraît de })lus en ])lus avéré
que Je navire où il était, [)érit dans une tempête. (')

LcCon- Mnis les Canadiens n'étaient ])oint alors unnnimes à
seilLc'gi:- demander le gouvernement représent'-vtif ; et d'ailleurs

iliallail s'y [(réparer. Un premier ])rojet de requête

au gouverneur-génénil pour le maintien de l'acte de
(^uéi)ec ayant été rejeté, le chevalier de Lacorne, St.

Luc fjui l'avait pro[)o.sé, mit sur le tapis le suivant :

—

" Nous les membres du Conseil Législatif, prenons la

liberté de représenter à V. E. la reconnaissance que
nous avons de la bonté paternelle de Sa Majesté dans
la généreuse protection qu'elle a dccordée au peuple
de cette jtrovjnce pendant les troubles qui ont agité la

plus grande partie de l'Amérique Septentrionale, et en
même temps, nou sprenons l'occasion de renouveler nos
prières que V. E. veuille bien transmettre à Sa Majes-
té nos sentimens du grand avantage qui est arrivé au
peuple de la province, par l'acte du Parlement Impé-
rial passé en sa faveur dans la quatorzième année de
Sa Majesté. La continuation de cette loi organique
étant le résultat du sentiment de tolérance et de géné-
rosité ([ui distingue la nation britannique, sera le moyen
de rendre le j^euple de cette province indissolublement at-

latif ot.Mie

partie àv.6

CaiiîiJioi'.s

repous-
sent 1:'.

Cous titu-

tion.

[*) Syiichroni?mes.

—

Naissance de Benjamin West et de

Bolivar.— Washington fait ses adieux à Varmée et rentre

dans la nie privée.—Progrès de la géographie politique;

on lui donne le nom de statislique.

4
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t(u:hé à la mère patrie et de le rendre heureux en jonis-
sant de sa religion, de ses lois et de sa liberté."
Ma' ^'>s émigrans des colonies vinrent se joindre aux

Bretou Nous venons, leur iait dire Du Ciilvet, nous
réfugier dans cette i)rovince, a|)rès avoir sacrilié nos
biens, exposé nos familles aux calamités du temjis, ain-
si (jue nos viesjx.ur le sc^rvicc du lloi ; mais si la pro-
vince continue dV-trc gouvernée avec le même despo-
tisme qu'elle l'est actuellement, nous la (juilt<u-ons ut
nous irons implorer le secours l\o nos conciloyens, que
no'is avons bandonnés par notre loyale alléction i)our
»Sa ÎMîijesté.

iM. (iiMut proposa en ameudiiueiit au l'icjet du che-
valier de Mt. Lue, de nommer un comité pour rétliger
une suj)pliqrin au roi siéia-aiit en son parlemmit, jioiir

le prier a'iusliluer une assem[)lée ou tout autre corj^s
électif (pii rejM-ésentat le p,"q)l(' de la }n-ovince, et cela
eiilre autres r.ii.sons " [Mrce quo J'étaîilissement d'un
tel corps était, le ])lus sîir moyen irjuduire les loyaux
mais infortunés sujets (le Sa Àhijosté, habitant les ci-
devant colonies, à se fixer dans eette province."
Le lieutenant-gouverneur ILimilton, M. Finlay, le

chevalier Chaussegros De Léry et .M. Levesques vo-
tèrent avec .\L (irant

; et ÀIAL Harrisoii, CollinSjMa-
bane, De J3clestre, Frazer, De St. Ours, [vaby.De Lon-
gueil, Holland, Davidson et Dunn contre avec M. De
St. Luc. Le projet de ce sénateur fut adopté à la ma-
jorité de sé})t, iMM. (-àigy, Caldwell et Drumrnond
n'ayant point voté, et M. Jenkin Williams, greffier du
cons'?il, fut cl.'argé de porter la requête au pied du tVô-
ne. On décida en conséquence en Angleterre que le
Canatla contiuiîcrait pendant (juehpie tem})s encore à
être régi par Tacte de Québec , et lord Sydney dit
même Jiautement que la demande intempestive d'une
assciablée représentative n'était propre qu'à créer des
dissentions dans la })rovince.

CXlI.—xMais les officiers de la Couronne conseillè-
rent et l'ordre vint d'Angleterre de rédiger une loi pour
la sûreté et la liberté ])ersonnelle des habitans du Ca-
nada. Ce fait seul paraît donner le tort à llémi Val-
liéres de St. Real

,
qui prétendit lors de nos

troubles politiques que VHabeas Corpus était la

loi du Canada par cela même qu'il était cplo-

nie de la Grande-Bretagne. Cet ordre excita des dé-

Efforttf

des émi>
^rants d*
l'Union.

Octroi
de l'Hu-

beas Cor-
pua.
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I

bats animés dans le sénat canari ion an printem.» de Pan
1784. Si l'on no iKnivait ] dùccinnuiit s'o|HK)ser »
la volonté (lii 'OU .('rnciiii'nt de hi iiiclro|tolf' énoncée
dans l'iiiU'Mcl •!-• la culonir , ou UmiIii Ju moins de li-

miter lo h'i'iifiil royal cti c cliiant <lii l>ù iiTu'c do
VILfbraa Chfi>Hs\c cl' r^,é ii';;iiliiT Av Puu cl, d.' l'autre

sc\c. 1^:1 pfinKtsiiidii (M [\\i liii'o \\c le clicvalu r de
St. Luc ; mais !• cli r;j;ô ,<v .Si munijiia |:;s à lui-iuénie

eu Ci îi'v- iia jiorîatilc ccc i io •. < * K^
i
orin'f^. des si*|>[>li-

qurs si^jft.iéi s par ' s cli.i'^ i C('li">!n'«ti.|i' s.— M. ('ra\é,

vicaii\^-2;éiiéi'a'> I'\ 'i\ De Vm ,•; y, Su; cri' la* 'os l'écol-

Icis, ! icil.i r.], siipécici'i* ilii .' éiiii.i.; c d • ( }t cl)' c, L.' liail-

1(\ !'!•!
'(•'

à I ' j);(-K

et Ir» l-i

'

VI I II. Illi -al CoM:
lia Cou -.'il l'our V l'i ifo ;' ai'i >

t!. !,!. iioj v\ M •
'(

i '
' i>'\ (]

ta.ji'>«. I - 1 |>ro. rt.'i i. I I

,'*( :,i'|,i
'. <n ['. o.

.'o lo 'f

p'a ''Uja

l'.^rts

l< > n l';:icaix

nie et com-
é'ait bor le

' Ci '< ''o^iies

do lu (ir'iide Cliarle :

—

N'/'"" li'- /* / ///" r ;'?" /<')• rr^

impi'i-oïKl ••/•... /<^//^ ///'r z*»/ '/•. ^7'/ r '/r r /^'' ' ^'-^"'o '//^''>-

ih) «}r>l niclK,' \ tirr S'i^irr c.nii ihî ,,>>>. r^'c siti»/' euni

iiiittciintsi
, iiisl pct' lr\.tile jitdcci'i.ù ^nituiin saonim^mi

lUi' Iestent t' i/'cr.

J/Or !o luaii-a (lo 17S»J.. ^ mi-; O'.a'c'or cxactoaiout
les iuéia; :> i'i>po>'i ioij.. iiM>' 'e ce', iicc ^îaU'lde la 31e
auuée de Cluirîrs ll.i t likn (|n*i<l» cure et m:d rédig-ée,

ofiVo des i!,-. raul'vS à (kmi pav-i aiflivaiie' coulre les

euip /s>)uuoiMe(is JnjtiNle>. J^a Ja;e jt nt ^.' fiira aiue-

ner le j>ri^,o^l|'er iitr e. it\' (^ni ea ^out cliar'jés et le

mettre eu l'l»eriô .sous (Muliotuieau ut, >i toatef it,s il

n'est point Jclou ou eoupal>l' d'ua eriiae ( ulraîtiaut la

peine capilale. l*oMr préw tiir la collusou, le juge
iî\ieeoril;' le Mandat (jut in curia.

y.. . . CXIJf. — Aron>. Jh'Jaud se déruit »1v Févéché de

Icclésias- Qi^^îbec l'un 17S4, avoe la i>cruiivv!o i du Saint Siéii^e.

tique. Ce [)rekit avait été pr >l' sveur, Hiéol»' \d puis Doyen du
Cliapilrc tic <^uél»ec avant sou épi^eop.'t. Ïa' cardinal
sécréta ire-vl'étalAiilouidli, lui écriv:iit <|no le Saiiit-Sié-

g» ne pouvait ass<.'Z ivcoimaîii-a I» s Si-rviees quai avait

reuiius à l'église [)ar sa ieruieiè vis-à-vis du puissant

gouvernement de îaGrantle-l^v tag te. H se rctWii au
Séminaire. L'évéïpie de Dorylée devint par sa dé-

mission évêque de (inébec. 11 prit i)Osession d!e

5ûn siège le 2 Décembre^ et choisit pour son Coadc-
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juteur Jean François Hubert, natif t!è cette ville, et

ex-Supérieur du Séminaire, que le pape Pie VI nomma
érêque d'Almyre et que Mons. Briand sacra e: 1785.

La prélature canadienne se composa ainsi de trois

personnages.

Le séminaire de St. Sulpice se recrutait difficile-

ment à Montréal, et en 1782, M. de Motgolfier écri-

vait à M. Legallic, Supérieur-Général à Paris, qu'il

ne pouvait plus suffire. On envoya deux prêtres de
France, mais le gouvernement anglais en prit un
ombrage qu'il ne fallut pas moins que la révolution
française pour faire disparaître, et lord Sydney or-

donna à Sir Frederick Haldimand de les faire rem-
barquer. Sentant néanmoins qu'on avait un besoin
absolu d'ouvriers évungéliques, il proposa dit-on d'en-

voyer en Canada, le Dominicain Taylor et le Fran-
ciscain Kidder, tous deux connus par leur vie irré-

gulière, et l'on rapporte encore que M. Adhémar,
député canadien en Angleterre, protesta avec courage
contre une telle offre. Il y eut alors des Canadiens
aux principaux postes. M. Marchand fut Principal

du Collège fondé par J. B. Curateau l'an l'373 dans
le presbytère de la Longue-Pointe, puis transporté à

Montréal dans le château Vaudreuil, qui prit le nom
de collège de St. Raphaël. M. Latour Dèzéry fut

curé d'office, et M. Borneuf " également propr* au
ministère et aux affaires temporelles " Procureur. (*)

La SG3ur Maugue, onzième Supérieure-Générale de
l'Institut de Marguerite Bourgeois, mourut en 1783.

On vit bientôt une Supérieure d'origine anglaise,

—

Marie Raizenne, dite St. Ignace, morte en 1811.

Elle était fille d'Ignace Raizenne et d'Elizabeth

Nain, tous deux faits captiiis sous les Français, à,

Derfield par les indigènes. Sa sœur, aussi religieu-

(•) M. de Mongolfier écrivait de M. Guillemin, autre sujet cana-

dien, au célèbre Supérieure-Général Emery, qu'il était ffervent et

avait des talents assez remarquables *' (1784).

(f) M. Ciquatt, prêtre français, venu aussi eîi Canada sans

permission, fut embarqué par ordre du gouvernement, s'échappa,
puis après s'être caché dans l'île d'Orléans, alla évangéliger les

indigènes.

15
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î

se, enseigna durant longues années les petites fille»

le -.. Sftuvf\«r('s au Lac des Deux Montagnes. (•)

aérai CXV.—Le gouvernement anglais s'était décidé ;i

[laldi- rappeler .Sir Frederick llaldimaud. Ce général venait
mandrap- d'expulser du Conseil M. Allsop, (pii avait agité do

caracJ!^'^
tout sou pouvoir la question de la constitution eu

ro. temps de guerre, et M. Fiulay, qui votait ordinairc-

iiieaL avec lui, n'cch;n>[)a ))rolnil)lement que purce qu'il

comprit ;i jioiut nommé " (ju'il ne serait point avan-

tageux i)onr les Bretons d'obtenir uno constitution

représenLative dans l'état des choses, parce qu'ils

auraient peu de clniiKîcs d'clre élus par le peu[)le."

Un a dit d'ilaldimaud, que c'était un vieux militaire

impérieux et sévère, l.'ou à la tôtc des troupes, niiiis

1)011 fait |);ir ses habitudes, poiu' gouverner un peu[)lu

accoutumé au régime légal ;—([ue le moins qu'un

]»iiis.so dire de son administration, c'était que ceux (pii

i'cjitouraient avaient su le persuader que les circons-

tances exigeaient l'exercice d'un pouvoir arbitraire-

Jiieut rigoureux. Mais dans le fiiit, l'histoire hésitera

a le condamner, parce que l'histoire ne fera pas abs-

traction du danger de l'époque,—elle considérera qnu

ce capitaine était à la tét^, et répondai*". de la siirett

d'une province ou il y avait desmécontens et des traîtres,

ayant sur ses flancs des i)rovinees en rébellion ouverte,

et fortes du succès, prêtes à fondre de nouveau sur le

pays ])res(pic sans défense. Et ce gouvernant étriit

loin d'Atre dépourvu de sensibilité ; il souffrait de fi-

solemenfoù l'avaient jeté au milieu de la population

les rigueurs qu'il croyait sincèrement nécei^^saires au

salut de l'état :—ce gouverneur haï de bien du monde,
demandait dej)uis deux, ans son rappel " Quoiqu'on

nous l'eût peint, dit la baronne de Riedesel, comme un

homme d'un caractère intraitable, nous nous conduisî-

mes à son égard avec sincérité et franchise, ce qui lui

lit d'autant plus de plaisir, qu'il rencontrait rarement

des personnes qui tinssent cette conduite envers lui.

Il fut pour moi et mon épouse un ami sincère et géné-

reux." Le môme auteur le loue encore de son goût

})our l'agriculture et pour les ornemens de l'architec-

ture j enfin plusieurs des Ordonnances portées sous son

(*) Vie de la Sœur Bourgeois.
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gouvernement tendaient évidemment à accroître la

j)rospérité agricole et commereialo du pays. Il or-

donna avec son Conseil des greniers public^ dans une
disette. Il estimait les Canadiens (pi'il avait connus
depuis laeon(|UL'to en ses (qualités diverses île juge, de
gouverneur particulier et de gouverneur générai ; et

lîe fut lui, qui, contrairement aux vues de lord Nortli,

suggéra îX lord Sydney cU; leur réserver les terres si-

aiés entre le St. Laurent ot la Irontière des Etats-Unis,
et qui lit adoj)ter ce i)l.in. Ce militaire était donc
comme particulier, doue d'estimables qualités, et comme
gouvernant, il serait injuste de iiiire peser sur lui seul

toute la responsabilité des rigueurs de son géuéralat.

Aujourd'hui que les jours de son commandement sont

passés et que l'on saisit mieux, à travers les soupçons
et les préventions ([ui l'obisédaient, le fond de son caruc-

tùre, ou doit lui i)ardonuer ses allures de soldat en
cansidération de ses intentions bienveillantes pour la

conservation des Cinadi(Mi.s, et t'es mesures qu'il fit

adopter pour leur assurer une portion au moins du sol

découvert et livré -i la main de '.: civilisation, par leurs

ancêtres. Bien des guerriers que n'a point llétris l'his-

toire ont dépassé les riîrueurs du général Sir Frederick
Ilaldimand, et n'avaient point son dévouement à son
ivoi, ses vertus civiques et ses qualités. On le louera

surtout de ce que, en possession de preuves écrites, au
moyens desquelles il aurait pu perdre Du Calvet son

irréconciliable ennemi, il eut la magnanimité de ne
s'cL point pré v^aloir. (•) Enfin, il n'est pas indigne de
remarque que la loi cVHcéeas Corpîts fut passée sous

son. administration, quoique Smith le fils (qui aurait

dû le savoir, puisqu'il fut Greffier du Conseil) la ren-

voie sous M. Ilamilton.

exVI.—L'administration passa (ul ùitcnm&.ux mains
du Lieutenant gouverneur Ilamilton, qui se trouvait Le Lieu-

lur les lieux. Mons. Ilamilton avait été officier dans *iT°^ii.

l'armée et gouverneur du Détroit, où il avait donné un ^qq^

rçfuge au fameux défricheur du Kentuky, Boone. Il

(•) Synchonigmes.— Traité 'entre la France et la Suède touchant

hportde Gothembourg et lesiles de St. Ba/rthélemi, 13 Jui/Ze* 1784.

wfpud MwiQûQ.—Eatrevm de Lafayeite et de:Saguova au fort Staiv-

WiX.
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Législati-

tion com<
merciale.

—Le jury
introduit

dans les

litiges au
civil.

Nature et

Origine
du jury.

était généralement oré dans la Province à cause de
ses qualités estimau. s et des principes libéraux dont
il avait fait preuve en présence même du gouverneur-
général. Il aurait pu être appelé chef de l'opposition

dans le Conseil, si l'opposition avait été aussi modérée
que lui.

^j'CXVII.—Le premier acte législatif passé sous son
administration fut la célèbre Ordonnance de 1785, qui

introduit en Canada le code Commercial anglais quant
à la preuve seulement, le procès par Jurés en matière

civile (•) qui, comme PHaheas Corpus avait cessé ipso

facto par l'octroi de l'acte de Québec,—et qui règle les

devoirs du shériif. II y est dit que la Cour éma-
nera des mandats et sommations en langue française

ou anglaise selon que le défendeur est fradçais ou an-

glais.

L'origine de l'institution du jury se perd dans la nuit

des tems. On en fait ordinairement une institution du
Nord, mais le docteur Pettingall voit une ressemblance
frappante entre les dikasiai des Grecs, les Judices Selecti

des Romains et les jurés anglais. Le Préteur fesait

comme le shérifFune liste sur laquelle on prenait un
nombre voulu de juges, que le rens pouvait récuser.

En cas de récusation on formait précisément ce que
les Anglais appèlent le Taies. Les cJwisis étaient as-

sermentés.

%{

(•) After the évidence of the Govornor, Chief justice and -Atto

rey-General of the Province that juries are agréable to ail the Ca-

nadians, any imagination formed to the contrary, with respect to

the Canad' in lords ofmanorsor noôZessc, cannot be admitted. I

"will on!'- ^osorve, in the case ofa trial of a Seigneur, thatother ca-

nadian seigueurs would probably be some of the jurors, and if any
of his trndesmen were ( f the jury, they would hâve an interest in,

preserving the life of the criminal. But the Seigneurs or noblesse

by virtue of their fiefs [*) and the officers and nobles by Patents,

who hâve served in the French troops, are ono too unconsequential*
and the other too m'Eprable, in point of property, to merit any dis

tinctionby trials or or the nature of the punishment: to compare them
to British Peers would be to form an argument of ridicule and net
cl reason :—Marriot.

Bien que nos seigneurs aient été dépouillés par le fait de l'Angle-
terre de leurs droits fiscaux, des droits de chasse et de pêche et de
la plupart de leurs droits honorifiques, il y a eu et il y a des sei-

gneurs canadiens valant certains lords anglais.

(•) Fief n'annoblissait plus en France,
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^' Eh Angleterre, le jury est d'un usage immémorial
et était en vigueur sous les Saxons. Sir Edward Coke,
Sir H. Spelman, Camden, Dunscomb et Blackstone le

trouvent dans les lois d'Etlielred cap IV. et dans cel-

les d'Edouard le Confesseur, cap. XXXVIIl. Poly-

dore Virgile l'attribue aux Normands, desquels tout ce

que l'on pe.'t dire de juste, est qu'ils ne l'abolirent pas
tout-à-fait.

A part des recherches des écrivains anglais sur le

jury, les publicistes allemans et français s'en sont oc-

cupés dans ces derniers tems, entre autres M. Zacha-
riae et M. Chauffour, ce dernier professeur suppléant

à la faculté de Strasbourg. Les caractères principaux
du jury anglais, dit M. Chauffour, sont généralement
connus. Douze citoyens censés irréprochables, mem-
bres d'un comté ou d'une ville, prononcent en présen-
ce de leurs concitoyens sur le droit contesté ou violé.

Ils ne sont constitués juges que d'une affaire spéciale
;

ils ne peuvent juger qu'autant que les parties ne les

ont pas récusés, et il faut que la décision soit prise ù,

l'unanimité (au criminel.) L'application du droit leur est

généralement étrangère ; elle appartient à un magistrat
permanent nommé par le gouvernement. Joignez à ce-

la que dans ces limites, leur sentence est inattaquable,

que nul ne pent leur en demander les motifs ni les en
rendre responsables à moins d'une prévarication prou-

vée. Ajoutez, quant au jury criminel, qu'il ne peut
intervenir avant qu'un autre jury ait décidé s'il y a lieu

à, accusation et que l'arrêt est sans appel.

M. Chauffour ajoute avec raison que le jury anglais

ne s'est pas trouvé constitué au premier jour tel qu'il

existe aujourd'hui. Il voit sous Ethelred l'origine du
grand jury ou jury d'accusation dans les douze cheva-
liers du comté, qui doivent jurer sur les reliques de dé-

noncer tous les crimes. Il ne retrouve plus le jury
criminel sous les Normans, et ne voit qu'une ombre
du jury civil en matière de contestation sur la propri-

été des immeubles et en quelques autres cas. A l'op-

tion des parties, douze personnes qui devaient connaî-
tre le point en litige décidaient. C'était en même
temps le jury et l'arbitrage,—plus celui-ci que celui-là»

Le Saint Siège ayant l'an 1219, sous la minorité de
Henry III, condamné les ordalies ou jugemens de Dieu,
le duel judiciaire et les épreuves par le feu, l'eau



L ; mérite

de l'insli-

tiition du
jm-y exa-

m lé

- Û94 -

bouillante, disparurent et la procédure criminelle ^e
trouvant privée de ses moyens de preuve, on statua

que les individus dénoncés seraient soumis au juge-

ment de douze jurés de leur centaine. Voilà le jury

décidément constitué. Le code de Bracton, écrit sous

Henry III, mentionne le jury criminel aussi certaine-

ment que Glanville l'ignore encore sous Henry H.
Edouard 1er. créa la distinction entre le jury d'accu-

sation et le petit jury, dont il donna la désignation au
shérifF. Edouard III exigea l'unanimité et les fit

choisir dans toute l'étendue du comté. Insensiblement
les débats devant les jurés ont pris une forme réguliè-

re ; on leur a soumis les moyens de preuve consistant

soit dcins les actes soit dmis les déclarations de l'accusé

et des témoins, communiqués d'abord par «.eut, puis

fiitcs en ]")réseiice du jury même. Autrefois l" jury

était désigné pour une afiliirc unique. .Oc})u!s bcorge
II, il a pu juffcr toutes les ii/liiires paraj-^sant iTans un
même terme. L'i^pinion dominante depuis des siècles

a été que le jury juge du fait, tandis que la décision de
la question de choit est laissée au juge royal. Ccpen
dant par l'acte de M. Fox, de la 32ème année de Geor-

ge m en matière de presse, le jury m décide pas seu

Icment si l'écrit incriminé émane d l'accusé, mais
.usf^i s'il constltite un libelle.

Quant au mérite de l'institution du jury, les nations

qui la copient de nos jours ne réilécliissent pas que ce

qui pouvait être un grand progrès après le régi-

me des ordalies et dans un temps de pénurie de la

preuve littérale, pourrait bien n'être aujourd'hui qu'une
institution barbare,—elles n'ont point considéré que
les institutions humaines n'arrivent point sitôt à leur

perfection qu'elles sont passées d'âge. Tel esl le sort

du jury, qui n'est arrivé à sou état normal que sou»

George III. Tout jugement, toute sentence est un
rsiisonnement. Tout raisonnement à trois propositions

exprimées ou sousentendues. Couper ce raisonnement
pour faire déterminer la proposition intermédiaire et

capitale,—en termes d'écoles la mineure par des igno-

rans, à qui la loi attribue il est vrai, Pinfaillibilitéf et

tirer ensuite la conclusion par des légistes, est aussi

irrationel qu'imprudent.

Le jury se conserve en Angleterre, dit Garât aine,

parce que la preuve tegUîTibniale y prédomine sur ]^
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preuve littérale; et, soit au civil, soit au criminel,

elle y prédomine à un tel excès de licence, que si cela

leur plait, sur la foi d'un témoin solitaire, (*) les jurés

et le juge de la loi disposent de la propriété, de la

liberté et de la vie de l'homme. Quel respect a-t-on

pour le jury en Angleterre même? Le Banc du
lloi évoque â volonté par devers lui les procédures
des jurés commencées devant les autres juges des di-

verses contrées britanniques ; il casse les jugemens
des jurés, ou, ce qui revient au même, les regarde
comme non avenus et fait recommencer le litige. Tour-
jjuoi donc les juras, quoique à peuprès inutiles et fort

'Jépilsés dans l'usage, se conservent-ils en Angleterre '?

C'est d'abord qu'on les regarde comme une sorte

l'épouvantail qui, au besoin, peut devenir une barrière

effective et contre la distinction des ordres très vigoa-
•eusc par .s,, théorie dans l'ordre politique, et cent e la

^)rérogative du Roi de nommer sans aucun concours
kl peuple à toutes les places de judicature permarufite.
Abrog-erons-iious «""écrie ce grand jurisconsulte, poui;

idapter notre droit civil au jury anglais, ces lois qui,

depuis l'immorlet l'Hôpital, soumettent les faits en
.oiitcs matières importantes à la preuve pur acte, et

(ui excluent la preuve testimoniale 1» . . .Mais nos an-
cêtres avaient le jugement par jurés. . . .Oui, lorsqu'ils

n'avaient point de lois ; et alors même, avec le choix

ie préférer à leur gré celui de l'épreuve du feu et de

i'eau et celui des combats en champ clos, envisagés

l'un et l'autre comme un équivalent de celui des

j lires !

Les abus du jury sont trop connus : Jérémic, Ben-
iham et Blackstone accusent les jurés d'une inlinitè

de parjures. Les scandales que les jurés ont don-

nés dans les procès politiques et récemment dans

l'affaire Gavazzi sont public s. La loi de l'unanimité

et de rester à jeun jusque u ce qu'elle vienne est trop

ridiculement barbare (f) pour tromper un siècle éclai-

ré. On se plaint de l'art du shériff d'arranger le jury

à sa manière, et un admirateur de cette institution,

(*) Il leur faut aujourd'hui deux témoins en certains cas,

(t) Cela est avoué par le baron Maseres*
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M. Hortentius de St. Albin, avoue que ces juges choi''

sis par le préfet en France, ne sont pas indépendans,
et qu'ils ent contre eux l'éloquence même de celui qui

plaide en faveur du prévenu qu'il veut sauver à tout

prix, ou bien encore l'arrêté d'accusation, qui contient

trop souvent des insinuations plus ou moins vives con-

tre l'inculpé, ou le résumé du Président (*) qui, non seu-

lement en Canada, mais en France, comme le dit M.
de Cormenin dans sa description de la cour d'Assises,

fulmine le plus souvent un nouveau réquisitoire ; ou

enfin l'opinion publique,—voire même la presse. Loin
d'être aidés, les jurés sont abusés par les avocats, les

experts, le juge.

Le jury a été une grande sauvegarde sous l'empire

d'un code sanguinaire, quand les jurés n'avaient point

enx même de préjugés. De nos jours, ou il demeure une
salutaire institution, ou il a consommé la fin pour laquel-

le il avait été institué. Pour que le jury fût jusque à ce

jour une salutaire institution, il faudrait qu'il gênât leju-

ge dans l'application trop rigoureuse de la loi, comme il

pourrait être porté à le faire si c'était à lui à prononcer
;

mais ne demande-t-on pas de toutes parts l'abolition de

la peine de mort ? Lord Elgin lui-même s'est fait l'or-

gane ou le témoin de l'éloignement général pour cet

usage du droit suprême dans un discours du trône
j

mais Breton de naissance, il ne voyait pas qu'il ne faut

pas songer à abolir la peine de mort sans d'abord abolir

le jury, parce que si l'on obtenait l'abolition de celle-là

—les exécutions ont recommencé après plusieurs années
d'un usage contraire,— le jury serait sans objet, puisque
tout ce qui se faisait pourrait désormais l'être beaucoup
mieux et d'une manière plus intelligente et sans dan-
ger par le juge permanent. Ainsi le jury, sauve-garde
autrefois de la société , doit paraître de nos jours aux
yeux des plus avancés comme un obstacle à la perfec-

tibilité sociétaire.

Du Shé- CXIX,.—Le Shériff est un ofiicier très ancien en

*'^^*T^°'^ Angleterre. Il était appelé d'abord vicomte, parce

ses^fonc-
^^''^^ remplaçait le comte, comme le bailli, en France*

tions.
' C'était un magistrat d'épée. Il remplace aujourd'hui

(*) Essai de Logique Judiciaire, Paris 184U
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le Eoi dans le comté, dont il est gardien. II y exeirôe

des pouvoirs divers, comme gardien de la paix, comme
bailli du Roi, comme juge et comme officier des tribu-

naux supérieurs.

En Canada, comme en Angleterre, le shérifF arrête,

incarcère, signifie les Writs ou Brefs des Cours Supé-
rieures, exécute leurs jugemens et fait procéder aux
élections des députés de la nation ; mais il n'a aucune
attribution judiciaire.

Les statuts veulent qu'on lui signifie les oppositions,

comme, chargé d'office de faire les saisies réelles et les

décrets. !ll est chargé de la garde des choses saisies,

de r3cevoir et payer les argens provenant de leur ven-
te, et l'acte de la 6ème année de Guillaume IV cap.

151 lui impose tous les devoirs du gardien et du rece-

veur des consignations sous les Français selon les an-
ciennes lois du pays avant l'an 1759.

Quand il ne peut agir, soit parce qu'il est interressé

ou pour autre cause, il est remplacé par le Coronaire,
officier aussi très ancien, dont le statut de la 4ème an-
née d'Edouard 1er, De Ojficio Coronatons désigne les

fonctions. Il lui appartient de faire enquête sur la

mort d'une personne tuée, morte subitement ou déc^é-

dée en prison, et cela super vùum corporis c'est-è^^dire

le corps étant là présent.

CXX.—Dans la môme session sénatoripJie furent
portées " l'Ordonnance concernant l'arpentage des ter-
Yes " importante pour l'exploration du pays et sa géo-
graphie, et celle " concernant les avocats, procureurs
et solliciteurs, et les notaires."—Avant cet époque le
même individu pouvait-être à la fois non seulement
avocat, procureur et solliciteur, mais aussi notaire, ar-
penteur. On comprend que des hommes q\ii se li-

vraient à tant de professions difl^érentes, n'en pouvaient
exercer aucune d'une manière satisfaisante. L'Or
donnance précitée ne laisse Jointe que les professions
d'avocat et de procureur / elle enjoint strictement aux
notaires de se conformer aux anciennes ordonnances
de la Province qui les concernent. (*) Ce ne fut qu'en

Du Coro-

naire.

Organisa-
tion régu-
lière des
profes-

sions libé-

rales.

(•) Ougnet contribua plus que tout autre par ses avis et ses re-^
montrances au Bujr^ ^e^ conséquences déplorables de l'Incurie dW



— 2§8 —

»

4

Toute
l'Ar;.éri-

'|ue lîri-

taunique
«3t subor-
ùoi'née à
un Capi-
taine-Gé-
nériil, ré-

sidant à
Québec,
lan 178G.

Travaux
(?u C.>n-

?eil Lé-
^rislatif

soud son
gouverne-
ment.

1788 que Ton porta une loi '^- pour empêcher qui que
ce soit de pratiquer la médecine et la chirurgie sans
licence dans la Province de Québec, plusieurs incon-

véniens graves étant arrivés, dit la loi, aux sujets de
Sa Majesté par l'ignorance de ceux qui pratiquent ces

professions."

L'établissement d'une Bibliothèque Publique à Qué-
bec date de cette môme aunée 1785, qui est encore

mémorable par la grande obscurité qui eut lieu dans
l'automne à trois dilférentes fois par tout le pays. On
l'appèlo encore Vannée de la noirceur^ et Mvec raison,

car le Dimanche 16" Octobre en particulier, vers deux
beure^j de l'après-midi, " il lit aussi oliscur qu' minui
quanu la lu'ie n'éclnirc pas,''' et entre trois ot nnatre

heures, temps des vêpres dans i?s églises cathoi^ lucs,

"l'obscurité fut absolue et m Irayeur à son comble
parmi le peuple." La cause de ce phénomène extra-

ordinaire parut d'a''ord incxt)riair.l)lo, et ce qu'on en a
rlit dcjU'is n'est fondé quesiu des conjectures.

CXXI.—L'ahministrateur Ilamilton ayant été rap-

pelé, les rênes du gouvornemoiit passèrent, entre les

mains du colonel depuis le griiéral Tlope ; mais cet

oliicicr ne les tint que très peu de omps, car lord

P-^rchester créé Capitaine-Général des provinces an-

glaises de PAraériqno Septcntriouale, débarqua à Qué-
bec L'j 21 Octobre, avec William Smith, ci-devant

Procureur-Général de la Nouvelle-York, nommé
grand-juge de la Province de Québec.
CXXII.—Informé des désoidres qui régnaient dans

les diliérens départemens du gouvernement civil, lord

Dorchester somma le Conseil, et l'ayant partagé en
divers comités ou bureaux, il leur donna instruction

de s'enquérir de l'état des lois, de la police, du com-
merce, de la tenure des terres et de l'instruction.

Les principaux membres du Conseil étaient à cette

notaires, ; faire rcnl<îttre en vigueur les anciennes lois, qui sont la

Déclaratioii du 2 août 171 7, qui ordonne aux notaires tant roiaus
que seigneuriaux de lier ensemble par ordre do dates leurs minutes,
et la déposition au greffe de la jurisdiction, des minutes des notaires

décédés ou destitués ; et celle du 6 Mai 1733, qui leur enjoint de dé-
' clarer dans les actes la nature des biens, et d'obserrer les formalités

prescrites par les Ordonnances du Royaume de France (anualisécs^

'dans la Science des Notaires par M. de Fériére),
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et «le !é-

' époque le colonel Hope, Lieutenant-Gouverneur,
William Smith, Juge-en-Chef, le chevalier Charles de
Lanaudière, Surintendant-Général des Voies Publi-

ques, le chevalier Picoté de Bellestre et 11. A. de
Boucherville, dénommés l'un, Surintendant, et l'au-

tre. Inspecteur des Chemins,—Sir John Johnaon, In-

tendant-Général des Indiens, Ilugh Finlay, IMaître

les Postes, Henry Caldwell, rteceveiir-Général, Wil-
liam Grant, Dépuié lleceveur, .Samuel IloJland, Ar-
})enteiir Général, John Collins, Député et (îeorgc

fdopiiis Sir George) rownall, Secrétaire rrovincial.f*)

Les comités se mirent à l'ouvrage. On peut envi-

sager d'un méipo coup-d'œil ics travaux des doux
covr.'tés ciiargésùo 5!'en(;iiérir de l'état de la législation ^'^laux d*.

ot du commerce. Le comité du commerce s'adres.** « ^o"™'^'"'-'*'

par lettres aux commerrans de (^uéljec et de Mont»*
^.^^|^

Ces citoyens s'assemblèrent dans les deux vil' ^^ ^^
après de longues disciis'-'ons, ils préc'j itèren* '^,, '^ ;"

inent au comité des ra]«ports détaillés sur '
!!.

'

^
'\'\^'

l'objots reln^ifs au coiiiiuerce, aux lois ''
. ^ ^ vuiietc

Ils s'étenda](.nt pi.rticiilièrcinent mv: ]• " '^ ^'^ 1''^

^^f.:^

V avait dans les lois, et rsur l'incc>- ..;'' ''^oniiision qu u

dans toutes les procédu.-es légiO '"^tîde qui re.i,iiail

Quél)cc, disaient-ils est depuis '^^' ^a province do

-;e de l'acte de 1774., et cor ''^dinze ans sons 1 empi-

tantot la loi anglai^'c. tan* ^^^^Ulant les juges ont suivi

ils ne se sont attachés - '^ • ^^ ^^'- ^^-'^m^'^^ -
s^,^'^'^^.^

d'après leurs idées d' ,
'' *xucune loi, mais ils ont deciclt;

lettres de tutelle f '-.qnité. Ils ont donné tantôt des

nistration confo" '- curatelle, tantôt des lettres d'admi--

•ùt ils ont sr' '^.mément au statut de Charles 11. lan-

lantôtceP -''^vi les lois anglaises de banqueroute, et

donnaP' ''es de France telles que réglées par les or-

^'l-es de 1673 et de 1702. Selon sir James ^lar-

les Canadiens eux-mêmes (ou leurs avocats) mvo-
not.

'

aaient les lois anglaises quand elles étaient en leur

faveur. Le Procureur-Géi êral Monk plaida la cause

des marchands devant le conseil, et leur rapport fut ap-

(•) Svncbronismes.— Foyoge de Lapcyrouse autour du v.ondc-

Nelson succède à Vamiral Hughes aux Indes Occidentales ; u sou» ses,

ordres le prhceWilUam-Heniy.-Le général Lincoln disperse, le peuple

des Etats-Unis insurgé.-Traité d^amitié et
^^j, ^«'»»f^," /'^^^^ ^j*

Etats-Unis d'Amérique et le rêi de Prusse ( Recueil du comte de

Ilertzberg.)
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^irolivé paif le comité de commerce, qui observa que ces^

messieurs avaient traité de l'état de la province avec
une grande exactitude etbeaucoup de profondeur,—avec
enfin une raison bien sentie, et il le recommanda ù,

l'attention du Gouverneur-Général. Il y avait db is ce
rapport des allégués d'une nature si sérieuse contre les

procédés de toutes les cours de la Province, que le Cou-
se il crut même devoir prier le Général d'ordonner une
enquête sur l'administration passée de la justice dans
la cour des Plaidoyers Communs et sur l'inconséquen-
ce de quelques unes des décisions de la Cour d'Appel.
Le juge-en-chef ouvrit l'enquête en qualité de com-
missaire au commencement du mois de juin de l'année
1787. Plusieurs personnes de rang et tenant des pla-

ces de confiance sous le gouvernement furent interro-

gées et " déroulèrent aux yeux du public une scène
d'anarchie et de confusion dans les lois et dans la ma-
nière dont elles étaient administrées telle qu'aucune
autre colonie britannique n'avait jamais rien vu de
semblable ou même d'approchant". Des citoyens dépo-
sèrent qu'ils avaient vu plusieurs fois M. D ^ Rouville
monter ivre ou aviné sur le banc et s'y comporter d'une
manière disgracieuse* Le juge Frazer s'était prévalu
un jour d'une lettre d'un ami intéressé dans la cause et

niant les faits, pour débouter l'action. Dans- un autre
litige, il renvoie les parties'^ djsant qu'il connaissait

très bien le colonel Campbell, îe défendeur, et qu'il le

savait incapable de l'action dont on l'accusait. Le ju-

ge De Rouville refusait souvent d'etîtendre la preuve,
avouant ingénuement qu'il avait vu les parties hors de
cour. Le juge Southouse disait qu'il ne connaissait

rien de la Covitume de Paris qu'on lui citait, et que
dans le fait, aucune loi ne devait le lier et qu'il s'en

rapportait à l'équité. Il eut pourtant à la fin la cai;-

deur et l'honnêteté de se reconnaître incapable dans
iine cause difficile, et d'avertir in curia qu'il allait ré-

signer. Le général Haldimand avait dit-on, en sié-

geant contre son ordinaire dans la haute Cour d'Erreur
et en influençant les juges, fait perdre à Du Calvet une
sonime de JEeOOO. Enfin Joseph Papiueau déclarai

qu'il avait vi;, souvent les avocats s'interrompre mu-
tuellement,—les juges, les avocats, les greffiers, les par-
ties mêmes intervenir confusément, et la sentence pro-
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Honcée immédiatement au milieu Aq ces scènes dis-

gracieuiies.

Le Juge-en-Chef était au fond de l'enquête comme
partisan de l'anglification. Les marchands anglais

n'avaient pas tort de vouloir qu'on leur octroyât un sys-

tème de lois stables en fait de commerce, surtout quand
ils voulaient laisser aux Canadiens les leurs et s'y sou-

mettre eux-mêmes en matières de succession et de pro-

priété ; mais leurs chefs poussaient trop loin leur zèle.

Les abus dont on parlait étaient pour la plupart passés

et ne regardaient point les juges d'alors, qui se grou-

pèrent pour résister à l'orage. La lutte donna lieu à la

publication de plusieurs pamphlets à Québec ou à Lon-
dres. (•) Quand on nous avait rendu nos lois à la suite

de la leçon faite à la Couronne par ses officiers ou a' •.

seurs légaux, croirait-on qu'on fit suivre l'acte de Qué-
bec d'instructions enjoignaat au gouverneur de tâcher

(contrairement à l'enseignement de Marriot lui-même)
ae faire prévaloir les pratiques des tribunaux anglais.

Ce fut là la vraie cause de la confusion du système ju-

diciaire, confusion qui grandit, nourrie par la lutte cé-

lèbre dont il s'agit entre la Cour des Plaidoyers Com-
muns, qui tenait pour l'acte de 1774, et le Juge-en-
Chef Smith, qui se posa en champion des instructions

royales, malgré la décision du Conseil, qui, sur la com-
munication de ces instructions du cabinet de St. James,
déclara qu'il ne croyait pas qu'il fut avantageux à l'é-

tat de tenter de les mettre en vigueur. Ainsi avait

pensé Carleton, dans sa précédente administration. Il

s'était brouillé à ce sujet avec le docteur Livius, pré-

décesseur de Smith, et bien que blâmé par le Conseil

Privé du Roi, il triompha ainsi malgré la Couronne.
Mais tout cela nous fait voir que le Grand-Juge anglais,

président du Conseil Législatif, jouait le rôle de l'In-

tendant français. Président du Conseil Souverain, et le

plus souvent en entagonisme avec le Gouverneur et

Lieutenant-Général. L'acte de Québec perpétuait le

régime de Louis XIV.

[] Judges' Observations.

Answer to Judges' Observation?.

Th« Présent State of the Province of Quebeo.



— 302 —

ly

' L'es juges clos Plaidoyers Communs accusèrent le

juge-en-chef et on racciise après eux de prétendre que
les lois anglaises avaient été introduites par divers sta-

tuts et ordonnances, et (^uo l'acte do Québec était in-

sufiisant pour les révo(|iier totalement ;—qu'elles de-
vaient être suivies dans les procès où les parties étaient

anglaises, et qu'en cas de litige entre un Anglais et un
Canadien, on devait suivre les lois anglaises si l'alfuire

était commerciale, et Jes lois l'ranraises s'il s'agissait

de quehiue matière réelle. Ses antagonistes, fondés

sur l'Ordonnance do ITS.'), (|ui n'introduit du code com-
mercial anglais que la loi de la preuve, soutenaient au
contraire que le code de commerce français ou l'Ordon-

nance de 1G82, observée daus la colonie sous la demi-
nation française, était en Ibrce on vertu de l'acte de
Québec, qui restitue aux Canatliens leurs ancienne.'-
'" lois us et fjoittiuroBs,^' (') Quant au reste de la doc-

trine du Juge-en-Chef, ses partisans disent que ses ju-

geniens mémos montrent unifbrmémont que l'avancé
des juges est malicieux ', qu'ils no sont point basés sur la

présomption générale que les lois anglaises prévalent
si ce n'est dan.^ le cas où elles ont été introduites par

des Ordonnances Spéciales de la i)rovince de (Québec,

mais sur l'ignorance dos anciennes lois françaises ma-
nifestée dans les sentences de la Cour des Tlaids. Néan-
moins Smith prépara un acte où il voulait vraiment, ap-

puyé sur les Instructions iloyales, faire prévaloir la pro-

cédure et môme les lois anglaises, si ce n'est en matière
de propriété foncière, et les juges lui firent perdre sa

[•] Outre le témoignage des juzjes de la Cour des Plaidoyers Com-
muns, l'acte de Québec nous reuden effet toutes nos lois, us et cou-
tumes. Or l'ancienne jurisprudence constatée par les " Extraits de
Perrault" fait foi que l'Ordonnance ou le code de commerce était sui-

vie dans la Nouvelle-France. C'est donner une mauvaise raison que
celle du non enregistrement de ce code au Coi.seil Souverain, car ce

ne fut qu'en 1744, sur l'ordre de Louis XV, que cette cour souverai-

ne eut un registre particulier pour l'enregistrement des Edits et Or-
donnances que le roi estimerait dev .lir y être enregistrés. D'ailleurs

ce code n'est-il pas aussi de droit commun universel. Lord Mans-
field se soumettait à goa influence et il joue un grand rôle dans les

écrits de lord Tenderden sur le droit commercial. Nous seuls les

rejetterions aveuglément an risque de ne point savoir ou prendra
ailleurs le droit commercial, que l'Angleterre nous a laissé pour le

fond ! Le docteur Charlton Fischer, de Québec, n'avait, poiat dQa
d<^ute à ce sujet, tout anglais qu'il était.

(•) Answer to Judgçs' Observations p. 29*1
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mesure, aidé de M. de St. Ours, qui voyait dans le Ju- .

gc-en-Chef " un partisan outré r?e l'anglification."

Messieurs Mabane, l'razer, Panet, Dunn et les autres

juges do la Cour des Tlaids disaient qu'ils étaient eu
butte aux calomnies de leurs accusateurs,—de ces mê-
mes marchands qui devaient à Ja Province plus do
je 100,000 pour droits de douane, et qu'ils avaient con-

damnés, comme il était de leur devoir, à payer au trésor

ce montant et les irais de poursuite. Mais ils attribu-

aient aussi ces délations au Juge-en-Chcf, l'ennemi ir-

réconciliable des lois françaises et des Canadiens,—

à

eo juL,rc' au(iuel le Canada devait nn système ]iernicieux,

l'exemple aux fonctionnaires de semer la division en-

tre les colons et la métropole. Dans leur Mémoire im
(Touverneuï, à. la .suite des accusations de Monck et

de Smitli irrité selon eux, du rejet do son lameux ]iro-

jet de loi, il.-^ posèrent en fait qu'immédiatemeîn iijjrès

la conquête, les Cours Militaires avaient suivi les lois

et les usag-es du i)ays ; mais qu'après le traité de ces-

sion, il avait été dèclnré (pic la Cunslitution et les lois

anglaises seraient introduites aussitôt f[ue les circons-

tances le permettraient, et qu'en attendant Ton suivrait

les formalités de ce Code comme transition au code
lui-même

;
que cette déclaration avait créé une si gran-

de alarme parmi le peuple, qu'il avait liillu porter près- .

oue aussitôt une Ordonnance pour déclarer que les an-
ciennes lois et coutumes seraient maintenues, quant a

la tenure des terres et aux successions, et pour donner
aux juges dans les autres affaires la facuT '^ de décider

d'après l'équité
;
que sur les représentations du géné-

ral Murray que les instructions qu'il avait reçues ne
pouvaient s'appliquer à un pays déjà étal)li et gouver-

né par des lois fixes, et que les remarques des grands ,

jurés, tous protestans, étaient conçues dans un esprit

d'illibéralité et de persécution intolérable contre les

catholiques, les ministres avaient blâmé les grands ju-

rés, et permis au Gouverneur de continuer le système
que lui avaient imposé les circonstances, c'est-à-dire

demaintenir les lois anciennes jusque à nouvel ordre,

ce qui avait été pratiqué sans exciter de plainte jus-

que à l'acte de Québec
;
que cet acte déplaisait d'au-

tant plus aux protestans, que durant dix ans, ils avaient

été comme tels, seuls conseillers, seuls juges, seuls ma-
gistrats

j
que la plus grande partie du comité pour la
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révocation de Pacte de Québec avait joint les rebelle!)

en abandonnant Québec à leur approche, et qu'on au-
rait aussi bien fait de laisser les Loyaux Américains
chez eux

;
qu'au moins ils pouvaient se soumettre aux

lois du pays. L'acte de Québec était enfin le fruit de
la politique libérale et tolérante qui distinguait ce
siècle ; il avait contribué à la conservation de la Colo-

nie. Après la paix, sur l'ordre transmis de faire payer
plus de £ 100,000 sterling de lettres de change aues à

l'Etat par le commerce canadien, le Solliciteur-Géné-

ral Williams, guidé ou assisté par le célèbre Cugnet,
sur le refus du Procureur-Général Mouck de le faire,

avait éïé obligé de poursuivre l'agent même du gou-
vernement, M. Cochrane, qui les avait négociées et

qui refusait d'en rendre compte. On avait opéré des

saisies entre les mains des divers négocians qui lui de-

vaient des sommes considérables
;

que sans ce

moyen légal, inconnu dans les lois anglaises, cette

créance n'aurait pu être recouvrée par le Trésor,

et que les marchands qui avaient voulu frauder le

gouvernement, déjoués par le secours imprévu de la

loi française, s'exclamaient maintenant contre elle, et

lui attribuaient le malheur, grand à, leurs yeux, d'avoir

été obligés de payer ce qu'ils devaient, sans en excep-
ter Cochrane qui, déjoué après avoir voulu prendre

part à, la spéculation, s'était joint à eux (*) ; mais,

ajoutaient-ils, le sens de l'acte Québec est clair et pré-

cis et l'on ne peut se tromper sur son intention ; le ju-

ge-en- chef, a néanmoins soutenu en Cour d'appel qu'il

n'avait pas rétabli les lois françaises dans les procès

(•] Le juge Frazer n'était cependant pas plus probe que les mar-
chanda. Député Paie-Maître, il laissa un déficit de £5000 dans la

cair e. Poursuivi, il confessa jugement. Le délai échu et ne pou-
var. payer, il obtint un Supersedcas au Bref d'Exécution émané par

le juge Jbe Rouville, sous prétexte que ses cautions avaient payé
en Angleterre. Quand on en vint au mérite de la requête et du du-
persedeas, le juge De Rouvillo s'aperçut un peu tard qu'il ne pouvait
siéger, étant parent du défendeur, allié aux Deschambault et aux
Rouville. Son successeur déclara le Supersedeas irrégulier. Alors

Frazer revint contre la première procédure comme ayant été faite

coramnon judicCf M. De Rouville étant son parent. Il fallut ro-.

commencer ; il appela, retira son appel et confessa jugement, a'é-

tant joué autant que possible des formalités judiciaires. LordLo-'
Vdt et le général frazer payèrent enfin.
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jù les parties étaient anglaises, doctrine contre laquel-

le nous avons du reclamer en pleine audience.

Lord Durciierter et le général llope tenaient aussi

pour les lois françaises, du sorte que les juges do la

Cour dos Plaids eurent aisément le dessus, Ils n'étaient

point luvorubles à la demande d'une constitution re-

présentative ; c'est sans doute pour cela que Du Cal-

vet s'est plu à attaquer leur caractère ; mais tout le

fond de leur a[)[)ol ù, Curleton prouve qu'ils aimaient

les Canadiens, et que ceux-ci doivent respect à leur

mémoire. Le Procureur-(réuéral Monde fut justement
destitué pour avoir plaidé dans le Conseil, la cause des

niarchamls d'une manière injurieuse à la mafristrature,

et pour avoir refusé scxi ministère, réprouvant par

esprit (le parti, comme illégal le procédé par tierce-sai-

sie, avoué par la loi fraiu;aise, qui était en force dans
le })ays.

CXXir.—Le Juge-en-Clief Smith fut encore l'iime

du Comité des terres. On doit le regarder comme le

père du système de cnniniutatioii, qui fut ado[)té plus Comit'j

tard et dont Tinsuccès liiial n'a pas tourné au profit de dos Terrcd

kl féodalité, [uiisque ce commencement iiiallieureux a
^^^^^ f^Q_

donné li(.ui en hSi)! ù des mesures extrêmes. Smith dal mena-
trouva uu appui dans un des principaux seigneurs ca- c6.

niidiens. Charles Tariou de Laiiaudiérc, Grand-Croix
de St. Louis, Aide-de-Ctimp Provincial du Capitaine- ,„ ,

Général, et Intendant-d'énéral des» Voies Publiques, T^rieu de
gentilhomme d'un esprit cultivé, magiaifique, et qui Lanau-
avait dé[)ensé beaucoup d'argent en Angleterre, disait dièro s'é-

à Sa Scii^'ueiirie dans une Su[qdi(|ue du mois de Jan- ]^^^ ^"^^^

vier 1788:— •' Les soi <i,'nou ries ilout j'ai hérité de mes
^j^jg ^q"^

ancêtres et qui leur furent accordées en récompense de tro le râ-

leurs services, me sont parvenues après avoir été pos- «ïirae féo-

sédées i)ar la quatrième génération, (^uand je regarde ^^^
.

l'étendue immense des terres qu'elles contiennent, qui
\q remi-

se monte à près-de trente-cinq lieues en superficie, gration

dont je suis possesseur,—la petite portion de ces terres britanni-

en valeur, le peu d?habitans qui y sont établis, j'au- ^^'^•

rais les plus grands reproches à me faire, si je n'en

avais pas recherché les causes, et après les avoir trou- "

vées, si je gardais le silence. . . . Cette Province est à

bien considérer, encore dans son enfance ; elle ne peut
espérer sa grandeur future que de l'encouragement de
la Grande-Bretagne^ d'où doit s'étendre sa population,

16



— 306 —

Ir

|.

ainsi que de l'émigration de l'Europe et de nos voT^ins

Mais pourrons-nous, nous seigneurs, possesseurs de fiefs

immenses, croire que ces mêmes hommes, qui auront

quitté leur patrie pour prendre des terres dans celte

Province, voudront donner la préférance à nos seigneu-

ries pour s'y établir, s'ils les voient régies par un sys-

tème de lois qu'ils ont en horreur, qu'ils ne sauraient

entendre, et dans lequel l'incertitude des charges est

déjà un vasselage onéreux. . . . J'ose espérer que Votre

Seigneurie voudra bien ])rendre en sa sage considéra-

tion la dure situation dans laquelle de trouvent les in-

térêts de ma famille, et que pour m'en relever, Votre

Excellence voudra bien reprendre les titres de mes
seigneuries avec tous les privilèges et honneurs qui y
sont attachés, et me les reconcéder en franc et commun
soccage pour que, par ce changement, je puisse donner

de l'encouragement à prendre mes terres. Si l'Etat

m'obligeait à remplir toutes les conditions suivant leur

teneur, le peu de revenu que j'ai pour supporter ma
famille, à peine suffirait pour en payer les charges."

M. de Lanaudiére appuya sa supplique, par un Mé-

moire bien fait, mais où il décrivait la féodalité en Ca-

nada et telle que tempérée par les Intendans, comme
elle était en Europe à des époques reculées et barba-

res.

Le Solliciteur-Général Williams, consulté par lord

Dorchester, exposait avec assez d'impartialité l'avan-

tage et le désavantage qui reviendraient aux seigneurs

d'un changement de tenure, bien quil fût ennemi du

régime féodal. Ce changement leur serait avantageux,

dit-il, en les afTrachissant du quint, ainsi qu'aux cen-

sitaires, qui ne paieraient plus les lods et ventes et

ne seraient plus assujettis à la banalité. " Quant aux

concessions royales en fief et seigneurie, ajoute le Sol-

liciteur-Général, tel changement, s'il n'était pas revê-

tu des réserves voulues, pourraii opérer et opérerait je

pense, une grande perte à la majeure partie d'icellcs,

étant privées de leur revenu certain de banalité et de

leur revenu casuel de lods et ventes."

" Le droit de justice à eux accordé par leurs conces-

sions, qui quoique exercé dans plusieurs seigneuries

antécédammcnt à, la conquête, mais abandonné tacite-
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ment (•) ou au moins non exercé depuis ce temps, esl

un objet dont les seigneurs parlent souvent, ce droit

leur ayant été donné par leurs concessions."
" La haute justice, pour ce qui a rapport aux prisons

que le seigneur haut-justicier était obligé de construire

et d'entretenir, ainsi que les officiers nécessaires de
cette justice, pouvait être considérée comme leur étant

onéreuse ; d'un autre côté, ils avaient droit aux biens

confisqués et aux effets des personnes convaincues de
félonie dans leurs seigneuries, aux épaves, aux succes-

sions en aubaine (f) faute d'héritiers, à la possession

des Héritages vacans et aux amendes judiciaires."
" Par la statut de la 14ème année du règne de S.

M, chap 53, je conçois que les pouvoirs criminels des
seigneurs ont été abrogés, et leurs prétentions limitées

à la partie civile seulement." (J)
Williams reconnaît que l'avantage de ne pas payer

le quint est peu de chose pour les seigneurs canadiens
parce qu'ils ont en vue de transmettre leurs biens

aux générations éloignées de leur famille, et qu'ils

n'auront aucun avantage assuré sur les parties déjà

concédées de leurs seigneuries." En observant que la

commutation leur serait très avantageuse quant au sol

non concédé, il n'oublie pas que cela ne serait pas d'un
si grand avantage aux cencitaires. " Il est cependant
juste d'observer, dit-il, que par les Edits et Déclara-
rations du roi de France, le concessionnaite du Roi

[] Le Solliciteur-Général ignore l'Ordonnance de Murray de
1764.

(t^ Droit d'aubaignage, différent quoique découlant du droit ré-

ga\en d'aubainor

(X) Je suis du sentiment que les seigneurs de cette Province ne

peuvent que réclamer la moyenne et basse justice, et qu'ils ne sont

plus en droit d'exiger la baute justice, du moins au criminel, parce

que je crois avec raison que la partie criminelle appartient au sou-

verain, et qu'elle a été retirée ex Œqiio et jure au seigneur par la

conquête. Tous les Canadiens raisonnables penseront de même,
mais ils peuvent reclamer la moyenne et basse-justice (toute partie

criminelle distraite) quoique plus étendue que ce qu'on appelé en

Angleterre Cowri fîoro», afin de n'être point frustrés des droits et

pronts pécuniaires qui sont attachés au droit de justice qu'ils ont

pa-;^ leurs titres. Par l'acte qui règle cette Province, le lioi se ré-

serve la haute justice.—Cugnet, Traité des Fiefs.
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était obiig^. de concéder des terres à tous ceux qui I«i

eu demandaient aux rentes et droits accoutumés, à
peine de le voir faire par le Gouverneur et l'Intendant

au nom de la Couronne ; ceci peut-être considéré com-
me une grande facilité pour l'établissement des enfans
(qui sont en grand nombre) des pauvres habitans de et

pays, à qui seuls, et à cet égard seulement, le change-
ment de tenure peut tendre à détriment, par leur diffi-

culté à obtenir des terres iquoiqu'en forêt ù, cause des

demandes exorbitantes du propriétaire."

Quant aux intérêts que la Couronne pouvait mettre

en jeu en sanctionnant un projet de commutation, le

Solliciteur-Général, répond que bien que le quint qu'el-

le percevait fût peu considérable à . cause du petit

nombre d'aliénations de seigneuries, les lods et ven-

tes perçus dans les censives loyales l'étaient beaucoup
plus à cause du grand nombre d'aliénations en roture,

et le deviendraient encore plus par la division des

terres incultes Je la Couronne en seigneuries et la

concession des terres ; mais que cette concession en

roture sous l'empire du régime féodal serait plus lent

et nuirait à la population, à l'agriculture et au com-
merce du pays.

Le Juge en Chef et son comité disaient entre autre

choses dans leur rapport, que les progrès. dn défriche-

ment et de la population avaient été lents, les parties

cultivées, même dans les districts, centraux, se bor-

nant au rives du fleuves St. Laurent et aux embou-
chures des rivières navigables qui s'y jettent (*), plu-

sieurs des seigneuries méme,à quelques lieuesjseulemeii!

des rivières navigables, étant encore en forêts ;—que

le système féodal devait être regardé comme une des

causes du peu de progrès de la colonie, et que le

découragement causé par ce système, devait retarder

encore plus à l'avenir les établissemens dans les an-

ciennes concessions
; (J) que la concession des terres

incultes en fcanc et com7nu7i soccage était cFsentielle

a l'accroissement, à la force-, à la défense et à la sûreté

(•) Les bords des rivières de Riohelieu, de la Chaudière, de

Batiscan étaient dès lors habités comme ceujC'Uu Bt. Laurent.

(t) L'expérience a prouyé que le comité «ç trompait âans sa cou-
jecture.



iix qui lui

Litumés, à

Intendant
idéré com-
des enlans

itans do ce

le change-
leur diffi-

cause des

mit mettre

lutation, le

jiiint qu'el-

e du petit

jds et ven-

it beaucoup

s en roture,

iivision des

îuries et la

»nce?sion en

àt plus lent

3t au com-

entre autre

di) défrichc-

, les parties

Lvx, se bor-

aux em])oii-

ent (*), plu-

?s[seulemeni

bruts ;—que

me une des

et que le

irait retarder

dans les an-

»n des terres

t essentielle

t à. la sûreté

Chaudière, de

Bt. Laurent.

fiit âan8 sa co:.*

— 305 —

delà ï*rbviiice
;
qu'a hioins que les anciennes seigneu-

ries ne pussent être établies à des conditions aussi

avantageuses pour les cultivateurs ! que les terres de

la Couronne, la concession en serait retardée
;
qu'enfin

'

avec les avantages de la proximité des eaux naviga-

bles, et le changement de tenure, les seigneuries se-

raient probablement les premières entièrement établies

et avec une augmentation de profit jpom/" les j^qpriétai-

res, qui pourraient concéder leurs terres aux conditions

qu'ils pourraient eux-mêmes trouver bonnes. Le comité
voyait bien que l'intervention de la Législature serait

nécessaire. Que si le changement devait être l'ouvra-

ge, non du Parlement Impérial mais de la Législature

coloniale, l'acte devrait contenir une clause suspensive
portant qu'il ne pourrait être mis en force qu'après que
l'approbation du Roi aurait été obtenue. Il convenait
qu'un changement absolu et universel des anciennes
iemues, quoique pour le mieux, serait; une mesure d'une
politique douteuse ; mais il ajoutait qu'il ne pouvait

pas y avoir beaucoup d'in3onvénient à procurer cet

avantage à ceux qui le désiraient, et particulièrement

à. ceux des seigneurs dont les censitaires trouveraient

le changement avantageux et y donneraient leur con-

sentement.

Ce rapport fut suivi d'on projet d'Ordonnance, qui

fat imprimé pour l'usage des membres du Conseil et

qui causa une vive sensation dans la Province. (*)

[•] Dès la conque le, les émigrans anglais, qui auraient voulu en-

lever d'emblée les propriétés des Canadiens, ont affecté de regarder

comme le principal défaut de nos lois la difiBculté d'acquérir sans
danger de trouble; et cependant, en Angleterre, il n'existe point de

notaires, c'est-à-dire^ de fonctionnaires institués pour conférer aux
actes un caractère public. C'est une conséquence forcée du mystè-
re des contrats. Des actes ne sauraient être tout à la fois secrets

et authentiques. Cependant au milieu des obscurités qui couvrent
la terre, comment s'engager dans une transaction relative au sr'.

sans recourir à quelque lumière ? A quel signe certain reconnaîtra

que celui qui veut vendre un domaine en est le propriétaire légiti-

me? Ce domaine n'est-il point grevé de quelque charge secrète?
Quelque hypotbèr^ue ecculte n'en a-t-elle point réduit la valeur ? Le
possesseur n'en a-t-il pas déjà aliéné le fond en se réservant un
ujwfruit auquelil doit peut-être une trompeuse possession? L'exa-
men de ces diverses questions a coutume d'être remis à un avocat
(eonveyancer) dont c'est la profession spéciale de vérifier les titres

^ propriété. C'est une vérité reconnue que, dans la plupart des



— 310 —

4-4

Messieurs De St. Ouys, De Bonije, Berthelot d'Arti-

gny, Delestre-Beaujoiir, Taschereau, Paaet, Bedard,
Juchereau Duchesnay, Gravé, Duniére et autres re-

présentèrent à lord Dorchester» " Qu'un projet de Loi
pour le changement de la tenure en cette Province
étant parvenu à leurs oreilles, ils demandaient qu'il

leur fût permis d'exprimer à Son Excellence leurs ap-

préhensions les plus vives qu'il n'eût son effet, le re-

gardant comme l'acte le plus destructif des bases de
leurs droits de propriété, conservés par la capitulation

,

et des titres confirmés par l'acte qui constitue le pou-
voir législatif de cette Province j—que quoique une
partie d'entre eux pussent sentir les avantages qu'ils

pourraient tirer individuellement du choix de conver-
tir leurs vastes concessions enfranc et commun saccage,

loin de chercher à augmenter leur fortune et leur im-
portance aux dépens des laboureurs, ils n'avaient rien

tant à cœur que de contribuer à leur bonheur, en s'u-

nissant à eux, pour s'opposer à l'effet d'une innovation

si préjudiciable aux intérêts de cette classe d'hommes
la plus utile à la population et à l'avancement des ter-

res de cette Provioce. Qu'il ne paraissait y avoir qu'un
seul seigneur, Charles de Lanaudière Ecuyer, qui eût

sollicité le changement de ces tenures
;
que les répon-

ses données sous son nom au comité renfermaient des

insinuations contraires à l'état actuel et réel de la te-

nure, et fesaient l'énumération de servitudes humilian-

tes et antiques du régime féodal tombées en désuétu-

de,—abrogées même par la réformation de la coutume
depuis introduite dans le pays ;—qu'aucun avantage
réel ne semblait résulter de la lenure proposée, et qu'ils

considéraient que lefranc e.t commun soccage non déti-

ni par le projet d'Ordonnance, référait vaguement aux
droits de propriété en Angleterre

;
qu'il serait un obs-

«

cas, il y a impossibilité absolue, quels que soient les efforts du plus

habile légiste, d'acquérir une certitude complète de sécurité pour

l'acheteur. Pas d'acte de transmission de propriété foncière qui

ne soit litigieux, et qui ne se traite comme un procès. Que les in-

vestigations soient nécessaires ou inutiles, elles coûtent toujours le

même prix ; elles se conservent traditionnellement par les hommes
de loi, auxquels appartient ainsi le privilège exclusif d'examiner et

de comprendre les titrée de propriété. La terre est entre leurs

mains comme ces substances tout à la fois bienfaisantes et dange*

reuses que nul ne peut acheter sans l'ordonnance d'un médecin.

î\
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tacle certain à l'avancement de la culture, à cause de
la vaste étendue de terre déjà concédée et en parti?"

défrichée
j
qu'il établirait au choix de quelques uns la

confusion dans les propriétés, parceque les seigneurs
devenant les propriétaires despotes d'étendues immen-
ses de terres, seraient maîtres de diviser, concéder ou
vendre le sol aux conditions les plus dures, et que les

cultivateurs seraient privés du droit de les obliger à

leur concéder des terres en roture, dispense qui n'assu-

rerait plus le défrichement des terres et ce progrés

dans la population, évident depuis que ce pays avait

cessé d'être en guerre avec les Sauvages et avec ses

voisins."

Celte remontrance couchée dans un langage simple
mais rationel, eut alors son effet, et fut appuyée par un
désaveu produit au sein du Conseil par M. Mabane, le

rival le plus redoutable de Smith.
" Le progrès lent de la population et de l'établisse-

ment sous le gouvernement de la France, ne saurait

«tre attribué â. aucun vice inhérent dans les différentes

tenures sous lesquelles les terres ont été possédées

dans la colonie ; il a résulté plutôt des difficultés que
les premiers colons ont trouvées à se défendre contre les

nations cruelles et sauvages qui les environnaient, de
leurs fréquentes guerres avec les colonies britanniques

et par dessus tout de leurs expéditions répétées dans les

pays d'en haut et vers l'Ohio, dans lesquelles la politi-

que ambitieuse de la France les avait forcés de s'en-

gager.»

" Le Canada comptait 65,000 habitans en 176G et

120,000 en 1784-, presque tous agriculteurs ; il parait

évident par ce progrès rapide et presque sans exemple
de cette Province par ses propres ressources, que la te-

nure actuelle des terres n'est pas contraire à l'établis-

sement et à, la population de la colonie.

" Et la prédilection des habitans natifs de la Province
pour leurs anciennes tenures et pour leurs lois ne de-

vrait pas être contrariée, ù, moins que ce ne fût de leur

propre consentement et sur les principes les plus forts

et les plus clairs dfe l'avantage public.
" Les changemens proposés par les Résolutions du

Comité^ou' aucun changement de tenure tendant à don-
ner au seigneur une possession du fief plus absolue et
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Galles.

m

sans condition, seraient non^seitlement un sacrifice des

R'ffe ce
droits du Roi, mais renverseraient les sages intentions

temporal- ®^ l®s effets avantageux des Arrêts de 1711 et 1732, et

redu de la Déclaration do 1743, par lesquels le seigneur est
prince de obligé d'accorder à tous ceux qui en demanderont des

concessions sujettes seulement aux rentes et droits ac-

coutumés, sauf à la Couronne de le faire sur son retïis

et à son profit à l'exolnsion du dit seigneur. Par les

mêmes lois le seigneur, sous peine de confiscation de

fief, ne peut vendre aucunes parties de terres incultes ou

en bois debout,' disposition extrêmement favorable à l'a-

mélioration de la colonie, et qui assi:re aux enfans des

censitaires ou autres les moyens de s'établir et d'em-
ployer leur industrie dans la culture de la terre à des

conditions fixes et modérées ; car les services ou char-

ges auxquels les censitaires sont sujets sont en petit

nombre, et bien comprises et constatées, ces charges ne
sont assurément pas onéreuses ni oppressives, tandis que
si l'on reconcédait les seigneuries en franc et commun
soccagc, les descendans des habitans actuels du pays
seraient livrés aux exactions arbitraires des seigneurs

à leur préjudice infini et au détriment manifeste de
l'amélioration du pays."

" Enfin les droits du Roi à l'occasion des anciennes
tenures étant expressément réservés clans le Statut de
la 14e année de S. M. et appliqués par sa gracieuse

générosité à défrayer les dépenses du gouvernement
civil, ne doivent pas être sacrifiés sans une compensa-
tion équivalente ; et de ce que le revenu domanial n'a
pas été jusque ici très productif par l'indulgence ou
mollesse du gouvernement, on ne peut juger du reve-
nu qui pourra être perçu en conséquence de l'accrois-

sement de la Province, si l'on veille aux intérêts de la

Couronne avec plus de soin."

Le projet du Grand-Juge en resta là comme son pro-

jet de réforme judiciaire, et par l'acte de la 48e George
III, les prérogatives de l'Intendant en matières féoda-

les, à l'exception des fonctions judiciaires, furent con-

férées au Gouverneur et Capitaine-Général ou à l'Ad-

ministrateur du Gouvernement. La Couronne dans
l'oubli de l'arrêt de 1686 (*) , s'attribua même des

[•] Qui supprime la Coutume du Vexin-le-Prançais établie en Ca-

nada par les veigiieurs normands.
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dïôits que le roi de France n'avait jamais perçus, tel

que le relief; et aussi tard que 1835, le Bref de Fieri

Fadas émand par le sliériff contre la seigneurie Lau-
zon possédée par Sir John Caldwell, Baronet, coupable
de péculat, dit : "Lequel dit fief, relève de notre sou-

verain seigneur le Ptoi et sujet à Foi et Hommage et

au paiement à notre dit souveriun le Roi, lors de cha-
que mutation deseigneur, d'une maille d'or du poids

d'une demi-orice et du revenu d'une année accruant
du fief et seigneurie comme il est mentionné et réser-

vé dans le litre d'octroi original et qui en a éfé fait par

la Compagnie de la Nouvelle -France au seigneur Le-
maître, le 15 janvier dans l'année de Notre Seigneur
1636." Le premier coup avait été néanmoins porté à

la féodalité par l'acte de Québec, dans lequel le Pvoi se

réservait la faculté de concéder en franc et commun
snccage.

CXXIIT.—Le bureau chargé de s'enquérir de l'état

de l'éducation ou des moyens de pourvoir à l'instruc-

tion publique, composé de Messieurs Smith, Dunn, Ma-
bane, De Léry, Caldwell, Grant, Do St. Ours, Baby et

Saint-George Lecompte Pupré, crut devoir, avant que
de faire rapport au Gouverneur-Général, consulter les

chefs ecclésiastiques dans une lettre en date du 13 août

1789, et accompagnée d'une série de questions.

Mons. Hubert était devenu évéque de Québec le 4
Juin 1788 par la mort de Mons. D'Esglis à THôpital-

Général. Charles François Bailly de Messein, nalil" de

Varennes et curé de la Pointe-aux-Trembles, avait été

choisi par ce prélat pour son coadjuteur et futur succes-

seur, nommé par le pape Pie VI évéque de Capse in

partibus injiclelium, et sacré sous ce titre le 12 Juillet

1789.

Le comité disait en substance à ces deux prélats,

qu'ayant été chargé de faire un rapport au Gouverneur-
Général sur le projet important de donner l'essor à la

science sur une grande échelle
,
par l'établissement

d^'une Université, il désirait faire ce rapport avec con-

naissance de cause, et leur soumettait le projet dans la

persuasion que personne n'était plus qu'eux en état de
donnei* et ne donnerait plus volontiers les renseigne-

mens demandés sur un sujet d'où dépendaient le bien-

être de la jeunesse et la prospérité de la Province, et

Travaux
du Comi-
té de
l'Instruc-

tion l'u-

bliquc."Il

consulte

les évo-

ques.
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sa

Jean-
Frauooig,

évoque de
Québec.

.1^:

I ?i

if^

que le comité recevrait avec rAConuaissance leur aide

et celle du clergé dans cette grande et honorable en-

treprise."

La réponse de l'évoque de Québec contient un aper-

(le

^°'^'
Ç^i ^® l'état de l'instruction, utile k reproduire comme
objet de comparaison.

" Rien n'est plus digne, dit le prélat, du sage gou
vernement sous lequel nous vivons, que d'encourager

les sciences par tous les moyens possibles, et j'ose dire

en mon particulier, que rien ne saurait être plus con-

forme ù, mes vues et à mes désirs. Au nom d'une Uni-
versité établie dans la Province de Québec, ma patrie,

je bénis le Seigneur d'en avoir inspiré le dessein, et le

prie d'en favoriser l'exécution. Néanmoins, comme il

paraît que l'on recevrait avec plaisir mon opinion sur

le projet d'une Université, je dois faire à l'Honor»ble

Conseil et au Comité les observations suivantes.

lo. Il est fort douteux que la Province puisse four-

nir présentement un nombre suffisant d'écoliers pour
occuper les maîtres et professeurs que Ton mettrait dans
luie Université. D'abord tant qu'il y aura des terres

à défricher en Canada, on ne doit pas attendre que les

habitans de la campagne soient curieux des arts libé-

raux. Un cultivateur aisé qui désirera laisser un bon
héritage à ses enfans, aimera mieux communément les

appliquer à l'agriculture et employer son argent à leur

acheter de? fonds, qu'à leur procurer des connaissances
dont il ne connaît pas, et dont il n'est guère possible

qu'il connaisse le prix. Tous les pays du monde ont

successivement donné des preuves de ce que j'avance,

les sciences n'y ayant fleuri que quand il s'y est trou-

vé plus d'habitans qu'il n'en fallait pour la culture des
terres. Or ceci n'a pas encore lieu en Canada, pays
immense dont les terres peu avancées offrent de toutes

parts de quoi exercer l'industrie et piquer l'intérêt des
colons. Les villes seraient donc les seules qui puss'"nt

fournir des sujets à l'Université.

Il y a quatre villes dans la Province : une, William-
Henry, qui est encore déserte ; une autre, les Trois-

Rivières, qui mérii-erait à peine le nom de bourg.
Restent Québec et Montréal dont le peuple, comme
Pon sait, n'est pas fort nombreux. En outre, est-il pro-

bable, attendu la rareté actuelle de l'argent et la pau-
T^çté des citoyens, que J^ontiéal puisse envoyer un*
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grand nombre de sujets à l'Université 1 Tous les deuX
ans, une dixaine ou douzaine d'écoliers de Montréal
sont envyés ici pour étudier la philosopliie ; il n'en-

faut pas davantage pour faire murmurer toute leur vil-

le. Plusieurs, faute de moyens suffisans, sont contraints

de borner à la Rhétoriq»ie finie les cours de leurs étu-

des. Néanmoins le Séminaire de Québec donne gra-

tuitement ses instructions sur la philosophie comme
sur les autres sciences, et la plus forte pension aliment
taire qu'il exige d'un écolier ne monte jamais à douze
livres sterling par an. Je concluerais de tout ceVX que
le moment n'est pas encore venu de fonder une Uni-
versité à Québec.

2o. J'entends par Université une Compagnie, Com-
munauté ou Corporation composée de plusieurs collèges

(*) dans laquelle des professeurs sont établis pour en-

seigner les diverses sciences. La fondation d'une Uni-
versité présuppose donc l'établissement de Collèges qui

en dépendent et servent il la former par les sujets qu'ils

lui fournissent. Suivant les chronologistes les plus

suivis, l'Université de Paris, la plus ancienne du mon-
de, n'a été fondée que dans le douzième siècle, bien

que le royaume de France subsistât depuis le cinquiè-

me. Rien ne presse donc de faire un semblable éta-

blissement dans une Province de nouvelle existence,

qui ne compte encore que deux petits collèges, et qui

serait peut-être obligée de chercher dans les pays étran-

gers des professeurs pour remplir les chaires, et des,

écoliers pour entendre leurs leçons.
" On objectera que les Anglo-Américains, nos voi-

sins, quoiqu'ils ne datent pas de bien loin l'établisse-

ment de leurs colonies, sont néanmoins parvenus à se

procurer une ou plusieurs Universités. Mais il £iut

observer que le voisinage de la mer dont nous sommes-
privés, ayant étendu promptement leur comrneïce, mul-
tiplié leurs villes, et augmenté la population de leurs

provinces, on ne doit pas s'étonner de les voir plus

avancés que nous, et que le progrès de deux pays aussi

différemment situés, ne saurait être uniforme."

3o. En supposant que ces deux premières réflexions

fussent détruites par des réflexions plus judicieuses et

(*] On l'oublie de nos joarav
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^pluarsages> je voudrais, avant de faire aucune déniar»
che vis-à-vis de mon clergé ni vis-à-vis des Canadiens
en général, concernant l'établissement proposé, savoir
sur quel plan on se proposerait d'administrer cette

Communauté. Le projet d'une Université en général
ne me satisfait pas. Je désirerais quelque chose de

,
plus détaillé. Combien de sciences différentes vou-
drait-on y enseigner ? Cette question est importante

;

un plus grand nombre de sciences demande de toute

nécessité un plus grand nombre de professeurs et par
cons:équcnt des revenus plus amples. Un Recteur se-

rait-il prépos/î ù. l'Université, ou bien serait-elle régie

par une société de Directeurs î Eu y supposant un Rec-
teur, serait-il perpétuel ou amovible ? Qui en aurait la

nomination, ainsi que celle des Directeurs, si cette ma-
nière d'administration avait lieu ? tSerait-ce le Roi ou
le gouverneur, ou les citoyens de Québec, ou la Provin-
ce en général ? Quelle place destinerait-on à l'évoque
îiiïisi qu'à son coadjuteur dans l'établissement de cette

société ? Ne conviendrait-il pas que tous deux, ou que
du moins l'un d'eux, y eût une jjlace distinguée ?

Ceci n'est pas tout. On a annoncé d'avance une
union qui protégerait le catholique et le protestant :

voilà des termes bir»n vagues. Quel moyen prendrait-

on de procurer cette union si nécessaire 1 En prépo-

sant à l'Université, dira quelqu'un, des hommes sans

préjugés ! Mais ceci ne fait qu'accroître la difficulté,

loin de la résoudre. Car qu'est-ce que l'on appelé des

hommes sans préjugés ? Suivant la force de l'expres-

sion, ce devraient être des hommes ni follement préve-

nus en faveur de leur nation, ni témérairement zélés

pour inspirer les principes de leur Communion aux
jeunes gens qui n'en auraient pas été imbus. Mais
aussi, d'un autre côté, ce devraient être des hommes
honnêtes et lie bonnes mœurs, qui se dirigeassent sur

les principes de l'Evangile et du Christianisme ; au
lieu que dans le langage des écrivains modernes, un
homme sans préjugés est un liomme opposé à tout prin-

cipe de reiijgion qui, prétendant se conduire par la seu-

le loi naturelle, devient bientôt sans mœurs, sans su-

l>ordination aux lois qu'il est néanmoins si nécessaire

de faire respecter aux jeunes gens si l'on veut les for-

mer au bien. Des hommes de ce tîaraclére—et notre

siècle en abonde pour le malheur et la révolution des
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Mats—ne conviendraient nullement à l'établilssement'

proposé.>'»''i' "• '^ '" ' •
'

' '"V '• •

Après ces observations préliminaires, qui m'ont paru
essentielles ; je vais tùcher Monsieur, de répondre à vos
différentes (juestions.

" Quelles so?it les Ecoles, et quel est le genre (VInstruc-

tion qu''on y donne actuellement ,• commc?U se soutien-

nent-elles ?

Les Révérends Fùres Jésuites de Qué])cc ont toujours

tenu ou fait tenir jusque en 177G, une école très bien
réglée, où l'on enseignait aux jeunes gens la lecture,

l'écriture et l'aritliméti([uo. Mais le gouvernement
ayant trouvé lx)n de placer les archives dans le seul

appartement de leur maison qui pût recevoir des éco-

liers, les dits llévérends Pères n'ont pu continuer la

bonne œuvre. Il y a dans la ville quelques particu-

liers qui montrent d lire et à écrire eu payant. Leurs
cHîoles se. lioiinent régulièrement tous les jours ; elles

sont assez l'ré(|uentées, et les parens qui y envoient
leurs enlans, sont passablement contens de leurs pro-

grès.

des

A Montréal, le Séminaire entretient depuis son éta-

l)lisseinent une école où les cufans de toute condition

apprennent gratuitement à lire et à écrire. Les livres

nécessaires leur sont Ibnrnis. On a compté plus de
300 enf'ins à la fois dans cette école renommée par sa

régularité extrême.
Pour l'instruction des jeunes demoiselles, il y a tm

nombreux pensionnat chez les sœurs de la Congréga-
tion à Montréal, et chez les Dames TTrsulines, tant à

Québec qu'aux Trois-Uivières,—et à l'Ilôpital-Général

de Québec. Les demoisr-llcs sont conformées dans ces

maisons à la lecture, à l'écriture, à l'arithmétique et

aux ouvrages manuels convenables à leur sexe, comme
à la bro«leriQ &c., mais surtout à la vertu. Des écoles

publiques sont ouvertes anx jeunes filles dans les trois

villes de cette Province ; une à Montréal chez les

sœurs de la Congrégation, une aux Trois-Rîvières chez
Us Uisnlines, et deux à Québec, dont l'Une chez les

•Ursulines, l'autre chez les Sœurs de la Basse-Ville. Il

ne faut pas oubLier les missions des Sœnrs dé la Con-
grégation dans la campagne, où elles répandent beau-
coup d'instruction. Chacune de ces communautés sou-

tient de son propre fonds l'école qui se fait chez «ll<».
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Outre cela elles sont soutenues et encouragées par les

Supérieurs Ecclésiastiques^ qui ont soin que les fonda*

tions soient remplies. Dans toutes les écoles susdites,

on s'applique sur toutes choses, à former les mœurs des

enfans, et à leur donner et inspirer beaucoup d'amour
et de respect pour la religion, dont on leur fait connaî-

tre les maximes.
Les villes de Qu61)ec, de Montréal et des Trois-Ri-

vières ont aussi des particuliers qui sont maîtres d'éco-

les anglaises. Mais j'ignore également les branches
que l'on y enseigne et la manière dont elles sont te-

nues.

Est-il vrai que sur un calcul de proportion^ il n'y a
pas plus (Vu7ie demi-douzaine de personnes dans chaque
paroisse qui puissent lire et écrire ?

71 est vrai que ce bruit a été répandu dans le public,

mais malicieusement, si je ne me trompe, et pour vi-

lijiender les Canadiens. On a pu en injposer sur cet

article à Son Altesse Royale le prince William Henri.

Il ne [^serait pas si aisé de le persuader à un homme
qui connait la Province de longue main. Pour moi,
je suis fondé à croire que sur un calcul de proportion

on trouverait facilement dans chaque paroisse 24 et 30
Î)ersonnes capables de lire et d'écrire. A la vérité,

e nombre des femmes instruites excède celui des
hommes.

Quelles sont les Institutions Publiques pour rensei-

gnement des Sciences 1 D^où proviennent les fonds.
Les Humanités et la Réthorique s'enseignent pu-

bliquement dane le collège de Montréal depuis 1773,

et l'on commence à y enseigner la Géographie, l'arith-

métique et l'anglais. J'ai lieu d'espérer que cet éta-

blissement, encore nouveau, p/oduira avec le temps de
très bons effets. Les propriétaires du Collège se sont

adressés à moi en septembre dernier pour avoir dans
cette maison un professeur de Philosophie et de Ma-
thématiques

;
je ferai mon possible jxjur leur en en-

voyer un. Ce Collège appartient à Messieurs les

fabriciens de la paroisse de Montréal. Il n'y a pas,

d'autres fonds que les pensions des écoliers et les

libéralités du Séminaire. Les marguilliers paraissent

avoir fort à cœur le soutien de cette maison, qui, en
,

effet est déjà d'une très grande utilité. Les jeunes

gens qui ne peuvent y demeurer, faute de moyens,
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Le Séminaire de Québec a été fondé par Monsei-
gneui' François de Laval de Montmorency, premier
Evêque du Canada. 31 se soutient de ses revenus,

dont l'emploi est soumis à l'inspection de l'évoque,

qui chaque année, examine les comptes de dépense
et de recette, ainsi que l'acquit des fondations. Cette
maison n'est obligée par ses titres qu'à, former déjeunes
ecclésiastiques pour le ser'^ice du diocèse. Cependant,
depuis la conquête de la Province par Sa Majesté
Britannique, le Séminaire s'est chargé volontaire-

ment et gratuitement de l'instruction publique. Outre
la Théologie, on y enseigne les Humanités, la Rhé-
torique, la Philosophie, la Physique, la Géographie,
l'Arithmétique et toutes les branches des Mathéma-
tiques. Il en est sorti et il en sort tous les jours

des sujets habiles pour toutes les sciences, dont ila

ont la clef, et capables de faire honneur à leur patrie ;

témoins M. de Léry, M. de Salaberry, M. Cugnet
fils, M. Deschesnaux etc, sans compter un grand
nombre d'ecclésiastiques qui se distinguent dans notre

Clergé. (*)

Lorsqu'il s'est présenté au Séminaire de jeunes
messieurs anglais, on les a admis comme les Canadiens,
sans aucune distinction ni prédilection j seulement, on
les a exemptés des exercices religieux de la maison
qui ne s'accordaient pas avec les principes de leur

croyance.

Je ne dois pas omettre que depuis la conquête, les

évêques de Québec ont toujours demeuré au Sémi-
naire, qui s'est fait un devoir de les loger et de les

nourrir gratuitement et honorablement. En outre,

cette maison a été renommée de tout temps, par ses

aumônes journalières et par le zèle avec lequel elle

(•) 11 parait par les documens publiés par M. Christie que le Sé-
minaire de Montréal s'offrit peu après de se charger de renseigne-
ment public, et de donner au Collège, au quel il serait accordé une
charte royale le nom de Collège Clarence; mais que le gouvernement
ajiint mal répondu à ces offres généreuses, les Sulpiciens surent sa
passer de lui.
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3?€st montrée quand il s'est agi de quelque contribu-

tion publique.

D^oà proviennent les déœuragemens et les fautes ?

On peut répondre que tous les jeunes gens d'un bon
naturel," studieux et vertueux, qui ont commencé leurs

études dans un âge compétent, aucuu ne s'est décou-
ragé au Séminaire, et qu'ils en sont sortis pleins de
reconnaissance pour les principes qu'on leur y avait

inculqués; à la vérité il s'est trouvé dans le grand
nombre des esprits indociles, peu propres aux sciences,

ou ennemis d'une certaine contrainte, nécessaire ce-

pendant pour la formation dés bonnes mœurs ; ceux-là

sont sortis iguorans, et malheureusement on a établi

sur leur incapacité un jugement très désavantageux
aux études du Séminaire. De là l'opinion assez géné-
ralement répandue que l'on n'admet dans les classes

de cette maison que les sujets qui se disposent à l'état

ecclésiastitj^ue,—que les études que l'on y fait se bor-

nant là, et consistent en fort peu de chose, --opinion

qui n'a pu être détruite par l'écrit inséré dans la Ga-
zette de Québec du 4i Oct. 1787, qui annonçait pour
les jeunes Anglais et Français l'ouverture de la classe

ordinaire des Mathématiques, dans laquelle, suivant

l'us'jge observé, depuis vingt ans, devaient être ensei-

.'n6es, rArithmétiquo, là Géométrie, la Trigonométrie,
et de plus, les sections Coniques et la Statique le

tout dans les deux langues et sans frais de la part des
écoliers.

On pourrait peut-être ajouter comme une cause de
dé('ourag(3ment, la préférence qui est donnée pour les

ch irges et em[)lois publics aux anciens sujets, même
at'X étrangers établis dar.s la Province, sur les Cana-
ô.Lùns ; mais outre que ceci n'est point de mon ressort,

et qu'il ne m'appartient pas d'examiner si telles plain-

tes sont légitimes ou non, je dois avec tous mes com-
patriotes, des remercimens infinis au Très Honorable
lord Dorchester, pour les bontés dont il a bien voulu
combler noire nation en toute rencontre.

Que iiuit-on faire pow l'établissement dhtne Univer-
sité en cette Province et pour préparer lés écoles por^r une
Université V.

A cela je répondi lo, que suivant ma première ob-

SQivatioii mise H. la. Léte de cet écrit, il paraU que le
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tkmps n'est par encore venu de fonder une Université

à Québeo.
2o Que poux mettre la Province en état de jouir

par la suite des tems d'un aussi précieux avantage
que l'est une Université, on doit employer tous les

moyens possibles de soutenir et d'encourager les étu-

des déjà établies dans le Collège de Montréal et

dans le Séminaire de Québec : c'est sur quoi je veille

avec une grande attention. Généralement parlant, les

écoliers, an sortir de ces études, seront toujours en état

d'embrasser avec succès tel genre de science que leur

présenterait une Université, soit Jurisprudence, soit

Médecine, Chirurgie, Navigation, Ciéuie etc. (f)
3o Un objet non moins essentiel pour le présent, se-

rait de prociirer à notre jeunesse un troisième lieu

d'instruction publique. On demandera sans doute par

quel moyen? En voici un qui n'est peut-être pas im-
praticable. Nous avons au milieu de Québec un beau
et vaste collège, dont la plus grande partie est occupée
par les troupes de la garnison ( ), ne pourrait-on pas
rapprocher cette maison de son institution primitive,

en substituant à ces troupes, sous le bon plaisir de Son
Excellence, ;;uel(ju':s classes utiles, comme seraient

celles de Droit Civil (') et de Navigation, aux quelles

on pourrait ajouter, si l'on veut, la classe de Mathéma-
tiques qui se fait présentement au Séminaire 1 Ce mê
me Collège ne pourrait-il pas j)ar la suite des *ems, être

érigé en Université, et se soutenir en partie par les re-

venus des fonds nj>partenaiit actuellement aux Jésui-

(f) Le vicomte Iliirdinge, Dabergor, Bvsod, Bruyères Tont prou-

ve-

(*) M. Garnefi-î, q'ii n'est jamais uû guide sûr, après avoir dit

que la Compagiu'j de .)csu3 fut obligée de renvoyer ses professeurs

durant le siégi! do l^ucbec parles Anglai3, dit plus loiu que l'en-

seignement cessa en l'""4 parce que le gouvernement congédia les

élèves i)our changer . collège en Piison, en Aulieuco et en maga-

sin de vivres, ne laissaut aux Pores que la chapelle et une coople

d'appartemens.

(X) Sous les Français-, le Procureur-Général de S. M. T. C. était

obligé de donner des Conférences de Droit aux aspirans assesseurs

un Conseil Souverain-, L'enseignement du Droit fut interrompu

parla conqucie, et le pajs eri a été privé durant plus de quatre-

vingt dix ans. ... ;
, <.

17
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tes -Côtte manière de procéder graduellement à Vé^
tablissement d'une Université, me paraîtrait beaucoup
plus prudente et beaucoup plus sûre. 4je rends aux
Révérends Pérès Jésuites toute la justice qu'ils méri-
tent pour le zèle avec lequel ils ont travaillé dans
cette Province à l'instruction et au salut des âmes.
Néanmoins je ne serais pas éloigné de prendre dès
maintenant des mesures pour assurer leur Collège et

autres biens au peuple canadien sous l'autorité de l'é-

vèque de Québec. Mais i\ qui appartiendrait le gou-
vernement du Collège de Québec, s'il était remis sur

pied î D'abord au R. P. De Glajùon ju-^que à sa mort,

et ensuite ù, ceux qui lui seraient substitués par l'évê-

que. Est-on surpris d'un tel projet ? Voici l'analyse

des principes sur lesquels je l'établis.

lo. Le fond de ce Collège ne consistera que dans les

biens des jésuites.

2o. La Province n'a droit de se los approprier qu'à
raison de leur destination primordiale.

60. La p opagation de la foi est le principal motif de
ses titres.

4o. Les eirconstances des donations et la qualité des
donateurs prouveraient toutes (jue c'était là leur inten-

tion. Les Canadiens, considérés coome Catholiques,
ont donc à ces biens un droit inco^J- -^^^able.

5o. L'instruction des Sauvages et lit subsistance de
leurs Missionnaires paraissent entrer pour beaucoup
dans les motifs qui ont dirigé les donateurs des biens

des jésuites j n'est-il pas à pr-^iios que l'évêque de
Québec, qui députe ces missionnaires, puisse détermi-
ner en leur faveur l'applicat:nn de la partie des dits

biens qui sera jugée avoir été don lée pour eux, plutôt

que de les voir à charge au gouvernement, comme
plusieurs l'ont été depuis un certain nombre d'années?
Or en conservant les biens des jési ites aux Canadiens,
sous "autorité de l'évoque, et h; ci serait en lieu de
faire exécuter cette partie esso

donateurs.

Comme7it inspirera-t-on le , oL
les paraisses 1

Ceci devrait à mon avij, 'trr remis an zèle et à

la vigilance des curés sv^utcuur vk,! magistrats Ud
écrivain calomnieux a inali(;itînstvaient répandu dan»
le public que le Clergé d crtte Province s'ef-

le MO l'intcn*iondes

'S -connaissances dans
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tbïçait de tenir le peuple dans l'ignorâtice pour le do-

miner. Je ne sais sur quoi il a pu fonder cette propo-

sition téméraire, démentie par les soins que le dit

clergé a toujours pris de procurer au peuple l'instruc-

tion dont il était susceptible j la rudesse du climat de
ce pays, la dispersion des maisons dans nos campagnes,
la diinculté pour les enfans d'une même ,paroisse de se

reunir tous dans un même lieu surtout en hiver, aussi

souvent qu'il le faudrait pour l'instruction, voilà des
obstacles qui ont rendu inutiles les soins de plusieurs

curés que je connais ; au contraire dans celles qui ont

des bourgs ou des hameaux, telle que l'Assomption,

Boucherville, Laprairie de la Madeleine, Terrebonne,
la Rivière du Chêne, on a pour l'ordinaire la saLisf«,c-

tion d'y trouver un peuple passablement instruit, y
ayant peu de ces bourgs qui soient dépourvus de maî-
tres d'école.

Les principaux citoyens s''uniront-ils dans une deman-
de pour une Ch'irtre 1

J'entends par Chartre des Lettres Patentes qui
fixent et consolident l'établissement d'une maison ou
d'une corporation quelconque ; surquoi je dis qu'une
telle Ch[fi-tre, que l'on obtiendrait d'abord en faveur du
Collège des jésuites ressuscité, et que l'on ferait renou-
veller dans la suite en faveur d'une Université, pourrait

donner un grand relief à ces ètablissemens et beaucoup
d'encouragement au peuple.

iV'y a-t-U point ici aucun terrain de la Couronne qiûil

serait convenable à la Société d'avoir en concession nour
Vusage de r Université ?

Avec le temps on vient à bout de tout ; dans la sup-
position faite ci-dessus, que les biens des jésuites fus-

sent donnés au public |)our l'instruction de la jeunesse,

une partie de ces biens pourrait s'améliorer par la suite

et donner des revenus capables de porter une partie des
dépenses nécessaires au soutien de l'Université. In-

dépendamment de cela, ne pouvons-nous pas espérer

que Sa Majesté, pleine de bienveillance pour la pros-

périté de ces sujets, leur accorderait pour une œuvre
de cette nature, quelque concession nouvelle, soit en
roture, soit en fief, dans les terres non encore concé-
dées.
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Le Co-
a(3juteui-.

Né peut-onpas bèauœup attendre à^hJommes savanssœng:

préjugés, qui remplissent les chaires de professeurs pour
les différens arts et sciences ?

Md troisième observation préliminaire semble répon-
dre suffisamment à cet article. J'ajouterai donc seule-

ment ici que la théologie s'enseignera toujours au Sé-
minaire, et que par conséquent cet objet ne sera aucu-
nement à charge au public.

Voilà Monsieur, mes réflexions et mes réponses sur

le projet d'Université proposé par l'Honorable Conseil

Législatif. Je vous ai fait connaître avec liberté et

sincérité que l'établissement prochain d'une Universi-

té à Québec ne me paraissait pas bien combiné avec
les circonstances où se trouve actuellement la Provin-

ce ; à cette occasion j'ai exposé mes vues et ma façon

de penser relativement à l'éducation de la jeunesse.

Il me reste à vous prier, Monsieur, de référer cet écrit

au Comité a^JjJointé pour l'établissement en question
,

en l'assurant que je ne désire rien tant que de conci-

lier en toutes choses mon respect pour le Gouverne-
ment et pour l'Honorable Conseil, avec ce que je dois

à ma nation, à mon clergé et à la religion." ^

Mais ce sage et courageux prélat dut bientôt s'aper-

cevoir qu'il s'était choisi un mauvais coadjuteur. Mons.
Bailly de Messein nous ra})pèle par la tournure de son
esprit ce fameux Cardinal De Retz, assistant de l'ar-

chevêque de Paris, et si connu dans les mémoires de
son temps sons ra})pelIation du Coadjuteur. JLe pré-

lat canadien, alliô aux premières familles du pays, avait

étudié en Eurone et laisse voir une teinture de la litté-

rature dans son Epitre au Comité, imprimée en Anglais
et en Français en 1790. Mais à l'en juger par cet écrit

il était l'ami outré des Anglais et de l'anglification, et

il aurait vraisemblablement, s'il fût parvenu au siège

de Québec, commis des faiblesses dont ceux qui l'ont

occupé ne se sont point rendus coupables. Peut-être

aussi son Epitre n'est-elie une preuve que de l'extrê-

me! légèreté de son esprit.

. Feignant de croire que la lettre publiée sous le nom
de Févêque de Québec n'est point de ce prélat, il se li-

vre, néanmoins à son égard à une satyre inconvenante.
Il parle au Comité du Fct Fat ou Mandement du Grand

.
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"^Mùftî, (*) iet des ânes [d'Arcadie ; S'il Faut attendre
dit-il, que nous ayons défriché les terres jusque au cer-

cle polaire, et que, sans maîtres et sans professeurs, la

jeunesse se forme pour une Université, selon toutes les

apparences, nous pourrions bien nous trouver quelque
beau matin transportés dans la vallée de Josaphat et

certainement à la gauche des docteurs de l'Eglise. Au
sujet des questions que pose Tévôque sur la manière
dont sera régie l'Université et sur l'influence qu'y aura
le premier f)asteur,—sur l'enseignement religieux et

sur l'amovibilité ou inamovibilité du Recteur, il conti-

nue : Il entend qu'une Université est une Corporation
(non, je suppose de frères Capucins). Il demande sous

la direction de qui elle sera. . . . C'est au Roi à l'éta-

blir, et par conséquent à la diriger selon la maxime :

Qui dat esfie, dat con&equenter modiint esse. L'évoque
n'y aura d'autre influence que celle que donne la scien-

ce, car la mître le cède toujours au bonnet d'Aristote
;

et d'ailleurs les évoques ne sortiront plus que de l'Uni-

versité. Il tourne en ridicule l'idée que personne n'a

émise de commenter l'enseignement par le traité du
droit des évoques, et, chez le médecin, celle quHl ima-
gine lui-même, d'expliquer la circulation du sang par

l'épitre de St. Paul aux Hébreux. Vil courtisan des

Anglais, il s'écrie : " N'est-il pas extraordinaire qu'un
peuple 'vaincu et conquis ose prescrire des lois et don-
ner des leçons à ses vainqueurs et à ses conquérans 1"

Le premier après Du Calvet, Hubert eut le courage de
réclamer les biens des Jésuites : voici com.ment son

Coadjuteur s'exprime à ce sujet :
—" Ici un nouvel or-

dre de choses se présente : enhardi par la solidité d'=».

ses objections, le rédacteur s'élève,—il prend son vol
;

et après avoir plané dans les airs, il fond sur de nou-

veaux droits et donne 'à. l'évêque de Québec le droit

exdusif sur l'administration des biens^^ des Jésuites ;

—

que dis-je, il lui en donne la propriété 1 " Je ne serais

" [*] Qu6 les ecienceB languissent bous le fet fat de l'ignorance et

le lacet du despotisme
;
pour nous, bâtons>nons de ]es invitera â'é-

.it^blir panpi nous ; allons les chercher, sollicitons les :

Hoc agite, Javenes, circumspicit et stimulat^Tos

.MateriMa que sibi ducis iodalgentia qucerii.

JtnnsNAt Sat. 10.
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pas éloigné de prendre dei mesures pour assurer leur

collège et autres biens au peuple canadien sous l'auto-

rité de Pévêque de Québec. Après la mort du Père
Glapion, le gouvernement appartiendra à celui qui lui

sera substitué par l'évêque." Au moins quand Hercu-
le s'empara des bœufs de Gérion, et Thamas Kouli
Khan de la Perse, ils avaient de quoi soutenir leurs

droits." Il chicane l'évèque de Québec avec quelque
droit sur l'antiquité des Universités de l'Europe, et af-

firme avec raison que l'Université de Paris n'est pas

la plus ancienne. " S'il avait lu, dit-il, d'autres au-

teurs que Ladvocat et Lamartinière, il aurait vu qu'a-

vant le neuvième siècle, Alfred le Grand avait fondé

l'Université d'Oxford, où l'abbé St. Neot, confident de

ce prince, avait enseigné lu théologie, et que le pape
St. Marin avait appelée, en lui conférant des privilèges,

Aima Oxoniensium TJnivcrsitas. Mons. Hubert avait

effectivement tort de faire de l'Université de Paris,

qu'il place au XTIe siècle, la plus ancienne Université

de l'Europe ; mais le Coadjuteur a tort, à son tour, de
s'élever contre le témoignage du Président Ilénaut,

qui est d'accord avec l'évèqiie sur l'époque de cette

fondation. Les Jésuites auteurs de l'Histoire de l'E-

glite Gallicane en tombent aussi d'accord : on rejette au-

jourd'hui le témoignage de Dupin et autres qui la re

culent jusque à Aicuîli, qui n'enseigna qu'à Aix-la-

Chapelle, puis à Tours, et ce peut être regardé comme
fixé par la critique moderne.

Voici les passages de l'écrit du Coadjuteur qui font

le moins de tort à la réputation de ce prélat.

" Dans un rapport du Comité de l'Education, qui

m'a été remis dernièrement, j'ai vu une lettre signée,
" Jean François Hubert, évêque de Québec." Après
l'avoir lue avec la plus sérieuse attention, ne recon-
naissant ni la façon de penser ni les expressions de l'il-

lustre prélat que les Canadiens se félicitent d'avoir à
leur tête, j'ai conclu que c'était une imposition faite au
nom de notre cher évêque, et une rapsodie mal conçue
que l'on avait eu la hardiesse de présenter sous un
nom si vénérable. Qui se persuadera en effet qu'au
moment qu'on nous permet d'approcher du Trône avec
une humble et douce confiance d'obtenir des feiveurs

oyalçs S911S.I9- protection et l'aide de notre illustre et

II
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bienfaisant gouverneur, l'évêque/de Québec, seul en
opposition, sans avoir consulté sou clergé, la nol)lesse

et les notables, citoyens de nos villes et de nos campa-
gnes, aurait pris sur lui de répondre dans la négative ?

Supposant même que cette lettre fût de lui réellemont
;

elle ne contiendrait qu'un sentiment particulier et non
celui de toute la Province, qu'on demande.—" Un fer-

mier aisé, dit-il, qui désirera laisser un héritage à ses

enfans, aimera mieux les appliquer à l'agriculture et

employer sou argent ù, leur acheter des fonds, ([u'à leur

procurer des connaissances dort il nt^ connaît pas le

prix." (.^uui(|u'il en dise, c'est là directement le mal
et le très grand mal, auquel le digne représentant de
Sa Majesté dans cette Province veut remédier : c'est

pour cela (pi'il a établi un comité d'hommes choisis et

éclairés, qui en ont fait les recherches les |)lus exactes
;

afin de truuv r les moyens d'empêcher ([u'un ])ère ne
transmette à ses enfans avec son héritage son igiioran-

ce, do génération en génération. Et quel remède plus

efficace que J 'établissement d'une Université ! Instruit

des divers avantages d'une bonne éducatiini et des pri-

vilèges qui l'accompagnent, le fermier, tout fier devoir

revenir avec des manières décentes et affiibles, le fils

qu'il avait envoyé grossier et stupide au Collège, con-

clura qu'ilva de sa gloire et de son intérêt de redou-

bler ses travaux et ses sueurs pour poursuivre et ache-

ver une éducation qui lui sera devenue chère et pré-

cieuse.

Un coup d'œil sur la Colonie achèvera de nous con-

vaincre que les sciences peuvent fleurir et fleurissent

en effet dans les pays où la vaste étendue de terre à

défricher excède de beaucoup le nombre de cultiva-

teurs. La France avec vingt-deux Universités, l'Ita-

lie et l'Espagne, qui en fourmillent, manqueïil-elles né-

anmoins d'agriculteurs. Sera-t-il en Canada un homme,
qiielque insensible que vous le supposiez, qui ])uisse,

sans gémir dans toute l'amertume de son cœur, voir

notre jeunesse, avec les plus belles dispositions, rédui-

te à un tel abandon ?

Québec, résidence du Commandant-en-Chef de l'A-

mérique du Nord, pourrait être le centre où se réuni-

raient en grand nombre les étudians des différentes

Provinces de Sa Majesté en Ai^érique. Dans la Nou-
velIe-Ëcusse, le Noiiveau-Bninswick, les établissemens
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supérieurs, ainsi que dans les différens Districts de 'k
Province de Québec, il y a des villes, qui, sans être

Londres ni Paris, no doivent point être appelées des

villes désertes : Québec, Montréal, les Trois-Rivières,

William-Henry sont plus peuplées que le rapsodiste ne
le dit. Est-ce par malice ou par ignorance qu'il ne
parle ni de la Nouvellc-Johnston, ni de Lunembourg
et de plusieurs autres villes et bourgs considérables,

soit en haut, soit à la Baie des Chaleurs, qui fourni-

raient grand nombre d'écoliers. Ne doit-il pas avouer
qu'une grande partie de ceux qui fréquentent ce que
l'on appelé Collège en Canada, sortent de la Campa-
gne ? Le clergé les admet, et certainement, ils n'en

sont pas la partie la moins respectable : il n'y a aucun
doute que leur nombre ne s'augmentîlt considérable-

ment à proportion des fruits que leur procurerait une
éducation libérale sous d'habiles maîtres. Pvejeter les

moyens d'éducation proposés, c'estdoncpréférer le plus

grand malheur de la Province à son bien général et à

l'inestimable avantage de la voir fleurir en peu.

Charlema^ne appelé le grand Alcuin des écoles

d'Angleterre pour en établir en France,— il en fait

son favori ; il accumule sur sa tête les plus riclies

bénéfices du royaume, et tout le Clergé l'en félicite.

François 1er n'est appelé le Restauratoiw des Lettre.?

que parce qu'il les fit fleurir par le secours des gens
de Lettres qu'il appela de tout les pays :—les Buclia-

nan d'Ecosse, les Govea de Portuî?"al Le pontificat

de Léon X n'est le siècle des beaux arts en Italie que
par la quantité de savans qu'il fit venir de la Grèce.
Un juge-en-Chef dont la vaste érudition débrouille

avec tant d'aisance le cahos de nos difierentes lois,

—

dont le nom est connu avec éloge dans l'un et l'autre

hémisphère ; un médecin habile que les Académies
de France envient à l'Angleterre, et dont le savant

professeur i'abbé Sauri, a célébré au milieu de Paris

les découvertes et les expériences ;(*)—ces sages et

honorables conseillers ne nous disent-ils pas que notre

gracieux gouverneur a pensé à toiifs «os besoins ?

Quel moyen peiU-'On jprendr,e pour Pécablissement

d^écoles préparatoires 1

(*) Ceci est pour moi «ne 4nîfisr<
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Si le temps n'est pns venu pour une Université, à
quoi aboutiront les écoles préparatoires î. .. .et nie
semble, et c'est un principe, l'humble créature doit,

autant qu'il est en elle, imiter les œuvres du créateur.

Dieu créa le ciel et la terre, et aussitôt après la lumiè-
re fut produite, quoique les oiseaux, les quadrupèdes,
enfin l'homme, pour lequel seul ces choses étaient né-
cessaires, n'existassent point. Ayons une Université,

et aussitôt des curés /.élés, des seigneurs généreux, des
agriculteurs de bons sens, réunis, trouveront les moyens
d établir des écoles préparatoires. Qui croira que,

sans cela des étudians se rassembleront pour attendre

dans une oiseuse expectative, un établissement qu'on
réserve à des siècles futurs : Canadiens vous contmue-
rez donc à envoyer au debl des mers vos enfans com-
pléter leur éducation /—Vous, messieurs nos législa-

teurs, les représentants de notre auguste souverain,

que pensez-vous ? Que pensera-t-on en Europe, où
votre rapport paraîtra, de ces timides expressions ?

Vous, messieurs les conseillers canadiens ?. . . .C'est

une imposition : on dit que votre évèqne en a la pen-
sée, on lui en met les expressions à la bouche ; rendez
hommage à son coiur, à sa vertu, à son attachement
inviolable et connu pour son souverain et son gouver-
nement.
On accuse un écrivain d'avoir calomnié le Clergé

en publiant dans un écrit, qup c'était une politique du
Clergé de tenir le peuple dans l'ignorance.... La ré-

ponse ù. cette calomnie est elle elle même ])ien satisfai-

,sante ? " Le temps n'est pas encore venu d'établir une
Université, " c'est-à-dire de faire luire le soleil de la

science sur les pauvres Canadiens ; leurs yeux sont

trop faibles : il faut même élever des nuages pour en
obscurcir jusque aux moindres rayons. Mais les nom-
breuses Universités d'Europe et du Sud d'Amérique,
—les eeseins de missionnaires qui affrontent tous les

jours les périls des mers,—sacrifient leur vie pour ve-

.nir instruire et éclairer les peuples ignorans, démon-
trent que les Catholiques ne rejettent point les sciences,

et qu'ils cultivent les arts dans toutes leurs diflférentes

branches.

l

Oui, il est grandement temps d'établir une Univer-

sité en Canada : se borner à en avoir exposé le projet

au public, et s'çtyr^ter, seyait inspire^ un découragÇL^



fif)
' ^»" I

— no

ment universel, faire naître une défiance dont il serait

difficile de faire revenir les esprits. Oserons-nous nous
flatter de voir ressortir de toutes parts des écoliers,

tant qu'ils n'en verront pas l'exécution ? Avec dou-
leur nos meilleurs citoyens seront placés entre l'expa-

triation de leurs cnfuiis, l'ignorance et l'oisiveté. Y
a-t-il un établissement sur la terre dont le commence-
ment n'ait été petil 1 Qui nous assure que notre gra-

cieux souverain sera toujours aussi bien disposé à notre

égard, et que la Province aura toujours à sa tôto un
aussi bon gouverneur ?

Les moyens, les fonds ne peuvent embarrasser ; sans

fouiller bien avant dans les entrailles de la terre, des

mains industrieuses les découvriront et des yeux clair-

voyans les apercevrout. C^uel exemi)le ! quelle espé-

rance ne vient ])cis de nous donner le respectable dé-

funt que nous pleurons î. . . . M. Sanguinet, citoyen il-

lustre. Après avoir ])assé avec honneur pur tous les

diflérens étais de la société, aussi bon patriote que zélé

catholique, il nous laisse en mourant une somme d'ar-

gent considérable, une seigneurie dont le revenu ne
peut qu'augmenter,—éclatant témoignage que les Ca-
nadiens ne soupirent qu'après une bonne éducation, et

ne le cèdent point à nos voisins dans l'amour et le zè-

le du bien public. Si le projet d'une Université eût

été connu plutôt, combien de citoyens eussent anticipé

sur ce bel exemble ?

Quant aux professeurs, on ne les trouvera pas tous

dans la Province ; mais une libéralité réciproque nous
en procurera bientôt. Des mœurs irréprochables, un
esprit orné par l'étude et le goût des sciences doivent
les qualifier et nous les faire choisir. La théologie

chrétienne étant laissée au soin de chaque Communion,
peu importe par qui Aristote et Euclide seront expli-

qués. D'ailleurs, les catholiques et les protestans

étant également l'objet d'une juste et constante pro-

tection, toute jalousie disparaîtra, et notre sage et ai-

mable gouvernement donnera le bel exemple de cette

union si désidée.

L'épaisseur des murs, les spacieux appartemens, le

nombre de Collèges ne doivent point nous embarrasser.
Telle. Université est très fameuse en Europe qui n'a

qu'un très petit collège ; le mérite et la réputation des

proftsse^urs sont l'essentiel,
.
Quatre professeura et mi'

to

61
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Eecteur, ainsi que le pense riionorable Président, s'ont

tout ce que l'on jjeut demander.
Quelles sont les Ecoles Publiques ou Collégiales 1

Je n'en connais aucune établie par autorité publique

en Canada. C'est ù, la bonne volonté de Messieurs du
Séminaire de Québec et des citoyens de Québec et

de Montréal, que nons devons celles que nous avons
pour le présent.

Il y a plusieurs curés de campagne qui ont des écoles

d'écriture, de lecture et d'arithmétique dans leurs pa-

roisses ; on ne peut pour le présent en établir d'autres

qu'à l'instar. Je ne vois pas pourquoi l'évê([uc n'a pas

été visiter les écoles anglaises: au moins comme ci-

toyen, il doit de 1 encouragement à quiconcpie travaille

pour le bien public. Je craindrais de m'imposer u la

générosité de mcNsieurs les souscripteurs de la Bi])lio-

thôque de Québec en les priant de prêter leurs livres à

d'autres: d'ailleurs, la Bibliothèque de l'Université nô
sera jamais fermée.
Je vous conjure. Monsieur, et Messieurs, pnr tout ce

qu'il y a de plus siicré, comme un des plus lidèlrs sujets

du meilleur de> rois, comme occupant une place dis-

tinguée dans l'église de Québec, comme Canadien, at-

taché à SO/ patrie par les liens les plus étroits, de pour-

suivre avec diligence, la grande et honorable entrepri-

se qui vous a été confiée. Amenez à une heureuse
conclusion ce qui doit faire la joie, le désir de tous les

citoyens de cette Province,—réunir les c&urs et cimen-
ter l'union pour toujours. Répondez aux bonnes inten-

tions de notre illustre gouverneur
;
qu'il ait la satisfac-

tion de voir couronner par le succès, ses généreuses

démarches :

Et apes, et ratio studiorura in Cœsare tantHtn,

Solus enim tristes hac tempestate camcEnas respexît

Juvenal. iSat. 10.'

Quelle gloire pour vous, messieurs, de voir vos noms
placés par les mains de la reconnaissance à, la tête des

fastes de la nouvelle Université !

L'archaïsme et le néologisme étranges du Rapport

ou peut-être de la traduction du. Rapport du Comité,

fiiit par l'organe du Grand-Juge Smith, nom empêche
de reproduire ce document autrement qu'en substa]»i> lord Dor-

QQ^ chester.

Rapport
do Granc)

Juge
Smith à
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" Il ne peut certainement, dit co Président de Comi>

té, y avoir aucune division de sentiment, quant à l'ins-

truction élémentaire nécessaire an menu peuple dans
tout pays.

" Par cela jentends premièrement des écoles libres

de paroisses pour apprendre à lire, écrire et les quatre

régies communes do l'arilimétique. Secondement, une
école lil)rc de comté pour de plus grands progrés dans

l'arithmétique, les langues, la grammaire, la tenue des

livres, le jaugeage, la navigation, l'arpentage et les

branches pratiques dos Mathématiques.
" La démarche qui suit dans les pays civilisés est

une Université ou \\\\q Société Collégiale pour l'ins-

truction dans les arts libéraux et les sciences; et, jus-

que à quel point la Province est préparée à une telle

i<?stitution, est la vrai (|uestion, que le Très Révérend
Evoque n, avec beaucoup de raison, pris comme le sujet

de délibération."
" Le Président a été du môme sentiment du Véné-

rable Evéque, que l'institution d'une Université, eu k
comparant au plan européen, serait extravagant, com-
me n'étant adaptée ni ù la capacité ni aux besoins d'un

pays qui ne consiste ])as encore en 150,000 habitans

qui ont un désert devant eux, pour se porter à la cul-

ture, alin d'obtenir les nécessités de la vie."
" Il est néanmoins à désirer que la jeunesse de la

Province n'en soit point détournée en allant prendre
l'éducation dans les pays étrangers, et qu'elle trouve

dans son pays des moyens dose rendre capable de rem-
plir les places et charg-es de coniiance dans cette com-
munauté 7iative.^^

" En conséquence, quoique l'idée d'établir une telle

source de lumière ici comme l'on trouve dans les Uni-
versités de l'ancien continent pour répandre la science

parmi les nations et dans toutes les régions immenses
des domaines intérieurs de Sa Majesté, doit être remi-
se comme un objet d'un point de vue éloigné, les gran-
des et importantes questions sont encore restées jusque
à quel point les détresses de la Colonie demandent-el-
les et sa capacité permettra-t-elle un Collège ou Aca-
démie pour <îette amélioration de l'esprit présupposée
dans chaque état à l'avancement réel dans aucu-
ne des professions savantes et nécessairement indispen-

.fables À chaque et toute grande collection sociale, sans
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[«ys."
•* Un Collège sous un Recteur et quatre administra-

teurs qui se partageraient l'ouvrage entre eux, serait ù.

mon opinion suffisant pour instruire les étudians que
l'on doit attendre de toutes les Provinces sur ce conti-

nent sous la dépendance actuelle do la (Grande-Breta-

gne, dans la grammaire, la logique, la rhétorique, les

mathématiques, la physique, la métaphysique et la

morale, toutes ces sciences ayant été le sentier dans
lequel tous ont été obligés de marcher pour atteindre à

aucun degré d'élévation dans les professions savantes,

pour procurer à un homme une distinction parmi ses

concitoyens, et pour l'aider à monter et à s'avancer

vers la magistrature et autres emplois importansdeson
piiys."

" Le Président a ajouté : quoique une institution de
cette étendue ne pourrait pus être très dispendieuse,

elle exigerait néanmoins l'iuiiun des cœurs et des

mains i)our lui donner la prospérité rc(iuise, et elle ne
pourrait certainement (jue réussir en la garantissuut

duement contre l'esprit rétréci et sectaire."
'• C^iie la théologie chrétienne ne soit [vas une bran-

che d'instruction dans ce Collège, et qu'on laisse à se

pourvoir sur cet o!)jet les deux Communions qui divi-

sent ia Province."
" Qu'une Corporation soit créée par Lettres Patentes,

capable de donations et de succession perpétuelle avec
l'autorité de faire do.s lois do Communauté."

" (^ue la Couronne aie le droit d'inpection. "

" Que les Juges du Roi et les évèques de la Provin-

CM3 tant catholi(|U'>s que protestans (*) soient membrea •

de la Corporati(jii, et le reste c'est-^à-dire IC ou 20 mem-
bres, soient le.s ]trincipaux messieurs du pays en nom-
bre égal des deux Communions. Enfin que les places

vacantes soient remplies à la majorité des voix de tout

le corps."
" Qu'il soit inséré dans la Ghartre des clauses pour

rejeter toute application de lois de gouvernement du
Collège pour aucun autre objet que l'avancement des

sciences en général, îilin d'exclure toutes partialités,

[?] Il n'y avait pas oacore d'évêque protestant.
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cérémonies, symboles et différences soit de la commu»
nion protestante, soit de la catholique."

" L'institution des écoles de village requiert un acte
de législation qui i;axera par cotisation chaque paroisse
jK)ur les écoles libres de son District"

" Si cette charge devait être regardée en aucun en-
droit comme un pesant fardeau, ce serait seulement
dans les nouveaux comtés où les colons ont été occu-

pés à, cultiver des terres encore dans un état inculte."
" Mais ces parties mômes de l.i Province, telles nou-

velles qu'elles soient, ne trouveront probabiemetit au-
cune raison de se plaindre, pu;sque le noble lord à la

tête du gouvernement a déjà mis à part des joortions

de terre, afin d'encouragor l'instruction des enfans de
leurs villages, et ils ont eu un ample terrain pour d'au-

tres vues d'arrangement, quant aux écoles de comtés
de leurs Districts, pour ne pas mentionner que le mérite
applaudi de leur lidèlité à la Couroune dans les derniers

troubles, peut leor faire espérer d'^s secours aussitôt que
leurs besoins seront couvenablemuut révélés, de la part

d'un nombre de fondations et sociétés charitables de la

mère-patrie, pour les quelles elle est en si grande re-

nommée.
" li n'y a rien à craindre, comme le Président le con-

çoit, que le Collège dans la Colon :o tomberait, ù, moins
qu'il n'y eût quelque chose dan>; ses entrailles qui ré-

pugnât à l'énergie qui est si essentielle à sa réussite."

"On peut espérer avec la plus grande certitude la

puissante protection de la Couronne et de tous ceux
amis des sciences, si favorab'cs aux intérêts de notre

humanité commune. Et le projet n'est-il pas en effet

digne de l'attention nationale !
"

" Le Révérend Evêque de Québec n'est pas unique
en suggérant qu'une partie des biens de l'Ordre dissout

des Jésuites pourrait servir à tel objet. Les biens ne
sont prjs entièrement demandés rar le Très Honorable
lord Amherst. Il y en a des \>i rties réservées aux usa-

ges publics, et l'importance d 2ett.i réserve fait partie

de cette confiance que S?^ ^' tjesté, dans sa grande
bienveillance envers son p- e a commise au noble
personnage sous les soins d'\j[uel eut la Province : à uq
moment aussi favorable ai louable projet, lui-même
le recommande à l'attention d* ce Comité."

** Il y a des terres incultes <i;.ns diflèreos endroits et

f l
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à la proximité des anciens établisseraens qui pourraient
bientôt être concédées pour fournir un revenu qui aug-
menterait avec le pays, et suffirait pour mener Tins-
tructioù à cette perfection désirée pour laquelle le bon
Evoque prie ; et dans cela, tout ami de l'humanité
doit s'unir à lui."

" Il y a danger à le confier aux individus parce qu'il

arrive qu'une crainte d'une dépravation des fonds dé-
courage les dons. Le contraire est la conséquence
naturelle de verser les donations dans les corps d'une
oxistance perpétuelle, avec les formalités voulues, sous

l'œil du Gouvernement et. pour une noble fin. La Cor-
poration une fois instituée peut hardiment se mettre
au pied du Trône et demander un brevet pour une col-

lection nationale ; en faisant abstraction de l'encoura-

gement de la part des corps publics, il y a des exemples
de la richesse privée en plusieurs endroits avec une gé-
nérosité égale à cette opulan-ce, veillant sur les oc-

casions, pour la dévouer à ôcs entreprises tendantes à

élever l'honneur de la Nation, l'intérêt de l'érudition et

le bonheur du genre humain."
" Ces iiâtimens spacieux des Jésuites, comme l'a ob-

servé l'Evéque, fournissent d'amples appartemens pour
une vie collégiale."
« Les particuliers souscripteurs de Québec, qui ont

déjà à ^ros frais fait une ample collection de livres

bien choisis .ont témoigné leur intention de les met-
tre dans la Bibliotïiêque du Collège pour l'usage du pu-
blic."

" Les pensions étrangères et l'argent provenant de
l'éducation, serviront à soitenir le Collège. S'il est en
réputation l'on peut s'attendre à voir des étudians ve-

nir de toutes les Provinces sous le Gouverneur-Géné-
ral qui fait sa résidence dans celle-ci. L'avantage
d'acquérir une des plus universelles langues de l'Eu-

rope, peut-être un motif même dans les Provinces plus

éloignées, de venir parcourir le cercle de la science

dans un Collège qui sera le commencement d'une Uni-
versité pour les domaines de Sa Majesté en Améri-
que."
" Il n'est pas nécessaire au commencement d'avoir

un plus fort revenu que celui qui rendra l'état d'un

Recteur et de quatre administrateur^» digne du choix de
gens qualifiés par leurs mœurs et leurs talents pour un
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biille que dans ce temps-là, nos évêqAjies et nos citoyens

allaient accepté une partie quand ils ne pouvoient avoir

lè'tout, et qu'ils auraient fait l'essai cohime l'Irlande,

d'iine inatruction qui, sous le nom spècieuxde toléran-

tisme, sème l'indiflèrence en matière da religion, et le

rationalisme sans profit pour l'estime mutuelle, la charité

même au milieu des pédagogues et des écoliers : le

Bas-Canada aurait vieilli avec cette plaie, qui ne tour-

mente que depuis peu d'années le Canada Supérieur,

Le désir de donner l'ensemble des travaux de tous

les bureaux qu'institua lord Dorchester au sein du Con-
seil, nous a fuit rompre l'ordre chronologique, qu'il faut

maintenant rétablir.

CXXIV.—Le général Amherst, déjà créé pair d'An-
gleterre l'an 177t), sous le titre de lord Amherst de Hol-
mesdule, dans le Comté de Kent, fut fait Baron de
Montréal Tan 1787. Un nom glorieux n'était pas tout

ce qui lui était destiné, mais il devait avoir en apanage
une belle portion des biens des Jésuites dans ce pays ;

c'est le lieu de parler du sort des Jésuites en Canada,
leurs possessions ayant été encore un des objets d'en-

quête dans le Conseil Législatif. Malgré les capitula-

tions de Québec et de Montréal (celle-ci accordée jMir

lui-même) lord Amherst, à qui George III avait promis
d'accorder en Amérique une marque de sa royale fa-

veur pour ses services, jeta de bonne heure les yeux sur

les biens de cette société en Canada, et dès le ministè-

re de lord Grenville, le gbiivernemcnt, qui se })réparait

à revenir contre ses litres, obtint en France, par l'entre-

mise du comte d'Halifax, des copies des arrêts du Par-

lement de Paris contre elle. Lord Amherst obtint du
général Murray un état quelconque des biens. Les
officiers de la Couronne furent consultés. Maniot, en-

nemi non moius acharné des Jésuites que son ami M.
de Voltaire, fit un projet de rapport aussi partial que
rempli de sophismes, et pressa ses collègues, MM. Nor-
ton et De' Grey (ce dernier homme fort différent de
Marriot) lie se ranger de son avis. Amherst adressait

en même temps une .supplique au Roi, qui la transmit

à son Conseil Privé, et le Conseil Privé à son tour (en

1770) la sdumîtau I3ureàu da Commerce et des Planta-

tions, qui lui fit un rapport 'sans toutefois se déclarer

contre ou en faveur de la demande. Mais le Conseil

voulant en donner le bénéfice au général, requit les oflj-

18

Lord
Ambcrit
Baron d«
Mmtréal
L'an
1787.—
S:)rt dM
Jésuite*

en Cana-
da.
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eiers de la Couronne de dresser un instrument de dona-
tion sous le Grand Sceau de la Grande-Bretagne. Ceux-
ci s'en excusèrent sur ce qu'ils ignoraient la liature et

la description des biens. Lord Amherst fournit alor»

un état certifié par le Greffier des Enrégistrcniens être

conforme aux registres de l'Intendance et du Conseil

Supérieur, et revint à la charge. Marriot, dans son pro-

jet de Code de Lois daté du Collège des Avocats, 1773.

renvoya au projet de rapport rédigé sous lord Grenville,

et qui était resté-là en conséquence d'un changement
de ministère et de conseillers en loi. Le général vou-

lut s'en prévaloir, mais la guerre de l'indépendance sur-

venant, ce ne fut qu'en 1779 que lesoflîciers de la Cou-

ronne furent requis de nouveau de préparer l'inslriiment

de donation. Mais ils ne se trouvaient pas nantis de

pièces suffisantes ; il leur fallait savoir non-seulement
quelles étaient les possessions, leur nature et leur valeur

actuelle, mais aussi à quels titres les Jésuites étaient en

actuelle possession et si les héritiers des donateurs ré-

clamaient ou réclameraient, et quelle serait |a nature

de leurs réclamations. Tout cela, croyaient-ils, devait

être le sujet d'une enquête faite sur les lieux. Le Bu-

reau du Commerce et des Plantations approuva cet ex-

pédient, il fut convenu qu'il y aurait des Commissaires,

et que si leur rapport était favorable, le Cajntaine-Gé-

DÔral de la Province ferait dresser l'instrument de do-

nation. Le 18 août 1786^ le Roi expédia ses ordres à

lord Dorchester, qui noinma une commission le 7 jan-

vier 1787. Les Commissaires oJDtinrent tous les rensei-

gnemens qu'ils voulurent du il. P. De Glapion, Supé-

rieur, à Québec ; mais 4e P. Wpjl ne fut pas tout à fait

aussi facile à Montréal, et quant aux yassaux ou censi-

taires, J. A. Panet, membre de la Comniission, fut d'a-

vis qu'ils ne seraient tenus d'exjiiber leurs titres qu'a-

Îrès une proclamation du Gouverneur équivalant à des

«ettres de Papier Terrier, telles qu'il en avait été ex-

pédié en 1777, 1778 et 1779, et qui sont une prérogati-

ve royale, les lois féodales ayant été confirmées par les

Statuts de la 14^me année de George III chapitres 83

et 88. M. Taschereau appuya son sentiment. Mail

Kenelm Chandler, Président de la Commission, était

l'agent de lord Amherst, et il était pressé d'en finir. 11

n'y eut pas même d'Assemblée Générale. Les com-

missaires anglais, se prévalant de ce que, par les Let-

. I
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par les Let-

tres Pcttenles royales, trois commissaires pouvaient àgii^

supposèrent quhl pouvaient aussi en venir seuli à une
détermination délinitive, s'isolèrent autant qu'ils le pu-
rent des commissaires canadiens, accusèrent leur secré-

taire d'avoir violé son serment en souffrant que MM,
Panet et Taschereau prissent des notes, négligèrent de
donner à temps les avis publics nécessaires, refusèrent

de prendre connaissance d'une requête des citoyens de
Québec, et se préparèient ù. faire leur rapport au Gou-
verneur, se contentant d'envoyer le capitaine Lawe,
l'un d'eux, à Montréal pour tâcher d'obtenir la signatu-

re des commissaires qui travaillaient à Montréal. MJM.
de Rouville, de St. Ours, et je crois M. McGill aussi,

refusèrent de signer sur ce que M. Lawe, pressé de re-

tourner vers ses collègues, ne voulut pas leur laisser as-

sez de temps pour examiner les résolutions, et témoi-
gnèrent leur regret de ce que Kenelm Chandler n'avait

pas cru devoir convoquer une assemblée générale où les

commissaires de Montréal auraient été appelés , et que
les Canadiens n'eussent pas été mis tl même, par des
avis officiels, de faire valoir les réclamations qu'ils pou-
vaient avoir. Nonobstant ce désaveu, quatre commis-
saires seulement firent rapport et déclarèrent le. Roi
propriétaire, possesseur même des biens des Jésuites,

après avoir publié la veille seulement, cet avis dont on
les accusait de s'être exemptés. Alexander Gray et

Jenkin Williams, ofiiciers de la Couronne en Canada,
qui étaient du complot et qui ne se souciaient guères

d'agir avec la circonspection des ofiiciers de la Couron-
ne en Angleterre, renchérirent sur le rapport des quatre

commissaires dans une décision peu gardée et dans la-

quelle, ne se contentant pas de répondre comme légis-

tes, ils se montraient ouvertement partiaux en expri-

mant l'espoir que les personnes micVcssecs feraient tous

leurs efibrts pour terminer promptement cette aflldre.

Lord Amherst obtint aussi des avocats du Parlement de
Paris, une réponse où ces légistes s'efforçaient d'être

aussi favorables que possible à Sa Seigneurie, et dont les

passages les plus compromettans pour eux étaient, que
«i le Roi de France avait bien voulu que les Collège»

des Jésuites et les biens en dépendant continuassent de
servir à l'instruction de la jeunesse, le Roi d'Angleterre

n'était pas obligé d'en faire autant, et que, le Canada
se trouvant soumis au droit public anglais par laconquô-
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te, Sa Majesté pouvait mépriser les formalités de la loi

française pour faire son don, et se servir des formes an»
glaises pour donner le sol canadien. Quant aux capiiu-

latiôns, ils n^en connaissaient rien. La cause de riionnè-'

teté allait-elle succomlicr ? Pas encore. Le comité du
Conseil Législatif stélait déclaré le gardien des projirié-

tés coloniales. Dans son rapport du 21 Octobre 1785 à

lord Dorchester, il disait que les Jésuites ayant retenu

IvîUrs biens sous les yeux et partant la sanction de la

Couronne, il faudrait une loi par laquelle le lloi confir-

merait l'abolition de l'ordre fuite par le pape, et déclarant

ses biens réunis à la Couronne. MM. j.*anet et Tasche-
reau [)résentèrent de leur côté au Gouverneur, r.n désa-

veu formel du rapport de la minorité des commissaires,

accompagné, d'un Mémoire qui établit que le di|)lôme

de Louis XIV de l'an 1676 n'a amorti Ls biens des Jé-

suites qu'en faveur du Collège, et que les Collèges ont

continué en France de servir à leur ancienne destina-

tion. Quand le souverain pontife fut forcé par les j)uis-

sanccs de Ir terre d'abolir, les Jésuites, Carleton alla

trouver Monseigneur Briaud et lui dit; de ne ])as faire

bruit de la Bulle du pape, ajoutant, qu'il se fesait Ibrt do

maintenir ces religieux en Canada. L'évoque écrivit

au Souverain Pontife, que les Jésuites de la Province,

remjtli.s de soumission à sesordres, avaient été tous prêts

à se tiispcrber et à quitter l'iiabit de l'ordre, mais qu'il

en était autrement jusque à nouvel ordre par un ac-

cord entre lui et le pouvoir séculier, Carleton , de-

venu lord Dorchester, agit comn^e il avait toujours agi
5

il fit rapport au gouvernement d'Angleterre de ce qui

s'était passé dans la Province, mais s'excusa de baser

un instrument de donation sur le rapport de l'agent, de
îbrd Amlierst et de ses fauteurs. Lord Am lie rst ne lais-

sa pas de demander qu'il fût re(p.iis de le faire,.et sa de-

mande fut soumise au Conseil Privé ; mais il ne pajfaît

pas. qu'elle ait été prise en considération de son vivant»

Les Jééuites ne furent point évincés. Ce ne fut; que
sous une forme de gouvernement tout anglaise quo la

Couronne, ou plutôt ses agens coloniaux, volèrent et

détournèrent dé sa destination, ce bel apanage, à la pei-

ne de le regorger .après les commotions politiques de

1837, la législature d'iin côté, et l'autorité ecclésiasti-

que, de l'autre, ayant incessamment protesté contre cet

afite de vandalisme. ,...,

.'1 ;

'v,''<* ^y-l

V > i .!
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} tir; sC

Dans la session de 1787, PÔrdônhance dé i..^***^
" cxxv.
'Milice, portée dix ans auparavant pour deux années et '{îxiiH

continuée jusqu'à cet époque, fut revue et rendue per|)(^-:

tuelle. .
','. '

En perpétuant une loi dont les dispositions pouvaient
paraître uxtrônierr-ent oppressives même en temps de
guerre, les législateurs n'agissaienl-ils pas en sens con-
traire de ce que devaient leur suggérer les circo'istan-

ces/'....Une autre Ordonnance de la même nuUire,

portée dans la même session, est celle qui pourvoi*^ au
logement des troupes chez les habitans de la campagne
en certaines occasions, et au transport des effets du Roi.

En vertu de cette Ordonnance, les habitans de la cam-
pagne sont transformés, à la volonté du Gouverneur ou
du Commandant-en-Chef, en aubergistes, charlretiers,

bateliers, d peine d'amende et d'incarcération en cas de,

refus. Et quoique les législateurs fussent entrés dans
des détails assez minutieux pour n'avoir pas à craindre

que le pouv^oir exécutif ne fût trop restreint par leur Or-
donnance, ils la terminaient ainsi : " Quelques règle-

mens utiles pouvant être convenables pour la bonne ad-
ministration des troupes et des milices, ainsi que pour

.

le transport des effets du Roi, lesquels auraient pu être'

omis dans cette Ordonnance, il est statué et ordonné
que le Gouverneur ou le Commandant-en-Chef en son
absence, est autorisé à faire tels autres réglemens que
l'expérience lui fera juger nécessaires,"

Les Conseillers, les Juges, les Officiers publics, les

seigneurs, le clergé, la noblesse (1) les gens de. profes-

sion, sont exemptés des dispositions de cette Ordonnan-
ce, ainsi que tons ceux que le Capitaine-Général ou le

Commandant-en-Chef exempteront spécialement sous

leur seing et sceau.

Par une autre Ordonnance de la même session, leg

capitaines de milice dans les paroisses de la Campagne,
«ont déclarés officiers publics de paix, et revêtus de l'au-

torité attachée à cette

ion Mi<

M»

•n

Lei Bx-
«mptf.

qualité. que

[1] Elle formait encore une caste distincte et privilégiée, et Hos «

Toit que, comme sous la domination française, les principaux fonc-
tionnaires—sans en excepter le Gouverneur lui-même [*j—pr«naieQl
ie titre d'Ecuyer.

[*] Guy Carleton, Ecuyer. «
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I>orche8teii^ d'ailleurs non moins bien secondé par son*

Conseil que VJmperator romain par le Sénat, s*était fait

i^ns le cours de sa carrière» des habitudes et des maxi-
mes toutes militaires. Mais leà officiers de la milice

avaient pour le moins autant de pouvoir sons les Fran-
ai9> et Sa Seigneurie était heuicusement peu disposée

ii abuser des pouvoir mis dans ses mains par le Sénat
canadien. Aussi malgré cette législation marliale, le

mécontentement ayait diminué dans la Province ; on
s'emblait même y regarder l'état actuel des choses non
seuleuieitit comme tolérable, mais même comme satis-

faisant, du moins si l'on en juge par le ton des a^l rosses

présentées au prince William Henry, dans lesquelles

était introduit l'éloge du Capitaine-Général.

CXXVI,—Le prince Guillaume Henri, troisième fils

'. Eoi, arriva à Québec le 14 août, sur la frégate Féga-
suSf dont il était Commandant. C'était la laemiére

î?
^*'**^* fois que le Canada voyait arriver sur ses rivages un

aussi auguste personnage j aussi fut-il reçv avec ues dé-

monstrations et des réjouissances extraordinaires à Qué-
bec,—et à Montréal où il fit son entrée le 18 Septem-
bre. Les habitans de Sorel, alors prei:que tous Anglais
ou Loyaux-Américains, furent si enthousiasmés de sa

présence, qu'ils voulurent donner son nom à leur bourg,

qui a porté officiellement depuis le nom de William-
Henry.
CXXVn.—Ce fut cette même année, que Wilbefor-

ce demanda pour la première fois dans le Parlement
Britannique;, l'abolition de la traite des Noirs, mesure
humanitaire qui pouvait avoir dans la suite une influ-

ence incalculable sur le sort Jes Etats-Unis d'Amérique
naguères séparés de leur métropole, et servir non moins
la politique, que les intérêts d'une race proscrite.(' )Les
Antilles^ étaient alors fermées à la Confédération par le

Cabinet Britannique en attendant qu'un plan général

de défenses eût été mûri par les deux Chambres. Le

(•) L'esclavage avait été triûivitenu en Canada par la Capitulation

.

Bn 1780, à ?ciontréal, Patriclc L&ngan vend ù John Mitleberger nn
nègre par acte 80U3 seing privé portant clause ria garantie, poui la

lomme do £60, et Mitiebergd, en 1788. institue une action devant la

Oour des Plaidoyers Communs, basée sur cette garantie. Il j avait

des egclsyes sur la baronnie ^e Longueail; et dans le Canada Supé-
riear, le fameux chef Tjcndenaga eo possédait quarante.

iV*
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tri do liberté lâché dans le Sénat de la Grande-Breta*
gne en faveur d'une race enchaînée par une Républi-
que, et répété du haut des dunes des Iles de l'Archipel

du Mexique, ne devait-il pas infliger un jour à la Nou-
velle-Société politique qui s'inaugurait devant le Mon-
de, une plaie sensible,—inguérissable peut-être, lorsque

les vents de la mer porternient l'espoir de l'affranchis-

sement sous le chaume de l'esclave î Pour lors

le plan des |!)hilantropes ou celui des hommes d'état,

n'était point encore mûr, et les paroles de Wilbeforce
devaient êtrè pour un temps sans eflet (1).

CXXVIIT.—Lord Doi'chester avait été autorisé à for-

mer dans la Province, avec l'avis de son Conseil, par
Lettres Patentes sous le grand sceau provincial, un ou
plusieurs Districts inférieurs, vu que plusieurs milliers

de Loyaux-Américains et autres émigrans s'étaient éta-

bli., dans les pays (Ten haut, au dessus de Montréal, et

dans les baies de Gas]»é et des Chaleurs, au dessous de
Québec. Sa, Seigneurie en avait établi cinq, auxquels
il avait donné, on ne sait trop pourquoi, les noms alle-

mands de Lunembourg, Mecklenibourg, Nassau, liesse :

—le territoire de Gaspé garda seul son nom antique.

Les quatre Districts érigés dans le Canada Supérieur
prirent plus fard les noms d'Eastern, Midland, Ilome
et Western Districts. Dans la session législative de l'an

1789, il fut porté une Ordonnance " pour pourvoir à

l'administration judiciaire dans ces contrées."

CXXIX.—La Compagnie du Nord-Ouest avait, dès

l'an 1788, commencé à acquérir de l'importance.—Après
que le Canada eût passé sous la domination de l'Angle-

terre, quelques-uns des anciens commerçans Canadiens,
—M. de Langlade, M. Cazeau, M. Lasaussaye et autres,

Continuèrent à faire la traite des pelleteries avec les

LeOa-
nada Sa-
pérleur

diTÏBé M
qnatre
DIktrictf,

Van 17M.

Le ter-

ritoire d*
Gaspé
érigé ea
District.

Conpa-
gnie
Commer-
ciale du
Nord-Oa-
©at.

(l) Synchronisrnea.

—

yfort du maréchal duc de Lévis, héros de Ca-
rillon, de Montmorency^ de Ste. Foy et de Johaimisbexg, Gouverneur et

Lieutenant- Général de V Artois^ dont les Etats lui érigent un monument.—Révi ite de la ville de Mexic », qui proclame Roi le Vire-Roi Galvex, et

ton fils naissant, prinero soiùado del Imperio Mexicano, j Oorrigidor
perpetuo de la Ciudad : Galcez supprime ce mouvement populaire £n
armant \0000 hommes. Il marche à leur tête en criant vive Charles IV.— Constitution des Etuts-Unisj Washington Président. Le Connecticut

prend le rang d'Etat.—L'année suivante des Allemands et des habitant

de la Nouvelle-Angleterre colonisent VOhio. Ia voyageur américain Lt'
i^d périt dans le désert de PJfrique.
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Sauvages, dans les quartiers de l'Ouest et du Nord-
Ouest ; D'autres Canadiens, les Campion, les Cotté, le»

Fromcnteau, Giasson, Tubeau, continuèrent à faire in-

dividuellement le même commerce. Des Anglais le

fesaient aussi ; mais jusque à Tannée 1766,jiucun d'eux
n'avait osé s'éloigner de Michillimakinac. Cette année,
quelques Anglais [jénétçérent jusque au Grand Portage,

un peu au sud de Veji\\ïée de la rivière Kaniinistiquia,

dans le lac Suj)érieur. Un nommé Thomas Curry fut

le premier qui entreprit d'atteindre les dernières limi-

tes des découvei-tes des Français et des Canadiens. Jî

put parvenir jusque à l'ancien fort Bourbon, sur le»

eaux de la rivière Saskatchiouine. James Finlay, mar-
chand sur les traces de Curry, atteignit ou crut attein-

dre le dernier poste qu'avaient eu les Français sur la

même rivière par 48 degrés et demi de 'latitude. Peut-
être se trompait-il en attribuant lï Joseph Frobisher
d'avoir en 1775, dépassé, au Nord et à l'Ouest , leslimi-

tes des découvertes françaises ou canadiennes ; mais
Tannée suivante, Benjamin Frobisher, frère de Joseph
pénétra jusque au 55ème degré et demi de latitude, et

au lOSènie de longitude occidejîtale ; et l'an 1778, Pe-
ter Pond entra dans le pays d'Arthabaska, qui, jus((ue

alors, dit-on, n'avait été connu que d'après le rai)port

des Sauvages.

En 1783, les marchands du Canada qui fesaient ou
fesaient faire le commerce des pelleteries dans le»

** pays d'en haut^^ s'associèrr-^* sous les noms et raison»

de Frobisher, McTavish, et Compagnie, et l'association

fut dénommée Compagnie du Nord Ouest. Presque
tous les associés étaient Ecossais, (*) mais une partie de
leurs commis, presque tous leurs interprètes, et leur

simples engagés, appelés voyageurs dans ce pays, étaient

Canadiens. Cette Compagnie expédia l'an 1788 pour
40,000 livres sterling de fourrures. Onze ans après, se»

exportations s'élevèrent à plus de 100,000 livres. En
1798, elle recueillit 106,000 peaux de castor, 4,600 de
loutres, 17,000 de martres, 6,000 de lynx, 3,800 à%
loups-marins.

(*) On 7 remarque cependant le ehcTalier Denis de La Ronde et

fvelques autres Canadien!.
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CXXX.—La législation militaire fut aiutndéo Van
1789, mais elle ne devint pas moins oppressive ,ni plus

compatiblç avec l'état de paix et de tifanquillitô dont
jouissait le pays. (•)

CKXXT.—On a vu que les bornes du Canada habi-,

té s'étendaient de toutes parts : celles do l'Eglise du Histoire

Canada s'étendaient en mC'me temps et pari passu. Un *^cclé»i-

évécpie et un prélat Cuadjuteur devenaient donc de "* '*^"*'

plus en plus incapables de visiter un diocèse plus éten-

du qu'un empire. Aussi, l'an 1789, Mons. Hubert pro-

posu-t-il au Maint-Siége l'érection du District de Mont- . ,. .^

réal en évêché séparé. Il en écrivait au Cardinal An- '

tonnelli, principal ^Secrétaire d'Etat du Souverain Pon-
tife, se chargeant d'obtenir l'agrémeutdu gouvernement
anglais, et sans demander au reste de Pwome une assen-

timent prompt et dilinitif. (f)

CXXXII.—L'an 1790, il fut porté deux Ordonnances
utiles et sages,—celle pour préserver les anciennes ar-

chives du pays ou les mon umens nationaux, et celle

qui rétablit le District des Trois-Pviviéres.—Un recen-

sement de la population fait la même année, la porte à

150,000 âmes, sans y compreiulre les indigènes. .
j

CXXXIII;—Le brigadier-général llope, mort à Que- j^^^f 4*
bec à cette époque, regretté de l'armée et des Cana- «énér»!

diens, eut pour successeur dans la Lieutenance de la ^^ arkt.

Province, le Géi;iéral Sir Alured Clarke, qui avait été

gouverneur de la Jamaïque, et qui vint en Canada,
au dire de M. Smith, dans l'attente que lord Dorches-

Ronde ei

(*) IJn JournpJ de Londres, onhliant la }iresse -des matelots^ di-

sait.—"Parmi les maux nonibrcu.K du hi pré3<;ntc constitution du
Canada, on doit mettre en première ligne les lois de milicf. Y a-t-

il rien de plus révoltunt pour un sujet britannique que d'être forcé

[pressed] au service militaire, sous peine d'amende et d'emprisonne-

ment. N'est-ce pas mettre les citoyens dnus un état pire que celui

desimpie soldat? Quand ceJui-ci s'enpnge dans l'armée, il le fait

Tolontaifpment ; mais par les lois actuelles du Canada, les citojeni

tODt obligea à UD -devoir militaire sans y donner l'ombre de leur

«ODseQtement''Soit médiat soit immédiat.

CI") ; Synchronismes.—Real cedula de Charles IVpromulguant dn
féglemens équitables en faveur des esclaves de Cuba particulièremtnt , et

qui leur permet de posséder et de se racheter.—Le marquis de Lorttê

envoie de Buénozaires à Madrid un squelette presque complet de me^a^
iherium, espèce animale perdue.
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iet donnerait tn. démission. CY'tait t^n militaire de dis-

tinction. Le lieutenant-général Chrke fit en etfet'

depuis sur les Hollandais la conquête du Cap de Bonne
Espérance, où la République fiatave tenait de supei'betf

et fameuses positions' militaires, et, Vice-pi'ésident de
Régence à Calculta, il aida' plus qu^uucuri autre le mai**

quis de Wellesly à tracei* ce vaste plan de [campagne
qui embrassait tout Tlndostan et qui livra à la Grande*'

Bretagne toute la T/esqu'île du Gange.

CXXXIV.—Un autre indident de l'hi^^ôire de l'Éd-

rope devient un faste mémorable de la nôtre. Des
AcadienS parvenus en France, avec quelques secours

du miniîrtèro, purent défricher près de Chatellerault,

d^immënces bi^iyéres que leurs descendans continué-
rent de cultivei*. L'Assemblée Constituante avec une
apparente générosité, vota pour* ces malheureux des se-

cours annuelâ* ; mais ils leur furent mal payés. Il

ne restait plus' en 1820^ que cinq chefs de familles aca-
diennes qiii, accablés de viellesse, adressèrent à la

Chambre des députés une pétition, pour toucher cette

iliible pension. Quand les Etats-Unis acquirent de
Napoléon la Louiaianne, ils facilitèrent dans un can-
ton de ce territoire qui fut appelé Acadie ! l'établisse-

Thent des Acadiens généreux qui s'étaient battus pour
la République dans la jruerre de l'indépendance. Ce
sont là, paraît-il, les derniers fastes de la déplorable

histoire acadienne, que le docteur Robb s'occupe à

écrire. Elle ne pourra pas mantiuer d'être éloquente,

el il dira sans doute que l'Ansfleterre fut rigoureuse, et

la France plus coupable que les Acadiens / (J)
CXXXV.—En 1791 mourut M. Etienne de Mont-

Golfier, Supérieure du Séminaire de Montréal et Grand-
Vicaire. 'Il avait écrit les vies de la Sœur Bourgeois
et de la vSœur Barbier, qui lui succéda. Il laissa aussi

W -i

(t) Synchronismes.

—

Le, docteur Carroll, premier archevê~
que de Baltimore, est sacré d Londres par h Vicaire-JipostO'

lique du Souverain-Pontife.—Rapport du Sécrétaire-d*Etat
Hamilton sur la dette des Etats-Unis.—Fin de la guerre avec
Us CriSy domptés par le Général Wayne ; les riverains du
Sciotto et de VOuahache refusent lu paix : Mecliecunoiàna
Sachem des Miamis, et Buckonghahelas^ défont le général Har'
mer dans itux combats livrés près de Chilicothe dans VOhio,
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celle de la célèbre recluse canadienne Le Ber, écrite sur
des manuscrits du Doyen Glandelet, laissés à Tarchi-

diacre De La Colombièro et devenus la propriété dir

Grand-Vicaire Gravé. M. de Montgol/ier eut pour suc-
eesseur Gabriel Jean Brassier.

Le Conseil Législatif de la Province de Québec sié

gea pour la dernière fois l'an 1791. Une Ordonnance
de cette session que Ton peut regarder comme remar
quable quand on considère Tesprit de la législation an-
glaise de cette époque au sujet du culte catholique, est

celle qui concerne la construction et la réparation des
églises, ])re.sl)ytères etc. Il y est dit que des doutes
s'étant élevés, quant à l'autorité des jugey de îa Cour
des Plaidoyers Comnuuis de ratifier et homologuer le»

résolutions et déterminations des ha])itans à leurs as-

semblées j)aroissiules, il est devenu nécessaire de ])ro-

mulguer et de faire connaître aux sujets de Sa Majesté,

les lois, usages et coutumes concernant ces objets, et il

est statué que toutes les (bis qu'il deviendra nécessaire

de former de nouvelles paroisses ou de construire ou
réparer des églises, on suivra les mêmes formalités

qu'avant la conijuéte, suivant les lois et usages alors en
pratique, et que lEvôcpie et Surintendant des Eglises ca-

tholiques Romaines aura et exercera les mômes droits

qu'avait et exerçait dans ce tenip-là l'Evoque du Ca-
nada, et que les droits qui appartenaient alors à la Cou-
ronne de France et qui étaient exercés par le Gouver-
neur et par l'Intendant, seront considérés comme ap-
partenant au Gouverneur et Capitaine-Général de la

Province. C'est par suite de cette Ordonnance que lo

gouverneur confirme par un décret civil le décret cano-
nique de l'érection d'une paroisse, et qu'il nomme ou a
nommé des Commissaires pour la construction et ré-

paration des Eglises. Nous voyons aussi le Conseil-

Législatif donner à. Mons. Hubert et à son Coadjuteur
l'appellation de Très Révérc9îds usitée en Angleterre •

Voilà ce que nous avions sous l'empire de l'acte de
Québec, et les gouvernans se fesaient pour ainsi dire aux
mœurs des peuples et devt-^aient français. Sous
une forme de gouvernement plus anglaise, il se feront

d'autres maximes et se croiront obligés d'être Bretons. <

Ici unit ce que la nature des choses m'autorise ù. app^e^

ler Phistoize ancienne de mon pays.
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' OXXXVL-^Un aperçu sur la constitution d'Angle-
terre me servira de transitiorj à son histoire moderne.
Tout ce que j'y dirai est fondé sur cette double maxime
de Cicéron. {De Oratore) : Quùnescùprimamesse Hù'
toriae legem.ne quiJfa'si dicereaudeitl deinde, nequid,
veri non audeat. '

On a cru pendant lonoftems, et un grand nombre
croient encore que le gouvernement de la Grande-Bre-
tagne est le plus parfait du monde, et que l'effet comme
le but de cette fabrique gouvernementale, est de réu-

nir les avantages des autrc's formes de gouvernement
sans avoir leiu's inconvénietis. Mais d'abord la fin

qu'on suppose sVblieut-elIe natuiellemeni avec cet

amalgame î.. .. en d'autres termes, un gouvernement
avec le moins de défauts |)ossil)ics rés'ille-t-il sans ef-

fort comme effet de l'amalgame, qui est la cause, ou biei.

ne faut-il pa::ï pour faire funciionner un tel gouverne-
ment des combinaisons secondaires?.... Les auteuîs

delà constitution do la Cîrande-Brotagne avaient-ils

prévu, analysé quels sont les avantages do la monar-
chie, de l'aristocraîi'^, de la démocratie,— quels sont les

inconvéîiiens de la déii.ocratie, de l'oligarchie, de la

monarchie ?.. . . Précisérenl-ils quels avantages de la

monarchie ils voulaient s'assurer e* quels inconvénieni
éviter ?— quels avantages de fOligarchie et de la Ré-
publique l'on réunirait et ([uels défauts l'on éviterait ?

Le gouvernement britannique en un mot, premier mo-
dèle pratique du gouvernement mixte tel qu'on l'en-

tend de nos jours, s'esî-il formé clans un temps de bar-

barie à la lueur d'une telle erération d'^s esprits, qui

aurait demandé une prodigitrse capaedé d'analyse des
diverses utopies gouvernementales ? Deux auto-

rités vont laire voir que non.

6'ir James McKintosh s'c-x prime ainsi en- parlant d©
.la Grande Chartre :

—

The umxcq^fcnces of its principlei

werf,, iftccmay so spcak.^ only discoicrtd griuhta/ly and
slou'ly. It gaV'^ oui o?i cach occasio?*. only as mvch ofthe
spirii of liberty and reformatwn as the drcvntitancei of
succeeding générations rerjuired, and as iherchuracter
iDOuld safely bear. For alniost Jive centuries it was ap»

pealed ce as the décisive authoiity on hehalf of iht peoplef

though commonly., so far only as the necessities ofeach casê

demanded. Jts efccts in thèse contests was not altogeiher '

nnlike the grand process hy uhich nature employs snouit
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4.

^nd frosts to cover her délicate gertns, and to hinder them '

from rising abovethe earth till the atmosphère has acquired
the mild and equal temperatare which insures them against
hlights.

L'auteur- de l'Histoire et Etat Présent de l'Empire
Britannique écrivait en 1831 :

—

The Houseof ComnwnSj
as a représentation of the people, may be said to befounded
on the principle of denwcra- y or people sovereignty ; the

House of PeerSy ' îdiich is indépendant of direct popular
eontrol, présents llie principle of aristocra^y or noble sove-

reignty; ivhile the king covtnbutes the mntiarchical prin-
ciple or sovereignty of one. It must be allowcd in expia-

nationvf a System so c'ctraniiiinary^that the particulaff

portions of the constitution hâve not cUivays borne thesame
relafive power, and that principles so naturaUy iticonsis-

ient, could never perhaps hâve been combined at ail cxcept

by a proccss extending over many âges and ivhich îvas at

ail tnncs indulged ivitk the public respect.

N'allons pas croire que le gonvernemont de la Gran-»

de-lîretagne réunisse ks avantages dos autres gouver-

neniens et qu'il en évite les inconvéniens. Quand l'hu-

manité serait cayiahle.—Edmond Bnrke convient qu'elle

ne le saurait—d'imaginer ou de combiner même aprèjJ

l'exj^'^rience des Ages, un gouvernerneni parfait, elle ne
pourrait jiasy jrarvenir avec des élémens aussi hétéro-'

gènes, aussi discordans.

S'il y a quelques désavantages du gouvernement
monarchique que l'on veuille éviter dans le gouverne-

ment anglais, c'est sans doute l'autc/rité illimitée du
monarque. L'évite-t-on dans ce- gou\»ern\?ment î. j ;

.

En vîoulant amalgamer des choses' qui ne peuv-v-înt aller

ensemble, on commence d'abord jv.ir éviter tant bien

que mal l'absolutisme dvi monarque ; mai^ l'on donne
ensuite ce qu'on lui ôtn à d'autres ti^JMis qui ne sont pas
réellement le peuple, sur lequel, par conséquent, la

même somme pour le moins d'absolutisme doit peser

toujours. Et n'y a-t-il pas un ])Toverbc3 qui dit qu'il

vaut mieux obéir à un seul qu'à plusieurs ? Le roi Salo-

mon dit que Iç nombre de conseillers est une' sûreté.

Oui, dit le docteur Gregory ; mais c'est sûreté pour les

conseillers-^ixD'n'-pour'ceux qui ont à se conformer à la

décision.
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L'on vdisait qu'on évite tant bien que mal l'absolatitj-

lae du Koi ; car il jouit du moins en théorie — les

Anglais ont violé le principe envers Charles 1er et

Jacques II—de la plus complète impunité, comme ciawt

incapable de mal faire : en d'autres termes il est invio-

lable. U peut rejeter les lois adoptées par les deux
Chambres et jouit du droit d'appeler dans l'une de ces

Chambres le nombre de membres qu'il veut, et d'en-

voyer dans l'autre des personnes pour le réprésenter.

Il en confère absolument toutes les dignités, tous les

offices,—commande l'armée en dépit du Long Parle-
ment, correspond seul avec les états étrangers, fait la

guerre ou la paix. En vain l'on objecterait que les

communes peuvent lefuser les subsides ; ce n'est que
mettre au jour une des nombreuses anomalies de la

constitution anglaise^ car la guerre n'existe pas moins
^t. tout ce qui en résulte e'est que la guerre se fait mal
—que le Roi est battu et que la gloire de la nation, qui

est solidaire de sa défaite, est obscurcie. Les Communes
refusèrent des subsides à Henri III ; il franchit la

Manche avec ses seuls chevaliers et fut battu par Louis
IX à ïaillebourg et à Saintes.

Mais si l'on n'évite qu'imparfaitement Tabsolutisnif?

chez le Roi ou dans l'exécutif, ce n'est pas précisément
encore dans la prérogative de la Couronne qu'on aper-

çoit un desi>otisme plus subtil que dans les états pure-

ment monarchiques : on le trouve dans le Parlement,
—dans les trois ordres réunis.

En quoi consiste le despotat si non dans le pouvoir

de tout faire. Or qui mérite d'avantage le nom de
tout-puissant ?.... le czar de Russie, Louis XIV qui dit

PËtat, c'est Moi ; ou ie Parlement Impérial
f
qui est

l'empire d'Angleterre î — Les monarques français

étaient souvent iropuissans parce qu'ils n'étaient pas

toujours à la tête d^Popinion et que, quelque impérieux
qu'ils pussent être, ils lui cédaient toujours en quelque
chase ; ou bien, parceque, ne pouvant tout faire, ils dé-

léguaient une partie de leur autorité à des Parlemens.
qui finirent par s'attribuer une foule de prérogatives

sillant à l'encontre de celles du monarque, et qu'ils ne
craignaient point de lutter avec lui.

Un £dit Royal était une lettre morte tant qu'il ne
plaisait pas à ces jurisdictions de l'enregistrer ou que le

Roi ne se portait point à des rigueurs qui étaient un
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{yéiilleux combat contre Topinion, q;iie créaie^ït ou qua
flattaient les Parleraens,—En Angleterre au contraire,

les pouvoirs se tiennent pajr la main. Qui peut s'oppo-

ser à un acte du Parlement /.... personne.... aucune ju-

risdicticn. Le Parlement peut tout, puisque il sufit

pour celù. que la mesure, juste, ou injuste, passe par les

trois dégrés. Le Parlement n'est point retenu par l'o-

pinion (•) parceques par un préjugé fondé sur une pure
tiction— et de fictions, la constitution anglaise n'en est

que tissue—il se met au lieu et place de la nation, ce

qui ne peut être réel moralement non plus que physi-

quement ; car chaque être humain à son moral et le

suffrage, si tant est qu.e le système représentatif soit

raisonnable, doit au moins être universel. (*)

Les canonistes et les jurisconsultes des états monar-
chiques, dont la doctrine est que le Pvoi tient son pou-
voir de la Divinité, non pour lui-même, m,ais pour le

bon gou^. ernement et le bonheuf des peuples, appli-

quent Vépikie j mais le droit anglais n^est point si liivo-

rable à la liberté, et bien que le chevalier Blackstone
ait écrit dans ses commentaires " qu'un acte du Parle-

ment impossible à exécuter n'est point valide, et qu'un
acte dont il résulte collatéralejiient des conséquences
absurdes, est également nul quant à ces conséquences

(•> La voix de ropinioD, toujours forte dans les états où TuDÎté de
Îtouvoir impose silence aux partis, éclaire mieux le souverain que ce
e feraient six cents conseillers, et gêne plus le despotisme que vingt
Chartres jurécK. Dans un gouvernepaent constitutionnel au con-

traire la responsabilité devient nulle parla division et l'éparpille-

uient du pouvoir.

—

Martinet^ Platon PoluhincUc.

(*) If it can be proved tbat one man bas an inhérent right to re-

present or be represented, tbe same rigbt can be proved to be equal-

ly inhérent in every otber man. Tbat représentation should be
confîned to property is a favorite idéa, but notbing can be more fu-

tile or irrational ! The man ytho oppoiuts tbe représentative il

oniy permitted to do so lu conséquence of an accidentai connection,

be acts not as a mao, but as the poescssor of land, monev or goods,
—not in bis owd right, but on their account. The représentation

of property can alone rest on the absurd doctrine ofan inhérent

rigbt in property ; for if the rigbts of man are consuted, the rigbte

which belong to a man of property, equally belong to a mao of

no property. If tbe rijj^ht of universel suftrage is made évident,

no argument! are fijdipiiiBible deduced from its inexpediency and
possible abuse . Fiât JuttiHa^ ruât talum ! dit B. Heatb Ma)kh>| û^
rUnlTirsité de Cambridge, Essay pn Civilisation.
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collatérales," son annotateur le juge-en-chef d'EIy 1#

corrige :—j5^ An oc^ of ParHh^erlt be dearly expresséd^

dit il, it is neither voidin'its direct nor coliatercû œnse-
quences, howeoer ahsuréd they may appear et l'on ne peut
contester qu'il ait le droit de son côté, puis/^ùe Blacks-
tone, incertain entre le sens commun et fa constitu-

tion de son pays, dit dans une autre endroit :

—

But if
tke Parliament toill positive ly enact a thing to be dont
which is unreusonahle^ Iknoiuof no poiver in theordinary

forms ofthe constitution;,' that is vested with auihotity to

control it. C'est pourquoi les légistes anglais daijs leur

originalité, ont coutume de dire que le Parlemeilt peut

tout excepté de faire qu'un homme soit une femme
" The pmver and jurisdiction of Pai'liameitt is so tran-

cendanc and absolnie, that il annot he coiifincd %o thin ciny

b&unds.... li ca?t,i?i short, do cvcrylhing that is not

naturally impossible, dit Sir Ed^vard Ookc. Le pouvoir

'du Parlement est tellement sans contrôle que la ruine

du pays ne dépend que de lui •: It iras a h?cun ajioph-

thegm of the great lord trcasUrêr Burley, that E7igla7id

could nevf^r bc ruined but by a Pcùliamcnt. Le Parle-

ment a une influence vraiment si illiuitée, qu'il a fait

des choses qui semblaient impossibles.— il a uni à l'An-

gleterre la malheureuse Trlander par un lien qu'elle ne
peut plus dissoudre; et l'Ecosse ;^et c'est elles-mêmes
qu'il a fait agir : les Ecossais ont renié leur lignée royale

pour se fondre dan< un peuple cinq fois plus nombreux
qu'eux"'^ ils sont ^devenus plus Anglais que les Anglais
eux-mêmes. Et le czar Alexandre Jer, qui afTrancliit les

serfs sur ses domaines, se i)Iaignait de ne- jx)uvoir pas

même tenter une telle amélioration dans les domaines
de ses nobles, et Alexandre II est forcé 'de faire la

paix par la manifestation de l'opinion du commerce, qui

,
souffre' du blocus maritime ! (') , . , , , , , ,, .,

(•) Voltaire a été accusé d'aimer trop le RoaveroeTH.^r^ d'i n seul.

11 ost'Vrai qu'il haïssait davantage le despotisme ati-itocraiii]<ie qui
joint l'austérité à Typocrieie, et uue tyrannie plus dure à uno morale
plus perverse

; (f ) Il préférait un seul maître,—un sonverrtiu dont
on ne peut craindre que les préjuj^a, à une troupe deâéspofes dont
les préjugés sont encore plus dangereux, mais dont ok doit oraindr*

de plus (es intérêts et les petites passions. 11 disait : **'ff\\ les reins

peu iexibles
;
je consens à faire unef-révérence*, ' mAia cent de suit»

m» iati^uoot. "— Condorcet Vit nie. Voltaire.
. ,.. ..• ,-d ^.'

.1^ .
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'Un grand,-un long but marqué à la philosophie du
©roit, c'est de dégager les principes, de les formuler, de l^ j^
les chercher là où ils manquent. Un grand vice de la jfisiatioû
législation anglaise, c'est qu'elle ne pose pas, qu'elle d'Angle-
évite souvent de poser les principes, contente de tout terre dé-

régler et de tout plier i des dispositions impératives, JfSîLÏo
substituant souvent à ces principes, qui se font désirer, S but de
d'mutiles rigueurs. Pour se refusert écrire les princi- la Légii-
pes de la loi, il faut nier la philosophie du droit,-—il faut iation.

nier l'existence de ces principes ; c'est presque avouer
qu'on ne les a pas suivis, calr si on les a connus, pour-
quoi ne pas les dire ? Quand il faut dépouiller le prin
-cipe inédit d'uno disposition spécial pour décider les
cas non prévus, l'on sort incertain de cette recherche,
de cette fouille difficile. Le législateur lui-même, fau-
te de formuler les principes,ne s'est que mal rendu comj»-
te de sa disposition.. . .Mais voilà ce que l'on gagne
avec les gouvernemens de mnjorité, les majorités n'ont
qu'à vouloir et n'ont que faire d»i formuler des principes,
d'autant plus que le temps les presse. [']

On dira peut-être que les trois ordres ne sauraient
concourir ensemble dans la promulgation d'un acte évi-
demment injuste. Mais les annales britanniques no
sont-elles pas atroces ?. . . . IVnt-on sans frémir entrci
dans les détails des avanies de l'Irlande

; (*) qu'on lisu

(t) Pour peu que les miniatroH toitni iùra d'une majorité, ils peu-
vent se donner coudées franches pour taire le mal, sauf à se faire

«ccorder ce qu'on appelé 'duua la lanjrue pmiementtfire un acte
<i'indemnité.—Ce qui dégoûta stirtoui Volt«<ire du pouverncintti't
anglais, ce fut le supplice de l'iUiuiai l'.yng, irugédie jouée par de

<

ministres pour donner le •cliiingo au peuple sur leur Qégiiif<'nce a
préparer les moyens de vaincre.

(*) " Il n'y a pas de session on nos înfat?ga'b!es manda'

t

nous bâclent quelques centaincd de loi avec une telle rapid'té
les prendrait pour des machiia^s Icginlntives ù vapeur ; m n
supposent mille défauts (iiit'3 Ui n?.'i'''»ine gt'uvcrneniei!' ;'

qu'est-ce qu'une loi qui ne tend pas à faire di^paraîtri- u. •

tuosité, à satisfaire un besoin ? Mille défauts diru^ le go.: ,.,

ou mille inutilités dans It* gcuvernuiis,.... cboisi.sseï.

—

M

. : - ne
. '..IV

nr
if ft«t*

;a-.-flt,

i

.

[•] Même amende pttuf tuer uu Irlandais que pour tuer u\m n
l'Irlandaise qui se fesait protisiaïuc surtait de la puissuii . ni.qui se fesaît protisiaïuc surtait de la puissuii . ni. ton
mari; le fils qui en feaait autant devennit miitre des It ..;i>' <ij ton
|)ére. Tout catholique qui postsédtii'i, utiu ferijiu doQi le iti.a.H u*

19
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la quinzième lettre dé Cobbett ! Si l'on veut voir que la

,
Comfnission spirituelle pour la punition des ofienses re-

'^igieuses était bien autre chose que VInquisition, (\ii\w

lise la lettre onzième. . . . Mais pour nous placer arî poinl

do vue britannique lui-même,—tout membre uu Parle-

ment n'a-t-il pas rinitiative des lois /Dans quel autre

pays,—sous quelle autre forme de gouvernement eût-on

vu s'fimonceler une liste monstrueuse do six cents pré-

tendues félonies ou crimes capitaux? Nous avons enten-

du à ce sujet Alison. Quelle hideuse peinture Jérémie
Bentham ne fait-il pas des lois de son pays, de son sys-

tème judiciaire et particulièrement de la Cour d'Equi-
té. (J) Or la législation est le principal élément du
bonheur ou du* malheur des peuples, et c'est surtout

par la législation qu'on doit juger un gouvernement.
Si l'on ne s'en est {)as aperçu plutôt, c'est que les grands
orateurs populaires des -tems modernes n'étaient noint

des jurisconsultes ou qu'ils avaient laissé trop tôt le bar-

reau pour la tribune.

Qui n'aura lu que Montesquieu et Delolme verra en
effet trois pouvoirs qui se combattent ;— il admirera avec
eux l'équilibre de ces trois puissances qui se mesurent
l'une l'autre et empochent qu'aucune des trois ne pré-

vale. Mais l'équilibre dont il s'agit ne saurait ressem-
bler comme en physique ù, celui de forces qui se neu-
tralisent, car alors, comment marcherait le gouverne-
ment ? Celù, aurait lieu néanmoins sur le plus grand

cédait do plus d'un tiers le prix du loyer, pouvait être contraint de
la rendre à son voisin protestant ; de même de son cheval, s'il valait

plus que cinq livres sterling, etc.

(t) Dans le cas où le possesseur do la preuve réelle est partie au
procé3, une espèce de remède lui est offert pnr une autre loi que la

loi commune :—une loi qu'aucune autre nation n'a le maliieur de
connaître,—une loi qui porte le nom le plus cpocieuxetle plus trom-
peur, la loi d'é<}uité. Si un plaideur est assez nialiieureux pour
écouter la voix de la sirène ; si un procureur est assez perfide pour
lui en donner le ccnseil, il s'ouvre les portes de ce labyrinthe ; le

volià engaijé dans les détours de cette région où les vexations ar-

rivent de toutes parts avec leurs bottes de sept lieues, qt où la jus-

tice se tniîne à p^is de tortue. Ce serpent prodigieux, au si gros
qu'un câble—ce boa qui avale tout à la fois un cerf, dont on voit la

corne sortir par la gueule, et qui reste immobile dans sa digestion le

con enfltt et distendu, est un assez ji^ste emblème de la couc d'équi-

lé.—Traké.des Preuves.
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iiombre dés mesures si le Roi ou l'exécutif ne s'assii*

raient une majorité ; le mouvement nécessaire des cho-
ses, dont parle iVlontesquieu, ne saurait nôcossiter une
marche de concert : il faut quelque autre chos*^,— le gi-

gantesque levirr de la corruption britanni<|ue. Pluy-
fair nous apprend qu'il y eut toujours de la corriq)tioii

depuis la .^/on'cwse ré vol ition jus(|ue en 17 14. Walpo-
le et Chesterfield furenf des corru|»teurs fiinuMix, et les

hommes d'état qui leur ont succédé ont égalemi'ut sen-
ti le besoin de se procurer une majorité (*). Le privi-

lège de nommer un numbre indéfini de pairs est, après
avoir corrompu les communes, le moyen de faire réus-

sir toute mesura que l'on veut. Quand Iliirloy et St.

John, après avoir vendu à Louis XTV le Parlement, vou-
lurent perdre Marlborou^h, ils firent nommer douze
nouveaux pairs. Sans cet expédient ils n'auraient pu
couvrir de honte leur patrie, en signalant son ingratitu-

de pour ce grand homme—en désertant la cause pour
laquelle elle avait si glorieusement combattu. On re

courut en partie ù, ce même expédient pour assurer le

succès du bill de la réHjruie, et l'on eu imagina un autre

bien plus certainement illésral :—le Roi avertit par une
circulaire les pairs hostiles à la mesure de s'absenter de
la Chambre Haute lorî(|u'elle serait mise aux voix. Et
les Communes ont aussi leurs expédiens. Elles ont ima-
giné celui de forcer les loids de concourir avec elles, en
unissant un ôï// qu'elles veulent absolument faire réus-

sir, à un autre dont la Chambre Haute ou l'exécutif ont

besoin sous un môme titre, quelque divers que ces bills piê n'.'i

soient dans leur but ou étrangers l'un à l'autre. point de

Si le peuple anglais avait réellement part à la confec- P*'^^ ** '

lion des'lois, il serait vrai de dire qu'il n'est pv^int tyran- ^°"7 ''^

Le feu*

(*) M. Cànning contended that a certain nurnber of salaried sine

currista in tb« House of Gommons wa3 retrurded bv themost constitu-

tutionsil statesmen, as a neecssary auxiliary i j ministers :

—

Le Con-

tinwit'ur de Goldiinith. (f)

(t) "L'un des secrétuires de la Trosnrorio, q l'on appelle tke Whip-
per-in est chargé du patronage du gouvernetnent parmi les membres
des Communes, afi i de s'assurer do leurs votes. Rien ne serait plus

curieux ni plus triste peut-ètr« que lu |iublipition des mémoires se-

crets de cet iïgent, qui doit, avoir nécessairement une fort mauvaise

idés d'^ la nature humiine. Les mémoires du bourreau contiendraient

flouvent des actes d'béroismo ;
tuaii ceux du Wnipper-in nous feraient

fcans cesse rougir."
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nisé, car l'on ne se tyrannise point soi même. Mais se
peuple ne serait tout au plus que rei»résenlé, et pour ad-
mettre qu'il est une partie de cet empire irrésistible qui

» le tbule et l'obère dans le fait, il fiiudrait convenir qu'il

est facile de bien faire ses affaires par autrui,—que If

député d'un comté ne rêve qu'aux inlért'ts de son com-
té—que chaque comté en particulier n'eat pas exposé à

subir la loi imposée par les autres comtés - -Le régime
représentatif ne peut être un syr ême f' g» uvernement
en droit soi. Fut ce 'e pf" ji :j tr . i^ii. ;^t.j i, ; rendii, pai-

sible de la peine attachée à six rît«;f:t ï^^\. aies imaginées
par ses soi-disant représentans t. . . . ral^^-^ lui qui se

Frctives priva de toutes les prétendues sauve-garcic l, nationale»
paJl>»>l)lc3 gy^^g yi^ pjti; ?, . , . Fut-ce le peuple canadien qui de-

T^rUé* manda les lois des chemins et de milice contre lesquel-

les il se souleva en plusieurs localités ?. . . . Est-ce kn.
qui a demandé une loi d'Education coercitive 1 . Lui
qui a voulu d'une loi des municipalités par laquelle le.s

officiers municipaux peuvent faire vendre son jiré s'il

néglige certaines réparations, ou qui ne veut boire ck

l'eau qu'avec la permission de la Corporation di.

Montréal? Sont-ce les catholiques du Canada tSupo-

rieur qui veulent payer des bibliothèques et dcv;

écoles protestantes '\ Ol. Goldsmith ik

cite-t-il par un exemple où la Chambre des Commu-
nes agit directement contre l'opinion,—lorsque en 178'i.

elle voulut contraindre George IJI à renvoyer le cabi-

net de M. Pitt. Ce prince eut recours à ra])pel à la na-
tion que la Chambre voulait éviter en môme tem].^

qu'elle osait bien se vanter de sa popularité ; mais ki

dissolution eut lieu, cent membres i'urent rejelés au»
élections et le roi remercié d'avoir sauvé laconstitutioti.

—Les représentans anglais se souciaient-ils de leur coin-

mettans quand, dans le premier Parlement canadien, ii.s

demandèrent la proscription de la langue française !..

.

Les peuples enfin demandent-ils toutes les dépenses ex-

travagantes qui se font en leur nom ?—Les Communes
ne représentent donc jias ,—elles gouvernent. Les lu-

mières n'on* [KJiiit de mandat à recevoir de Tignorancf.

ou ne peiwent l'exercer fidèlement. La masse f\i\ peu-

ple ne peut qu'être guidée, menée, trompée j)ar ceux
qui sont au dessus de lui. Ce n'est pas ainsi (pie les

Athéniens et les Ptomauis entendaient le gouvernemeiii
puoulaire, et ils jugeaient que si le peuple n'a jjus uu
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pouvoir direct, il n'en a pas du tout. Cicéron a dit :

Opùmam puto esse Rempublicam qua ex trifius ordini-

hus constitatn est, Rer^ali œquest.ri etpopulirt ; (') mais
il ne connaissait poi > le système représti'tatif, inten-
tion de la politique )deiiie. Quand les Romaifls de-

vinrent tron nom! reix pour que l'on continuât àas! :m-
))ler les comices, ils jmbèrent en désuétude et le peu-
ple abandonna son ' oit de législater, sans q.ie person-
ne ne conr^nt lo sysiôme représenta* f comme supplétoi-

re du système antique .... pas de plébiscite, pas ae part

au gouvernement pour le peuple.

Mais voulut-on admettre l'excellence du système re-

présentatif, n'est-il pas vrai (pie l'Angleterre n'était

point représentée,—encore moins l'Ecosse et l'Irlande

avant 1831 : la représentation était trop mal distribuée

pour qu'on pût le dire. Et depuis qu'on a donné des
yeprésentans à vingt-sept villes qui n'en avoient point,

et défranchissé une multitude de ces bougs pourris dont
l'existance aurait dû prouver a l'Europe qu'il n'y avait H n'y f^ ««

que les Anglais qui, en pareilles circonstances, pussent "^^
"J^

avoir la fatuité de se dire libres, le peuple proprement svatomp
n'est pas encore représenté. rppn;?en-

*' The gênerai effect oftJvose measures dit l'auteur de l'E- ^^''f ^"

tat de l'Empire Britannique déjà cité, tvas to deprivc the ^"^ ^^^^'

aristocracy of a great part nf their influence in the Jlouse of \^ j(. f^r-

Comnions, and to cxtend législative rights to wJiat are me.

called the middle classes ofthe community.
Ainsi jusque en 183 1, c'est-à-dire durant tout le cours

de l'histoire d'Angleterre, vous voyes un preuple cour-

bé sous le joug le plus abject,—qui n'a de jure de part

ail gouvernement que par représentation, et qui n'est

représenté que par fiction. (') Depuis 183 h, les classes

moyennes sont représentées, si elles peuvent l'être ré-

ellement avec le système dégradant des élections,

—

monstruosité à lui seul—qui dure encore et qui ne peut-

être avoué par mn philosophe ni par aucun homme rai-

sonnable. Un tel gouvernement ne ressemble-t-il pas

du

(») République de Cicéron retrouvée pnr le cardinal Maï.

('•)''JibTd Dudley andlWard said tbat the bill (of ïîéform) pro-
eeeded on the monstrous proposition, ihat we never bad a çood go-
eranaftqt, that the pcople had alway» been deprived of their righti.
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à une tragi-comédie î. . . . et certes ! si Diogène rêve*

«ait sur la terre, il trouverait sujet 'à rire et à pleurer.

Un tel échafaudage ne résiste pas davantage aux sar-

casmes d'un Thomas Payne.
Je prétends surtout signaler ici la loi de qualifica-

tion des membres du Parlement, qui est une (tccasion

sans bornes de parjures, dont nos {)Uis ^ens de bien,

quand ils soiit meneurs politiques, ne suut pus vier-

ges. C^uunt aux autres abus qui se comm<!llent aux
électioiis, Jciin .Facqnes Ptoiisseuu a dit :

*' Lu souve-

raineté (qu'il attribue au peuple) ne peut ôlre répré-

sentée pur la môme raison qu'elle ne [leut cire alié-

née ; elle consiste essentiellement dans la volonté

générale, et lu volonté ne se représente point. Elle

est la même, ou elle est autre : il n'y a ])oint de
milieu. Les déj)utés du peuple ne «ont donc ni ne
peuvent être ses re]>résentans, ils ne sont que ses

commissaires, ils ne peuvent rien conclure définitive-

ment. Toute loi que le peuple n'a ])as raliliée en
personne est nulle : ce n'est j)oint une loi. Le peuple

anglais pense être libre ; il se trompe tort, il ne l'est que
durant l'élection^des membres du Parlement ; sitôt qu'ils

sont élus, il est esclave, il n'est rien. Dans les court.':

niomens de sa liberté, Pusage qii/il en fait niérUc bien

qu'il lajierdc.

Ecoutons Emile Souvestre dans le roman intitulé.—

Ite monde Tel QuHl sera en Pan Trois Mdle.
" Autrefois on mettait de la passion dans la politique

;

mais aujourd'hui le progrès des lumières a fait di})arai-

tre ces hommes de ])etite vertu qui tenaient à leurs

idées et qui voulaient à . tout prix le triomphe de ce

qu'ils re^^ardaient somme la vérité. On ne croit })as

j'ius à ce que Ton attaque. (*) Les opinions sont des

logemens à loyer dont l'on déménage dès que l'on en
trouve un meilleur. Aussi les luttes ont elles plus

d'apparence que de réalité ; on se combat comme au

[•) Veut-on des preuves directes qu'il n'y a plus de principes ?M.
Hiucks promettait des mesures contradictoires dans deux collèges
électoraux. L'alliance des Irlandais de Montréal, repousses ailleurs il

est vrai, arec les rouges, n'a de parallèle que celle de l'Irlande catholi-
que avec la République française. Nos candidats, du moins dan»
les villes, ne seront plus bientôt que des acheteurs de voix et de par-
jures, et nos jeunes hommes se formeront à la politique en ee fesant
les agens de ce commerce infâme.
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théâtre, en ayant soin de ne pas se blesser, et seule-

ment pour occuper la galerie. Nul ne porte des coups
dangereux, de peur d'en recevoir ; les adversaires d'au-

lonrd'lini seront nos alliés de demain ; la cocarde que
•loiis sifflons, celle que nous jHîrterons a noire chapeau

;

cette prévi..!on tient lieu d'indulgence, et si chacun tire

d'un côte différent, c'est avec la modération d'un cour-

sier (Ici fiacre payé à l'heure. Croyez-vous que nous en
iuyotis au temps où l'on demandait aux électeurs do
payer leurs députés? Nous avons compris ce qu'une
pareille i)rétention avait de décourageant pour le zélé

électoral, et nous lavons retournée. Aujourd'hui, c'est

le député qui jiaye l'électeur ! Chupie nomination est

mise à la criéée publique ; les candidats présentent leurs

soumissions, et la place est cédée au dernier enchérisseur.

De cettp manière plus de pièges, plus d'intrigues : cha-
cun débat ses conditions et sait ce qu'il a. Aussi laut-

il voir l'empressement des électeurs ! quelques uns se

sont fait porter mourans jusque aux urnes du, scrutin

pour déposer leur vote et en recevoir le prix. Grand
exemple de l'énergie politique qu'entretiennent des
mstitutions fondées sur le seul principe vraiment social

'e découcmcnt à soi-même. (Juant aux partis, le plus

nombreux de tous, est celui des équilihristes, composé
les gens qui savent se maintenir sous tous les ministé-

les, et dont l'opinion se résout en un bordereau d'ap-

pointemens. On les appelé aussi conservateurs, vu l'ar-

•leur f|u"ils mettent à conserver leurs ])laces, leurs four-

iiitures et leurs pensions.

lis ont pour adversaires les aspirants comprenant
lous ceux qui ont été ministres ou qui comptent le deve-
]îir.

Après eux viennent une douzaine de factions tantôt

unies, tantôt séparées, espèces d'apoints parlementaires

qui servent à déposer les majorités, et griices aux quel-

les la chambre contredit aujourd'hui ses décisions

d'I lier.
t") ()

(•) Comme on ne renvoie un ministère que parce que Bes principes,

ne plaisent pas à la majorité, son successeur pour être le bienvenu
;loit adopter d'autres principes. Au miliea de cette éternelle varia.

îion de principes et de méthodes, que devient le gouvernement, si

non un etTroyable gâchis qui ferait mal au cœur, si on n'avait la forée

d'eu rires

—

Platon Polichinelle.



' H|



é Parle»

iiffusion

es sujets

emande
us juges

aurait

t sans la

les lords

? irrésis-

ns politi-

lions sur

exprime
s, je n'i-

Lie
;
j'en

un peu
lient ra-

t public,

tablisse-

;es vives

iispute à

et dura-

iaire par

[«es fois

opulaire

et dos
de cette

s ou des
iguste et

le pre-

; le so-

igné ; le

qui sert

nré et le

fût im-
sublime

Iful polili-

from oue

lonter à la .>

— 3W —
stius la quelle repose la liberté anglaise : deux difficul-

tés seules se présentaient, le choix des pairs au milieu
d'une noblesse nombreuse qui a pour principe Pégalité

de ses nienbres, et le défaut de suprèmacie religieuse

dans l'autorité du monarque français qui, i>ar ce défaut
posséderait une prérogative trop limitée et trop faible

"

Mais quoi qu'en aient dit Cicéron chez les Anciens, et

l'avoyer De Vattel, chez les modernes, une religion de
l'état imie d l'état est un attentat contre la liberté et lu

conscience des peuple», car l'état n'a aucune jurisdic-

tion sur les actes intérieurs, soit qu'on parle raison, soit

(ju'on parle théologie.

Dans un gouvernement monarchique pur, il n'y a pas
dt; garantie qu'il y aura toujours un buti Roi ; dans un
gouvernement mixte à la façon moderne, il n'y a pas
de garantie du tout. Dans la monarchie pure, la ty-

rannie est possible ; dans le gouvernement mixte, elle

est inévitable. S'il y a un roi, c'est le chef,; s'il y a
un président, c'est l'esclave d'un purti qui tyrannise la

minorité dans le gouvernement constitutionnel. Un
grand et un bon roi n'est pas chef de parti dans une
monarchie pure ; dans l'autre, il faut qu'il le soit ou
qu'il laisse faire.—Il y. a eu des Néron et des llélaga-

bale ; mais ils ne sont plus possibles. Et les bons prin-

ces n'ont pas été rares même parmi les anciens. Titus

{«t les délices du genre humain. " Nerva a allié deux
choses ([u'on croyait incompatibles, la souveraineté et

la liberté. Trajan rend de jour en jour l'autorité plus

douce, dit D'Alembert, dans sa belle traduction de Taci-

te. Chez les modernes, l'exemple dès Danois fesant une
révolution pour retourner sous le pouvoir monarchique
pur, est un fait éloquent.

Dans le gouvernement mixte règne un état de guer-

re intestine existant nécessairement et sans aucune
perspective de paix ;—un système de culbute et de re-

A'irement (f) De là des pages déshou. rantes à côté de

(t) Dana l'Oligarchip, trop do maîtres et des Traîtres trop voisins

de leurs stijets. L'autorité se compose des volontés, souvent des ca-

prices de tous ces maîtres ; delà plus de jalousie de la part du peu-

ple. Ces deux élémens tendent toujours à s'isoler; s'ils peuvent s'al-

lier un moment pour repousser le danger qui les menace, ils ne for-

meront point une confédération permanente. Une vague de la dérao-

OMtie engloutir» les projets qu'une autre < vague «vaU eolaniéi.i Ua
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>pagfts' glorieuses dans l'histoi:fe''d'Anglelerre ;—des ]pé-

ï iodes de force et de pléthore nationale,—des conflits,

des désertions, des entraves. On |)arle beaucoup de
l'esprit public de l'Angleterre ; mais je ne sais où le

prendre, ^es homnr^s d'état ressemblent aux avocats,

qui sont également prAts ti jTrendre la demande ou la

défense. Un manpiis de Bulh renonça à la plud grande
<les [)opularités acquise sous 1(3 nom de Pulteney. Cha-
thïim, tant admiré, trouvait mc.uvais (jii'on employât à

la guerre les Sauvages, qu'il avait enqjloycs lui-môme,

(I) et il ne veut pas qu'ion reconnaisse Tindépendance
des Améruains (ju'il a excités à la guerre. Fox use son
élocpiencc à reprocher à ses adversaires Pa])andon de la

Pologne dont il î. lui-mêhie causé la ruine
;
[*]— il ne

ni
11

Gj

cl

d\

ul

li

30upçon diint l'Cli^^iirchiL» ftTfi évanouir les déiormiiiations les plus
'jHg^'a. Il rcsie U* fjouvernemoiit iuon«.rchique, dont nous retrouvons
'."uniufe Uauà nos maison'- —Diafcgue d'Huinère et d^Eucrale. (f)

(f) Les forces sont en raison des roloniog. elles sont dirigées par
t-lled ; dutic, qup.nd lea volontés ue sont yuis i)arfiUteniont luiunimes,
il est impossibhvoiie les forces le soient : il y u toujours suspension,
on relttcheiaent daus quelques unes. CVest ainc-i qu'au physique, Si

de pluiieuis hotv.tnes dff.tincs à. faire mouvoir une machine, il i-n est

|ui 3iJS[:eiidoiit leiM* volunté, par conséquent \vntA forces, lu force gé-
«lérale en est afy.iiljli« d'autiiut : ceci pr<nive que l'état Isijd'.is faible

i-st celui où il y !i p'.'.is de foK-', .! su~pendui's ou dissipées, et que le

ïdus fort serait celui où il V ttUiMU unauiutllé.— Qati/t'o/is de Droit
Public.

[X] Overlookinc tlie f;'Ct (hf.t the enj^af^oraent ofsuoh auxiliariei

vas by iio i.ieans a ue.v ihitig in Aiuericau wurfare, aud that under
îiis own administration, tlie very saine Indians liad beeu Ctinsidered

«.s loj2:iuî'iiale allies ag.ànsl llic rrcncii iind C.'i.uiians.— Gold^init^u
(•) Mr. For was cqually iucreiulous iu regard to any dan<r'.n' f ../r.

tho su<cessi'S of tlio i''r*Mich <m tlie duiiinent, and look ooc.ision tO;

•eraind tl'.e House that by his exerliou'j, a war svith Kiissia liad heen
îuevtuted. lii- c thit: gi-eat statesiuau did not ackiiovvledge tlie faci

xhat he ):aà been tlie aj^eut of llus-ia, whilhei rie actually i-eiil as hiS'.

uinbacjadoi' in tlie occa ion, Mr. Pa.harf Adair, who rcceived more»
•dist-itmaishod houors from the «.nipn'ss Calhuiiuc thau tUe accrédite^
o;-ilish minister,—Oonliu. (roldjuiilh.

As the impost upoii ])ropertY had h^'en partici.larly nnd nniformly
veprobated by Mr. Fo.\ und bis iViendtJ, a gênerai opinion prevaileù

;hat tliid tax would at leftat be redueed and rendered more palatable

under t!>eir manaj^ement. In^load of iSiis ilie nat on saw with a?;iO->

iiishment Ibe income tax rtùstod al once to tea per cent ; and se fa«

werc the new '.niuistors frona evincingany disposition to correct exist-»

^ng evils, or 10 allerittt.e the public burden that, on the contrary,

p>-Uces, per^gions ftofil siueçuïQs.were BiuUipUed tQ oUli^e tbaix l'deû^a—Ibid,
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^ trouvait la République et la révolution française nulle-

ment dangereuses, maudissait la guerre et la continue
cependant devenu ministre. Les Américains révoltés

coiiquiretit leur liberté encouragés sans cesse, soutenus
par des hommes de la réputation de Chathum,de fiurke

de Fox et de Jiurré. Des traîtres, du sein de l'opposi-

tion, correspouduient avec Bonaparte et lui dévoilaient

les secrets militaires, puissamment secondés en cela par
une j)resse licencieuse et sans principes. Lord Wel-
lington, iinpertubable comme invincible,—Wellington,
élevant les ouvrages inouïs de Terres Vedras, pour oppo-
ser une Inrriiire à son antagoniste, avait a persévérer

dans ses desseins gigantesques en déjùt d'hommes d'état

de la taille de lord Grenvilie et de k)rd (îrey, (pii trou-

vaient absurde que le général anglais entreprit de lutter

avec le colosse, dont ils ne laissaient sans doute pas

néanmoins d'appréhender la défaite.— Wellington au-
rait sans doute plié sous les sarcasmes, si l'histoire n'a-

vait pas pu dire de lui comme de Fabius : non 2>onebaf

rnim runwres ante salutem, et si elle ne lui avait donné
les noms de 'colonne de .granit et de duc de Ter, Les
!Sim])ôon et les llaglan n'ont pas trouvé la laênie force

d'ame sous les siiilets britanniques.

Sir William Tsapier, nous a montré avec quelle stu-

pidité est conduit le département de la guerre. A la

tôte du bureau sont des îiommes étrangers à Part, sous

lesquels le commandant des Forces lui-uiôme n'irai

qu'un adjudant. Dans l'amirauté se voient pareillement

des hommes qui n'ont jamais vu la mer. La forme du
gouvernement elle-même s'oppose au secret et à l'ex-

pédition nécessaires pour frapper les grands coups, et

le commandement est accordé au général qui a le plus

d'amis politiques,—quand même il n'aurait jamais com-
mandé. Tel est le secret de l'entreprise du icnéral

Hill contre Québec malgré Marlborougli, et île Tirrréu-

site des expéditions de Buénozaires, sous Wliitelockc,

et d'Anvers, sous lord Chatliam. La succession inouie

de trois commandans en-chef en (piarante-huit heures
rendit incomplète la victoire de Vimiero. Le duc
d'York échoua devant Dunkerque parce qu'on crut (pi'il

serait toujours temps de lui envoyer une tlotte. Lord
Wellington apostrophant le gouvernement en 1813, lui

demandait si un slopp de guerre était vraiment tout ce
que la marine de la Graiide-lBretagne pouvait fournir pour
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fffcopéfer dans îe siège des ft»rteresses mafilirûeâ ; eV
9.pràs avoir été rauître de TOcéau, on s'aperçut par la

défaite réitèree^des vaisseaux anglais par ceux des Etats-

Unis, que les marins anglais ne savaient plus leur mé'
lier, que raichitecture et l'artillerie navales étaient en

décadence : La Grande-Bretagne put remvxUer promp-
tenient à ces défectuosités par des dépenses extrava-

gantes, niais sur terre, il ne faut attendre de succès que
quand il surgit à un siècle de distance des génies

comme Mi«rll)orougli et Wellington, qui se font jour et

triomphent par eux-mêmes malgré les entraves de leur

propre gouvernement, dont ils n'obtiennent jamais les

moyens nécessaires. (f) Ainsi tout se fait mal, jusque aux
lois, qui »e font à la vapeur malgré les avis du chance-
'ier Bacon, qui dit que la multitude est la preuve de

la décadance des loi?^ , et aux édifices, auxquels trop d'au-

lorités mettent la main : on parvient avec trois ou qua-
tre fois la dépense à élever quelque chose de medio-
«•re en comparaison de.*! édifices du continent. Le Pré-
sident du Bureau des Travaux n'est ptus même im ingé-

nieur. On regrette enfin à la tète de l'Angleterre

Colbert et Louis XIV. (•)

Après ces données, la fabrique du gouvernement
0'Angleterre paraîtra peut-être moins cxcellen'e ; et

l'on ne ix)urra s'empêcher de la regarder comme étran-

ge, si l'on considère encore une fois qu'elle n'est basée
que sur des fictions et que des fictions ne sont toujours

que des fictions, en centravention des queues les gau-

s-^rnans ne se gênent pas d'agir dans la sphère réelle

des affaires : ainsi de la fiction de l'inviolabilité du
Roi sous Charles 1er 'et Jacques il. Le Parlement
n'existe pas sans le Roi. qui en est la première branclî»e -y

il n'existe pas sans sa convocation, et cependant les>

deux chambres déposent Jacques et proclament (Tuillau--

me et Marie : où est donc l'hérédité de la Couronne Z

(f) Servi n(^' three of the weakest cabinet? in Rarape (l'Augleterpe

?'t)3pti|;ae et le Portugal,) I hâve to contend^ag^uinst. llie nsostpower-
fni governm^nt iu the world.—Wellington à M. Villiers.

(*) The chancelloj? of th« exohequar aokootwleâp^^d (en parlant da
Palais de Buokingham, pour lequel « on demandai* £196.000 de plu»
que le prix^ demandé d^abord) tbat nnder no possible clrcumstr.a ce

could th(v1t «tructare be rendered a palace ducb as a io,oaarcb| oc ftVif

gentlet&sA qC taat« covM des^Q to li^ Uu
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lie chevalier Blackstono explique cela comme il peut»

et ne pouvant rien dire de plausible, il donne comme
su raison concluante, que tout Anglais doit respecter

cette page de l'histoire de son pays. En 1788 le Roi
devient insensé, le Parlement sans tète et la nation

;

justement alarmée. La constitution dit que le Parle-

ment ou la législature n'existe pas, ou du moins que son
action est suspendue jusque à la réparation du rouage
qui manque ; et .cependant les deux chambres statuent

la régence, que le prince George accepte. Alison juge à

bon droit cette mesure anomale. Quelques-uns préten-

dirent que le prince de Galles devenait régent de droit :

le fait est que la constitution n'avait point j)Ourvu à un
cas bien possiWe ;—qu'elle avait lùéme ôté les moyens
d'y pourvoir. D'autres enfin jugèrent l'occasion favora-

ble pour tenter l'établissement d'une République de fait,

et leur chef fut M. Fox. On s'était habitué de long-

temps à traiter cavalièrement la Couronne. Un orateur

avait donné au Roi une leçon d'économie, et le fameux
Dunning avait imploré Sa Majesté de se réprimer, elle-

mônie. La reine Anne aussi avait entendu quelquefois

des remontrances inciviles. (*) Seccft de
Tel néanmoins qu'est le gouvernement de la Grande- i^ dure»

Bretagne, il est si fort au dedans, que le peuple ne sau- de I»

rait lever la tête. Et j)Ourquoi î.... pu ïce qu'une armée
innombrable-non pas 100,00J soldats—mais une armée
innombrable d'employés, est inloies.s«îe au maintien de
cet ordre de choses / — non pus stMilcment l'aristocratie

et le clergé, qui ont les deux tK'ix du sol, mais tous

ceux <iui vivent du gouvernement : et il a été pourvu à

ce que la turbeen fut assez grande. Ce sont les officiers

municipaux, la magistrature, les eni;)l.oyés des bureaux
publics, les officiers de l'armée et da la marine. Il y v.

CousiitH-

tiutk aa»
gIaiH<i.

(•) Sir Fletcber Norton, the spoakor, on prcsentinj; the hill for

the augmentation of the civil lisi lo lii^ kiii:,', iiscd ihesf <'Xi)re-3ion3,

Ihat bis Mi'jesty's faiihful common» liml ^niiuiù iiira rn»t only a /;irg«

présent siipply but ft Yçry gre»t udiiiiit)ii!il !vv»Mii'.e
;

gréait, saui Ue,

beyoud exHinple
;
greut beyond yum M.'ijesty's iiighes>t (xpHns»» j and»

liiia they bave donc in awell groMiiùoij cuDiiiouçethuiyouwiJl upply

wisely, wbat tbey hare granted libt'i»i!ly.

" Danning moved an adiress, praying bis Majesty neither t(>di.s«>î-

re nor prorogiie parliament tiil mea^^ures ^aould be udupled tu dimw
uiab tbe regul influeuce."— Goldâmiih,
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un amiral par vaisseau et un général par deux cents
soldats. Le général Foy [§] a assez bien explicjué le»

gains considérables que chaque colonel fuit ^ur son ré-

giment. La pUi[)art des généraux ne savent que pusser
une revue et sont une nuisance dans le service, d'au-
tant i>Jus que le défaut de talens ne les empêche point

d'étie employés ou d'avancer, tel en Canada* le général
Gore. (*)

V'oiià ceux qui forment l'opinion publique en Angle-
terre. " Quand dans un pays, dit Cobbett, toute- le»

presses et toutes les chaires font chorus
;
quand elles

jouissent de l'appui spécial du gouvernement, on ne doit,

sans doute pas être surpris (pie la masse du peiqile croie

bonnement ce qu'on lui ordonne de croire. "
(f)

Mais les Anglais ont VHubeas Corpus.— Oui, mais
^'exécutif peut le faire suspendre et lesdilièrens pouvoirs

la chambre basse elle-même, s'arrogent celui d'arrê-

ter. (') On l'a vu même incarcérer un shérifl'. C'est à ce
sujet que l'historien Alison fuit des remarques mémora-
bles» Il s'agit de l'arrestation de Sir Francis Burdett.—" Tkere is much suhject far anximis reflcttien in the

breast of eccry friend qf rcal freedom. It is the essential

characteristic of such a blessingy that it renders laio omni-
potent, and Personal privilège quiescent ; the monarch
may punisii an insuit of<.red to his authority, but he

must do so by ])rosccutions in his mon courts nf law and by
proving the accused party guilty before a Jury ofhis sub-

jects. Tlicre is notonly the same, buta much stronger

reason, why a numerous as&emhly of the Législature slwuld

[•] Chacun ses mœurg : celui qui plaide pour obtenir une indem-
nité de l'honneur de sa femme, ne ronjjiia pas de grossir son pécule
avec le3 rognures des habits des soldiit.^. fje colonel est, à propre-
ment parler l'entrepreneur à forfait de l'habillement.—Guerre de la

Péninsule.

(•) Then the jui»'!" b«r.<it «;ave way to motives of «rabition and
pr'vate interest ; a Wiu *x'. pror< siinitted, when the end for which
it was originally eutcred . ; i j was conf»*S3edly no lon^rer attainable

;

and the people w^re b'^-'^ur;^ wi''' increasing taxation, roerely to

enrich contracto -^.-i) S'Urfk'ji'bb'.s. Ag. in^t •" iCh phalanx, it was
uo wonder that ihv v •(!' -^^ pr posàony for KLaoving evils, proved
•bortive.—Gontiu d<, ' >uià îmUU

(f) Lettre V.
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hè constrained to enforc^ the respect due to their avthority *

or délibérations when instnitrd out of iheir cwn jrresencey

and not at the moment ivtAirfcring with their own discus-

sions, in the samc ivay^ftw iti their case, nunU>er destroys

responsibilityrcithoutconferrin^ UHsdoiti, {) while ambi-

hition weakcns the semé of justice ivitliout adding to the

capacily forjudgment. In, this respect there is no d/fe- .

re?îce ivether the asse.mhly is oj aristocratie or démocratie

class ; loether it is sulrject to the caprices of a tyrant majo-
rity, or sivayed by the injluence of a corrupts court : hu-

man nature is always the s(Wie, and the danger of tyran-

ny is not the lessformidable that its powrrs are wiedded by

a multitude of iyrants. Under preterice of maintaining
tke inxiolahility of their own privilèges, a despotic assembly

may entirely ectingnlsh those nf their subjects. While
prnfessing for thetnselves, the most luiboundcd freedom of
discussion, they mny crush ailfcarlcss examitiation of their

onduct by o^//trs."

Le îSénat Romain ou celui mt^nie de Carthaife n'on^

pas égalé en pétulance les Communes d'Anj^j^terre.

L'illustre historien précité et Coxe, l'historien de Marl-
borough et de la maison d'Autriche, conviennent qu'il

n'y a rien de plus faux qu'une enquête parlementaire,

et Hallam avoue que les sentences du Pailement offrent

au monde la plus grande accumulation d'initpiité judi-

ciaire dont l'on ait entendu parler.
[ ] Dans l'enquête

{•) '• In the multitude of counsellors, saiJ Solomon tliere ia safety
;

yea, said Da Gregorj, but it is safety to ihft cunseliors, not to the

eunselled;

[•] It i3 observed by M. Ilallam, that the statc trials of Sngland
pxhibît the most appalling nccuraulation of judicial iniquity which is

to be fonud in any âge or country of tue world, auil exceeding in

atrocity any thin? roo.orded of légal injustice in tlio aimais even of
Eftstern flespotism. The renoon, he justly add.-», is, that the monarch
could not wreak \\\^ vengeance, or the contendinpj iioljles or parties

destroy each otiior, as in other statc.i by open oiitraf^cs or uudisgui-
sed violcnci', and that the courts oflaw were the théâtre, and slate

prospcutions the cngines, by which this oppression whs peipatrated
and those pontests of faction condiicted. If iho purification of the

légal tribunals, which took place at the Révolution, has freed, as it

undoubtadly has, tlie judicial ermina of Bngland froin this bideous
imputation, it has only, in raany cases, transferred it to nnother quar-
ter ; and Parliament is the arena in which, frora heiiceforih, the
contest of pariy were coaduct ; hère the historian is to find the trac»

uf th» indélébile corruptioa aod weakness of bumuDity. On no other
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IlVmont.

«coiïtre le <iuc de Mariborough accusé de péculat, le*

Communes le condamnèrent pour avoir reçu des princes

alliés une déduction de 4>^ par cent, bien qu'elles fus-

sent décidées d'avance à l'accorder au duc d'Ormond
son successeur et leur créature ; et quand les princes

qui avaient accordé^ cette déduction protestèrent contre

la sentence, elles traitèrent ce protêt de libelle faux,

scandaleux et malicieux dans leur langage ridiculement
redondant.

Les Anglais ont le jury : nous avons vu ce qu'ils faut

en penser.
( )

Ils ont dit-on la liberté de la presse , mais les Com-
munes d'Angleterre et du Canada ont arrêté les édi-

teurs et imprimeurs qui ont osé parler d'elles, et 1;l

législation anglaise, en cela différente de celle des pays
qui ne proclament point cette liberté, offre un cjde en-
tier sur le libelle.

Il est vrai de dire que cette forme de gouvernemeul
offre un avantage qui, au premier abord, semble iniij-

préciable. L'exécutif peut obtenir promptemeut plus

de moyens qu'aucun autre gouvernement. On l'a vu
dans les jours de Chatham, et encore plus dans la lutu

de son fils avec Napoléon. (*) La chambre des Com-
munes ne redoute pas plus les dépenses que les Corpu-

principle, indeed the occaaionul gross injustice and fréquent politi

cal insunitj of ilie Eajîlisa Legiàlalnre aud people, Uuiin;? the liist.

hundred aud lifly yeard, can be eicplained, It is a commoti rcmark i;i

Parliament, that iu f>arty quaatioiis, the real notive of Ûv: 9|lenke^.^

is never divulged iu debate : and that \lie considérations and objtîc; *

which botU sides hâve raost at heari,, art; tlioso which are wiili tiiu

greateat caro witbdravvn from the view. Ail parties hâve in this

way, come to reduco to perfection, ia a practical fuim, that cel»

-

bratedi'.aying of Talieyrand, that ^' the great object ot speech is to

coaceal the thought. "—Alison. IJI 2GG.

*

(î) Si quelques fâcheux indices m'amènent devnnt los assises, il

faudra que nous soyons bien bôies, mon avocat et uuu, pour ne pa^

donner la berlue au jury. i Le crime fut-il plus clairipie le S 'h'il, in*

lJ?nt-on pas jouer à croix on pile la sonteucede jupït's tiré
J
m sort '.'

Je diraia^un jury . messieurs, allez à vos ufiUires , laissi'Z la justice ù:

ceux qui conaids'ïnMes loie, et croyc'Z que la question de fuit •'xi^

encore plus de sagacité que la question de dio i—Plutm PutlicfànelU'

(•) Mais il y a des exemples où cette forme de gouvernement fait

«a contraire manquer les pins grandes eut' éprises, commf du terap»

de Marlboro\igli. ** It was, iudeed ihe conviction of Mariborough,

that the huauliati/ra uf ^''rance had been dela^cd br the domcsliu
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râlions des cités, parce que ce ne sont pas- elles qui

paient, mais le peuple. Ces moyens sont, après tout,

employés glorieusement, à de grandes choses ; mais en
résultat, qu'arrive-t-il ?.... Après un effort gigantesque,

l'état d'aiiàisscnient,—une laiblesse chronique. L'An-
gleterre }(erdit ses colonies d'Amérique ])nrce qu'elle

était impiiiî^sante à ])ayer la dette de Chatham j elle

perdit toute inllucnce sur le continent durant la der-

nière partie de l'administration de lord Liverpool, parce

qu'elle n'a pu payer la dette de Pitt. Et sans ])arlerde

de ces dépenses extraordinaires qui peuvent Otre la

cause prochaine de la ruine de l'empire, il est un fer-

ment, une cause éloignée de ruine dans la dépense ordi-

naire,—d'ins le système de papier monnaie et l'usage

de prendre continuelleir.ent sur les ressources de l'ave-

nir, tlo l'aveu non seulement de Cobbett, mais de Na-
pier et d'Aliit'on. Le gouvernement do la (îrande-Bre-

tagne coûte probablement vingt fois autant que la

mouarchic plus splendide de Louis XIV, et celui du
Canada,—sans armée ni marine à soutenir,—plus qu'un
royaume de (îrèce ou de Hanovre, et peut-être même
que celui de Belgique. En fait de législation seulement
cha(jue loi lU sim}ïle projet de loi, sur des centaines,

coule une somme énorme, taudis qu'une Ijonne Ordon-
nance méditée pondant des années par un D'x\gues-

seau ; ne coulait com])arativcmeijt rien. Les travaux
publies ne pcuvcnî. murchcr sans favoritisme éhonté et

gaspillage inoni d'argent. -^ J^cs gouvcrneiiiens monar-
chiques, dit Dorost Certes, ont un très grand avantage,
c'est qu'ils sont com|)iirativement à bon marché. Les
gouvernemens constitutionnels out un très a:rand incon-
vénient, c'est qu'ils sont très cher. Les gouvernemens
constitiitionnels, jiartout où ils existent ])ériront par la

])anqueroute. " L'abbé ]\lartinct Ta dit plus plaisam-

ment dans son Pldton-jwUchuidlc : " (Juels frais d'en-

1 retien ! Pour empêcher tant de ressorts criards de

feuJs in Kng]f\n(3, nnd liis opinion is corroboraled \y the avowal of
Torry aiiJ tlu.' rrcncli wriiors, iliat Fiiiiico was savod Ly oiir disgrn-
ceful narty contesls, dit raicliidiacre Co:<p.—Le ministère inepte d«
lord IJowick et des "Wliigli?, jmr une nnatliie et une parsimonie ei

diirurentes derarabiiiun et de la muniliceuco de Pitt, laissa le czar
Alexandre succomber ù Tilâit, et lit rétrograder poiir huit années la
cause européenne.

20
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prendre fou, il faut les inonder incessamment de sain-

doux, et, vous le savez,, le saindoux qui convient à

ces sortes de machines, c'est l'or. Oui il faut bien
le dire, un des grands défauts du système représen-
tatif, d'ailleurs si parfait ! est de coûter biîaucoup et

de ne produire que des riens. Le mal va même
en croissant à mesure que le système se perfectionne,

témoin la marche progressive de nos budgets.—Mais
comment les gouvernemeiis à bon marché ! sont-ils si

dépensiers î La choses s'explique aisément. Comme
grâce aux perpétuels reviremens ministériels, il n'y a
personne i)armi les fabricants du budget qui ne se pro-

mette d'ôtrc un ;our ministre, chacun se plait à engrais-

ser la poule daiifi l'espoir qu'il pourra en arracher quel-

ques plumes. iSi pour se défaire d'un entêté qui s'o])s-

tine trop longuement au poste, il faut une pension de
retraite, on la votera sans rechigner : *à l'ennemi qui

fuit, pont d'or ! Et qui sait, on peut se trouver demain
dans le même cas, et on sera content de n'avoir pas
épargni; l'édrcdon au lit de ses prédécesseurs. (*)

I 'apic>^ ce qu'on a vu de l'absolutisme en Angleterre,

faut-ii s'étounci j.i'Kdouard 1er. et d'autres monarques
aient contribué comme deux-mémos à l'édifice de la

constitution d'Angleterre? Sir .lames McKintosh
a entrevu ([ue non dans ce ]»assage de l'histoire de son

pays:

—

Tlic j^'^'U^Gf of Farlrmcnt uns th,us enlargcd hy
this monarclh and hy liis sicui.ssors not oïdy to facilitai

c

gi'ants of inoncyy but to share harsh acts of government^

and to introd'ucc innovations too dariug to be harzarded by
the single arm of a ivary iyrant.''''—n ne manquait donc
pas de sagacité cet ambucssadeur français û, Londres, qui
disait qu'un roi d'Angleterre qui sait s'y prendre est le

plus grand roi du monde !

Mais est-il vrai (pie le gouvernement de la Grande-
Bretagne ait servi de module commun aux nations civi-

lisées de l'Europe ?

Pour comintiicer par la constitution des Etats-Unis,
eUe est basée sur des maximes diamétralement oppô-

(•) Ici, c'est surtout f»vt>des hautes charges judiciaires qu'on paie
les iufortuaes politiques.
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sées. (*) L'élément républicain domine, tandis qu'en
Angleterre l'élément aristocratique a le dessus. Ici, dit

î'a comtesse Merlin, la tyrannie vient d'en bas, tandis
-qu'à Londres, elle vient d'en haut, (*)

(•) TIio Amoric.ing are said to hâve adopted tho policy though
ibey hâve slmken of the authoritj of Iho parent country, They sav
the wl3(!om ol" that appointment v, icli distributed the administration
oftho public concern-i amotig thrce estâtes, and bore the most
tlecided teatimony to tho utility of our provisions by the élection of

a Président, a Senate and a Houso of llopresentatives. IJutletus
observe how much more atrangely markcd is ihe dissiiuilarity thau
tho reserablance. Tho King of Greut lîrtlain holda his oHice by he-

reditary right, and as long as ho perforais certain conditions, can-

not b'J divested of his dignities but by sucli convulsions as mustover-
•'.urn the whole fabric of governmerit. The président of the araeri-

can cnngress U elccted from iiraong the peopU-, removable at stated

fjeriods, and unfortilied by personal revenue and patronage, The
Ùppcr Houso of Purliament in Grcat IJiitain. wich composes the se-

cond brancli of the Législature, is hereditary iike the hrst; it does
not origiuate with tlit- peoplo and its very principle consits in it3

lieiug indépendant of the popular will ; it is raised by the breath of

the monarch and supported by his favour. The lower honse alono is

formed on the représentative system, and the beauties of that System
are defaccd by inequalfty and corruption. In America, the two bouses

wich constituteihe législative body, arc equally appointed by public

élection. Where then is this boasted similarity to be fonnd. Thero
undoublody are threo estâtes in England and thrce estâtes in America
but the parallel will hold good no further. It is wortby to be clasaed

with that of Shakespear's Welchman : There is a river at Maoedon
;

^,here is also a river at Monmouib, and theve are salmoûs lu both."

—

.Malkin de Cambridge.

(*) Cuba Et rEsclavage.

(f) Ecoutons M. de Tocqueville, champion lui-même de la démo-
oracie.—The self government and ail pow rful sway of the majority
la the greatest and most formidable evil in the United States. The
icproach to witch l conçoive a démocratie government such as is there

established is opeu, is not as many in Europe pretend(*) its weakness;
it is on the contrary its irrésistible strenght. What 1 feel répugnan-
ce to in America is not the extrême liberty which raigns in it, but the

slender guarantee wich is to be found apiinst tyrannny. When
a man suffei'S from injustice springiug froin the majority , to

whom can he apply fer redress? To public opinion? Il is formed by
the mojority. To the Législative body ? It représenta the majority

cand is the passive instrument in its hands, To the public force ? It

is nothing but the majority under arms. To a jury? (•) it is the ju-

dieial commiteo of the majorUy. To the judgos? they are elected by
majority and hold their office at their pleasure. How injust and un-
«asonable eoerer may4)o the measure which stricts jou, no redres ia

practicable.

(•) Ils ont raison : In a country so extensive as ours, a gOTernm«nt
of as much vigour as is consistent with the perfect security of liber-



— 372 -r

Les feuillana ne purent faire adopter aux Français I*
constitution anglaise. Louis XVIII, qui devait à l'An-
gleterre sa restauration, leur en donna une image, de
préférence à la constitution proposéç par le sénat. La
nation française en a fait roxpérionce et niossit-urs Des-
marais [•] et Siiucpiiiiro Souligné [f] se sont écrié :

"

Donnez-nous ciiupiante ans de régime représentatif, et

nous serons plus avancés que les Anglais," mai» la Fran-

f*) Tableau dos Progrès do la Civilisation en France.

(f) TroiK Rc'gnc3 de l'Histoire d'Angleterre-

ty in indl.-!;>en-!ablc. It h iiidci^il, little nnro tlian a namo, whoro Ihe-

governineiit id icj fiioblo lo wiilistaiid tl.e eiiterpri^e of ficli.in. ti>

confine eucli menibcr of iher society wiiliin tlie limita prcsoriljod by
tlie l.'iws, and to mrtint;Mn a'.l in tho sure and triiii([uil onjoynj'jiit of
the rigbts of person and pr)jK.>r{y. . . . The altorualo dominion of onc
faction over anuther, sliarpeiu'd by the apirit of rcvcnge natural ti)

party dinsension, 'm itself a luust horrid dospotism. Tcslamvnt de

Wjsliin:j;ton aux .linérintinf;.

Tliis country wliicli bas givon îlie world the example ofphysical
libcrty, ows it that uf m >r il e n uioip i.t.i')a also

; for as yct, it \i but

nominal wilh ns. Th-î imiuisilion of tlic public opinion ovorwholnjs
iu praclice the freedom (/v.s<'/-^'/ by «•>' i'i thronj— .lefftirsoti. Le
ravacfèn^ de la démocracie et du despotisme est le même.— Aiistote

Do Toi IV a -1.

Los moderne.-', bien pina q'ic ranticpiitt', ont proclamé la force eom-
ir.e jirincipe coi^titutif d^» bi sociôtô. M li-^ il y a une souveraineté

antôrieurc à toute autre
; c'est la souveraini't<' du droit, c^nirno Xéno-

pliort noua dit qiT^ S )cr.ite proclamait cette vt' rite en présence de?
exiguïtés et turbutantes d'.jmocr.icie3 de la t'iréce. Cicornn Ta procla-

mé aprù.s lui en prés'^nce (b-.s progrr^ toiijiur.? croi'^? m? de la liémo-

cracie romaine. Si la volonté de^ iicnp'.es nnnn dit-il. fo.^ait seule 1.^

droit, pour r:'ndre légitime le lirigan-lago, l'adiiltéro,, les substitu-

tions do tostamens, il suflirait de gagner les snttragos et de s'as-'ure--

la majorité. Il y a plus, si lc.s pnflrago?? îles fous sont assez forts pour
changer la nature des clirses, pourquoi ne pas arrêter entre eux que
ce qui est mauvais et pernicieux sera désormais tenu pour bon et

salutaire, on pourquoi une loi (pii de l'injuste ])eut faire le jute ne
convertirait-elle i>as le m il en bien. Qnni si popit'oruni Jwst/s _/;/m

crnislUncrenlur,jni; es^^oj Ittrocinari^jm aifultcrarc, ju^ ti'.slaiiin.nta tidsa

fi}>j)onerr, ai hmc suffrnqm mit scitia muItUwItnis ]>robcn-entur. Jurien

peul a dit que le peuple n'a pas besoin de raisons pour valider ses ac-

tes.

. (t) Oe que le Parkment anglais ot le Congnùs anaéricaia font ha-
bituellemeot.
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<,t a depuis lors passé par quatre révolutions. [•] L'Angle-
terre imposa de iurcc sa constitution à la Sicile ;—elle

Arracha, pour y parvenir, la reine Caroline il sa famille,

et la Sicile l'abolit aussitôt qu'elle fut délivrée de la

protection de rAngloterre. Elle no l'a pas donnée au
Portugal, bien que ce royaume no soit qu'ime de ses co-

lonies, et les Corses la s(!Couéreiit avec le joug anglais,

aimant mieux repreiulre celui de la llépubli([ue françai-

se, qu'ils av^aient également secoué. L'Espagne est

dans le pire état social [§].
Cepemlant, si les Anglais sont contons de leur gou-

vernement, il est vrai qu'il leur convient ; «^t s''ils se

tïroient libres, il est vrai de dire qii'ih jouissent de la

liberté, car c'est en elTet la même chose de se croire li-
jj^^^j^j,

t)re et de l'être. [|] Mais aujourd'hui, il s'en faut bien joiird'hui

que tous les Anglais soient de ce sentiment, et l'on s'en en Antile

Led vi-

I â de lu

Constitu-

tion .:on-

niirf ali-

terre OiO-

mo.

(*) Ati lieu d'îidniirur oc pays sur la foi do quebiues enthousiastes
ùcrivassicrs

,
parcourons-le en observuiours, entrons dans les prisons,

'laus les inaiàons clo correction, do travail ; étudions les lois sur lea

;>.iuvri'S ; e.xaniiuou ; le sort do i;i population mauufacturion', et nous
nous Jenuinderoii.s ensuite si les unuqiu-s de l'Asie, et les esclavea

^ics (îreci et des Uom.iins n'étaient pas de prtits bienheureux auprès
îe^ ]tro!étaii-es ÎJ l'Atmieterre, qui va corner partout le jT'iand mot
tle lib^rié et joIcl" des chitFons constitutionnels ^lux peuples paisibles

afin do loi [liller tout à -îou aiôo pondant qu'ils s'entré^jorgent pour
dos mots. PUit au ciel que nous eussions toujours été en lourde con-
tre les manoeuvres de cette ])il!ar le ensorcelée ! Aussi, voyez co qui

nous arrive. Tandis que ragiota;,'0 et l'industr'alisme encombrent
nos rues tie voitures dorées et nos s dons de grands seigneurs naguo-
res gartjons do boutique, le paupérismo, exténué do besoin, furieux

<1o misère, élève des barricades, s'arme de pavés, so rue sur lo canon
en demandant du pain ou la mort. Peu importo que les lois abolis-

sent l'esclavage là où trois cent inllles propriétaires disent a vingt
millions d'hommes ; condamnez-vous à un travail forcé do quinze et

même do dix-huit heures par jour, et nous vous empêcherons de mou-
rir de faim. Sacrifiez'Uous la moralité, la santé, la vie do vos enfaus
•t vous aurez, un morceau de toile pour couvrir leur nudité. Le ser-

vage nous arrive avec ses horreurs, moins ses uvantr.ges.

—

Platon-

JPolichincUe.

(§) It is diilicult to say how much a supposed identity with British

imerests muy not bave injured that libéral cause which, forthe pre-
ijeut, seems so utterlj wrecked in Spain, dit lo Times de Londres.

(t) The English are a people very subject to reçoive, iind to cher-
»âh false impressions : proud of their credulity as if it weire a virtue,
the r-njority will adopt any fallacy, and cling to it t\^lth a teaacity
propwrtioned to its grossness.—Napier,
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Le peuple
Anglais a
à envier le

sort de ce-

lui do
l'AutricIie

<^t les Ir-

landais,

celui des

Husses.

apercevrait encore pius si le peuple pouvait lever la tô-

te. L'historien Alison, Anglais par principe, convient
que le peuple de la Grande-Bretagne a bien à envier à

celui de l'Autriche, et les Irlandais à celui de la Russie.

En parlant de TAutriche, où l'on proclame qu'il n'y a
aucune liberté, il écrit : " l?i noother country pcrhaps,is

so uncommon a degrce of well bcing ta be see?i anwng ihe

peasantry ; 7ioivhere are thc fruits oftlie earth divided m
apparcntly such cquitahlc proportions hctioecn thc landlord

mid cultlvatnr ; nowherc does ease and contentmcnt prevail

so univcrsally in thc dwellijig ofthcpoor. Whcn it is re-

collected thaï this gênerai prosperity takcs 'place in a comi-

try whcre the taouition is so slight as to bc almost impercep-

tible by the great body of the people, it must he admitted
ihat thc philantropist has onuch cause to linger witlu satis-

faction on ils contemplation. Il admire la nation autri-

chienne qui livre deux grandes batailles à Napoléon
après la chute de la capitale, et s'écrie : those icJio af-

fect to condcmn its institudons loould do ivcll to examine
the annals of tJie loorldfor a similar instance of patriotic

resolutions, and search their own heartsfor the feelhhgs and.

the dévotion requisitcfor its répétition. Il lait aussi la

comparaison du servage russe et de la misère de l'Irlan-

de. " Prcdial slavery, as ail the ivmid knoio, is gênerai
in liussia. . . . Tlùs sullen Une of démarcation liowever^is

77iuch less strongly marked,from thc custom ivhich ])rcvails

ofthc Qnaster allowing thc serfs iclio havc a turnfor com-
merce or the arts to engage in such lucrative cmploymcnts^
a practicc whith almost Icts in to the industrious serf tJis

blcssings of f''ecdom. ['] Even to thosc ivho rcmain at

fhcir 2>i'istine occupations of the axe and thc plough, the

bond ivldclb atl,aches tltem to the soil, though often felt «»

galllng at one pcriod qf livc, jJ^'ovcs a blessi. a:at another.,.

Rrlief in sickness, carc of orphans, maintainance of the

maimed in old âge, are impôt tant advantages to thc la-

bour, ng classes even in the iiiosifav^v- able circumstances ;

anl .11 rude 2Jcriods,they are of i .: Imalic value. The
long 'uunt of nich mainiainanc ^. :..: tare for thc poor is

[*] Provisions arc plentyfiil, pood n ri cheap; good confortable

log-houses are to bc seen iu every village ; immense droves of cattle

are scattered over unlimited pasturos ; andwhole forests of fuel may
be had for a trifle. With ordinary care and eponomy, the Russian
I)ea9ant raay become rich.—Cocbrane.

. I
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*Jie truc secret of the miserij of Ireland ; it would hc a real

hlessi?ig to its inhahitants, in, lieu of the destitution offrce'

dnm,to ohtain the protection of slavery, Stripes,insults

and coYïvpidsory labour are no light cvils ; but thcy are as

nothins compared to the ivasting agonies offamine.'''' Golds-

înith, Napier réprouvent le gouvernement de leur pays.

[*] Le bonheur du peuple, dit Col)bett ne doit-il pas

!';tro» en définicivc le but de tout gouvernement et de
toute institution politique ou religieuse \ Personne ù,

coup sûr n'hésitera à résoudre afhrmativement celte

question ; et c'ependant Hume ave. Adam Smith et

quelques autres écrivains de l'école écossaise, parait

croire qu'il peut exister une grande somme de richesses

pidiliques avec une extrême misère individuelle. On
dirait en vérité que le peuple n'est aux yeux de ces

gens-là qu'un vil troupeau charg'é de travailler pour un
être abstrait qu'ils appellent bien public. Il ne s'agit

pas, à les en croire, de savoir si le peuple, dont le bon-
heur doit être le but de tout gouvernement, est heureux,
mais seulement si l'Etat gagne ou perd de l'argent.

—

"^^uant à nos libertés publiques, quel autre avantage la

réforme nons a-t-elle procuré que la liberté d'avoir qua-
rante croyances au lieu d'une seule ? La liberté n'est

pas un vain mot, ni une idée abstraite ; chacun la com-
prend. C'est jouissance entière et paisible de la proprié-

té et rien de plus, ^wo^ si vous n'avez pas cette jouis-

sance entière et paisible, vous pouvez vous donner le

nom qu'il vous plaira ; mais vous ne serez jamais qu'un

(*) It is uot yct dcculcd in politics, wether thc diminution of kingly

jtower in Eugland, tends to lucrcase tlie happinoss or the freedom of

thc poople. For niy own part, far from seing the bad effects of the

tyranny of tUe great, in those republican statos that prétend to bo

l'ree, I cannot help wishing that our nionarchs may still be allowed
TO enjoy thepower of controlling thc oucroachnicnts of thc great ut

home. A kiug may easily be restraiued frora doing wrong as he is

' I* one man ; but if a n;: ,^.bor of th' ;^reat are permitted to divide

.'lU authority, who can punish them if tho descrve it. Upon this prin-

cipJe, therefu , and not from any ompty notion of divine on heredi-

tary right, s luo may think I )• iv'o leanod towards monarchy.—Fref.

de Goldsmitu.

The delusion of pnliamentary repreaentatîoa enabled the English
governmeut safely to exercise an unlimited power over the persona
and the property of the nation, and through the influence of an active

and corrupt press, it ezercised nearly the same power over the public
mlnd,—Xapier.
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esclave. Or, c'était vers ce point si important que se
dirigeait toute l'attention de nos ancêtres catholique^.

Ils ne permettaient ni au roi ni au parlement de toucher
à leurs propriétés, si ceux-ci ne leur en avainnt préala-

blement démontré la nécessité. Ils ne lisaient pas de
gazette, ils ne s'occupaient pas des débats des deux
chambres du Parlement, ils méprisaient nos Jouissances

intellectuelles ; mais ils regardaient la i'aim et la soiT

comme les plus grands des maux, et n'auraient JLimais

soufiert qu'on les réduisît à une aussi terrible extrémité.

Enfin, à leurs yeux, la maigreur et les haillons étaient

les signes ciiractéristique de resclavage. Eéjiétez le

mot de liberté tant qu'il vous plaira, s'il ne vous procu-

re pas vos besoins, ce n'est qu'un vain sou. Nos ancê-

tres catholiques ne votaient peut-être pas tous aux élec-

tions ; mais nous, y votons-nous tous ? La grande mas-
se du peuple a-t-ello aujourd'hui la moindre inilnence

sur l'adoption des lois et sur le vote ou la répartition de
l'impôt? []

S'il y a des hommes éclairés qui sont loin de se faire

illusion, il ne manque pas non plus de fermons de sou-

lèvement parmi le [)euple. Il n'y a qu^Mi Angleterre
que le char du Pv-oi est mis en pièces par la populace en
allant ou eu revenant des chambres. Jamais vizir n'a

.^^1?

ï>'i

(*) On causa de tout, surtout uo h\ politique. Ln, forme du f^ouver-

neinent l'ut luise sur le tapis, et les Aufrlais .se livreront à l'admira-

tion l;i plus enthousia.'te de la ruonareliie uristocraf icjue de leur pays.

Le banquier, le député et l'avocat-iiistoritu s'a.ssociaient à cet éloge
et convenaient que rhuni:initc n'av.dt rieu à désirer au delà d'une
charte qui basait le bien-être de quelques milliers de priviléfriés sur

la misère de tout un peuple. .Mais selon ces révoIutionnHires à mi-
côté, ce n'était plus seulement la noblesse, c'étaient aussi les riches-

ses ot riiabileté qui devaient créer les privilèges, et l'aristocratie de-
vait être hardiment éiendue à la bourfreoisie. Samu-.-l (jall, de ce

ton railleur qui lui était habituel, compléta et exagéra les affirma-

tions de ces avocats populaires. Il jura qu'il y avait deux classes

d'hommes : ceux qui sont faits pour gouverner, pour jouir, pour être

députés ou ministres,—pour avoir le luxe, les places, l'éducation et

le loisir ; et la populace, qui se compose des trois quarts au moins de
la population, et que la Providence a condamnée à porter le fardeau
il perpétuité, ù suer, à ramper dans l'ignorance et le dénuement, "à

être le fumier qui engraisse la fortune des autres. Il déclara qu'il

comprenait les révolutions, ù condition qu'elles auraient pour effet

de substituteur un ministère à un autre et même un roi à un autre,

mais non certes ! de substituer le peuple au roi et au ministère, et

d'élargir le gouvernement jusque à y faire tenir la nation tout entiè-

re.—Alexandre Dumas.
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k\ih plus détesté du peuple que Castlereagh,aux funérail-'

lès du(^uel il poussa des cris de joie, et l'on connaît la

terrible scène de Birmingham et les excès de 1817 et

1830 : ceux-ci faillirent coûter la vie au du3 de Cum-
herland et à Wellington lui-même, à qui la nation de-

vait tant
;
quand cette populace afîliméo renuie, elle se

montre d'autant plus sauvage qu'elle a été [jUus compri-
mée.

Pour élever un échafaudage tel que la constitution

anglaise, il fuut inventer, créer de ces crimes qui ne
peuvent exister que sur le papier et dans le style ridi-

culement exagéré de la Ch;ui'*c;lleïie anglaise, v\. (pic

Clac'ksitonc ap[)èle avec assez {icu de bonheur mula 'pro-

Jdhita par opposition à mala in se ; et cela cotiime corol-

laire du système qui veut que ceux (pii tiennent le sol,

non parce qu'ils l'ont acquis, mais jiarce (pi'on le leur a
donné, aient, non seulement un inlérét pro[)n' et distinci-

dans Tétat, mais jouissent aussi exclusivement de l'uti-

lité d'une telle organisation, ne lai.^sant au grand nom-
bre que des libertés nominales, dont la valeur est du
moins une affaire d'opinion, ù coté de la misère ; il faut

nier au menu [)eiiple le droit tic vivre, pour ne protéger

([ue le droit de pro[)riété concentrée et exagéré outre

mesure. [J i]n uu mot, pour nous servir des ex[tres-

tsions d'iui savant correspondant do M. Wollowski : Au-
cune constitution ne liiit laie aussi grande [)art cpi;; la

constitution angluisc à la propriété. Elle est pariaite,

SI la concentraiion du sol dans un pc^tit iiumbrede mains
et son immutabilité, sont des laits naturels ou indifiérens.

iNlais si la fin de la société iTcst pas là,— s'il y a dans

l'état (pielquo autre intérêt que celui des propriétaires,

—si le citoyen a des droits [lar cela même (pi'il estliom-

mC; la constitution anglaise est une chimère.

La situation d'ilotisme et de dégradation où les clos-

ses populaires sont maintenues dans la (irande-Bretagne

prouvent ce qu'est le libéralisme anglais à l'intérieur.

La liberté dans ce pays, est fictive, ct)mme la loyauté,

comme la philantropie, comme le zèle ardent des ora-

teurs et des publicistes pour l'émancipation des peuples

et pour les grands principes de civilisation dit Al. De

<*) Le droit gie propriété est sacré, mais celui de vivre l'est enco»
plus—Les évëqiteâ catholiques d'Irlàude à sir Hobert Feel.
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Lourdoucix ; et le général Foy . " Voyez-la soutenir

avec une chaleur égale les causes justes et celles qui ne
le sont pas. Dirigeant aujourd'hui la ligne des rois con-
tre les peuples, elle sera dcmtiin auxiliaire des peuple.^

contre les rois. Le elle accélérera le développement de
l'esprit humain ; ailleurs eiîc armera la colère aveugle
du sauvage contre le travail de l'homme civilisé. Le
môme trésor paiera l'assassinat de Paul 1er, et versera

des secours sur les incendiés de Moscou. La même
torche embrasera les flottes déprédatrices d'Alger et les

édifices sacrés de Washington."

.T'ai oublié dans cet aperçu bien des faiblesses et des

anomalies anglaises,—-cette longue calomnie par exem-
\)\e contre les vcnux monastiques, tandis que la Cliam-»

bre dco Communes a été remplie de projets pour forcer

la classe ouvrière au célibat ;—cette presse des mate-
lots, si conforme à cette liberté tant vantée de l'Anclais.

Louis XIV n'en agissait pas ainsi. " On rapporte, dit

d'Exauvillez, que des soldats, répandus dans Paris, en-

levaient les gens pro[)res à porter les armes, et les en-

fermaient dans des maisons pour les vendre aux officiers.

Ces maisons s'appelaient des fours ; il y en avait trente

dans la capitale. Le roi, instruit de cet attentat contre

kl liberté pulilique, fit. arrêter les enrûleurs, ordonna
qu'ils fussent jugés dans toute la rigueur des lois, rendit

la liberté à ceux qui l'avaient perdue par la fraude ou la

violence, disant qu'il voulait être servi par des soldats

et non par des esclaves." Enfin, le czar Nicolas n'a-

vait pas tort de dire au marquis de Custine représentant

la France à son couronnement : " Je ne conçois pas la

monarchie représentative ; c'est le gouvernement de la

fausseté, de la fraude et de la corruption, et, plutôt que
de l'adopter, je me retirerais jusque aux frontières de la

Chine."

La devnièro heurf^ de \' ' v. jierro aura sonné avanè
d»^?? siècles. ^V'elli' ton !i 1 1- ; it la ruine do sa constitu-

tion, et en oife' si le parti Lory n'a pu gouverner dan$
les tems de crise qu'en susi)t^ndant le peu de sauvegarde
qu'elle accorde aux sujets,- -si Pitt n'a pu sauver sa patrie-

qu'en resserrant les rouages de cette machine gouverne-»

mentale, comment les whjgjj^s ][év$$ii[ont'ils en pareiUç^
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circonstances, en les relâchant ?[»]-La presse est devenue
un vérita])le pouvoir daus l'état, et le Times, le tyran
des Anglais. L'Angleterre se moquant de ses propres
efforts—témoin les sifflets dont a été accablée l'armée
de Crimée ;—l'Angleterre à la remorque de la France
et humiliée par les Etats-Unis, en est où en était Car-
tilage quand elle mérita de tomber sous les coups de
Rome. Cobbett a dit avant coup : QiiV-t-ellc été de-
puis cent cinquante ans 1 Presque toujours en guerre
durant cette longue période de temps, elle n'a retiré d'au-
tres fruit de ses souffrances qu'uue dette qu'elle/io pourra
jamais payer. Aujourd'hui, il ne lui reste plus d'espoir

de salut que dans l'habileté que déploieront ses minis-
tres à persuader à ses ennemis qu'il n'est })as de leur in-

térêt de l'attaquer. Ses exploits militaires récents ne
sont pas le fruit d'un habile usage de ses ressources, mais
d'anticj[)ations faites sur ces ressources. Elle hypothè-
que et dépense longtems à d'avance ce dout elle aura be-
soin à l'avenir pour sa défense. Aujourd'hui elle est

exposée, par sa faiblesse bien connue, à être insultée et

injuriée ; et dans le cas où elle serait attaquée, elle n'a

plus qu'à choisir entre succom])er sous les coups de ses

ennemis, ou se voir déchirer par des convulsions intes-

tines. Comment jeter les yeux sur la France et sur les

[*] Le cœur- et la tôte, lo poiivcrnement en v.n mot sont minés avec
la inômc énergie, seront (Vapi'és avec la niénie violence. Kn ce mo-
ment les chamt>res du Pivtlemcnt sont assemblées; on s'y tcit, ou
craint d'apporter à kl tribune de mortelles révélations; wLi^hs et

torj's, par un tacite accord, laissent do coté le dédale d'e;/ibi..rras et

d'obstaclos où ce qu'ils nomment la fatalité a poussé l'An^'^ "^rre....

Ils ne ditrent pas que Papinoau, l'illustre ajri'ateur de l'Amer, lue du
Nortl, préside la chambre d'as^^cmbléo du Bas-Canada, et combat vic-

torieusement leur domination sur une contrée aussi grande que TEu-
rope. Ils ne disent pas que les Etats-Unis menacent, et que de tons

les points du plobe 0, la l'ois s'élève une tempête qui s'avance,—qui

s'avance ob3curciî"3ant au loin l'horizon et couvrant déjà ce fier soleil

de l'Angleterre, dont le ^ol tremble sous les pas de ses fils.

Oh ; v'ils ne le dl«ent pas, ils le sevcnt bien. Il faudrait de la snn"

té, de la sève, de i jeunesse pour résister à cei attaques du dehors.'

et tout est caduc, usé, vieilli. Le y. ^përismf^ envenimé pf • le vice»

étend partout sa plaie. Point do .avail ; des monceaux d'or et jtas

de paiu.

Au lieu de force enfin, pour se roidir et faire face au péril, rien que

faiblesse et apathie, produites par ce iriple cancer, les pauvreg, 1q

chartisme, l'Irlande.—Charles Trolopp.
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Etats-Unis d'Amérique [] sans voir vers quoi nous mar-
clions d'un pas accéléré, et sans reconnaître que le jour

n'est pas éloigné où nous ne serons plus qu'une ])ien pe-

tite et bien fiiible nation.

.lomini et CMpelii^uc traitant en î^é léral les maximes
représentatives de théories creuses, Je lecteur ne nous
saura ])us mîHivais i^ré tlo nous résumer par (juehjues

idées de ces dvuK illustrations. " .Sans cloute, dit le pre-

mier,ce que l'un nomme les libertés publiipies, le gouver-
nement constitutionnel, ré(piilibre des trois [)ouvoirs,s()nt

de Ibrt Ik-IKvs cluses, des théories séduisantes. .îe pense
même (pTelles pourraient cunvtMiir avec 1;l démocratie
absolue chex une nation ueuvcî et isolée , comme les

Etats-Unis d'Amérique, au milieu d'im vaste continent,

où elle n'aurait pour voisins que des peuplades de sauva-
ges sans puissance comme sansand)ition, parce que dans
ce cas, lesorag'cs intérieurs seraient sans danger pour la

puissance politif[ue du pays ; mais a"ec une nation entou-

rée de voisins iormidables et jaloux, il en est tout autre-

ment, ou bien il iaudrait du moins asseoir les institutions

sur des bases plus solides que nos Chartres modernes ne
i'ont lait: jusque là,ilsera permis de croire avec Napoléon
qu'en délinitive Tinstitution des trois pouvoirs équilibrés

n'a guère été qu'une belle fiction, dont l'application ne ré-

pond point à la séduisante théorie. Pour qu'elle lut aus-

si merveilleuse qu'on le pense, il faudrait que cette tri-

nité politique pût avoir l'imité de ibi et d'action de la

trinité religieuse ; car, quoi qu'on dise ou qu'on fasse,

un gouvernement ne saurait jamais avoir qu'iuie action

une et indivisible. ['] Soit (pi'il re}u*ésente la nation

envers l'étranger, soit qu'il distribue la justice chez lui,

ou qu'il organise ou dispose des forces de terre et de
mer, qui sont les symboles de la puissance nationale, son
système et sa marche doivent être unilbrmes ; il ne sau-

rait y en avoir deux dans un état. Or si vous établissez

(*) Mais peut-être la nation américaine se sclndera-t-elle avant peu
en plusieurs peuples dèz lors moins redcuiable.s.

Les réformes fuites à hi coastitutio!i anglaise dans ces derniers
tems sont une vraie révolution, grosse d'orages.—Donoso Certes.

(*) The use that lias bcen made of tliis idea' equipoise, to prove the
escellencies bf the toixed forra which bas obtdined in Great Britain,

is so truly curioiiSj that il>^des«rves some atteaticn.—Malkin de Cam-
bridge.
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in de Cam»

«tcois pouvcârs indépendans, toujours un peu jaloux do
le* Mifluçiice et de leur autorité, quels moyens aurez-
v.c d'établir cette unité indispensable à la direction

des grandes aiî:nres du p'iys ? Toutes Itîs assemblées du
monde, lorsque ou les décorera à tort ou à raison du ti-

tre de reprù-îi.MiUins de la nation, seront tracussicres et

envaliissiintes de l(;ur nature ; surtout si elles ont l'ini-

tiative des lois ; car avec cette initiative, elles jujurront

meiKjr le v%'iisseau de l'état si elles le veulent, et elles le

voudrr t, toutes les fois (pi'elles le pourront, comme si

une assemblée coinj)usée de ix-titcs spécialités se réu-

nissant de loin en loin pouvaient êtres aptes a légir une
grande nation !

De cet état de chose,, iî ne peut surgir que des tirail-

lemeiis sans fin, un malaise inoui dans la direction des

aiiaires, et Tinipossibilité pour le gouvernement d'as-

seoir un système ferme de politique (extérieure, celle

qui est toujours le pUis décisive pour le maintien de la

grandeur (b^s états. A celle impossi])ilité se joindra

l'impossibilité d'asseoir un bon système d'organisation

militaire, de rien préparer à l'avance pour des cas éven-
tuels qui menaceraient les intérêts futurs les plus im-
portants du pays.

Ce froissement perpétuel entre le gouvernement et

les chambres électives ne sera pas seulement didicille à

éviter ou à modifier, il aura encore ]iour résultat une
mobilité efimyante dans le jiersonnel des ministères

;

mobilité non moins nuisd)le à un état que l'invasion la

plus menaçante, en ce (pi'elle ne j)roduit que des ma-
gistratures fmtasmagoriques, auxquelles on pourrait

ap})liquer les fameux vers de Corneille dans Cinna :

Ces patit^ souvorains qu'on f.iit pour une aiii.ô?,

A'ojant d"an tompi; si court leur pui-:sance bornée,

Des. plus heureux desseins font avorter le fruit,

De ])eur de le laisser à celai qui les suil :

(jQcnme ils ont peu do part aux biens dont, ils ordonnent,
Dms le champ da public, lar^ri'monl, '\U nioL-sonnent,

Assurée que chacun leur pardonne ai:îénient

Espérant à son tour un pareil traitement.

De quelque génie qu'un homme soit doué, encore lui

{aut-il le temps d'apprendre les affaires de son dép;xrte-

xnent, de méditer les systèmes qui pourraient en amé-
liorer la marche ; et, en politique extériqure surtout,
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qtielle confiance peut-on i..3pirer à ses voisins,—a ses

alliés naturels, avec une instabilité semblable ?

"

Comme nous fermions ce chapitre nous avons eu la

bonne fortune de' tomber sur une (eiivr(i inédite de J)o-

nose Certes, que nous ren;rettons en ce m'jment. (^uel-

([ues extraits de l'écrit d'un témoin non suspect, puis-

que il a j)assé sa vie dans les luttes parlementaires,

viendront bien après ceux qui précèdent, et si nous voy-
ons dans le géiu'ral .loniini un raisonneur plein de nerf,

on verra dans le publieiste espagnol un véritable pein-

tre.

Les sociétés modernes atteintes d'une secrette inciuié-

tude et d'un mal obscur dans ses causes, mystérieux
dans son essence et diabolique dans ses résultats, fuient

le repos comme un eiiuomi et s'abandonnent à la mer-
ci de toutes les lorces centrifuges, cherchant Je ne sais

l'ointiirc quel centre dans je ne sais (piels abîmes. Dans un état
vxacteque J'insurrection permanente, le parlementarisme est oc-

su'^Cor'tes
^upé à trouver la solution d'un problème absolument

<\\i Parle- insoluble, le quel consiste à changer par ses propres dé-
mentaris- crcts la nature intrinsèque des choses, de sorte qu'elles
^"'^' puissent s'assujettir et s'assujettissent en effet a l'em-

pire des conceptions humaines, et qu'elles puissent se

soustraire et s j soustraient en effet à l'empire des lois

générales et ordinaires établies par l'intelligence divj-

, ne. Sa tentative dans l'ordre politique, est une nou-
velle guerre des Titans qui aura la môme issue et les

mômes ruines que la première. En vain entasse-t-il

contre le ciel montagne sur montagne.—Pelion sur Ossa
;

la foudre frappera son front avant qu'il atteigne les cé-

lestes hauteurs.

J'ai vu les peuples ivres du vin de la sédition et la

liberté absente, de la terre,—^j'ai vu les tribuns couron-

nés et les rois sans couronne
Le parlementarisme nie la monarchie dans son unité,

parce que, par la division des pouvoirs, il met en trois

ce qui est un, ; il la nie dans sa perpétuité, parce qu'il

la base sur un contrat, et que nul pouvoir est inamissi-

ble si son fondement est variable ; il la nie dans ses

limites, parce que la trinité politique dans laquelle ré-

side le pouvoir, ou n'agit pas, par impuissance, mala^p
orgajiique qui met le désordre dans son sein, ou a^t
tyranniquement, ne reconnaissant hors de soi et ne
trouvant autour de soi aucune résistance lècjitime.
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C'est une loi du monde moral que la division engen-
dre le désordre et que le désordre ahoinit toujours ii la

guerre. Mais nul Me sait dire au militMi de l'ébranle-

ment général, de l'agitation générale, si le monde est en
guerre ou en paix. D'un côté il y a trop (fngitation et

trop d'inquiétude pour que cet état de chose mérite le

beau nom de paix ; d'un autre côté, on ne peut distin-

guer nulle part cet a[)pareil belliqueux, ces tumultes
ordonnés, ces grands mouvemenis et ces grandes évo-
likdons de gens d'armes qu'entraînent avec elle la guer-
re. Le monde est comme sur les limites de ces deux
grandes choses: la i)aix et la guerre. 11 n'est pas en
paix, i)arce que les esprits sont inquiets, et il n'est pas
en guerre, parce que les bras sont tranquilles ; il est

dans un état })ernicieux de désordre et de dispute qui

n'est pas la paix des hommes et qui est la vraie guerre
des femmes. (*)

Il est écrit que tout empire divisé périra, et le parle-

mentarisme, qui divise les esprits et les rend inquiets
;

—qui divise le pouvoir en trois pouvoirs et la société en
cent parties;—qui est la division en tout et pnrtout,

—

dans les hautes, dans les moyennes et dans les basses

régions,—dans le pouvoir, dans la société et dans Fliom-
rae, ne pourrait se soustraire, ne se sousln ira pas et ne
s'est jamais soustrait à cette loi inexora lement una-
nime.
Pendant un certain temps le parlementarisme par-

vient à se maintenir debout en charmant par les presti-

ges de la parole ; éblouissant par l'éclat de l'éloquence
;

mais bientôt perdant l'aplomb et l'équibre, il vient à

terre.

ition et la

Ins couron-

Ison unité,

[t en trois

nrce qu'il

inaraissi-

dans ses

[quelle ré-

!, mala^
11, ou a^t
Isoi et ne
lime.

(•) Depuis qae nous jouissons du bienfait delà, liberté de la presse

et fdu gouvernement représentatif, avons-nous vu nos députés

nous dérober la moindre des phrases sans nonal,re que leur inspire

leur insurmontable soif du bien public [fj. \^i\ Cliambre est elle

assez malhonnête, assez ^constitutionnelle pour leur couper la pa-

role ( car qu'est ce qu'un gouvernement constitutionnel où l'on fait

autre chose que parler ?) aussitôt les journaux sont requis à tant la

colonne, et le public est là avec ses* grandes oreilles pour écouter,

sa grande bouche pour applaudir et son intarissable bourse pour

payer.—Platon-Polichinclte.

(*) Le même auteur dit ailleurs que les hommes d'état coastito-

tioaels ne travaillent au bien public %ue sous bénefico d'inventaire.
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' (

Ln pnrloTnentfirismc peut mourir de mort natnrellc

ou de mort violente. Ciuaiul il meurt naturellement,

voici eomment il finit :

Le problème à ré.soiidre consisfant d'une part à cous-

titiujr un jïoiiverncmeiit vif^onreux par Taecord de trois

jioiivoirs dillerens; et, du Taiitre, à doiiner la liberté

aux lioimncs, 1(3 j)onvolr ])as.so naturellumenl aux
mains dv. eeux dont la ;^^ri,ind(i intcdliLçence est dans le

cas de trouver !;', solution (la ee problème scabreux, c ii

tirant la liberté de l'égalité, et un «^oiivernenient fo rt

d'un }ioiivoir divisé. Arrivés a.ii [)ouvoir et mis en l'a ce

do ce redoutable problème et de etitte eOriiyanto énig-

me, leurs jiieds couinicnoent à chanceler, leur tète

éprouve des vertiges et leur intell igeuees des faiblesses:

l'acte ne répond pas aux discours, le j)roblème ne se

résout p;is, la proinessG ne s'accomplit pas. Alors s'ou-

vrent les grantls tournois parlcjnentaires oii l'on s'éver-

tue à démoiilrer por.rquoi l'énigme ne s^e devine ])as.

pourcpioi le ])r()bléuie ue se résout ])as, ])Our(pioi la pro-

messe ne s'accomplit ]).is, ])ourquoi l'action ne réjiond

pas à la parole : de là les crises ministérielles, le frac-

tionnement des majorités, l'animosité des esprits, le feu

des passions ;— les majorités deviennent incertaines, les

ministères stables impossil'Ios ; un ministre succède à

un mii'istre, uu orateur à un oratciu-, et tous à la tuile

de tous rouleat dans un tourl)illon rapide et sans lin.

Cependant les spectateurs muets de ce grand specta-

cle, commencent à entrer sur la scène. Au bruit des

luttes parlementaires, tout s'ébranle dans les régions

élevées, et dans les basses régions, et tout se détraque u

la fois. Il se répand alors dans les airs de vagues et

redoutables rumeurs contre ceux qui occujient seuls le

champ de bataille. S'ils ne meurent pas de mort vio-

lente, la médiocrité envieuse mettra la main sur eux, les

arrachera de la tribune, théâtre de leur éloquence, et de

leurs chaises currules, témoin de leur gloire. Cette ré-

volution me parait logique, nécessaire, inévitable où le

parlementarisme ne meurt pas par la violence.

Tout le monde sait comment ie parlementarisme
meurt violemment.—Il meurt quand un homme se pré-

sente qui a tout ce qui manque au parlementarisme,—
«pli sait affirmer et nier, qui affi.rme et nie constamment
la même chose j il meurt quand la multitude ù, l'heur»
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marquée par la providence, demande avec des rugisse-

mens sa part au festin parlonieiitaire.*'

Enule Souvestro a cru pouvoir peindre révùnement
môme.

"Jus(ju> alors, dit-il. une aristocratie chaudement
vùtiie de laine iinc, nourrie de rosbif et de xeres et éga-
lement instruite dans la science du gouvernenient et du
boxin^, avait tenu sous ses pieds la ibule, ntropliiee par

l'air des niaehines, les pommes de terre et k- gin. Elle

avait laissé les dernières Itienrs d'en liant s'éteindre

dans U's âmes. C^nand on l'avait avertie (jne celles-là

aussi étaient filles de Dieu, ({u'il fallait leur faire leur

place ai> soleil des liomnies et non les ri'Jeter au rang
des l)rutes, elle avait dit: A quoi bon ? la brute travaille

avec [)liis de p:itience ! Mais u\\ Jour cette patience s'é-

tait lassée, la douleur avait tenu lieu de eoiuMge, la bru-

te s'éliiit changée (Ui bête léroee et se j(Hant contre les

maîtres, les avait égorgés. Cetlcî première violence ac-

comj>lie, la ctilcre des misérables avait juissé sur l'An-

gleterre comme une trombe, t^iio jjouvaieut-ils conser-

ver, eux (pu n'avaient ja,m lis rien ])osséilé ? la prnprié-

lé était leur ennemie. PeiKlant vingt siècles ils lui

avaient obéi lIomm.es, ils avaient éle les esclaves des

choses : les choses lurent brisées, anéantie?. 'Font périt

dans cette première fl'rie de destruction. Talais cimen-
tés avec leurs sueurs,manufactures où ils languissaient

prisonniers, machines doiit les mains d'acier leiu* avaient

arraché bouchée à bouchée le pain de lamille', vaisseaux

où les embanpiait la violence et où les retenait la peur,

— ports, villes, arsenaux, inonumens d'une gloire tou-

jours payée avec ieiu's larmes et av( c leur r.ang. Oh!
que de cris de joie sur ses monceaux de débris et de cen-

dres. Ces richesses, celte puissance, cette gloire (com-
me dans l'aiicii^i ne Carlhage) c-'étai: lit autant d'an-

neaux de leurs chaînes brisés j)ar la vengeance. Avaient
ils donc un drapeau eux qui n'avaient point de droits?..

Etaient-ils un peuple, eux (|ui n'étaient pas des hom-
mes ?

'

Voilà un sombre tabh au ! Aussi dois-je dire avec
Th:i 'ydides: j'aime mieux déplaire en disant la vérité,

qu? <le réjouir en contant des fables, parce (pi'eii déplai-

Baut, je puis élre utile ; et je nuirais peut-être eu fbsant

l'agréable. Je n'appelé pfjint sur mon [)ays les révo-

lutions. Les révolutions.' .... elles ne sent jamaii
21
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qu'un déplacement. Melques personnes se font riches,

quelques rotutiers, nobles, quelques petits deviennent
bien orgueilleux, et avec cela ils disent que le peuple a
gagné. Il n'est plus temps Je remédier aux maux que
je raconte, et dont le Canada devra de i)lus en plus, res-

•entir le contre-coup.

W-.



ont riches,

ieviennent

e peuple a
maux que

Il plus, les-

— 387 —

COMPLEMENT

Bfi

:£»9MlS^tir^XS^^ «£L^<S22^^^$SrS2

DU

©^RO^©i\

-*^<>-

L'observation des cascades a été appliquée à la me- Reb'jul,

Eure des tems géologiques. La plus célèbre de toutes, GéologU

celle de Niagara, est déjà éloignée d'environ quarante ij^çu^,
mille pieds de l'issue du ravin profond que ses eaux ont termifc.

creusé dans le plateau du lac Erié, du haut duquel elles

tombent dans celui du lac Ontario. Cette excavation
se continue sans cesse, et rapproche journellement la

chute du premier de ces lacs. Les plus vieux habitants

du pays, dit M. Weld, se rappèlent d'avoir vu la cata-

racte plus avancée de plusieurs pas vers le lac Ontario.

Ces quelques pas de différence pendant le cours d'une

vie, ne peuvent guéres être évalués à plus de 80 ou 100

pieds pour un siècle ; et il n'y aurait pas d'invraisem-

blance à su})poser cette évaluattcn moindre de moitié-

En ne la réduisant point, elle indique une série de
quarante mille ans écoulés depuis l'émersion du plateau, i

du haut duquel se précipite le fleuve St. Laurent, épo-

que où sa chute a dû commencer.
La hauteur du sol de ce plateau est d'environ 130

mètres au-dessus du niveau de la mer, ce qui ferait cor-

respondre son éniersion aux derniers tems de la période

tertiaire.
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Chant des Premiers Habitants du Canada.

Encyclo-
pi lu Co'
ntlie 'ic.

Un jour le Grand-Esprit s'ennnyait au-dessus de»
nuages, dans le monde des esprits, parce que, depuis
longtem.?, il n'était pas venu sur la terre, et qu'il ne
savait [)as ce qu'étaient devenus les êtres sortis de ses

mains créatrices. Le Grand Manitou est bon et puis-

sant ; il avait fait la lune, le soleil, les étoiles, la terre,

les plantes, les botes, pour qu'ils fussent heureux ; mais
il se déliait de l'esprit noir, qui n'aime que le mal.

Pour s'assurer par ses yeux de la vérité, il descendit
sur la terre au bord d'un étang; il vit dans les ondes
transparantes une carpe qui se promeniit sur le sable

doré. Aussitôt, il se change en carpe et se laisse glis-

ser dans l'eau.

Eh bien ! ma chère, dit-il à la carpe, tu dois être

très heureuse ici, car les eaux que tu habites sont
limpides, et tu trouves abondamment des vermisseaux
pour vivre.

Moi, heureuse ! répondit la carpe ; eh ! comment
pourrais-je Tétre quand je vois sans cesse à ma poursui-

te le rocliet ])rôt à me dévorer ?

Manitou poussa un soupir et sortit de J'eau. Il aper-

çut un bison qui paissait dans une savane : il se chan-
gea en bison, et l'alwrda.

Mon ami, lui dit-il, tu dois être très heureux, car

tu habites une savane où l'herbe tendre te vient jus-

ques au ventre, et tu es assez fort pour te défendre do
tes ennemis.
Comment serais-je heureux, répondit-il, quand mes

yeux sont constamment tournés vers la forêt, pour en
voir sortir avec fracas le mammouth, géant, qui so

précipite sur mes frères et les dévore !

Manitou soupira et entra dans la forêt, où il ren"
contra un écureuil. Il se changea en écureuil et

grimpa pur l'arbre où le petit animal avait établi son
nid.
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Tu dois être heureux ici, car t« trouves en abon-
dance les fruits dont tu te nourris, et ton agilité te

«auve des bétes féroces.

Conirrient serais-je heureux quand les arbres défeuil-

lés sont couverts de frimats et que la volverenne ou
le lynx viennent dévorer ma famille jusque sur les

arbres les plus élevés?
Manitou suivit le bord du fleuve. Il vit une vache

marine paissant l'herbe du rivage, en portant son petit

Tu dois être heureuse, car îu aimes ton enfant et tu

en est aimée.
Je serais moins malheureuse, répondit la vache mari-

ne, si les lynxs, les volverennes, les loups et cent autres

animaux carnassiers n'étaient sans cesse cachés dans
les joncs pour surprendre mes enfans. L'hiver, quand
les glaces renferment le fleuve, puis-je prendre mon
mal en .patience 1

Manitou devint triste. Il se disposait à remonter
vers le ciel, quand il aperçut plusieurs animaux fort

occupés dans la petite île d'un lac : c'étaient des cas-

tors. Il se changea en castor, s'approcha d'eux et leur

dit:

Eh bien ! vous êtes sans doute malheureux aussi

vous autres, car je vous vois obligés de travailler pour

vous faire des cabanes qui vous abritent -contro l'in-

tempérie des saisons.

Nous malheureux ! dit un de la troupe ; pas du tout,

car le Grand-Esprit nous a doués de sagesse et de pru-

dence.
Manitou fut consolé et dit: puisque la sagesse et la

prudence font le bonheur, je veux faire des créature»

tout-à-fait heureuses. Alors il agrandit la cabane des
castors, changea ceux-ci en hommes, augmenta leur

dose de sagesse et de prudence, leur apprit à chasser les

ours et les élans, et leur dit: allez. Ensuite Manitou
remonta dans le monde des esprits, et dit: je suis con-
tent, car j'ai bien fait ce que j'ai fait.

il ren-
ureuil et

tabli son

liES ESQUIMAUX.

C'est une nation la plus orientale et la plus septen- RtMkm
trionale de la Nouvelle-France par le 52e degré de fublun
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/or ^êt
latitw<Î6> e^ le 33e de longitude. C'est merveille comme

Lennjx de c®" mariniers sauvages naviguent si loin avec de petite»

New- chaloupes, traversent de grandes étendues de mer, sans
yort<. boussole et souvent sans la vue du soleil, se fiant de

leur conduite ù, leur imagination. Mais la merveille

est encore plus grande du côté des Esquimaux, qui font

quelquefois le môme trajet, non pas en chaloupe, mais
dans de petits canots qui sont surprenants par leur struc-

ture et pour leur vitesse : ils ne sont pas faits d'écorce,

comme ceux des Algonquins, mais de peaux de loups

marins, dont l'abondance est très grande chez eux. Ces
canots sont couverts de ces mômes peaux : ils laissent au-
dessus une ouverture, qui donne entrée à celui qui doit

nager, lecuiel est toujourj seul en cette gondole, étant

assis et placé dans le fond de ce petit bateau de cuir
;

il ramasse à l'entour de soi la peau (jui le couvre et le

serre, et la lie si bien, que l'eau n'y peut entrer: logé

dans cette bourse, il rame de bord et d'autre d'un seul

aviron qui a une passe à chaque bout ; mais il rame si

adroitement, et fait marcher si légèrement son Ijateau,

qu'il ^)a.sse les chaloupes qui voguent à la voile : que si

ce canot vient à tourner il n'y a rien à craindre, car

comme il est léger et rempli d'air enfermé dedans avec
la moitié du corps du nautonnier, il se redresse aisément
et rend son pilote sain et sauf sur l'eau, pourvu qu'il

soit bien lié à son petit navire. La nature jointe à la

nécessité a de grandes industries.

ANTIQUITES FEODALES.

Il paraît que les vice-rois du Canada peuvent y avoir

érigé des fiefs de dignité, puisque le roi, dans des Let-
tres Patentes de Iti-iO érigeant en Baronnie plusieurs

îles des Indes Occidentales en faveur de Guillaume de
Caën, le dit " dépossédé de la Baronnie du Cap de Tour-
mente située en notre pays de la Nouvelle-France, la-

quelle lui avait été donnée et érigée par des titres il-

lustres d'honneur, et en considération des grands périls,

hazards et aventures qu'il a courus, tant pour prendre
entrée et habitude en notre dit pays de la Nouvelle-
France, q[ue pour la conservation et défense d'icelui."



le comme
de petite»

mer, sans
;e fiant de
merveille

[, qui font

•npe, mais
lenrstruc-

5 d'écorce,

[ de loups

eux. Ces
issent au-
li qui doit

oie, étant

de cuir
;

uvre et le

Lrer : lojoré
CD

d'un seul

il rame si

m l)àteaii,

le : que si

indre, car
lans avec
! aisément
urvu qu'il

inte à In

nt y avoir

des Let-
plusieurs

laume de
-) de Tour-
rance, la-

5 titres il-

iids périls,

r prendre
Nouvelle-
icelui."

— 391 —
Erection par la Compaf^nie des Cent (Vune Châtellenie

en faveur du Sieur Dailleboust, Ecuier, Directeur de la

Traite de la Nouvelle-France. (1656)

" Désirant reconnaître les bons services qu'Elle a ci-

<ievant reçus, et ceux qu'elle espère recevoir ci-après
du Sieur Daillebout, à ces causes elle a érigé la terre de
Coulonge, ses circonstances et dépendances, en titre de
Châtellenie avec justice haute, moyenne et basse, sui-

vant la Coutume de Paris, pour en jouir jiar lui, et les

siens ou ayaus cause, au dit titre de Châtellenie, mou-
vant de Quùbec par un seul hommage lige.

Erection de la Baronnic Des Islct'i en faveur de VIn-
tendant Talon. (1671)

" A CCS causes, avon^. par les présentes signées de no-
tre main, fait et faisons don, Ci\ssion et Iriinspoit des dits

trois bourgs et de leurs appartenances et dépendances
en quoy ils puissent consister, et en conséquence, les

avons unis et incorporés, unissons, et incorporons à
la dite terre et seigneurie Des Islets dont il est présen-
tement possesseur et propriétaire, pour doresnavant ne
faire qu'une seule et même terre, lief et seigneurie, la-

quelle nous avons créée et érigée, créons et érigeons en
titre et dignité de Baronnie,—voulons, etnousplaist
qu'il se puisse dire, nommer et qualifier Baron Des Is-

lets en tous actes
;
qu'en cette qualité, il jouisse des

honneurs, armes blazons, prérogatives, rang et préémi-
nence tel et tout ainsi que les autres Barons de notre
royaume. Et pour plus favorablement traiter le dit. .

.

avons fait et faisons don par ces dites jirésentes du droit

de justice haute, moyenne et basse, pour la dite justice

faire à l'advenir exercer sous le dit titre et qualité de
Baron Chastellain par un seul juge Chastellain, lieute-

nant, Procureur-Fiscal et autres officiers qu'il y voudra
et pourra établir, avec lets droits, pouvoirs et autorité qui
appartiennent aux autres Barons Châtelains de notre

royaume ; les quels juges intituleront leurs sentences et

jugemens en la qualité de Baronnie et Chastellenie des
Islets. Permettons au dit sieur Baron des Isiets d'esta-

blir prisons, fourches patibulaires à quatre piliers com-
me encore un pilier à carcan où ses armoiries serout

empreintes, à une seule foi et hommage, et sans qu'à
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défaut d'hoirs mnsles nez en loyal mariage, nous pmV
siens, ni nos successeurs Roys, prétendre lu dite Baron*
nie estre réunie à notre domaine, sans laquelle condition
le dit. . . . n'aurait accepté notre présente grâce."

Erection de la même terre en comté. (1675)

Et d'autant fjue depuis les dites terres accordées, il

nous à continué SCS services tlans ledit pays, et donné
plus fortement des mar(|ues de son zèle et affection,

voulant le reconnaître et lui donneraussy de plus en plus

des preuves de notre affection et satisfaction, nous avons
estimé ne j)ouvoir fîiire plus avantagiMisernent qu'en
ériireant en titre de Ceuité la terre et Baronnie, qui se

trouve composée do toiitc.s les marques et qualités qui
peuvent être requises à cet effet, et dont le droit consis-

te en des revenus absez e)nsidérables pour supporter et

maintenir à l'avenir ce titre éminent,et de changer lo

nom de la Baronnie, en cely d'Orsainville,—à ces cau-

ses et autres à ce mouvant, nous avons la dite terre et

Baronnie des Islets créées érigée et eslevée, et de notre

grâce spéciale, pleine puissance et autorité royale, cré-

ons, érigeons et eslevons par ces présentes signées de
notre main, en titre, nom qualité et dignité de Comté
qui sera doresnavant aj^pelé le Comté d'Orsainville.

et il nous plaist qu'il se puisse dire, nommer et quali-

fier tel en tous actes, et qu'il jouiss^e de pareils honneurs,
droits, rang, prééminence et prérogatives appartenant à

la dignité de comte, encore qu'il-! n'y soient icy parti-

culièrement désignés, sans que le dit comté d'Orsainvill*

puisse être sujet ù, réversion ni réuniun à notre domai-
ne pour quelque cause que ce soit, nonobstant les édit»

des années 1566, 1579, 1581 et 1581, et les Ordonnan-
ces faites sur les érections des comtés, d'autant qua
sans cette condition le Sieur Talon n'aurait accepté la

présente grâce.

Erection de Vile d'^Orléans en Comté sous le nom. dt(

Saint Laurent en faveur de François Berthelot, Conseiller

du Roi et Secrétaire-Général de rArtillerie y Poudres ei

Salpêtres de France : (1676)

" Laquelle a sept lieues de longueur et deux àm
largeur, dont une bonne partie est défrichée et peuplé*
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de plus de ïiiille personnes, qui composent qudtre pa-

roisses dans lesquelles il y a déjîl une église entièrement
construite et deux qui seront parfaites et achevées dan?
le courant de la présente année, et la quatrième dans
l'année prochaine, en sorte que ce sont quatre gros

bourgs et villages dès à présent formez, outre plusieurs

fiefs considérables qui relèvent de la seigneurie de la

dite île d'Orléans aveo haute, moyenne et basse justice,

et plusieurs droits qui composent un revenu fort consi-

dérable ; à ces cause?» et autres à ce mouvans, nous avons
la dite terre créée, érigée et eslevée, créons, érigeons et

eslevons en titre, nom et dignité de comté, que nous

vouions être doresnavant appelé le Comté de Saint

Laurent. Voulons et nous plaist qu'il se puisse dire

comte de Saint Laurent, et qu'il jouisse des honneurs
prérogatives, armes, blazons, rang et prééaiinence tel et

tout ainsi que le? autres comtes de notre royaume, que
les vasseaux, arrière-vasseaux et autres tenint noble-

ment le reconnaissent pour comte et lui fassent foi et

hammage en cette qualité. Avons aussi confirmé Vi

droit de justice haute, moyenne et basse, pour la dite

justice faire exercer en qualité de comte et en out/e

establir prisons, fourches patibulaires à quatre piliers et

un pilier à carcan ])ortant ses armoiries, à la chiirge de

tenir le dit comté de nous à cause de notre fort de Saint

Louis de Québec à un seul hommage lige, sans que le

dit comté puisse titre réversible à notre domaine pour

aucune cause que ce soit, nonobstant les édits, etc.

Erection de la Baromiic de Portneufenfaveur de Réni
BabineaUy écuyer^ Sieur de Bécancour. (16S1)

Après avoir parlé des distingués services de feu

Pierre Babineau, en son vivant trésorier-général de la

cavalerie légère de France et l'un des intéressés en la

compagnie de la Nouvelle-France, de même que de
ceux de son fils en possession de deux terres considé-

rables, savoir: le fief, terre et seigneurie de Portneuf,

consistant en manoir seigneurial décoré de toutes les

marques de noblesse et seigneurie, accompagné d'une

belle chapelle où se célèbre le service divin, tant pour

le dit Sieur et sa famille, domestiques, qu'habitans de
la dite seigneurie, de plusieurs autres bâtimens pour 1©

logement de ses domestiques, chevaux et équipages,
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cstables, granges, pnrc, jardins, bois, moulins, et une
autre terre et seigneurie appelée les Iles Bouchard,
les dites terres et seigneuries étant de présent en si

bon estât que le dit. . . . n'a j)as fuit difficulté de céder

au Sieur François B;i])ineau, Ecuyer, Sieur de Fortelle,

son frère aine, ciievalicr de notre ordre de St. Michel,
et notre Conseiller et Maître dlTôtel ordinaire, qui

a pareillement contribué au dit étal)li8sement, plusieurs

grands avantages qu'il avait en celiiy notre royaume,
pour faire son habitation ordinaire au dit pays de la

Nouvelle-France, eu ses dites terres et seigneuries, où
il dcineiirc depuis 36 uns, et y vit très honorablement,
estant pourvu d(ï la dignité de Grajul-Voyer au dit

pays, auquel il s'est nuirié, ayant une famille nom-
breuse de neuf enians, le second desquels après avoir

passé en Frau'^o, et nous y avoir servi dans nos armées
i'es[)acc de dix années cunsécutivcs on qualité de Vo-
lontaire, et dc})uis en celle do Ca])itainc de dragons,

repassa au dit pays de la Nouvelle-France pour y se-

conder son père, ([ui a eu l'honneur do commander un
canqi volant, entretenu pour notre service au dit pays,

pour le gariitir des courses des Sauvages, avons cru
qu'il estait de notre justice, non seulement de décorer
la principale terre et habitation du dit.... d'un titre

d'honneur convenable à sa qualité et mérite, mais en-

core de lui donner quelque marque de distinction ho-
norable qui passe à la postérité, et soit un sujet d'une
louable émulation à ses enfans et postérité, d'imiter sa
vertu et suivre son exemple—à ces causes et autres à

ce mouvans, avons créé, érigé, eslevé et décoré, créons
érigeons, eslevons et décorons la dite terre et seigneurie

de Portneuf eu titre, nom et dignité de Baronnie
Voulons qu'ils se puissent dire, nommer et qualifier tels,

qu'ils jouissent d*es droits d'armes, blazons, honneur,
])rérogatives, rang et prééminence en fliit do guerre,

assemblées de noblesse et autres, ainsi que les autres

Barons de notre royume. Et avons permis et octroyé,

permettons et octroyons au dit Sieur Babineau et ses

descendans d'adjouter dans leur armes six étoiles, le

tout relevant de notre Couronne à une seule foi et hom-
mage, sans aucun changement de ressort (pour la justi-

ce) ni contrevenir aux cas royaux.



ns, et une
Bouchard,
.ent en si

6 Je céder

le Fortelle,

M. Michel,
inairo, qui

t, plusieurs

3 royaume,
pays de la

leuries, où
rublement,

fci' au dit

iiillo nom-
iprès avoir

nos armées
lité de Vo-

dragons,

pour y se-

mande r un
i dit pays,

avons cru

Je décorer

d'un titre

^, mais en-
inction lio-

sujet d'une
d'imiter sa
et autres à

)ré, créons
seigneurie

mie
alifier tels,

, honneur,
do guerre,

les autres

it octroyé,

leau et ses

étoiles, le

bi et hom-
ir la jiisti-

— 393 —

Erection de la Baronnie de Longueil en faveur de
Charles Le MoinefUs (1700.)

Après avoir mentionné le services de Charles Le
Moine, pcre, et de ses huit fils, deux des (picls ont été

tués, et deux autres blessés à la guerre, les Lettres Pa-
tentes continuent :

Pour se conformer à nos desseins dans l'étaldissoment

du Canada, il a fuit une dépende considéiublo ])our pla-

cer des habitans sur la terre et seigneurie de Longueil,

qui contient environ deux lieues sur le ileuve St* Lau-
rent sur trois et demie de prui()n(leur, qui rel 'e de
nous à haute, moyenne et basse justice, dans hupiollc il

travaille à establir trois paroi;ises, et pour la conserva-
tion des habitans pendant la guerre, il a fait bâtir à ses

frais un fort dainpié de quatre bonnes tours, Je tout do
pierre et maçonnerie, avec un corps de garde, plusieurs

grands cor|)s de logis, et une très belle église, le tout

décoré de toutes les marques de noblesse, avec une
belle basse-cour dans hiquelle il y a grange, estable

bergerie, coinlonibier et autres bâtimens tous do ma-
çonnerie enfermés dans le dit fort, à coté du (juel il y
a unnuulin bannal et une belle brasserie aussi de ma-
çonn(^rie, très utiles à la colonie, et le tout accompa-
gné d'un nombre considérable de domc stiques, chevaux
et équi})ages, tous lesquels lui ont coûté plus de ()0,000

livres, tellement que la dite seigneurie est à présent

une des plus belles de tout le pays et la seule fortifiée

et bâtie de cette manière, qui a considérablement con-

tribué à la conserva.tion de tous les habitans des sei-

gneuries voisines, laquelle terre est d'un revenu con-

sidérable par les excessiis travaux qu'il y a fiiits en y
entretenant ordinairement 30 ouvriers, ce qu'il est en
état de soutenir et de tenir nii rang de distinction a])puyé

sur le mérite et la vertu. Pour les quelles considérations

(le reste à peu près comme dans les titres de Port-

neuf et desislets.

Erection en Barronnie du Fort Maltais en Acadie en

faveur de M, de Beauharnois, sous le nom de J^eauville.

(1707)

Pour les quelles considérations nous avons cru qu'il

était de notre justice de laû«ser à la postérité des marques
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de la satisfaction que nous avons des services r^ue lé

Sieur de Hoîiiiharnais et ses dits frères continuent d«
nous rendre, et de donner à leurs dcscenduns i\n sujet

d'une noble énuiliilioii qui les engage à suivre leur»

exemples.
A ces causes, avons créée, érigée, eslevi'e et décorée,

créons, érigeons, cslevons et décorons la dite terre et

seigneurie du Tort iMaitais en titre, nom et dignité da
lîaronnic sons le nom de i3eauville ete et sani

qu'à déiîints d''iioirs masle nés en loyal mariage, nous
puissions, ni nos successeurs Koys, ])rétendre ladite Ba-
ronnio estro réunie à notre domaine, suivant l'ordon-

donnance du mois de.Tnillet 1566, :\ laquelle nous avons
pour cet égard dérogé et dérogeons par ces i)résentes.

On retrouve dans la Saberdache de M. le Comman-
deur Vipr [Lettre N. TU. p 203] un document qui

oontate l'oiiginc de l'esclavage en Canada, et que M.
Garneau a mal lu pur conséquent.

C'est une apostille à diverses questions du gouver-

neur Dcnonville et de l'Intendant DeChampigny Noroy,
tient une lettre de M. de Lagny explique bien le but.

" Les gens de travail et les domestiques sont, dit-il,

d'une rareté et d'une cherté si extraordinaires en Cana-
da, qti'ils ruinent tous ceux qui font quelque entrepri-

se.—On croit que le meilleur moyen d'y remédier se-

rait d'avoir des Esclaves Nègres. Le Procureur-Gé-
néral du Conseil, qui est à Paris, assure que si Sa
Majesté agrée cettre proposition, quelques uns des prin-

cipaux habitans en feront acheter aux Iles, à l'arrivée

des vaisseaux de Guinée, et il est lui-même dans cett«

résolution."

APOSTILLE EN QUESTION.

Sa Majesté trouve hon que les habitans du Canada y
fassent venir des Nègres prour faire leur culture ; mais il

est bon de leur faire remarquer qu'il est à craindre que
ces Nègres, venant d'un climat si différent, ne péris-

sent en Canada ; et le projet :serait alors inutile.'*

(1«89.)
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ORDONNANCE DE RADDOT. O^os)

Jacques Raudot.—Ayant une connaissance imrfuito

de l'avantage que cette Colonie retirerait si on pouvait

sûrement y mcHtre sur des achats (pie les habilans en
feraient, des Sauvages qu'on nomme Panis, dont la na-

tion est très éloignée de ce pays, et (pi'on ne pL'iil avoir

que par les Sauvages, qui les vont ptendre ciioz eux
et les trafiiiiu'ut le plus souvent {•.vec les Anglîiis de la

Caroline, et (jui en ont que/que fois tendus aux i^ens de

ce pays, lesquels se trouvaient si souvent frustré-s des

sommes considérables qu'ils eu donnent par une idée

de liberté que leur inspirent eeiix qui ne les ont pas

achetés, ce qui fait qu'ils (juittent (jiiasi toujours leurs

maîtres, et ce, sous prétexte qu'eu France il n'y^ a point

d'esclaves, ce (]ui ne se trouve pus toujours vrai, par

rapport a ix colonies qui en dépoiulent, puisipie dans les

îles de ce continent, tons les Nègres, ([ue les liabitans

achètent sont toujours regardés connne tels ; et comme
toutes les Colonies doivent-ôtre regardées sur ie mémo
pied, et (jue les peuples de la nation Panis sont aussi

nécessaires aux habiians de ce pays pour la culturo des
terres et autres ouvrages ([u'on pourrait entreprendre,

comme les Nègres le sont aux Iles, et que même ces

eortes d'eugagemens sont très utiles à cette Colonie.

Etant nécessaire d'en assurer la j)roi)riété à ceux qui

en on acheté et qui eu achèteront à 'avenir. Nous,
sous le bon plaisir de Sa Majesté, Ordonnons que tous

les Panis et Nègres qui ont été r
'

^t <pii le seront

dans la suite, appartiendron*^ Mue propriété à ceux
qui les ont achetés, comn:.: leurs esclaves.

Faisons défenses aux dits Panis et Nègres de quitter

leurs maîtres, et à qui ioit de les débaucher, sous

peine de cinquante livr. aiendes.

Ordonnens que la })resente Ordonnance sera lue et

publiée aux endroits accoutumés, es villes de Québec,
Trois-RiviOres et Montréal, et qu'elle sera enregistrée

aux greffes des Prévôtés d'icelles, à la diligence de nos
subdélégnés ['].

<) Lps Commissaires Ordonnateurs étaient les principfiu?: lubdé-
légués de l'Iuteudant à Montréal, i Louistourg, en Acadie etc.
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Fuit et donné en notre liMcl à Québec le treizième

d'Avril mil «ept cent neuf.

Je ncî reviendrai i)oint sur l'Ordonnance de l'Inten-

dant llocqnart, ni sur TArrôt du C'oiiscil d'Etat, de 1745
qui est une lonf;iie })ièee, et qui coiicorne d'aillcur:s les

colonies en généra), si ce n'est la lin :

" Mande et ordonne Sa Majesté aux Sieurs Marquis
de Heauluirnais, (ù)uverneur et son Lieutenant-Général,
et Ilocquart, Intendant de la Nouvelle-France, de tenir

la main, chacun en droit-soi, à l'exécution du présent
arrêt, qui sera registre au Conseil Supérieur de Québec.

Fait au Conseil d'Etat du Roi, Sa Majesté y étant te-

nu au camp de Bort, le vingt-trois Juillet mil se[>t cent
quarante-cinq.

[Signé] Phelyppeaux.

Registre, oui, et ce requérant le Procureur du Roi,

suivant l'Arrêt de ce jour, par nous, (irefiier en Chef du
dit Conseil à Québec, le 19 Juin 1748.

[Signé] Boisseau.

Article 47 de la Capitulation de Montréal.

Les Nùgres et Panis des deux sexes resteront en leur

qualité d'esclaves en la possession des Français et Ca-
nadiens à qui ils appartiennent ; et il leur sera libre de
les garder à leur service dans la Colonie, ou de les ven-

dre, et ils pourront aussi continuer à les faire élever dans
la religion catholique- " Accordé, excepté cCvix qui

auront été faits prisonniers."

EXTRAIT D'UNE LETTRE DU MARQUIS DE
VAUDREUIL A M. DE BELESTRE.

Ils conservent leurs Nègres et Panis ; mais ils sont

obligés de rendre ceux pris aux Anglais.
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Acte de Foi et Hommage*

Aujourd'hui, en préseuso et compagnie de Guillaume
Frouquet, commis un {^rcfro et tal)ellionap;e à Québec,
•en la Nouvelle-France, soussigné, Jean (Juiou^ habitant
de la Nouvelle-France, demeurant en sa maison du
Buisson, ensuite du jugement donné par M. le Gouver-
neur (Iluault de Montmagiiy) entre llobert Giffard, sei-

gneur de Beauport et K's dits (îuion et Zacliarie Cloustier,

s'est transporté enla maison seigneuriale de Beauport e\ à

la principale porte et entrée de la dite maison, où le dit

Guion aurait frappé et serait survenu François Bouille, 1er

mier du dit seigneur de Beauport; auquel le dit Gtiion au-
rait demandé si le dit seigneur de Beauport était en sa
dite maison seigneuriale de Beauport ou personne pour lui

ayant charge de recevoir les vassaux à (6y et hommage,
à qui le dit Bouille aurait lait réjiouse (pie le dit sei-

gneur n'y était pas, et qu'il avait charge de lui pour re-

cevoir les vassaulx à foy et hommage. Après îîupielle

réponse et à la principale porte, le dit Guion s'est mis un
genouil en terre, nud teste, sans épée ni éperons, et a dit

par trois fois ces mois : Monsieur de Beauport, Monsieur
de Beauport, Monsieur de Heauport, je vous faits et por-

te la foy et hommage que Je suis tenu de vous faire et

portera cause de mou fief Du Buisson duquel je suis

homme de foy relevant de votre seigneurie de Beau-
port, le quel m'appartient au moyen du contrat que nous
avons passé ensemble par devant Roussel à Mortaigne,

le 14ème jour de Mnrs 1634, vous déclarant que je vous
offre payer les droite seigneuriaux et féodaux quand
deubs seront, vous requérant me recevoir à la dite foy et

hommage. (30 juillet 164.ti.)

De la Prétendue Ignorance de Nos Ancêtres.

QUIS DK
lE.

lis ils soûl

"On ne leur trouve, dit Raynal, aucune sensibilité

pour le spectacle de la nature ni pour les plaisirs de
l'imagination ; nul goût pour les sciences, pour la lectu-

re, pour l'instruction.""

" M. de la G'aiisiïOiuère était, continue le voyageur
Lambert, l'homuit: (ju'il iallait pour réveiller dans l'es-
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prit dds Canadiens, le goût des sciences et des arts, s'il

n'y avait été qu'endormi."
Enfin, l'abbé philosophe, tance le gouvernement d'a-

lors, qu'il suppose intéressé à perpétuer l'ignorance.

En tentant de réfuter ces assertions, je ne dois pas
oublier que je ne prouverais rien si je prouvais trop ou
si je prouvais, comme l'ont pensé ces hommes unique-
ment de phune et nullement pratiques, que c'est l'ordi-

naire de ceux qui ont à défricher une terre lointaine de
faire de la culture des muses et des sciences leur prin-

cipale affaire. Il suffira donc de faire voir que les Ca-
nadiens firent, dès leur origine, autant que le permettait
leur position.

Et d'abord, pour disculper le gouvernement colonial,

je dirai que s'il voulait tenir les Canadiens dans l'igno-

rance, il fesait niul d'envoyer en Canada des hommes
tels que M. de La Barre, Talon, Begon, Sarrasin, (*)

La (Jalissonière, Montealm et Bougainville ; et (pi'il lui

eût clé difficile d'empêcher les hunières de pénétrer là.

où paraissaient les Lafiteau, les Charlevoix etlesCar-
hei!. Les Intendans étaient des hommes de progrés

On a vu dans mon second livre toutes les choses utiles

aux quels l'immortel Talon donna leur commencement,
telles que l'exploitation des mines, les salines, les chan-
tiers, la culture du chanvre. Begon. établit les diligen-

ces entre Montréal et Québec. Raudot protégea les ma-
nufactures, Ilocquart régla les poids et mesures, encou-
ragea la culture du tabac, nomma le conseiller Perthuis

pour établir une saline à Kamouraska, chargea Denis de
' La iwiide, fils, de dresser un journal des observations

scientifhpies du mineur allemand Forster, envoya le

Sieur (lalien perfectionner l'ardoiserie des Sieurs Sar-

rasin et Uazeur au Grand Etang, et s'intéressa encore
aux forges de St. Maurice. Ce fut encore lui qui fit

faire par le Sieur Dulaurent un exact recencement de
la population.

Mais voyons quels moyens d'instruction avaient les

Canadiens. Les Jésuites, les R-écollets, les Sulpiciens

etks frères Charrons instruisaient les garçons ; les Ur-

(•) Ce sartiit sfi maria en Canadn, et un fils qu'il eut de cetnaiiag».

lui aurait succédé en qualité de Médecin du Uol à Québec, s'il »•

fût mort à Paria eu achevant ses études.
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selines et les Sœurs de la Congrégation de N. D., les

filles. Les llécollets ont toujours eu des écoles on ce
pays. Les frères Charrons, ordre canadien, établirent huit
écoles. Les Sulpiciens avaient des écoles élémentaires
et nue école latine. Les frères de la Doctritiio Chrétienne
voulurent se joindre à eux. Le voyageur Leheau semble
dire, et ou a cru que le collège des Jésuites n?était guè-
res qu'une école ; mais il reste des traces qui prouvent
le contraire, par exemple ces jeux littéraires auxquels
les gouvernans prennent un si haut intérêt : " Le 2
juillet 1666 les premières dis[)utes de philoso{)hicse font
dans la Congrégation avec succès. Toutes les puissan-
ces s'y trouvent ; M. l'Intendant, entre autres, y a argu-
menté très bien. M. Joliet et Pierre Francheville y
ont très bien répoudu de toute la logique. "

( ) Q lel

était le cours d'études que l'on suivait chez les RR. PP.
jésuites, demande en Ib'i'i le comité de la Chambre
d'Assemblée au Supérieur Parant. Il répond : " nous
pensons que c'était celui du collège de Louis le Grand."
Quel était le genre d'étude que procurait l'établissement

des Jésuites eu Canada avant la conquête, demande-t-
on au vénérable Joseph François Perrault ;

" on y fai-

sait des cours complets dans les sciences tant sacrées que
profanes." L'Intendant Hocquart avait dit : " le pro-

fesseur d'hydrographie à Québec (pour le Roi) est si

occupé de sa charge de Principal du Collège, qu'il ne
peut vaquer autant qu'il est nécessaire. " Concluons
par les paroles de l'honorable John Neilson, qui n'était

pas éloigné du temps des Français. " Ces casernes,

dit-il, il n'est aucun des vieux habitants du Canada
qui puisse aujourd'hui les voir sans de ]iénibles sensa-

tions. Fondé dès l'époque reculée de 1636 par un ordre

d'hommes qui ne traversèrent l'Océan que pour habiter

parmi les Sauvages habitans de nos terres encore incon-

nues, et qui toujours n'eurent pour récompense que les

misères et souvent !a mort qu'ils trouvèrent au milieu

des tortures les plus cruelles, cet édifice s'était élevé

par leurs travaux et leurs soins, et par des donations

pieuses, jusqu'à devenir l'institution d'éducation la plus

remarquable qu'il y eût alors dans l'Amérique du Nord.

ut de cemanflge.
Québec, s'il M (*) Joliet est le même qui reconnut le Misissipi et qui eut le titre

d'hydrographe du Roi.

22
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C'est dans ce collège que la plupart, des chefs 'de la gé*
nération actuelle ont reçu une éducation libérale*" Et
le petit séminaire de Québec marcha à côté de cette

institution dès avant le XVTlIème siècle: il préludait à
une école de théologie, qui avait encore pour émule l'é-

cole de droit, puisque le Procureur-Général donnait des
conférences aux aspirans assesseurs au Conseil {Souve-

rain. M. Moreau, du Correspondant de Paris, a donc
remarqué avec raison, qu'en égard à ceM]iré1ait dans
ces tems reculés Ja poi)nlation du Canada, il y avait

plutôt excès que,dé faut de moyens d'instruction-. " Louis
XIV, dit Isidore Lebriui, laissa sans écoles la })lus gran-

de partie du royaume: les Indiens de la Kouvelle-Fran-
ce eurent plus d'istituteurs que les Limousins et les

Champenois. Québec en 1636, comptait environ cent
habitans, lorsque les Jésuites y fondèrent un collège ! ! !

Le gouvernement anglais, après avoir tari, autant qu'il

était en lui, nos sources d'instruction, n'a pas été si prompt
à en créer d'autres.

Charlevoix n'a pas si fort dédaigné les Canadiens.
JEiOurs femmes sont selon lui des femmesde lete, et les

hommes ont un si singulier talent pour les mathémati-
ques, qu'ils n'ont presque pas besoin d'aide. Aussi sans
compter les cinq quil ont été depuis, fournirent-ils trois

ingénieurs, sous les Français,-Léry, fils, La Morandière
etLotbinière. Ibervile, Joliety.Céloron de Blainville,

Perrot, La Verendrye, Fournel s'illustrèrent dans la

gé.ographie, les nbbés Martin et Ecuyer dans )a musi-
que ij le même iM^rrot, Lafontaine Marion, les Longiieuil,

les St. Simon, les De Lorimier et les DeLacorne
se rendirent Lahili .-! dans les langues Sauvages j l'hor-

loger Dubois eut d'uutant plus de mérite que Con-
dorcet, dans Ja vie de Voltaire, ne plaoe que sous

l'an 1756 l'e,vtoijti(Mi de Thorlogerie en Europe même.
Le Sx'ur Tac lié tt Tabbé IVJarcliandculrivérent la poé-

sie ; et quant; ;i Thisloire ou aux mémoires,- oh |)etife ci-

ter les BoucIk i\ aïeul «t petit-fils, le Sieur Juchereau
de St. Denis 1 1 lc'« Sieurs De Lorimier et Ta beau, ainsi

que l'auteur lucomui des Mémoires publiés par la So-

ciété Littéraire el Historique, parmi les hommes; et

parmi les feiuines, les Mères Jur hereau et Moin, la

Sœur De Muy, l'héroioe De Verchères et la religieusd

Hospitalière dont on a la relation du Siège de Québec.

Le» jjame^- se livraient encore*- à.des .ouvrages d'agr^
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ment qui leur convenaient, tels que la broderie, à com-
mencer par la célèbre recluse Le Ber, qui brodù entre
autres ouvrages, ce drapeau avec lequel le Baron de
Longueil sou cousin, marcha aux Anglais. On trouve
un autre monument du talent des premières Canadien-
nes dans ce guidon sur lecjuelest figuré le traité conclu
par l'entremise de Fabbé Piquet entre lesautoritès colo-

niales et une liibu qui se donnait à la France et an
Christianisme. Le jésuite canadien Duplessis se signa-
la dans l'éloquence sacrée «^t écrivit un livre de pié-

té. Enfin, Vauquelin et Crb>set tt. Sauveur grjn-
dissaient. Quant au même peuple, voici c» qu'en
disait l'tdtendaut H(*c(]iuirL " Les Canadiens sont na-
turellement grands, bienfaits, d'un tcmpéramment vi-

goureux. Comme les arts n'y sont point gênés par des
maîtrises, et que du ns les com mencemens de la Colonie,
les ouvriers étaient rares, la nécessilé les a rendus il[i-

dustrieux de géoérutiou' en génération 5 les habitans des
campagnes manient tous adroitement la hache

; ils font
eux-mêmes la plup;irt des outils et ustenciles de labou-
rage, bâtissent letirs maisons, leurs' gran£i?s

;
plusieurs

sont tisserands, font de grosses loi les- et des étofîes qu'ils

appélent droguet, dont ils se servent pour se vêtir eux
et leur famille. Ilsaimen^la chasse, la navigation, les

voyages, et n'oiit jKiint l'air grossier et rustique ae nos
paysans de France."

BiBAUD. '

GOiXaUETE DU CANADA.
»^9

Les Anglais,'ialoux de la prospérité de la colonie fran- Diction-

ça"ij>e du Canada, se hruèrent de profiter de la guerre qui ""A* ***'

éclata en Européen 1755, pour porter la guerre dans
^^f^'i^^'

ces établisseme tis> ' Le général Pridéaux traversa le lac
Ontario à la tête d'une armée qui devait agir contre
Niagara. Il prit terre à environ trois milles de cette
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forteresse, sans qu'on lui opposât auciino rési-stancc : ia

place fut investie, les api)roches s'en fircMit dinis 'es rè-

gles. Il fut liié jicndaut le sieste par un ùcld de ])i)!!)be,

et rem{)lacô par le général .lohnsou. Les Français fi-

rent des efforts extraordinaires pour soutenir nu poste

de Ja j)lus t^rande importance snr le llonve St:. |j;iiir,,at.

Ils tirèrent dos détacheniens très considéraltles (ics <::ar-

niaons dos villes voisines, et résoinreid d;^ livrer l^itail-

le. • Les Aiiîi;lais fnrent atla({nés avec .•mdnee, mais les

Français ayant été abandonnés parles Indiens^ fiiront

obligés de se retirer. Cette allairo décida du fort de
Niagara; les assiégeans ayant poussé leurs ouvrages à

trois c»uts ])ieds des murs, la garnison capitula et demeu-
ra prisonnière de guerre.

QUEBEC, MONTEEAL.

9 1

La conquête du Canada tentait depuis longtemps en
1757 à la cnpidité des Anglais. Les amiraux Saunders
et Tliownsend, commandant 10,000 hommes de débar-

quement soutenus de vingt-cinq vaisseaux de guerre,

s'ai)prochèrent de cette Colonie. Les généraux français

de Vaudreuil et de Montealm, qui en étaient les chefs,

n'avaient |)Our résister à cet armement que trois vais-

seaux de Roi et seize autres plus faibles. Cette iniério-

rité n'abattit point leur courage, ils résolurent de dis-

puter le terrain. Les Anglais débarquèrent le 12 juillet,

et se présentèrent devant Québec, capitale du Canada.
Cette ville, médiocrement grande, est divisée en haute
et basse. La haute est située sur un rocher, et la basse

sur le fleuve St- Laurent, qui y forme un port vaste et

profond. Elle est fort peu})lée, bien bâtie, et défendue
par \me bonne citadelle où réside le gouverneur. A l'ap-

proche des Anglais, le marquis de Montealm avait for-

mé un camp sin- la rive gauche du fleuve S. Laurent,
depuis la rivière de !St. Charles jusque à la rive droite

de celle de Montmorency, pour couvrir la place. Le
marquis de Vaudreuil fit remonter le fleuve à tous les

vaisseaux. Dans cette position, il pouvait à chaque ins-

tant rafraîchir la garnison. Les Anglais entreprirent dt
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couper cette communication, et y dressèrent une batte-
rie de trente pièces de canon, dont les conps ne portè-

rent pas sur la place. \'oyant toutes leurs tentatives
inutiles, ils résolurent d'attaquer les Français dans leurs

retronclieniens, ce nouvel eflijrt demeura sans eiiet et
les Anglais se retirèrent aj)rès avoir perdu 800 grena-
diers. Leur résolution était ))rise d'emporter la place à
quelque prix que ce fut ou de s'y faire tous tuer. Le gé-
néral Wolfse plaça au-d:vssus do Québec, dans une situ-

ation où il rendait rariuéo française d'observation inu-
tile, et cette ville se trouva tellement resserrée, qu'on
ne put y introduire aucun secours. Les Français ne
voulurent pas sans combattre les laisser s'établir dans
cette position. La bataille du ?;zo;zi Sai7tt Abraham se

donna, le marquis de iMontcalm y périt en héros, ses

troupes furent battues.

Cette journée décida du sort de la place ; elle ouvrit
quelques jours après ses ])ortes aux vainqueurs,—Les
Français, sous la conduite du marquis de Vaudreuil, se

retirèrent à Montréal, Finie des plus agréables et des

plus fortes villes de l'Amérique. Elle est située dans
une île de qualnrzc lieues de limg et quatre de larges

formée par le fleuve St. Laurent. L'importance de sa
situation engagea la France à y faire dçs fortifications.

Un rampart flanqué de petits forts lui servait de bas-

tions ; SCS batteries dominaient i;ous les environs. Les
infortunés habitants de Québec allèrent (.'hercher dans
cette asyle wac autre patrie. Ils y vécurent tranquilles

jusque en 1760 où le marquis de Vaudreuil ayant reçu

de grands secours de France, crut pouvoir reprendre

l'ancienne capitale du Canada. Il entreprit le blocus

de Québec, ne doutant pas que le lord Murray, son gou-

verneur, ne tentât bientôt une action décisive. Ce lord

avait à craindre d'être forcé ; il ne voulut donc pas at-

tendre l'ennemi derrière les murs de la ville.

Croyant qu'il suffisait de se montrer pour vaincre, il eu
sortit le 18 avril, et se présenta devant les Français ; la

partie était trop inégaie, il fit sa retraite, après avoir

perdu une foule de braves. Il rentra dans Québec, le

marquis de Vaudreuil l'y assiégea. Murray ne s'y dé-

concerta pas, les secours marchaient pour le délivrer, il

fit la plus belle défense en attendant leur arrivée ; son
îspoir ne fut point trompé. Le général Amherst,par une
avante diversion, marcha en diligence contre Montréal,
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pour délivrer Québec et faire la conquête du. reste, dfl

Canada. Ce. plan était bien conçu : le SHCcès y ré|X)n-

dit. Le marquis de Vaudreuil, informé <les desseins du
général anglais, ne s'opiniâtra point à continuer le siè-

ge. Il se retira avec précipitation après seize iours de
tranchée, et vola à Montréal, laissant une partie de son
artillerie au pouvoir de la garnison de Québec. Le
lord Murray no tarda pas aie suivre avec 2000 hommes
moins dans le dessein de l'inquiéter dans sa retraite,

que dans la vue de se joindre au général Amherst (*)

sur le lac Champlain, qui était le rendez-vous de toutes

les troupes anglaises et des convois que les provinces

envoyaient à la conquête de Montréal. Le i^enéral

français voyant que les ennemis en voulaient sérieuse-

ment à cette place, il ne négliga rien pour la mettre en
défense. // choisit u?ic positio?i très avantageuse au-
dessus de La GalcUc, et s''y plaça avec des troiq^csfran-
çaises^ des Canadiens et des Indiens. Son camp était

(rien retrancké et fortijié de ISO pièce decano?i. Dans les

premiers jours de septembre, les Anglais prirent poste

aux environs de Montréal pour en former le siège. M.
de Vaudreuil jugeant impossible de sauver cette ville

et l'armée, crut devoir réserver ses braves à son Roi. Il

obtint du général Aiuherst une suspension d'iiostilités,

et lui proposa ensuite une capitulation où il stipula la

reddition de Montréal et de ses dépendances. Ainsi
furent terminées les affiiiresdu Canada qui, depuis cette

épcque demeura aux Anglais. Leurs efforts ont peut-
être moins contribué à cette importante acquisition, (pie

les malversations des officiers français, qui, par leurs

extorsions, avaient aliéné le cœur des habitans de la

Colonie, et diverti à leur profit les provisions env^oyées

dans ces régions lointaines pour les mettre en état de
défense. Quand l'intérêt particulier est le mobile de
ceux que le souverain charge du bien public, les empi-

(•) Le lendemain matin la ville fat investie par lft3 trois armées,
qu'on jugea être composées d'environ trente-deux mille hommes, dont
vingt mille de troupes réglées. Jamais, en Amérique on n'avait vu
de plus belles combinaisons militaires, ni tant de forces réunies sur

un même point et dans un môme instant. La ville n'avait cependant
qu'une muraille terrassée,con3truite uniquement pour la défendre d'u»

coup de main, et écait incapable de soutenir l'attaque de tant de for-

ces, surtout de résister à l'artillerie formidable de l'eDoemi.— Souvt-

nir& Historiques du Canada.
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res deviennent tôt ou tard la proie du premier acqué-
reur. Dans le siècle précédent, Québec avait vu deux
fois les Anglais à ses portes. En 1629 ils s'en emparè-
rent et ne le rendirent que trois ans après. En 1690, ils

en formèrent le siège avec des forces considérables:

mais cette entreprise ne leur fut pas favorable ; malgré
leurs efforts, ils se virent contraints de se retirer, après

avoir fait de graiules pertes.

EXTËilT D£ LA CAPITOUTION DE QUEBEC.

II.—Que les habitants soient conservés dans la pos-

session de leurs maisons, biens, effets et privilèges.

—

" Accordé en mettant bas les armes. "

VI.—Que l'exercice de la religion catholique, aposto-

lique et romaine sera conservé ; que l'on donnera des
sauve-gardes auo: viaisona ecclésiastiques et religieuses,

|)articulièrement à Monseigneur l'Evêque de Québec
qui, rempli de zèle pour la religion, et de charité pour
ie jieuple de son diocèse, désire y rester constamment,
exercer librement et avec la décense que son état et

les sacrés mystères de la religion romaine requerront,

son autorité épiscopale dans la ville de Québec, lorsqu'il

le jugerea à propos, jusque à ce que la possession du Ca-
nada ait clé décidée entre Sa Majesté Très Chrétienne
et Sa IMajesté Britannique.—"Libre exercice de la reli-

gion ramaino, sauve-gardes à toutes personne religieuses

ainsi qu'à Monseigneur l'Evèque, qui pourra venir ex-

ercer librement et avec décence les fonctions de son
état lorsqu'il le Jugera à propos, jusque à ce que la pos-

session du Caiiuda ait été décidée entre S.i Majesté
Britannique et t^a Majesté Frès Chrétienne."

>i3 armées,
inmes, dont
1 n'avait vu
réunies sur

t cependant
jfendre d'u»

ant de for-

ni.— Souvt-

Confiseation par les Anglais.

By His Excellency James Murray Esqr, Brigadier CoUaclion

General and Commander in Chief of ail his Majes- "^f
^-^

ty's Forces in the river St. Lawrence, Governor of saby^*
Québec and the conquerred countries.
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Whereas by Ordinances published in his Britannit?

Majesty's namu and by his authority it was expressly
declared and annoiinced to ail the inluibitanls of that

part of Canada bubjectud by liis Majesty's arms, corn-

monly called the con(iuerrcd country, that siich of the
said inhabitaiits as woald retnrn lo iheir haljitations,

and rcmiiin pcacuably there, should hâve his Majesty's

protection, but that siich inhabitants as sliould conti-

nue in amis, or should join themselve^ to, or remain
with Ihc i'^'rench army or any part thoreof, .-boiild be
treated as ennemies to his Majesty, and shonlil be de-

prived of ail their Estâtes, lands and possessions, and
whereas Monsr. Uuchenez, iidiabitant of the Paiish of

Beauport bas in contempt of said ordinances abando-
ned his habitation, joiucd himself to the French army
or a part thereof, and actually remains with theui at

this time, wc therefore, in considération of his havin^
willfuiiy incurred the penalty of said Ordinances, do
by thèse présents deprive and divest liim of ail his

hous(fS. lands and gencrally of every estate roal and
personnal wich he did at any time possess or enjoy,

or which did at any time belong to him in the said

Parish of Beauport, and we do liereby bestow, give and
grant to Capt. Lord William .lohnstone, of the Royal
régiment of Artillery, and Lieutenant llichiird Nugent
of his Majesty's 15th. régiment, ail the premises, that

is to say, ail the houses, lands, possessions and estâtes

real and personal which wcre at any tim.- possessed

or enjoined by, or did at any time belong to the said

Monsr. Duchénez, as amply and fuUy to ail in-tents

and purposes as the sarae were possessed or enjoyed
by, or did belong to tlie said Monsr. Duchénez, with
full power to the said Capt. Lord William Johnstone
and Lieutenant Richard Nagent, their heirs, execu-
tors and assignées to alienate and dispose of the said

Promises.

In witness whereof I do Subscribe and seal hese

présents.

Given at Québec this 2d day of July 1760.

Ja. MURRAY.

By His Excellency's Command. >

H. T. Cramahé. s
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Ijixtt-all lie la Capltulatinn do Montréal et dn Caiândaf

Le libre cxorcicc de la religion catholique, apostoli-

que et romaine subsistera en sou entier, en sorte que
tous les états et le peuple des villes et des campagnes,
lieux et postes éloiii;nés, poun-out contiiuier de s'assem-
bler dans les églises, el de iré(|uenter les sacreniens,

comme ei-devaut, sans être iiKjuiélés en aucune maniè-
re, directement ni indirectement ; les peuples seront

obligés par le gouvernement anglais à payer aux prê-

tres (|ui en prendront soin, les dîmes et tous les droits

qu'ils avaient coutume de payer sous le gouvernement
de r^a Alujesté Très Clirétie)uie.—''Aeconlé pour le li-

bre exercice de leur religion ; robligation de |)ayer les

dîmes aux prêtres, dé[)eudra de la volonté du iloi."vi "

XXVill.—Le chapitre, les pvêtrcs, curés et mission-

naires continueront avec entières liljerlé leurs exercices

et fonctions curiales, dans les paroisses des villes et des
campagnes.—" i\ccordé.'"

XXIX.—Les Grand-Vicaires nommés par lo chapitre

pour administrer le diocèse peiulant la vacance du siè-

ge épiscopal, pourront demeurer dans les villes ou pa-

roisses des campagnes suivant qu'ils le jugeront à pro-

pos ; ils pourront en tout tems visiter les |)aroisses du
diocèse avec les cérémonies ordinaires.—"Accordé."

XXXII—Les communautés de filles, seront conser-

vées dans leurs constitutions et privilèges ; elles conti-

nueront d'observer leurs règles, elles seront exemptes
du logement des gens de guerre, et il sera fait défense

de les troubler dans les exercices de ])iélé qu'elles pra-

tiquent, ni d'entrer chez elles,—on leur donnera même
des sauve-^-ardes, si elles en demandent.—"Accordé."

XXXIV.—Toutes les Communautés et tous les prê-

tres conserveront leurs meubles, la propriété et l'use-

fruit des seigneuries et. autres biens que les uns et les

autres possèdent dans la colonie, de quehpie nature

qu'ils soient ; et les dits liens seront conservés dans
leurs privilèges, draits, honneurs et exemptions.—"Ac-
cordé."
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XXXV.—Si les chanoines, prêtres, missionnaires, \eS

prêtres des Missions Etrangères et de St. Sulpice, ain-

si que les jésuitex et les Récollets veulent passer en
France, le passage leur sera accordé sur les vaisseaux
de Sa Majesté Britannique; et tous auront la liberté

de vendre, en total ou partie, les bieps fonds et mobi-
liers qu'ils possèdent dans la Colonie, soit aux Français

nu aux Anglais, sans que le gouvernement britanni(iue

puisse y mettre le moindre empêchement ni obsta-

cle. Ils pourront emporter avec eux, un fiiire pas-

ser en France, le produit do quelque nature qu'il

soit, des dits biens vendus, en payant le fret, comme
il est dit îY l'article XWI, et ceux d'entre los prêtres,

qui voudront p;isser cette année, seront nourris pendant
la traversée aux frais de Sa Majesté Britannique, et

])ourront emporter avec eux leurs bagiiges.—''Us seront

les maîtres de disposer de leurs biens et d'en passer le

))roduit, ainsi que leurs personnes et tout ce qui leur

appartiendra en France."

XXX7II

—

Ij'ii seigneurs de terres, les officiers mi-
litaires et de justice, les Canadiens tant des villes que
des CJmpl,•J,•n(^s, les Français établis ou commerçants
dans toute l'élondue do la colonie du Canada, et toutes

autres personnes que ce dissent être, conserveront l'en-

tière ])aisible ))i'opriét,é et possesion de leurs biens sei-

gneuriaux et roturiers, meubles et immeubles, mar-
chandises, pcii'teric.s et autres eifcts; inêuie de leurs

bàtimens de mer.—"Accordé."

XL.— Les Sauvages ou Indiens alliés de Sa Majesté
Très-Cliréticnne seront maintenus dans les terres qu'ils

habitent, s'ils veulent y rester ; ils ne pourront être in-

«juiétés sous quelque prétexte qne ce puisse être, ])Our

avoir pris les armes et servi Sa Majesté Très-Chrétien-

ne, ils auront comme les Français, la liberté de religion,

"-t conserveront leurs missionnaires. (*)

'(*) En violation directe se cet article, les instructions royales à
Str Georire Prévost port-".ient :

.TJMit ail Missioîujaries ainongst the Indians, wetber established

tinder iLe autbority or appointed by the Jesuits, or by any olber
«cclesiasticiil authority of the Uoniisli Chiirch, be withdrawnby
degrees, and at such limes and in such raanner as sball be satisfac-

tory to the Indians and consistent with the public safety, and pro-

testant Missiounaries appointed in their nlnf"".
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XLII.—Les Français et Canadiens contiausront d'ê-

tre, gouvernés suivant la Coûtiuné de Paris, «t les lois

et usages établis |)our ce pays; et ils ne pourront être

assujettis à d'autre impôts qu'il ceux qui étaient établis

Kous la dotnination française.—" Répondu par les arti-

cles prôcédeos, et particulièrement par le durnier."(*)

XLV\—Les registres et autres papiers du Conseil
Supérieur de Québec, de la Prévosté et Amirauté dt? la

môme ville, ceux des jurisdictiuns royales des Trois-

Rivières et de Montréal, ceux des .jurisdictions sei-

gneuriales de la colonie, les minutes des actes des no-

taires des vi)los et des campagnes et généralement les

actes et autres papiers qui peuvent servir à justilier

l'état et la fortune des citoyens, resteront dans la colo-

nie, dans les greffes de jurisdictious dont ces papiers

dépendent.—''Accordé."
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Extr^lt tiu Tra'fce' de Fonta'TîebleaLî.

Sa Majesté Jji'iîaniiique, de sou côté, consent d'iic-

corder la liberté de la religioa Catholique aux lial)itans

du Canada. Elle donnera eu conséquences les ordres

les plus eiîieaees (jue ses nouveaux sujets catholiques

romaiuii puissent cultiver le culte de leur religion selon

les rites de l'église de Rome autant que les lois d'An-
gleterre le permettent.

ya iMajesté 13ii la unique consent de ])lus que les ha-

bitans Irançais ou autres, qui avaient été sujets du Roi
Très-Chrétien en Canada, puissent se retirer en toute

cureté et liberté, où ils jugeront il propos, qu'ils ven-

dent leurs biens, pourvu que ce soit à des sujets de Sa
Majesté Britannique; et qu'i's emportent leurs effets

avec eux ; sans être restreints dans leur émigration,

sous aucun pfétexte quelconque, à l'exception de celui

(*) N'ayant rien tant à cœur qne de rendre une prompte et bonne
justice aux habitants de noire gouvernement, noua avons à cet effet

établi une Cour et Conseil .S'^pc/rt» dans la dite ville do Québec,
conforinéraent à l'article 42 de la capitulation du Canada.

—

Ord. d»

Murray.
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des (Icttos on dos ))oiirsiiifps criininollcs ; le terme limi-

té |)(»iir cette émii^nitioii seni fixé h IVspuce de dix-

huit riKtis A compter du jour «le l'échange do la ralilLcii-

tion du présent traité.

SABk':ncr.vciiR dk m. i.v. co-tTi»i.v\'i)Krîi vicer.

(LrUrc M. T. 1er F, 158.)

m

Lr/rrru: dk Vaudiif.ljii. a M. dl: i>i:i,i:>!THi:. (iCxtrait)

A Montréal le 9 SepUMiibre 17o0.

Je vous apprends, ÎNTonsiour, rpie j'ai été dans la né-

cessité de capituler hier à l'armée du j^'énéral Amlior.st.

Cette ville est, vous savez, sans délensi» ; nos troupes

étaient considérablement diminuées, nos moyens et

ressources totalement épuisés.

Nous étions entourés ]);ir trois armées, qui réunies,

formaient au moins IVv),0 )0 hommes. Le û'énéral Am-
herst était, au () de ce mois, à la vue des niursdi» cotte

ville. Le jouerai Murray, à portée d'un dtî nos l'au-

])ourgs, et l'armée du lac (Jhamplain était à La Priiirie

et à Lougiieuil. Dans ces circonstances, ne pouvant
rien esi)érer des efTorts ni mémo du saciilice des trou-

pes, j'ai })ris sagement le parti de capituler avec le

général Amherst il des conditions très avantageuses pour
les colons

Ils conservent leurs nègres etc

Le général anglais a déclaré que les Canadiens de-

venaient sujets de Sa Majesté Britannique ; et par
cette raison, le peuple n'a point été conservé dans la

coutume de Paris (')

Je compte avoir le ])laisir tle vous voir en France
avec tous vos Messieurs. Mme. de Belestre jouit d'une
parfaite santé.

(•) Le général Murray, qui interpréta autrement l'article 42 de la

capitulation, fut donc bien libéral !
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Apres la porte du Canada, dont l(,'s An;i:lais s'étaient Diction-

om[)aré,s, on résolut de sévir contie les auteurs des )ual- "'"* ''j*'

versati(»ns (pii s'élaicnt e()nimi?ies dans (;e nialhcnrciix
/'j/llaur.

pays, pour y parvi'uir, le lloi, par des licttres ratcn-

tes, ordonna qu'une eoniuiission du Clialelct instruisît

le proeès dus auteurs, liiuteiu's et adliérens des mono-
poles, ahiis, vexati<jns et prévarications (pii avaient porté

un préjudii'e eonsidéia!)le dans les colonies et ])arLicn-

liéreincut dans C(dle du Caniida ; ce procès diu'a trois

ans. Le jugement ordonna (uiviron tUJU/^e millions do
restitutioii envers le Roi, ilont il n'en rentra ^néres

dans le trésor royal, ainsi ([ue cela s'est tiMiJours |»rati-

qué.Lc Sieur Cadet, Munit ionnaire-d'énéral, (pii devait

regorger six millions, ne dt>nna rien, jjarce (pi il préten-

dit qu'on lui eu devait dix ou on/e ; jI lut mémo réha-

bilité, et eu fut quitte pour donner 300,000 liv. à son
délenseur, M. Gerhicr. Le commis de Cailet, nomme Pé-
ninsaidt, lïit encore plus lunu-eux que lui, car il ne lui

en coûta que l'honneur, et ou sait qu'aux yeux de sem-
blables gens, c'est une légère perto en com[)araison de
celle de l'argent. Il avait été condamné à rendre les

gains fraudideux qu'il avait laits, ce .qui se montait ù.

une somme assez considérable. !Sa femuic Jeune et jolie

se i)ré;senta à l'audience du duc de Choiseul ; il distin-

pjue fucilement cette Jlgure charmante, et la fliit entrer

dans sou cabinet : elle eV[)o. csa demande avec toutes

les grâces qui accom[)agncnt ordinairement la beauté
;

des larmes qui coulent de ses joues la rendent encore

plus intéres.^arte., Le ministre ficile à émouvoir dans
de semblables circonstances, fait sentir la difficulté

d'accorder ce qu'on demande, surtout dans une aiFaire

sur laquelle tous les yeux du public sont ouverts ; ce-

pendant il })romet d'employer tout sou crédit, si la

beauté qui le su})plie veut céder aux désirs qu'elle fait

naître ; en même temps il devient pressant. L'histoire

ne dit pas si Madame Péninsault fit une long résistance,

mais il est siir qu'elle succomba. Bientôt après elle

obtint des Lettres de justification qui rendirent son

mari blanc comme neige, et l'exemptèrent de rendre

ce qu'il avait été condamné à restituer. L'Intendant
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Bigot, qui n'avait ni femme ni fille à prostituer, subit

le banaissemeot auquel il avait été coudamoé, sans
pouvoir reiitref e a France. (An 1764<.) ,

Courrier

du Cami'

UNE RECf-nUIOI DE LA ?Jôr3LESSE CAXAD1E'N.\E.

M. de Lanr.iidière ayutn dit' ù, quelques uns de nous,

qu'il avait écrit à IM. Morande pour vous prévenir de
l'erreur qui scr trouva'»!; îï sou sujet dans )e Cour? ter de
VEurojje du 30 juil'etr 17S0 No. 52, folio 411, volume
49, dont suit J'exlrait ;

'*La noblesse cunadiienne n'aurait jamais pr-s' les ar-

mes si M. de Lanaiidiére ne lui avait donné l'exemple!

Le général Carleton lui rend la justice qu'il mérife et

convient qu'il ne jiouvtiit-êhe aidé d'une manière plus

efficace qu'il ne l'a éié par le corps de la noljlssse cana-
dienne. Il est ronnu qu'elle n'aurait jamais marché si

M. de Lanaudière ne s'élaitmis a la tête."

D'après l'exaclitude que vous avez montrée de tout

temps à faire connaître les fausses informations que vous
aviez reçues siirtout lorsqu'elles attaquent la ré|iuta-

tion de quelques individns,'nons "avons élé extrêmement
surpris de vous voir néglger lu connaissance que ce
gentilhomme vous donnait dô la fausseté qui se trou-

ve dans ce paragraphe concernant le corpsde la noblesse

du Canada.
Lors([uVn 1775, l'ennemi parut à St. Jeaii^ une des

fironiiêres de cette Province, la noblesse et un nombre
de citoyens canadiens s'y transportèrent et y tinrent

poste ju.s(|iips et après l'arrivée des troupes, avant que
ce monsieur jiût en avoir connaissance, étant pour lors

à plus de juarante lieues au-dessous de Monréal. Et
ce corps n'a depuis rien omis" pour contribuer à la dér

fenst de rotto Provincei Nous en appelons au témoi-
gnage ;î(' Sou Excellence le Très Honorable lord Doi**

cbester fiinr la vérité de nos avancés.
Les iui; cessions désagréables que ce paragraphe

pourrai! lanser sur ce corps, si elles n'étaient détruites,

nous fuïit ' spércr que vous voudrez bien insérer cett»

lettrt d:iiJ8VMlre lournal.

Nous, sousignés, donnons pouvoir et autorisons Mes-
•ieurs Antoine Juchereau Duchesnay, Ecuyer, Sei*-
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isons Mes-

gneur de Beauport et autres lieux, et Pierre Amal*i<
Debonne, Ecuyer, seigneor du Sault Ste. Marie, Choi-
ay etc., et l'honorable Kéné Amable de Boucherville,

ïicuyer, seigneur de Boucherville etc., de la Province
de Québec, d'écrire et envoyer la lettre ci-dessus au ré-

dacteur du Courrier dp. Londres, ci-devant Courrier de
VEurope, et de faire toutes démutches nécessaires pour
en venir à mire connaître au public la iiuisseté du pa-

xugrapde mentionné dans la dife lettre. Québec 30
août 1789. (Signé) De Lavallrie, Picoté de Befcstre,

Sahrcvois de Bleury, J. II De Lon^ueîiil, Hcrtel de Rou-
ville, De Bonne, De StilaJxrn/., Jurhercau Dmhfsnay
Bourherxihe, Labrof/uerie, Gordien Dail/ebout de Cuisy^

Charles de Lab>vère, G. Ta^'ifcrcau, Vassal de Montviel,

Juchereaa Duclirsnay fis, Labruère Fiedmont, Labrucre
MGï}tarvil/c, D'Eilimauville.

Doiizicnte Article des Intmctions; royales a Carlctoiu (177â>)'

As, OB -ooe hand, itîis eKir- gracions purpose, confot-

mable to tlie spirit and infetiliou vï the said act ol'Par-

liamerit, that our Canadina subjects should bave the
beneflt and use of ibeir owa law s, usages and customs,
m ail contrtxversies respt^cting litles of land 5 and the
tenure, descent, aliénation, incumb^'ances and settle-

ment of real estâtes, and the distribution of personal

property of persoh s dying intestate, so, on the other

hand, it will bethe duty of the Législative Council to

consider well in framing such Ordinances as may be
Decessary for the esiahlishment of courts of justice, and
for the better administration of justice, wether the laws
ofKngland may not b®, if not altogether, at least in

part, the ruleof décision iu ail- cases of personal actions

grounded upon debis, promises, contracts and agree-

tnents, wether of mercanlile on other nature ; and also

ofwro<igs nroper to. be conipensated in damages ; and
more espc :;icilly when our natural born siibjects of Great
Britain, Irelund or our other Plantât ons residing at

Québec may happcn to l)c eilher Plainlifïs of Défen-
dants in any civil suit of such a nature. (')

lyer, Sei-

(*) C'est-à-dire qu'on voulait fiiiro de l'acte dé Québoc une lettre

morte pour DOua nmener à la Proclamation Royale «te 1763 telle que
mitigée par les Ordoouances du général Murraj.
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lEiXtraits d'im Pamplilct public ni faveur de Liviits

coiiitrc Carlc-toiu

lo. lu Augiist 1775 thc Cnuncil wcre assemblée! for

the inirpose of icgislatioii and setlling tlio Province;
the gentleman wlio was tlien cliief jiLsticv'^, and wlio
probal;ly wa.s accniainled witli tliose iii.strucliuns, strug-

led hard ibr régulations conformable to llicm ; but

sucli oftlie Canadiau seigneurs as werc in Conncil,

knowing nothing oftlic Jving's pieasure but Ihe act. [*J
would liear of nothing but ihe strictcst Canadiau law
" Je me renferme dans le h;U " was the word with them.
The instiHietions would bave levelled an opposition ihat

arose principally fmm respect to the King"s su[)posed

intentions. Jiut in direct disobedience ol' liis instruc-

tions they were carefully secreted, and ibr want of

them, ail was coutest and confu'jiou , when in the

mids of it, Mr. Schuyjer, and tlien Mr. Montgomiiiery
with his band, increased by report to a great army,
appeared and iuvested St. John's ; ail législative légis-

lation went iuto smoke and the Province became a
scène of uproar and anarchy.

2o For some tinia after the réduction of Canadîi, it

coutinued under a mère military administration. (•//

était de l intérêt des émigrés anglais de lefaire croire aux
Canadiens). In 17G3, his Majesty was pleased to give

it a civil governmcnt as nearly as might Ije ou the
footing of English law. This was at first received

with some disquietude ; the Canadiau knew nolliing

of English law, and were attached to tliose laws they
had been long governed by, but the British subjects,

of whoni many had by this time settled in Canada, as-

aiired them they would soon feel the différence, and
alter their opinion. So it proved in every few years.

Canada, instead ofimporting its own bread, as it had
doue during the French government, coanted its export

ofwheat by the hundred thousand bushels ; and the

Canadiau peasants, instead of au in considérable sum

j'i.

[*] La noblesse canadienne eut raison de croire qu'il vf ut mieux
TÎoler les instructÎDns du Roi ou de ses conducteurs, qu'une loi dei

deux chambres du Parlement sanctionné 3 par le Boi
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of depreciated paper currency, or perhâp» none, came
to be possessors of no inconsiderable hoard of silver

money. Those efFects they attribiited jiistly ta the ope-

ration of the freedom and protection of the Enghsh
law over their industry, and their attachment and love

to the government were daily growing stronger. (*) The
seigneurs, indeed, although under the English law they
retained ail their seigneurial rigbts, (•) were not so

well satisfied. They had not altogether the same im-
portance or respect as in former times. Thought ge-

nerally worthy and well deserving men, they hâve
much of their origin and are better courtiers than En-
glishmen generally are ; it is therefore no great won-
der if they enforced their own notions luto the person
who was suprême among them ; and as he conversed
little with any other Canadians, extsept such as are of

the predicament last mentioned, he naturally enough
conceîved that the opinions he heard were the senti-

ments of the Canadian nation, and that an entire revi-

val of the French law would firmly attach every Cana-
dian, This idea was encouraged by some about him,
who felt thit power in him would • in effect be power i-i

them. l'uU of this idea, he went to England, and in-

duced government to accède to his plan, and to forward
the act of Québec.

UNE DEPECHE D'HÀLDIMAND. [1781]

A lord Sidnoy.

Milord.^—J'ai Phonneurde ''ous transmettre par le Colle c-

navire marchand Québec les mmutes et les procédés du
J:i°°

^"

Cons?eil Législatif pendant la session de l'année pré- deur™Vi-
sente.

Le 29 décembre dernier (1780) j'ai reçn une lettre

en chiffres de Sir Henry Clinton, dont je vous trans-

mets copie.

ger.

(*) Le rapport mémorable de Yorke et de Grey rend le contraire
évident.

(*) Ils furent an contraire prirés de lears honneurs et de plusieura
sources de revenu.

23
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Eu Octobre dernier, j'avais découvert et fait arrêter

plusieurs personnes qui portaient des lettres au congrès,
à M. Washington et au marquis de Lafayelte ; mais
quoique je les aie fiiit mettre dans des prisons séparées,
je n'ai rien pu découvrir encore qui implique d'autres
personnes que des Canadiens de la plus basse classe j

parmi les papiers cependant se trouve une feuille écrite

avec du lait, qui a du être composée* par quelqu'un
qui a du avoir plus de capacité et de moyen d'obser-

ver que la masse des Canadiens.
M. Ducalvet, marchand de Montréal, est en prison à

cette occasion, la jiersonne qui a avoué avoir écrit ces
lettres ayant admis qu'elle avait écrit le nom de M.
Ducalvet à sa propre réquisition, et la personne qui a été

arrêtée avec les papiers en sa ]tossession, ayant dit avoir
entrepris le voyage ^.ux colonies rebelles, à l'instigation

de M.. Cucalvet.

BIENS DES JESUITES-OPINION DE HABBIOT.

De toutes ces prémisses la conclusion semble être

que les titres de la Société furent transférés en même
temps que les Domaines cédés à la Grande-Bretagne,
dans lequel domaine ces possessions étaient situées.

Mais il semble encore être clair que ces titres sont

maintenant dans une pire conditicm, depuis la conquête
et la cession, car, jusqu'à cette époque, ils étaient seu-
lement en terres jacentes et suspendus sur un principe

d'une tolérance d'épreuve. Mais en vertu de la loi na-
turelle des armes et des conquêtes des pays, confirmées

par des actes de la loi des nations, par une cession et

garantie solennelle, les possessions de la Société per-

dirent d'elles-mêmes toute protection civile par le sort

des armes, et encore plus par le seul pouvoir dont l'au-

torité et l'intervention pouvaient avoir préservé la pro-

priété de ces possessions à leurs propriétaires supposés,

ayant retiré sa tolérance et sa protection, et les ayant
laissés comme chose abandonnée à la merci et à la dis-

position libre et entière de la Couroniie de la Grande-
Bretagne, (•) en ne faisant aucunes provisions aans

(*) Il fait tout bonnement abstraction de la capitulation de Mont-
réal ?
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les articles de cession pour servir aux droits prétendus

de la Communauté des Jésuites, ni même d'aucune au-

tre Communauté Ecclésiastique, quoique ces dernières

auraient pu être sous un point de vue plus favorable,

ayant une existence civile, et chaque maison possé-

dant une propriété séparée ; tandis que l'ordre des jé-

suites, en contrariété avec tous les autres réguliers, est

un ordre indivisible, incorporé indivisiblement par son
propre institut, mais non incorporé par les lois delà
France ; et le JPère général n'ayant jamais été un ha-
bitant du Canada, ni un sujet du Roi de France, il ne
pouvait se retirer ni prendre avantage du quatrième ar-

ticle du traité définitif, ni vendre ses biens, ni retirer

ses effets dans le temps limité. En un mot la Société

des Jésuites n'avait pas et ne peut avoir aucuns biens

fonds en Canada leur appartenant légalement etjcom-
plètement en aucun temps, et ainsi ne pouvait et ne
peut les transférer avant ni après le terme de dix-huit

mois, de manière à donner un bon titre aux acheteurs,

soit ou sans les pouvoirs et ratificati^ju du Père général
qui, ne pouvant pas se retirer, (*) ne peut non plus con-
server aucune possession en Canada depuis le temps
limité pour les ventes de biens conformément aux ter-

mes du traité
;
parce qu'il est aussi incapable de devenir

un sujet britannique qu'il l'était de devenir un sujet

français ; ni les individus des Communautés des Jésui-

tes en Canada peuvent-ils prendre et tranférer ce que
le Père général ne peut prendre ni transférer ; ni peu-
vent-ils, n'ayant qu'un fonds commun avec toutes les

autres communautés de l'Ordre dans toutes les parties

du globe, tenir des possessions immobilières pour être

appliquées au bénéfice commun de ces communautés qui
résident dans des pays étrangers et qui peuvent deve-
nir les ennemis de Sa Majesté et de sou gouverije-

ment. (f)
Quant au moyen de se procurer les titres, il ne

craint pas d'en proposer un vexatoire pour le peuple
conquis en général.

(*) Ne dirait-on pas, À lalecture de cette galimafrée ou de ce eal-
tnigondis de Sir Marriot, que la clause du traité do Paris quant à
l'émigration et à la vente, est obligatoire et non facultatire.

(i) Oa sent qu'il veut éluder les Lettres d'amortissement de Louis
YIV.
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Je conçois dit-il, que ce serait un moyen efficace

pour découvrir tels dépôts, ainsi qu'un avantage pour
rétablissement civil et ecclésiastique des colonies con-
quises, s'il plaisait a Sa Majesté d'ordonner un arpen-
tage général de tous les biens qui peuvent y être situés

et d'établir un bureau d'enregistrement et de records

pour la copie authentique de tous titres de concessions

et cessions de terres et maisons tenues dans les provin-

ces du Canada et de la Louisiane, et de nommer des
commissaires pour faire tels arpentages, faire venir et

examiner les personnes et les écrits, et pour transmet-
tre les registres annuellement dans la grande Cour de
Chancellerie de la Grand-Bretagne en fesant un rap-

port particulier-d'iceux à Sa Majesté autant qu'ils ont
rapport aux terres ou maisons possédées maintenant ou
dernièrement par des Communautés ou des personnes
religieuses, ou appropriées par aucunes personnes pour
leur bénéfice, et pour découvrir tous dépôts cachés pour
des fins préjudiciables aux droits de S. M. et au bien
de son royaume.

^ï*'

Extrait de Vopinion des Avocats du Parlement
dePaHs [1788.]

"Uafrît du 6 amil 1762 divist les biens de Pordre en

quatre classes. La première fut composée des bénéfi-

ces que nos rois avaient cédés à leurs maisons et en par-

ticulier à, celles qui desservaient des collèges. Il remit

la disposition de ces bénéfices dans les mains du Roi,

mais en le suppliant de maintenir l'union de ces béné-
ces aux collèges en faveur des prêtres ou religieux qu'il

nommerait ppur les desservir à, la place des jésui-

tes.

2o. Gratifications royales.-—Le lloi laissa aux Col-

lèges tous les biens dont lui ou ses prédécesseurs les-

avaient dotés.

3o. Dons particuliers et onéreux.—Ces biens furent

abandonnés aux créanciers des Jésuites à la charge d'ac-

quitter les fondations.

4o. Donations pures et simples et acquisitions.—Ces
biens furent assignés au Roi à la chnrge de payer les

dettes et lés pensions alimentaires des religieux j mai
le Roi les abandonna aux créanciers,'
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' Le mémoire à consulter, en parlaht des biens que les

Jésuites possédaient en Canada, se borne à dire qu'ils y
avaient ur séminaire, des collégesy des terres et autres

biens ; il ne marque ni la nature de tous ces biens, ni

par quelle voie les Jésuites les avaient acquis. Ainsi

nous ne savons pas si nos rois avaient imité en Ca-
nada à l'égard des collèges possédés par les Jésuites ce

qu'ils avaient fait en France ; c'est-à-dire si pour doter

des collèges, ils y avaient uni des bénéfices à 'perpé-

tuité, ce qui eût été très possible , car le premier éta-

blissement des Jésuites ne date qne de Louis XIII. et

la France possédait cette colonie auparavant: aussi,

sans parler de l'évêché de Québec, y existait-il un
grand nombre de bénéfices, et en particulier un grand
nombre de Prieurés et de cures bien dotées

;
(*) il était

donc facile à nos rois d'en réunir quel<}ues unes aux
collèges des Jésuites pour mettre ces religieux, sans

grever le trône, en état de les desservir.

Nous ne savons pas non plus si les autres biens que
possédait la Société en Canada, elle les tenait absolu-

ment de la libéralité de nos rois, ou si elle les tenait en
partie de celle de leurs sujets, ni si les donations de
ceux-ci avaient soumis les Jésuites comme un grand
nombre de celles de France, à l'obligation d'acquitter

quelques fondations.

Nous sommes donc réduits à de pures conjectures sur

la nature des biens que les Jésuites possédaient en Ca-
nada, et sur les voies par les quelles ils les avaient ac-

quis ; et comme la division des biens qu'ils possédaient

en France embrasse tous ceux qu'ils pouvaient posséder

en Canada, nous suivrons cette division, qui est peut-

être trop étendue ; mais il vaut mieux poser des prin-

cipes dont quelques uns, faute d'objet, peuvent se trou-

ver sans application, que de. risquer d'en omettre d'u-

tiles.

Quant aux bénéfices unis aux Collèges, le Roi d'An-
gleterre ne peut pas s'en emparer il est vrai ; mais il

(•; Le CoBseil Supérieur, dans ses Remontrances au sujet du
Code Civil, s'escase d'exécuter le titre XYème, vu que le Canada
n'est pas un pays de bénéfices. Le Roi veut qu'il soit exécuté, le

cas échéant. Il y a eu en effet quelques bénéfices, mais ils ne con

cernaient guéres les Jésuites:
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n'est pas obligé de les laisser unis aux Collèges, et petit

en disposer^ pourvu qu'il les passe en des mains capa-
bles de les posséder [*].

Pour les biens des Collèges, qui furent réunis indis-

tinctement à la Couronne en France, il en est de môme
en Canada, sauf au Roi de les conserver à l'éducation,

si les tribunaux du Canada imitant les tribunaux de
France, l'en prient [|J, ou à ne pas y obtempérer ; mais
cette prière ne serait pas davantage une loi à laquelle

il fût obligé de se soumettre : il peut donvrr à lord Am-
herat.

Pour ce qui est des donations à charge, elles vont au
Roi à la charge d'acquitter ces charges si les Jésuites

du Canada n'ont pas de créanciers qui doivent être pré-

férés à la Couronne, aux mêmes charges.

La quatrième classe de biens appartient au Roi à la

charge d'acquitter les dettes, et il peut le» donner à* lord

Amherst.
Après avoir supposé que les tribunaux canadiens au-

raient quelque chose à faire, les avocats du Parlement
continuent cependant :

Les soussignés estiment que le Roi d'Angleterre n'a

besoin d'aucune des formalités dont il s'agit (dans le

Mémoire à consulter de lord Amherst), pour se mettre en
possession des biens des ci-devant Jésuites du Canada.
tSon titre est le traité qui a fait passer cette province sous

sa domination et qui l'a subrogé ît tous les titres du roi

de Fiance, et le Québec bill, rendu en conséquoice de ce

traité^ et ces deux titres sont biens suffisans. Quant
aux formalités à remplir pour découvrir toutes les pro-

priétés qui avaient appartenu aux Jésuites, et qui pour-

raient avoir passé illégalement dans d'autres mains, le

Roi d'Angleterre est bien le maître de remplir suivant
l'usage de ses états, toutes celles que le Mémoire à con-
sulter de Mylord Amherst indique ; mais l'opinion des

[*] Les ecclésiastiques soit catholiques, soit protestans, vealent
sans doute dire les avocats du Parlement 1

[X] Si les avocats du Parlement de Paris conçoivent que le Ro \

d'Angleterre ne peut se dispenser de recourir aux tribunaux du Ca-
nada, ils doivent concevoir aussi que ces tribunaux peuvent décider
autrement que ceux de France (car autrement^ -^ quoi bon recourir à
eux?), et s'ils conçisivent oelà, pourquoi décident-ils euz-m&mei?
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soussignés est qu'il est plus utile que lord Amherst en

prenne le soin sur lui ; ces formalités ne peuvent être rem-
plies sans qu'ail en coûte beaucoup de temps; elles laissent

lant qu'elles durent^ la donation promise à Mylord Am-
Jierst da.is un état d''incertitude. Il vaut donc mieux
qu'il s'occupe à faire consommer cette donation tout de
suite, et qu'il ait soin quelle soit conçue dans les termes

les plus étendus
;
que le Roi d'Angleterre lui donne tout

ce qu'il peut lui donner, c'est à dire tout ce qui lui a
appartenu et dû lui appartenir tous les biens des ci-de-

vant Jésuites du Canada, sans en rien réserver ni ex-

cepter. Il ne faut pas qu'il donne à xMylord Amherst un
bénéfice ni un bien soumis a une fondation, à moins
que celui-ci ne se charge de la faire acquitter, comme
firent les créanciers en France. Tous les autres biens

appartiennent au Roi d'Angleterre, et il a le droit d'eu

disposer.Lorsque Mylord Amherst aura obtenu cette do-

nation, il se trouvera subrogé à tous les droits du Koi

d'Angleterre, et il aura incontestablement celui de fai-

re telles recherches qu'il voudra et de recourir à telles

formalités qu'il jugera convenables ['] pour découvrir

dans leur entier les propriétés des ci-devant Jésuites,les

constater et s'en faire abandonner la possession.

Le roi de France ayant abdiqué tout intérêt, ne fit

aucune recherche de cette nature ; mflis les créanciers

des jésuites obtinrent deux arrêts du Parlement de Pa-
ris, obligeant les détenteurs de biens, argens, effets etc

d'en faire la déclaration dans le mois, sous peine d'être

poursuivis criminellement si l'on découvrait qu'ils eus-

sent quelque chose. Mylord Amherst pourra se faire

autoriser par les tribunaux du Canada à en employer
de pareilles, (f)

Quant à la forme que doit avoir la donation, les

soussignés pensent qu'il faut y suivre celles que p?esc?-i-

vent les lois d*Angleterre ^ car bien que le traité de 1763
ait promis de maintenir les lois qui y étaient en vigueur
avant qu'il passât sous la domination de l'Angleterre,

cet article ne peut s'entendre que des lois privées du

<*)Ponrra-t-il donc, selon ces légistes, expédier des Lettres de Ter-
rier ?

(f) Ils ne paraissent nullement se doater que ces biens sont des
seigneuries.



Canada
; (|) mais il a passé sous l68 lois publiques de

l'Angleterre; et ainsi, c'est suivant ces lois que doit se

faire la donation dont il s'agit. £t il n'y a pas de
doute qu'elle ne soit valable dés que les lois anglaises

ne défendent pas au Roi de disposer en faveur d'un
particulier d'un domaine qui a demeuré plus de vingt

cinq ans sous la possession de la Couronne, point qui

ferait parmi nous la plus grande difficulté, et qui en
définitive serait, surtout si la donation était importante,

jugée par nos tribunaux contre le donateur.

LETTRES PATENTES CBEANTiDES COMMISSAIBESXi^se)

George III par la Grilce de Dieu, Ptoi de la Grande
Bretagne, de France et d'Irlande, Défenseur de la Foi.

A nos Ames sujets Kenelm Chandler, Thomas
Scott, Jean Coffin, Gabriel E.lzéar Taschereau, Jean
Antoine Panet, George Lau', Jacques McGill, J. B.
Hertel de Pwouville, jeune, Quinson de St. Ours,—Sa-
lut.

Nous étant mus concernant les terres et biens ù, nous
appartenant acUiellemet, et ci-devant reclamés dans
notre Province de Québec, par une certaine Commu-
nauté religieuse connue sous le nom de l'Ordre des
Jésuites, et pour donner et accorder certaines parties

des dites terres et biens à notre fidèle et bien aimé
sujet, GeofTroi, lord Amherst, ses hoirs et ayans cause, et

désirant avant que le don et la concession en soient

faits, qu'il soit constaté en bonne et due forme, suivant

la loi, quels sont les terres et biens qui étaient tenus,

possédés et reclamés par le dit Ordre des Jésuites dans
ma dite Province, et la manière et les moyens par les

quels ils ont été acquis, et qu'elles portions d'iceux ont
été aliénées ou échangées, et qu'elles parties ou por-

tions d'iceux nous reviennent et peuvent être par nous

(î) ^An contraire, le Roi de France est subrogé à toutes les préro-
gatives du roi de France, celui-ci s'en prévaut, et le Canadu a con-
servé spécialement avant la constitution de 1791, une partie très

considérable du droit public français, qui régissait la ProTince
avant la conquête.
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légalement données et acooordées en la manière ci-des-

sus mentionnée, et désirant d'être amplement informé
de la nature et quolité des dites terres et des titres

actuels par les quels elles sont possédées, leur exacte
situation locale, l'état de leur culture et population, et

si aucunes et quelles réclamations sont faites par les

héritiers des donatenrs do telles parties de terres qui
furent données à l'Ordre par des personnes privées

;

c'est pourquoi nous avons nommés et donné commis-
sion, et par ces présentes nommons et donnons com-
mission à vous les dits ou aucuns trois d'entre

vous, pour faire investigation sans délai sur toutes les

particularités ci-dessus mentionnées, par tous moyens
légaux en votre jwuvoir, et nous commandons que vous
certifiiez ce que vous ferez faire concernant ces objets

en vertu des présentes, sous vos seings et sceaux, au
au Gouverneur et Commandant en Clief de notre dite

Province, ou le Gouverneur et Commandant en Chef
d'icelle jx)ur le tem[^ d'alors.

En foi de quoi nous avons fait émaner nos présentes
Lettres Patentes, et y avons fait fait apposer le grand
sceau de notre dite Province.
Témoin notre fidèle et bien-aimé Guy, Lord Dor-

cherter, notre Gouverneur et Commandant en Chef en
notre dite Province, à notre Château S. Louis de Qué-
bec, le septième jour de janvier dans la vingt-huitième
année de notre règne, et dans l'année do notre Sei-

gneur dix-sept cent quatre-vingt huit.

(Signé)

Par Ordre de Son Excellence.
(Signé) George PownaLj, Secr

DORCHESTER.

.\

extrait de l'Opinion de Gray et Williams.

^ Gomme biens délaissés etvaca7is, Sa Majesté en est

venue en possession par le plus clair des titres, si le droit

de conquête n'eût pas été sufiisant ; mais en suivant

les procédés qui ont eu lieu en Franc et les actes judi-

tsiaires des tribunaux souverains de ce pays-là, les biens

<ies Jésuites en cette Province reviendront naturelle-
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I

ment iX Sa Majesté et seront à sa disposition abso-

lue.
••

Nous pensons qn'il n'y a pas besoin de loi pour cfTec-

tiicr cet objet et qu'il n'est point difficile d'obtenir 16-

î^alement possession des biens des .Ti-suitcs depuis
lonjçtems échus à Sa Majesté d'aprùs toutes les rèjçles

de loi et de pratique publique ou privée, civile ou na-
tionale.

Les principes d'nprés lesquels les honorables mem-
bres du Comité du Conseil ont adopté ce sentiment, sa-

voir la possession des Jésuilcs sous la sanction et les

yeux de la Couronne, et sous les difTérens notes d'ni>-

probation hinon de confirmation do ses ministres, n'ont

aucun poids il nos yeux, parce que le ^gouvernement, à

notre connaissance, n'a rien fiiit ni souffert pour altérer

ou changer le pied sur lequel étaient les Jésuites lors de
la conquête et depuis ce temps. (*) 11 est vrai qu'on
les a laissés demeurer en possession de ces biens, et que
le général TIaldimand en 1781, a reçu d'eux un aveu
et dénombrement, mais sous la restriction expresse que
cette reconnaissance ne préjudicieraitenrien aux droits

de la Couronne, et sans les recevoir à foi et hommnge.
Et nous pensons qu'on ne peut considérer ni l'un ni

l'autre de ces actes comme des actes d'approbation et

de confirmation. Au contraire, la douceur et l'indul-

gence qui ont été montrées devraient opérer en sens

contraire et porter les Jésuites à la reconnaissance en-

vers Sa Majesté pour la protection qu'ils en ont eue, et

•\ un prompt acquiescement a ses désirs, et engager tou-

tes les personnes intéressées ù. faire toutes les diligences

possibles pour terminer cette affaire.

Lettre du R. P. De Glapion. (31 Décembre 1789.)

La plus grande partie des biens, terres, et possessions

dont les Jésuites exîstans en Canada ont j<nii et jouis-

[*) Le Supérieur De Glapion, invité à la réunion du Comité du
Conseil et des Commissaires qui eut lieu " à l'évêché " le 15 Sep-
tembre 1788, envoya une lettre dans laquelle il priait de l'excuser

s'il ne pouvait y aller en personne, et de considérer que les biens ont
été donnée pour le subsistnnse des missionnaires et l'instruction

des Canadiens
;
enfin que la propriété était bien reconnue dans la

capitulation.



— 427 —

ion nbso-

our cfioc-

ibtenir 16-

3S depuis

les règles

le ou nrv-

>les meni-
imcnt, sa-

jou et les

êtes d'ap-

rès, n'out

nernent, à

•iir altérer

:es lors de
rai qu'on
ns, et que
i. un aven
tresse que
aux droits

iommage.
ni Tun ni

)bation et

i'iudul-

r en sens

sance en-
it eue, et

^ager tou-

iligenccs

re 1789.)

Dssessions

L et jouis-

Comité da
' le 15 Sep-
de l'excuser

es biens ont
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sent encore, tant en fiefs et seigneuries qu'en roture,

leur a été donnée en toute propriété par le roi de Fran-
ce, le duc de Ventadour, la Compagnie commerçante
du Canada, et par do généreux particuliers, à condi-

tion qu'ils les emploi» raient à l'instruction des Sauvage»
et des jeunes Français Canadiens. Les Jésuites se sont

si biens acquittés lie ces obligations, qu'ils ont mérité
que Louis XIV de glorieuse mémoire, renouvelli\t et ra-

tifiîlt en leur faveur par son magnifique Diplôme du
toutes ces concessions et tous ces dons k eux faits. (Quel-

ques autres portions de biens ont été acbotées par les

anciens Jésuites de leurs propres deniers, et ces achats

ont été approuvés par le diplôme susdit ; mais en Octo-

bre 178Î), les Jésuites existans en Canada sont réduits

au nombre de quatre et tous d'un î\gc avancé. Far con-

séquent, ils ne sont plus en état d'acquiter par eux-mé-
r.ies les obligations stipulées, d'instruire les Sauvages
et les jeunes Canadiens. C'est pourquoi ils renoncent
purement, simplement, volontairement et de bonne foi

fi toute propriété et possession des dits dons et des dites

concessions à eux ci-devant faits et laites, vt cèdent et

transmettent la propriété et possession anx citoyens ca-

nadiens, en faveur des quels elles ont été faites.nfm que
.sous l'autorité, l'approbation et la direction de Monsei-
gneur Jean François Xavier (') Flubert, Illustrissime,

et Révérendissime Evéque de Québec, et de ses succe*»-

seurs évoques, il soit pourvu à l'instruction des Sauva-
ges du Canada et de la jennesse canadienne.

Suivent qnelques conditions, (lont voici un extrait :

Que les Jésuites résidans à Québec, [c'est-à-dire le Sn-
périeur et le P. Casot] jouiront de leur logement, cha-
pelle, sacristie et congrégation, om les citoyens congré-
ganistes s'assemblent une fois la semaine avec l'édifi-

cation dn public.

Que le Père Etienne Thomas de Villeneuve Giranît,

missionnaire des Hurons de la Nouvelle-Lorette, jouira

de son église et sacristie, et pareillement le R. P. Ber-
nard Well, de la chapelle et sacristie situées dans la ville

de Montréal, plus une pension alimentaire de 3000
francs chacun.

(•) Ne trouvant pas ailleurs Monseigneur Hubert appelé Xavier,

je m'imaftino que c'est une gentillesse JéauUi^ue que lui reit mon Ré-
réreod Père.
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EXTRAITS DU DESAVEU ET DU MEMOIRE

ê

•ÏS-

DE MM. PANET ET TASCHÉREAU.

M. Chandler avance sans explication ni citer aucune
loi que S. M. est investie de tous les biens en question,

et qu'Elle peut les donner à lo'd Amlierst ; enfin, qu'il

n'a ét^" fait aucune reclamaiion.

A l'adresse de MM. Gray et Williams, ils remarquent
que ces deux officiers, avant de donner leur opinion, au-
rairnt du chercher et poser la véritable question propo-

sé« par l'Ordre Royal daté de St. James le 18 août
1786 ; puis analysant tous les procédf-s qui ont eu lieu

en Angleterre, ils Ibnt contraster la précipitation, la né-
gligence et IVdr intéressé des officiers coloniaux avec
le soin, la circonspection, et l'impassibilité de ceux
d'Angleterre.

*' Comme Procureur et Solliciteur généraux du Roi,

ils doivent aisément s'apercevoir par l'ordre Royal,
qu'avant de faire le don, S. M. veut qu'il soit fait une
enquête légale et complète. Elle ne supprime point

l'ordre des Jésuites en Canada, ni ne doiine les biens de
la Société à lord Amherst. Il ne suffit pas de constater

quels biens appartiennent, aux Jésuites, mais il s'a-

git d'examiner s'ils peuvent ou non être donnés au no-

ble lord. L'esprit de l'ord;'e royal montre clairement

la véritable et essentielle question que S. M. a bien

voulu permettre de traiter pleinement et avec confian-

ce comme avec respect.

Quelles portions des biens appartenant aux Jésuites

en Canada, le Roi pourraît-il donner et concéder à lord

Amherst. Cela veut dire : vous constaterez , en dues
formes de loi, si par le fait et le droit, le Roi peut don-
ner à lord Amherst quelques portions des biens des Jé-

suites en Canada, afin que, si tel est le cas, il en soit

passé une concession légale.

Quoique la commission royale parle de ces biens com-
; me biens appartenant à la Couronne et ci-devant tenus

et reclamés par une certaine Compagnie régulière, la

même question n'y est pas moins posée. L'ordre et la

commission du Roi ne comportent donc pas que S. M.
veut donner aucunes portions des dits biens, si ce n'est
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EMOIRE

qu'en tant sque la loi le permettra, et encore moÎL.
qu'elle s'empare des biens des Jésuites, questions que
les quatre commissaires, le Procureur et le Solliciteui-

Général ont traitées, décidées même très légèrement.
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TRUE WIT]\ESS.

The writer, a French-Canadian gentleman- well read
in tlie history of his country, hère j)rcsents his fellow
countrymen with Ihe fruits of his labours and hisethno--
log cal researches.

EXTRAIT D'UNE LETTRE. •

J'ai lu avec beaucoup d'intérêt le livre dcM.Bibàud;
il y a énormément des recherches en ces brièves pages:
je sens que la continuation de pareil travail devra être
pénible, mais glorieuse à son auteur.

MONTREAL TRANSCRIPT,

Les Institutions de VHistoire du Canada ou Annales
Canadiennesjusque à Tan ï^\9par Bibaudjeune A. C.
L. P., 4* i. L. D.—We hâve rrceived a copy of the
above brochure, and liave perused it with much plea-
sure. Itcontains a concise history of America, its pri-
mitive inhabitants, its discovery and advancement : it

exhibits much learning and labour in its compilation,
and a great research into writers both European and
American, on history, aucient and modem, and also on
the natural history ofMan, both on this Continent, and
injthe Old World. " The author quotes largely from the
varions authors ihat bave writen or the subject of the
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Unily of the Species. The pamphlet contains also an
Epitome ofthe Natural History of Canada. We think

Ihe work will be usefiil to the student ofHiPtory,

more especially to the " Canadian Student, anc* dtron-

gly recommend it to the notice of schools and collè-

ges.

MONTREAL WITNESS:

We hâve received a pamphlet with the title : JLes

Institutions de PHistoire du Canada. This is only a

small portion of a large work of Canadian annals,

wich is to be piiblished hereafler, as soon as the ne-

cessary means are prodnced. The spécimen now on
liand indicates, in the aiilhor a vast amoiint of érudi-

tion and historical ^esearch, which promises to render

the whole worck very complète as a collection ofall

ihe facts and opinions relating to the history of our

Province. At the sarne time, the désire of being com-
j.lete may casily spoil the success of this publication,

rendering it diffuse and tedious by introducing matter

forcing to the subject of the work. Thus a third, at

least, ofthe pamphlet before us, is devoted, to a dis-

cussion on the unity of the human race, which, valua-

ble as it is by itself, is in reality but little counected

with the History of Canada, go'mg back, as it does, to

unteUiluvian tinies.

EXTRAIT DU FEUILLETON DE LA PATRIE,

["Par H. E. Chevalier.]

REVUE BIBLIOGRAPHIQUE.

' L'opuscule ethnographique vient en première ligne

par droit d'ancienneté. Il a pour titre Les Institutions

de PHistoire du Canada ou Annales Ca?tadiennes. M.
Bibaud, jeune, en est l'auteur. Le nom de M. Bibaud

i'api)èle plusieurs traités historiques dont quelques uns,

entre autres les Saganos Illustres, ne manquent pas

d'importance. M. Bibaud, jeune, appartient à l'école

des historiographes qui préfèrent le genre ancien au
genre moderne. " L'histoire, dit-^il, au début de sa bro-

chure,, est le récit des évéuemens dignes de mémoixe.
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Elle est racontante et non discutante." Après ce pré-

ambule, on s'attend naturellement à voir M. Bilrâiud

raconter une série quelconque d'événemens dignes de
mémoire. Point. L'auteur, tout en déclarant la guerre

aux historiens philosophes, tombe lui-même en péché
de discussion. Bien lui en prend toutefois ; il remet
au jour une foule de documens qui établissent que l'A-

mérique était connue avant la découverte de Colomb ;

puis il se livre à une dissertation sur les aborigènes de
ce continent- Cette dissertation est curieuse et inté-

ressante. Mais elle est la condamnation formelle de
l'auteur, car en la faisant, il ne narre plus; il discute

des possil)ilités ou des impossibilit es, et explore incon-

sidérément la route de l'histoire philosophique. Néan-
moins il sent qu'il se combat avec ses propres armes
et, pour ne point laisser de doute à cet égard, il s'écrie

au milieu de sa controverse : " Nous pouvions nous dis-

penser de prêter tant d'attention aux objections des
partisans de la pluralité des espèces ," ce qui ne
l'empêche pas de continuer de plus belle sur le mène
air. Loin de nous la pensée de trouver mauvais ia sa-

vante polémique de M. Bibaud. Nour regardons toute

discusion comme propre à éclairer. Celle de M. Bi-

baud peut être d'un grand secours aux archéologues.

Mais nous souhaiterions que M. • Bibaud fût conséquent
avec ses principes. (*) Un autre défaut dont M. Bibaud
est coutiimier, c'est de farcir ses œuvres de citations.

Les citations trop fréquentes offusquent le lecteur et

empêchent de voir le travail de l'auteur. Si nous n'a-

vions peur d'encourir le reproche que nous nous permet-
tons d'adresser à M. Bibaud, nous lui répéterions le

conseil de de St. Evremont : les citations doivent être

dwisies et peu fréquentes. '''*

(•) Cependant, nous le con-
signons avec plaisir, M. Bibaud a été parfois heureux
dans ses extraits, bes fragmens suivans les prouvent.
\Suit la reproduction de plusieurs '^agcs relatives à la

découverte de VAmérique ^^"^^

(•) On oublio dans tous ce quij précède qu'il s'agit du discoure
préliminaire d'uue histoire.

(*) St. Ëvreraont parle des oavrages de goût ; la belle histoire
de l'Europe de Sir Archibaid Aliaon est ùa ouvrage anssi chargé de
citations que le r.ôtre.



Ces légendes sont suivies de plusieurs autres. Pui» •

M. Biband, quittant le ton de narrateur fabuliste, rede-
vient chroniqueur et topographe. Mais il n'a pas obser-
vé qn'entraîné par Pàmour du la digression, il a ac-
compli la moitié de sa carrière. Sa brochure n'embrasse
que soixante quatre pages, et déjà nous sommes à la

quarante-troisième ! N'aurait-il pas dû se montrer plus -

sobre d'érudition et accorder plus d'attention au thème
qu'il s'était proposé.

Nous entendons sa réponse. Cela, dit-il, n'est que
l'introduction à une œuvre de longue haleine ! Intro-

duction, soit. Mais introduction, puisque introduction

il y a, requerrait plus d'ordre et une préface qui définît

son but. En général, M. Bibaud-ne sait pas disposer

ses matériaux. Avec une instruction immense,
des études sérieuses, il arrive difficilement à composer
un bon livre. Le talent de la classification lui a fait

défaut. En lisant ses œuvres on dirait d'une biblio-

thèque mise sans dessus dessous par un écolier. Qu'il

adopte une méthode, qu'il songe longuement à son idée,

qu'il en trace le cannevas avant del^ se décider à écrire

pour l'impression, et nous sommes assuré qu'il rendra
des services éminens à la république des lettres franco-

canadiennes;

• LA MîTŒRVm

Nous avons reçu les livraisons quatrième et cinquiè-

me de l'excellent Supplément aux "travaux sur l'His-

toire du Canada.

JOURISAL DE QUÉBEC

MM. Bibaud et Richer qui publient à Montréal les

Insiitutiùns de VHistoire du CaTîflda, viennent de faire

distribuer la deuxième livraison de leur travail impor-

tant et soigné. On annonce l'émission prochaine de la

troisième livraison de ces excellens et précieux supplé-

mens aux travaux sur l'histoire du Canada.

PAYB.

Nous avons reçu la seconde livraison du Supplément
Qiaz travaux sur PHistoire du Canada, Cet ouvrag'^
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promet d^être fort intéressant par les recherches qu'il

nécessite et les documens dont il est formé. Nous le

j^ecommandons & tous ceux (^ui s'occupent de l'histoire

du Canada.

AVENIR.

Cet ouvrage renferme des renseignemens précieux.

Nous le recommandons à tous ceux qui étudient l'His-

toire du Canada.

EXTRAIT D'UNE LETTRE.

Son travail m'intérese toujours beaucoup parce qu'il

est sérieux, sûr et utile.

JOURNAL DE QUEBEC.

M. Maximilien Bibaud vient d'éditer la troisième li-

vraison de son Supplément aux Travaux iut ^Histoire
ûu Canada, Ce cahier est plein de choses.

• COURRIER DU CANADA.

Travaux Historiques.

Nous remercions M. Bibaud de l'envoi de brochures
sur l'Histoire du Canada. La cinquième livraison du
recueil intitulé. Supplément aux Travaux sur VHistoire

du Canada^ comprend la période historique écoulée de
1774 à 1776. Nous recommandons cette collection à
tous ceux qui s'occupent de notre histoire et de notre

nationalité. M. Bibaud a reçu l'héritage des travaux
historiques, et il exploite avec ardeur et habileté ce
patrimoine de famille. Notre jeune compatriote est un
de ces infatigables travailleurs que rien ne décourage.
Nous lui devons déjà un grand nombre de brochures
sur l'histoire et le droit. M. Bibaud est professeur en
droit au collège Stc Marie à Montréal, excellente ins-

titution dont les IIR. PP. Jésuites ont doté le pays.

24
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, TRVE wit?;ess. rr.o'

We hâve tlie fouith and riflli numbeys of t^>^ work
published by MM. Biband and Richcr on the history of
Canada ; we can strongly recommend it to ail who de-

sire to inake tliemselves acqiiainted with a subject of

spécial interest to every résident of Canada wether of

French or Bfitish origin. ,....).,

. . rJ .'f'
/"

LETTRE.
:. J ; '.i-J

The Corporation of Harvard Collège lias received

Les Institîttioiis de VHistoire du Canada ou Annales
Canadiennesjusque à Van 1819. c

Gift to the Public Library of Harvard Collège thro'

Prof. B. Pierce, from the aulhor, M. Bibaiid, jeune,

of Montréal, for which tliey return a grateful acknow-
ledgement.

JAMES WALKER, Président.

Harvard Collège., . .

Cambridge 24 Aug. 1857.

.ToHN Langley Siblet.

LiBRARlAN. .... . ,- . •

L'enveloppe de cette lettre porte le sceau de l'Uni-

versité, où est gravé : Acad. Harvard in Nov. AngL
Sigilhitu, L'écusson porte trois volumes ouverts^

et au bas : Christo et Ècdesiœ, C'est le vieux sceau

jie cette institution, une des plus anciennes de l'Ame-'.
'

rique.

COURRIER DU CANADA, .,> . .

w. Publications. ,
>.

Nous remercions, qui de droit pour l'envoi de deux
nouvelles . brochures ; la première est la continuation

depuis la page 241 jusqu'à la page 272 du Supplément

aux Travaux de VHistoire du Canada j c'est la sixième

livraison de ce recueil.
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ta seconde, intitulée Opuscules^ contient quatre mé-
moires séparés, l '^

. Système Politique des Jésuites

ilu Paraguay. 2 ° . Droit des gens. 3 ^ . La Géologie.
4 ° . Le Code Napoléon.
Tous ces travaux ont un grand intérêt et dénotent

chez leur auteur cette persévérance de recherches qui
caractérisent le savant qui, sans faire attention aux
bruits vulgaires qui l'entourent, poursuit sa route au
plus noir de la nuit, s'éclairant de ss. lampe, qui tou-

jours brille.

CANADIEN,
received
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i, jeune,

acknow-

ent.

•>

Nous ne pouvons laisser passer Poccasion sans rendre
de nouveau hommage aux travaux incessans de ce jeu-
ne savant qui, en travaillant à sa propre gloire, l'associe

étroitement à eelle de son pays, dont il cultive le

champ historique avec tant d'amour et de dévouement.
Quand on est, comme M. Bibaud, jeune, organisé

pour le travail, on fait comme lui des miracles de pro-

ductions utiles, qui empêchent le passé de tomber en
poussière, et préparent les matériaux pour Pédificatioss

de l'avenir.
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EXTRAIT DE L'ARTICLE DE LA PAPRIE

INTITULÉ

ETTJIDB IDE X.'SÏISTCITIB- '

Correspondance datée de St. Edouard 31 août 1857.

L'hi-stôire est la leçon du présent et l'espérance de
l'avenir.^ En ce pays, plus qu^-u tout autre peut-être,

elle a des révélations pleines d'énergie et qui ne lais-

sent prise ni t\ l'abandon, ni à la Inssittide, ni au décou-
ragement. A voir de quoi u]lai^^sement la Providence
a relevé le Canada, quelles ressources elle a déposées

dans son sein, conibIe]i elle a traité ecs Canadiens, ces

arricre-potits-fils des Français en autres enfants gâtés^

l'esprit se ranime, le cœur se rehausse, l'àme respiré

dans une confiance pUi'j .-icreine et plus sûre.
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Comment se fait-il donc que de nos J ^urs, il y ait«

je ne sais quelle déplorable mollesse de caractère, je

ne sais quelle triste affaiblissement d^intelligence qui
font détester et fuir les hautes et fermes contempla-
tions des études historiques. . . . l'Histoire n'est-elle

donc plus l'Ecole des générations, le grand livre où
chaque peuple à son tour vie'^t imprimer ses fastes pas-

sés et présents. . . .la galerie de tableanx vivants où
chaque individu peut venir s'inspirer des conseils de
«es maîtres, la morale en action où tous, à l'exemple
de nos ancêtres qui y ont laissé pour nous des faits glo-

rieux, de nobles actions, nous devons ambitionner de
graver aus^i à notre tout de grands et beaux souvenirs

pour ceux qui viendront après!... Je le demande,
quoi de meilleur pour un peuple que de s'élever, de
grandir à de semblables méditations? Et ne setait-ce

>as une heureuse nécesditô pour notre temps abâtardi

que d'aller se retremper à ces sources vives que l'inté-

TÔt matériel, que la passion du bien-être, que l'étroite

cupidité du gain quotidien lui ont tror fait oablier 1

D'ailleurs qu'on ne se rebute pas à la pensée d'un

labeur abstrait et stérile. . . .on trouve dans les sphères

supérieures où se plaisaient les Hérodote, les Plutar-

que, les Tacite, les ViHemainJ les Thierry, une spllete

calme, lumineuse et sereine, qui alimente, rafraichit et

charme l'esprit. L'histoire a ses applications comme
toutes les autres sciences : elle a ses théories arides, ses

princij:>es ses jouissances attrayantes. . . . que si, surtout

à l'exemple des maîtres, la philosophie, la jurispruden-

ce, les arts viennent ajouter leurs spéculations à ses

souvenirs, à ses leçons alors la vérité devient plus ,

éclatante, plus séduisante à la fois, et le travail, four
l'érrivain et son lecteur, devient un des j)lus nobles

plaisirs que puisse goûter l'intelligence c. .....

.

Il n'est personne qui n'ait remarqué le mouvement
heureux mais trop peu général encore qui pousse l'élite

de ces hommes grandis par la science chez toutcà les

nation.^. En ces derniers temps, il s'est éievé comme
une généreuse protestation de la part d'une petite mais
Wive phalange d'^iomme laborieux qui ont voulu xév.-

gir contre les tendances lïiatérialistes de leur époqiie,qui
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tout résoin d'opposer à l'établissement de ce qu^on appélo
l'instruction publique on professionnelle, la vigueur des
fortes études littéraires, qui, après avoir résisté au ten<-

tations de la fameuse " bifurcation " et de la section des
sciences, ont tenu à prouver leur culte pour les lettres

dédaignées, pour l'histoire négligée, pour la philosophie
proscrite par la multitude. Ils sont rares, il est vrai,

mais ils compensent le nombre par le mérite. Ajoutons
avec un légitime sentiment de fierté pour le pays de
notre adoption, que ces intrépides pionniers de la jeune
génération professent des doctrines conservatrices de
tout ordre social qui se résument dans alliance de
l'Autorité vraie et de la Liberté sage : espoir conso-

lant, gage de renaissance et de salut pour l'avenir du
Canada !

La gênélralion dont nous voulons parler est à l'œuvre,

et déjàf elle a produit de beaux fruits d'érudition : plu-

sieurs ont déjà un rang distingué dans la sphère de
l'intelligence

;
plusieurs ont une renommée qui va cha-

que jour grandissant ; déjà ils ont été signalés à l'atten*

tion, et leurs travaux sur l'histoire passeront sans doute

à la postérité. C'est là que nous irons étudier des docu-

nicns qui montreront comment le Canada sortit des

crises les plus redoutables avec l'aide de Dieu et ^ son

propre génie." (•)

COURRIER DU CANADA^

DôcuMENS Historiques.

Noils venons de recevoir de M. Bibaitd la septième
livraison de sa publication intitulée: Supplément aux
Tritvauns sur VHistoire du Canada, Cette livraison a
trait à une époque de notre histoire qui, bien que moins
pittoresque et moins attrayante que celles qui !a précé-

dèrent, a néanmoins une immense importance et porte

iELvec elle des enseignemens d'une utilité majeure. Il

s'agit du travail de transformation de^ institutions poli-

,

{*) Cet article est inséré ici pour secTir de réfatatioi à dcB aran-
ci6j qui ont été faitB au Cabinet de Lecture de Montréal. ^
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tique§ qui fluivit de près la cession du Canada ù. lot

Grande-Bretagne. On trouve dans ces publications d^
M. Bibaud une foule de détails peu connus et pourtant^

dignes de l'être : ces compilations et dissertations de
notre érudit compatriote ont et auront toujours une im-
portance réelle. La pensée qui préside aux travaux de'

M. Bibaud est évidemment la même que celle qui a fait

entreprendre en France cette magnifique collection dcsr

Documens sur PHistoire de France. '

a.' .'n.; ''UM.,' ' -i'jij

CANADIEN'. .(
I

• Nous devons à M. Bibaud, jeune, un nouveau volu-*

me de son Supplément à l'Histoire du Canada, tout en-
tier consacré à Ducalvet, cette grande figure histori-/

que suspendue comme un portrait vivant dans le cadre
de.nos annales, et qui s'y détache de plus en plu» à me-
sure que le temps l'épure des ombres qui l'entouraient.

M. Bibaud achève d'estomper ces ombres, qui laisse-

ront apparaître cette radieuse physionomie dans tout

son éclat. ..,:, -, ; •.,. . . , ;

t "

in PAYS.

Nous avons reçu les septième et huitième livraisons

lies travaux de M. Bibaud sur l'histoire du Canada.
tSon œuvre, qui prend de grandes proportions, restera

parmi les mouunientis les plus complets de notre his-

toire coloniale. M. Bibaud a fait des recherches très

profondes et publié plus-^urs documents peu connus.
(Quoique nous ne puissions donner notre assentiment
aux opinions de ce laborieux auteur, nous lui savons

gré de ses louables eftorts pour éclairer la vie publique

de nos ancêtres.

COURRIER DU CANADA. ;;,f

Sîi2)plément aux Travaux siw VHistoire dii Canada,

Nô LIS avons reçu la huitième livraison de ce recéUil,

et nous oiirons nos excuises à l'auteur, et à l'éditeur.

Al. Riqher, pour n'en avoir pas parlé plus tôt. Nous
voudrions pouvoir parler au long de cette livraison, qui

traite de l'éi^uque historique qui a immédiatement pré^-
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iveau volu-«
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iire histori-"
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plu» à me-
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qui laisse-'

dans tout

cédé ^intronisation d'une constitution nouvelle danfe le

pays, et Tabrogation de celle que donnait l'acte dd
Québec.

C'est ici que M. Bibaud place la ligne de déxnarca«

tion entre ce qu'il appelé Pkistoire ancienne de mon
pays et son histoire moderne. Une dissertation sur la

constitution anglaise sert de transition à l'auteur pour
passer de l'une à l'autre, et dans l'étude qu'il fait de
cette constitution, il malmène le parlementarisme qui, il

fdut bien l'avoue^'! prêle très souvent le flanc aux coups
(le ses ennemis. Si nous pouvions analyser et com-
menter cette partie du travail du savant professeur,

nous serions fréquemment de son avis ; quelquefois

aussi nous serions foicé de diflbrer d'opinion avec lui.

Nous ne pouvons mieux terminer à l'avantage de M.
Bibaud, qu'en disant que cette livraison de son receuil

fest digne de celles qui l'on précédée.

livraisons

.1 Canada,
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